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Résumé

Mots clés :  Civic tech, participation citoyenne, numérique,  Decidim, aménagement 

du territoire, changement de pratique

Les  civic tech sont apparues il  y a quelques années comme des outils permettant 

d’insuffler  de  nouvelles  dynamiques  dans  la  gestion  et  la  gouvernance  de  la 

planification urbaine, ainsi que de renouveler la démocratie participative. Dans des 

territoires  marqués  par  la  collision  systématique  des  échelles,  qui  complexifie  la 

compréhension, la gouvernance et la transformation de l’environnement construit, 

aborder la participation citoyenne par les outils de civic tech est une entrée novatrice.

La présente recherche propose d’analyser les enjeux de l’intégration des plateformes 

en ligne (ou applications mobiles) aux instruments de participation citoyenne dans le 

domaine de l’aménagement du territoire. Son objectif principal est de comprendre 

comment  et  dans  quelle  mesure  ces  outils  sont  susceptibles  de  transformer  les  

dispositifs participatifs publics. Il est actuellement acté que les plateformes en ligne 

permettent  de  pallier  certaines  limites  des  dispositifs  participatifs  hors  ligne. 

Toutefois, elles en créent également de nouvelles.

Pour  aborder  cette  problématique,  la  recherche s’appuie  sur  (1) une enquête,  « le 

Baromètre des civic tech », menée auprès des collectivités publiques en Suisse afin 

de  connaître  leurs  usages  et  pratiques  en  matière  de  civic  tech, (2) un  terrain, 
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Résumé

l’observation des (changements de) pratiques relatives à la participation citoyenne au 

sein de l’Office de l’urbanisme de la République et canton de Genève et l’analyse de 

deux démarches participatives incluant des plateformes de participation citoyenne en 

ligne, (3) l’analyse de l’outil Decidim et de son appropriation par les pouvoirs publics.

La thèse discute et questionne le fonctionnement des processus de planification et de  

production de la ville à l’aune de l’intégration des civic tech. Concrètement, il s’agit 

de  comprendre  si l’intégration  des  civic  tech  dans  les  dispositifs  participatifs  en 

matière d’aménagement du territoire transforme les pratiques des pouvoirs publics, 

et/ou si elle nourrit un nouvel imaginaire de la participation citoyenne.
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Abstract

Keywords: Civic tech, citizen participation, digital, Decidim, urban planning, change 

of practice

Civic technologies emerged a few years ago as tools to create new dynamics in the 

management and governance of urban planning, as well as renewing participatory 

democracy.  In  territories  where  the  collision  of  different  scales  complicates  the  

understanding, governance and transformation of the built environment, approaching 

citizen participation through these tools appears as an innovative approach.

This  research  analyses  the  challenges  of  integrating  online  platforms  (or  mobile 

apps) into citizen participation tools in the field of urban planning. Its main objective  

is  to  understand  how and  to  what  extent  these  tools  are  likely  to  transform the 

mechanisms of public participation. It is currently accepted that online platforms can 

overcome some of the limitations of offline participatory mechanisms. However they 

also create new ones.

To  address  this  issue,  the  research  is  based  on  (1) a  survey,  the  "Civic  Tech 

Barometer", carried out among public authorities in Switzerland to understand their  

uses and practices in terms of civic technologies, (2) a case studies, the observation 

of  (changes  in)  practices  with  regards  to  citizen  participation  within  the  urban 
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Abstract

planning administration in the Canton of Geneva and the analysis of two participatory 

projects  including  online  citizen  participation  platforms,  (3) the  analysis  of  the 

Decidim tool and its appropriation by public authorities.

The thesis addresses processes of urban planning and the production of the city in the  

light of the integration of civic tech. The aim is to understand whether the integration 

of  civic  tech in  urban planning participatory projects  transforms the practices  of 

public authorities and/or whether it feeds a new imaginary of citizen participation.
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Introduction

Les villes sont le lieu de la maximisation des interactions et des échanges. Face à la 

diversité  croissante  des  populations  qui  les  composent,  un  des  défis  majeurs  qui  

attend les villes du futur est celui de leur cohésion (Kaufmann, 2014) : la cohésion en 

termes de  cohabitation apaisée  entre  des  personnes  aux cultures  et  modes  de  vie 

différents, la cohésion sociale entre les plus pauvres et les plus nantis, et la cohésion  

spatiale  entre  des  localisations  résidentielles  aux  accessibilités  et  aux  aménités 

contrastées. Dans ce contexte, la « participation » apparaît comme particulièrement 

importante pour construire du commun (Pattaroni & al., 2009). La formalisation de 

projets  urbains  spatialisés  constitue  un  terrain  d’application  propice  au 

développement  de  cette  cohésion  et  du  vivre  ensemble.  Elle  offre  un  cadre  aux 

professionnels de la planification urbaine, ainsi qu’aux acteurs de la société civile, 

pour interroger et stimuler le débat sur la production urbaine et ses enjeux (Douay, 

2013).

Dans les écrits sur les théories de la planification urbaine, l’implication des citoyens 

dans la prise de décision collective est préconisée depuis les années 60, mais c’est 

seulement dans les années 2000 qu’elle prend une place autrement importante dans la 

pratique. De nombreuses qualités sont associées à la participation citoyenne, comme 

celles  de  réduire  la  dépolitisation  et  le  désengagement  civique,  de  renforcer  la 

confiance  citoyenne  dans  les  pouvoirs  publics  ou  encore  d’accompagner 

l’apprentissage de la citoyenneté. Elle serait une réponse aux maux de la ville. Pour 

un certain nombre de chercheurs, la ville idéale est une ville collaborative, liée aux 

initiatives citoyennes (Viel & al., 2012 ;  Morvan, 2016). La participation citoyenne 

s’impose  alors  comme  un  impératif  dans  la  production  urbaine,  vers  lequel  les 

pouvoirs  publics  doivent  tendre.  Les  expérimentations  se  multiplient,  offrant  des 

terrains d’études pour les chercheurs. La littérature critique sur le sujet prospère en 

quantité. Elle identifie plusieurs limites et enjeux à la mise en place de démarches  

participatives.
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Depuis le début des années 2000, le numérique a investi l’ensemble des domaines de 

la  vie  quotidienne,  et  la  ville  n’y  a  pas  échappé.  D’Internet  en  passant  par  de 

nouvelles technologies et concepts comme l’open government ou encore la smart city, 

ces outils ont été accueillis, à leur début, comme des moyens de renouveler la gestion 

et  la  gouvernance  urbaine.  Les  civic  tech s’inscrivent  dans  cette  lignée.  Elles 

s’imposent  comme  des  solutions  novatrices  qui  permettent  de  résoudre  les 

problématiques de production et de gestion urbaine et plus largement, de démocratie. 

Dans  la  littérature,  les  premières  définitions  rattachées  aux  civic  tech nourrissent 

l’idée que ses outils peuvent « support urban problem solving and improve quality of 

life » (Wilson & Chakraborty, 2019 : 30) ou encore, « transformer le fonctionnement 

de  la  démocratie  [et]  améliorer  son  efficacité  et  son  organisation  grâce  à  un 

renouvellement des formes d’engagement des citoyens » (Mabi, 2017). Face à leurs 

vertus supposées, il devient difficile pour les pouvoirs publics d’aller à l’encontre de 

ces outils et de l’exaltation procurée par leur arrivée. L’impératif du numérique vient 

s’ajouter  à  celui  de la  participation citoyenne.  Aussi,  les  institutions publiques se 

lancent dans l’expérimentation de civic tech.

Afin de clarifier le propos, les civic tech seront considérées dans la thèse comme des 

dispositifs  en  ligne :  des  plateformes  ou  applications  mobiles.  La  définition 

récemment  proposée  dans  le  Dictionnaire  critique  et  interdisciplinaire  de  la 

Participation formalise cette définition : « le terme civic tech est utilisé pour désigner 

des  outils  [plateformes  en  ligne  et  applications  mobiles]  très  hétérogènes :  en 

fonction des définitions, plateformes de débat, de cartographie participative ou de 

consultation,  outils  de  pétition,  d’interpellation  ou  d’organisation  de  l’action 

collective,  applications  de  signalement  géo-localisé  ou  d’évaluation  de  l’action 

publique,  médias  en  ligne,  budgets  participatifs,  et  mêmes  réseaux  sociaux 

numériques peuvent être considérés comme en faisant partie » (De Feraudy, 2022).

Cette thèse a émergé d’un étonnement, survenu en observant l’enthousiasme que les 

civic  tech suscitent :  comment  se  fait-il  que  le  déploiement  de  plateformes  de 

participation citoyenne en ligne apparaisse subitement comme la solution aux maux 

de la démocratie, alors que ces derniers perdurent depuis des décennies ?

Partant  de  cet  étonnement,  la  question  de  recherche  s’est  rapidement  imposée.  Il 

s’agit alors de comprendre si les  civic tech permettent réellement de répondre aux 

enjeux  de  la  démocratie  participative,  ainsi  qu’aux  lacunes  de  la  démocratie 

représentative, ou si elles viennent simplement nourrir un nouvel imaginaire associant 
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le  numérique  à  la  participation  citoyenne.  Dit  autrement,  la  thèse  questionne  la 

relation  entre  ce  qui  est  mis  en  œuvre  pour  rendre  la  participation  possible 

(représentations  de  la  participation  citoyenne,  conception  des  démarches)  et  la 

participation effective (engagements et effets).

Il a été choisi d’axer la recherche sur l’appropriation des civic tech par les pouvoirs 

publics.  Le politique et  les  institutions publiques ont  des  leviers  d’action que les 

autres acteurs n’ont pas.  La thèse se saisit ainsi de la question du numérique pour 

discuter, questionner et penser le fonctionnement actuel des processus participatifs 

publics et plus généralement de la planification et de la production de la ville : la 

participation, la prise de décision institutionnelle, la gouvernance, les répartitions des 

rôles et des pouvoirs entre acteurs et échelles spatiales. La recherche tente dès lors de 

répondre  à  la  question  suivante :  l’intégration  des  civic  tech  dans  les  dispositifs 

participatifs  en matière d’aménagement du territoire permet-elle  de répondre aux 

enjeux  de  la  démocratie  participative,  ou  nourrit-elle  un  nouvel  imaginaire 

« modernisé » de la participation citoyenne ?

Au-delà d'une simple évaluation des outils, cette thèse se situe dans une approche de 

questionnement de fond, gardant en tête le propos de Boullier (2015 : 4) « avec le 

numérique nous avons DES politiques possibles et non une fatalité technologique que 

nous serions condamnés à suivre ».

Pour traiter cette problématique, trois questions de recherche, formulée ensuite sous 

forme  d’hypothèses  de  travail,  ont  été  proposées.  La  première  s’intéresse  à  la 

conception des dispositifs de participation citoyenne. La phase de conception soulève 

de nombreux enjeux impactant le dispositif et les résultats des processus participatifs : 

la  place  accordée  aux  participants  dans  la  prise  de  décision,  les  modalités  de 

participation,  les  objectifs  de  la  démarche,  les  moyens  et  les  compétences  à 

disposition,  le  choix  des  outils  et  des  méthodes,  les  publics  sollicités,  la 

communication, le temps accordé à la conception et à la réalisation des démarches ou 

les étapes de restitution. Chez les professionnels de l’urbain, la vision sur le rôle de  

l’urbaniste ou sur la manière de mener le projet diverge (Matthey & Mager, 2016), 

surtout lorsqu’il s’agit de participation citoyenne. La première question de recherche 

interroge  la  relation  entre  la  forme  que  prend  le  dispositif  de  participation  et  la  

conception que le chef de projet se fait de la participation citoyenne dans le cadre de 

projet  urbain :  est-il  possible  en  observant  le  dispositif  participatif  d’identifier  la 

conception que le chef de projet se fait de la participation citoyenne ?
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La deuxième question s’intéresse  à la légitimité accordée aux participants dans les 

démarches  participatives.  Dans  la  littérature,  la  question  de  la  légitimité  des 

participants est couramment discutée en termes de compétences socio-économiques, 

c’est-à-dire des compétences pour accéder et prendre part aux processus délibératifs. 

Le constat que « c’est toujours les mêmes qui participent » est fréquemment exprimé 

et  interroge les enjeux de la  diversification des participants.  Dans la  pratique,  les  

porteurs de projet sollicitent en premier lieu les acteurs influents du territoire (élus, 

associations)  ou  ceux  potentiellement  réticents  au  projet  (propriétaires,  riverains). 

Ainsi,  telles  qu’elles  sont  menées  actuellement,  les  démarches  participatives  ne 

feraient qu’accroître les inégalités entre les catégories de la population (Blondiaux, 

2007). Le numérique porte l’idée que son usage permettrait la mobilisation d’un plus 

grand  nombre  et  de  nouvelles  catégories  de  participants,  jusque-là  exclus  des 

démarches participatives. L’exemple de la mobilisation des jeunes est souvent avancé. 

La  deuxième  question  de  recherche  questionne  la  relation  entre  le  dispositif 

participatif  et  la légitimité accordée aux participants :  quel rôle la conception des 

dispositifs joue-t-elle sur la légitimité accordée aux participants, ainsi que sur le type 

de savoirs mobilisés ?

La troisième question de recherche interpelle les marges de manœuvre octroyées aux 

participants. Les dispositifs de participation sont couramment évalués sur la base du 

pouvoir  octroyé aux participants  dans la  prise de décision.  Une grande partie  des 

échelles de la participation sont construites sur ce principe (Arnstein, 1969). Il  en 

résulte  généralement  que l’intérêt  des  participants  à  prendre part  à  une démarche 

participative se joue à ce niveau. Dans les discours, l’intégration du numérique dans 

les  démarches  participatives  apparaît  comme  un  élément  pouvant  impacter 

positivement l’intérêt à participer : une nouvelle motivation. La troisième question de 

recherche s’intéresse à la relation entre les marges de manœuvre et l’intérêt à prendre 

part à des démarches participatives : est-ce que les marges de manœuvre octroyées 

aux participants, à divers moments du processus participatif, influencent l’intérêt des 

participants à prendre part aux démarches ?

Le  terme  dispositif  est  ici  entendu  au  sens  de  Foucault  (1994 :  299-300) :  « un 

ensemble  résolument  hétérogène  comportant  des  discours,  des  institutions,  des 

aménagements  architecturaux,  des  décisions réglementaires,  des  lois,  des  mesures 

administratives, des énoncés scientifiques, des propositions philosophiques, morales, 

philanthropiques,  bref :  du  dit  aussi  bien  que  du  non-dit,  voila  les  éléments  du 

dispositif. Le dispositif lui-même c’est le réseau qu’on établit entre ces éléments […] 
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Le dispositif est donc toujours inscrit dans un jeu de pouvoir, mais toujours lié aussi à 

une ou à des bornes de savoir, qui en naissent mais, tout autant, le conditionnent. 

C’est ça, le dispositif : des stratégies de rapports de forces supportant des types de 

savoir, et supportés par eux ». Ou encore au sens d’Agamben, qui propose une vision 

plus  large (2006:29-30) :  « j’appellerai  dispositif  tout  ce  qui  a,  d’une manière ou 

d’une  autre,  la  capacité  de  capturer,  d’orienter,  de  déterminer,  d’intercepter,  de 

modeler,  de  contrôler  et  d’assurer  les  gestes,  les  conduites,  les  opinions  et  les  

discours des êtres vivants. ».

Pour  répondre  à  ces  questionnements,  la  recherche  s’appuie  sur  une  enquête,  un 

terrain d’étude et  l’analyse d’un outil.  Chacune de ces approches se situent à des 

échelles variées, permettant de  passer d’observations larges à l’examen détaillé des 

mécanismes  et  des  dynamiques  qui  se  jouent  lors  du  déploiement  de  démarches 

participatives  incluant  des  civic  tech.  L‘enquête,  le  Baromètre  des  civic  tech,  est 

réalisée à l’échelle des institutions publiques suisses. Elle a été menée pour constituer 

une  première  cartographie  des  usages  et  des  pratiques  des  institutions  publiques 

suisses en matière de civic tech. Deux éditions de cette enquête ont été réalisées, en 

2019 et 2021. Elles ont permis de mieux comprendre les mécanismes d’appropriation 

de ces outils par les pouvoirs publics. Cette enquête donne l’opportunité de poser un 

cadre  contextuel  au  développement  des civic  tech,  ainsi  que  des  usages  et  des 

pratiques qui se déploient autour de ces outils au sein des collectivités publiques en  

Suisse.

Le terrain s’ancre dans le canton de Genève, et plus précisément au sein de l’Office  

de l’urbanisme (OU) de la République et canton de Genève. Comme de nombreuses 

villes dans le monde, l’OU – instance en charge de l’aménagement urbain dans le 

canton de Genève – s’interroge sur la participation citoyenne dans ses processus de 

planification  urbaine.  L’administration  entame  une  série  d’expérimentations  pour 

comprendre les enjeux et les plus-values qu’implique concrètement la mise en place 

de démarches de participation citoyenne dans les projets urbains. Cette réflexion se 

fait au niveau des processus participatifs dits traditionnels – rencontre en présentiel,  

ateliers, etc. –, mais également des processus intégrant des  civic tech. La transition 

numérique est un axe vers lequel le Canton cherche à tendre et elle passe par une 

remise en question du mode de fonctionnement de son administration.

« La transition numérique transforme tous les champs de la vie et de l'action 

publique.  Ces  changements  s'accélèrent  de  façon  exponentielle.  Dans  ce 

contexte,  l'administration  cantonale  veut  être  un  acteur  et  un  moteur  de 
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transformation. "Genève numérique" présente les priorités du Conseil d’État 

et  les actualités de la politique numérique, au service de la population » 

(République et canton de Genève, s.d.a).

Une  immersion  au  sein  de  l’OU  a  permis  d’observer,  sous  de  multiples  angles,  

l’évolution des réflexions et des pratiques qu’ont induit la participation citoyenne et 

les civic tech : un retour historique sur l’intégration de la participation citoyenne dans 

les pratiques de planification urbaine, le suivi des réflexions internes pour tendre vers 

un changement de pratiques, ainsi que l’observation de l’élaboration de deux projets 

urbains intégrant des plateformes de participation citoyenne en ligne. Ce terrain est 

l’opportunité de saisir les enjeux de l’appropriation de civic tech dans la pratique par 

une administration publique.

Finalement, le corpus de données est complété avec l’analyse d’un outil de civic tech 

–  Decidim – et de son appropriation par les pouvoirs publics. Cette plateforme de 

participation citoyenne en ligne est utilisée par de nombreuses collectivités publiques 

à travers le monde. Elle est aussi la plateforme qu’a décidé d’utiliser la République et 

canton de Genève. Les données récoltées au cours de cette analyse permettent de 

généraliser  davantage  les  enjeux  et  les  pratiques  de  collectivités  publiques 

lorsqu’elles ont recours à une plateforme de participation citoyenne en ligne.

Le manuscrit de thèse se compose d’un premier chapitre consacré au cadre théorique. 

Ce dernier est constitué de quatre parties relatives aux champs de recherche que la 

thèse  aborde :  la  participation  citoyenne,  la  participation  citoyenne  dans  la 

planification  urbaine,  la  participation  citoyenne  en  ligne,  et  les  civic  tech en 

aménagement du territoire. Le deuxième chapitre articule les éléments théoriques et la 

question de recherche pour proposer trois hypothèses de travail. La méthodologie de 

recherche est également présentée, soit les caractéristiques de chaque terrain et les 

méthodologies  qui  leur  sont  associées1.  Le  troisième  chapitre  est  dédié  à  la 

présentation et à l’analyse descriptive des données récoltées lors des investigations de 

terrain. Ce chapitre est divisé en trois parties : l’enquête Baromètre des civic tech, le 

terrain genevois et l’analyse de l’outil  Decidim.  Le quatrième chapitre discute des 

hypothèses de recherche à la lumière des investigations de terrain et de la littérature.  

Finalement, la conclusion présente un retour synthétique des études de cas au regard 

1 Par soucis d’anonymat, le masculin est systématiquement utilisé dans le manuscrit, mais 
cela ne préjuge pas du genre des acteurs cités.
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des  hypothèses,  un  rappel  des  principaux  résultats  issus  de  la  discussion  des 

hypothèses, une présentation des tensions identifiées dans le cadre de la recherche, 

ainsi qu’une ouverture sur des perspectives de recherches futures.
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La participation citoyenne est une approche qui a fait, fait et fera encore certainement 

couler beaucoup d’encre dans la littérature académique et dans la pratique. De par  

l’émergence des nouvelles technologies de l’information et des nouvelles approches 

qui viennent s’implanter dans le travail de terrain, il convient de revenir sur les traits 

principaux  qui  caractérisent  cette  thématique  pour  en  comprendre  les  enjeux.  Ce 

chapitre présente synthétiquement certains de ses aspects, ainsi que quelques auteurs 

qui s’y sont intéressés.

Le chapitre se divise en quatre parties. La première partie revient sur le concept de la 

participation citoyenne et ses singularités. La seconde partie articule la participation 

citoyenne avec la ville, et s'intéresse à la place de la participation citoyenne dans les  

paradigmes de la planification urbaine. La troisième partie  présente la participation 

citoyenne en ligne. Un retour sur l’histoire d’Internet, ses imaginaires associés et son 

fonctionnement permettra de contextualiser le débat. Et finalement, la dernière partie 

aborde les  technologies  civiques en ligne et  leur  apparition dans les  pratiques de 

participations citoyennes.

1.1 La participation citoyenne

La question de la participation citoyenne est un sujet complexe, qui s’articule avec 

d’autres concepts tout aussi complexes, tels que le pouvoir, la démocratie, ou encore 

la  citoyenneté.  Autant  pour  les  chercheurs  que  pour  les  professionnels  qui 

l’appliquent,  la  participation  citoyenne  interpelle.  Cependant,  l’élaboration  d’une 
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définition et d’une théorie de la participation citoyenne peine encore à se concrétiser 

(Roberts,  2004 ; Pateman,  1970).  Il  existe  dans  la  littérature  un  nombre 

impressionnant  de  cas  d’étude  observés  et  analysés.  La  généralisation  de  ces  cas 

d’étude,  poussée jusqu’à l’élaboration d’une définition ou d’une théorie  et  qui  se 

confirmerait à l’ensemble des situations, n’a pas encore abouti.  Compte tenu de  la 

diversité des formes d’organisation, des appellations employées, des modalités ou des 

méthodes  testées,  Callon,  Lascoumes  et  Barthe  (2001 :  241-242) s’accordent  « à 

considérer  ces  tentatives  comme autant  de  bricolages  locaux  dépourvus  de  toute 

portée  générale  ou  d’initiatives  ponctuelles  destinées  à  ravauder  une  démocratie 

délégative qui s’effiloche ».  L’hétérogénéité des arènes politiques,  des relations de 

pouvoir,  des  processus  élaborés,  des  acteurs  en  jeu,  ou  plus  globalement des 

contextes, apparaissent comme des freins à l’aboutissement d’une théorie. Ce manque 

de généralisation ne permet ainsi pas de révéler ce qui fait le succès ou l’échec d’une 

démarche participative.  Néanmoins, la participation citoyenne à particulièrement le 

vent  en  poupe  depuis  quelques  années.  Elle  aurait  diverses  vertus,  dont  celle  de 

renforcer les capacités et les compétences des acteurs impliqués dans les démarches 

participatives, ou encore celle de réduire la dépolitisation et le désengagement civique 

et politique des citoyens.

Dans  la  littérature,  la  participation  citoyenne  a  souvent  été  classifiée  par  ordre 

d’intensité par les auteurs qui ont traité cette question. Quantifiée sur une échelle «  de 

peu  à  beaucoup »,  les  formes  de  participation  déterminent  la  place  accordée  aux 

participants. Cette participation citoyenne se conçoit d’ordinaire du point de vue de 

l’expertise.  Il  s’agit  dès  lors  de  désigner  qui  est  compétent  pour  prendre  part  au 

processus.  Longtemps  restreinte  à  quelques  experts,  la  définition  des  publics 

compétents ou concernés s’est élargie. De nouveaux groupes prennent leur place aux 

côtés des experts, tels que les habitants, les « profanes », les usagers, les citoyens, les 

étrangers, les enfants. Le pouvoir et la répartition du pouvoir apparaissent ainsi au 

centre de ce concept.

Majoritairement  traitées  du  point  de  vue  des  compétences  des  participations,  les 

questions telles que quels sont les acteurs impactés par la décision ?, lesquels sont 

légitimes à participer ?, comment définir cette légitimité ?, ou encore quels acteurs 

convoque-t-on et invite-t-on à prendre part aux démarches ? sont moins fréquemment 

abordées.  Ou,  lorsqu’elles  le  sont,  elles  prennent  généralement  en  considération 

uniquement  les  habitants  proches  (les  riverains)  ou  les  acteurs  potentiellement 

problématiques (pour atteindre les objectifs du projet). Lors d’un projet de quartier 
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par exemple, les associations de quartier, les habitants et riverains d'un futur projet  

seront plus vraisemblablement invités à prendre part à la démarche participative que 

des usagers quotidiens de ce quartier. Or, l’analyse des modes de vie montre que les 

habitants d’un quartier ne sont pas forcément les plus grands usagers dudit quartier 

(Kaufmann & Ravalet, 2019).

En effet, les aspirations résidentielles et la mobilité quotidienne donnent de nouvelles 

opportunités. Il est fréquent d’habiter dans un quartier qui n’est pas celui dans lequel 

se  trouve  le  lieu  de  travail,  de  loisirs,  de  sociabilisation  ou  encore  d’achats 

(Kaufmann,  2014).  Dans  la  prise  en  compte  des  acteurs  dans  les  démarches 

participatives, la question de la légitimité doit être réexaminée en fonction du projet,  

non  seulement  spatialement,  mais  également  en  termes  de  temporalité.  La 

participation citoyenne est encore souvent traitée à un moment x du projet. Toutefois, 

elle  peut  intervenir  à  différents  moments  du  projet  et  sous  différentes  formes. 

L’ensemble  du  projet  peut  receler  des  moments  « propices »  à  son  intégration. 

L’intégralité  du  processus  de  projet  devrait  être  considérée,  lorsqu’il  s’agit  de 

questionner la participation citoyenne.

Pour aborder ces questions par la suite, il est nécessaire dans un premier temps de  

revenir  sur  la  participation  citoyenne.  Le  sujet  étant  très  vaste,  la  revue  de  la  

littérature qui suit présentera quelques grandes lignes de ce concept. Dans ce sous-

chapitre, des enjeux et notions clés de la participation citoyenne sont présentés, tels 

que les questions relatives à la démocratie et au désengagement citoyen, au pouvoir et 

à  sa  répartition,  à  l’importance  des  processus  comme  moyen  de  renforcer  les 

compétences des acteurs, ou encore au concept de citoyenneté.

1.1.1 Les démocraties en discussion

Ces dernières années, les malaises liés aux enjeux des représentations démocratiques, 

dans les systèmes de démocraties représentatives, ont fait éclater des contestations et 

revendications dans plusieurs pays  d’Europe. La France, avec les mouvements des 

gilets jaunes, ou encore l’Espagne, avec le mouvement Tsunami Democràtic peuvent 

être cités comme exemple. L’une des interpellations centrales de ces mouvements est 
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la  composition de ces  systèmes politiques. Ils  viennent  interroger la démocratie en 

place  et  exiger  des  changements.  La place,  le  rôle, le  type de relations  entre  les 

différents acteurs de la ville (politiques, sociétés civiles, secteur économique etc.), ou 

encore leur poids  dans les prises de décisions publiques,  se retrouvent au cœur des 

débats.

En Suisse, comme ailleurs, le manque de confiance de la population dans les autorités 

publiques,  l’apathie  politique  ou  encore  la  baisse  de  la  participation  citoyenne 

reconduisent périodiquement la question de la représentation démocratique dans les 

débats de société (Beuscart & al., 2019). L’une des conséquences de ce manque de 

confiance  est  la  difficile  adhésion  citoyenne  aux  projets  publics.  Selon  Roberts 

(2004), dans tout système démocratique, deux questions doivent être posées : qui doit 

gouverner ? Et  comment  la  gouvernance  est-elle  mise  en  application  dans  la 

pratique ?

Pour  Boullier  (2016),  l’enjeu  central  est  de  trouver  une  cohabitation  entre  les 

différents types de démocratie, en fonction des contextes : démocratie représentative 

(où les élus possèdent un rôle clé) ; démocratie technocratique (où les « experts » sont 

au  centre) ; démocratie  d’opinion (où les  médias  jouent  un rôle  clé) ; démocratie 

participative  (« qui  articule  la  démocratie  représentative  avec  des  mécanismes 

d’implication directe des citoyens dans la prise de décision publique » (Nez, 2019 : 

29)) ou encore la démocratie dialogique de Callon, Lascoumes et Barthe (2001). Cette 

dernière s’efforce d’aller plus loin que la démocratie participative, en encourageant 

les controverses sociotechniques et en créant de nouvelles formes de collaboration 

entre les spécialistes, les décideurs et les « profanes ».

Un nouvel  équilibre  entre  les  démocraties,  s’adaptant  au  plus  près  aux contextes 

existants, serait à concevoir. Ici, le terme « équilibre », se comprend non pas comme 

une  situation  d’équilibre  immuable  et  statique,  mais  bien  comme  un  phénomène 

dynamique, voire comme une succession de tensions et de déséquilibres. Ces derniers 

sont  induits  par  la  présence de « rythmes indisciplinés »  –  soit  des  rythmes « qui 

entrent en tension avec la tonalité rythmique [d’une situation donnée] et induisent 

une recomposition du rythme collectif » (Pelgrims & Hausser, 2019). Cogato et al. 

(2013 : 261, en citant Rancière, 1998 : 251) parlent de « moments démocratiques ». Il 

s’agit du moment où « surgit une parole inédite qui vient remettre en question l’ordre 

même de la cité. Il implique ainsi qu’émerge un « sujet dissensuel » qui vient rompre 

le consensus et manifester « la différence de la société à elle-même » ».

16



Revue de la littérature

La nécessité de recomposer, stimulée par l’émergence de ces mouvements sociaux, 

entraîne avec elle un retour du débat citoyen dans les arènes publiques, ainsi qu’un 

regain  de  l’engagement  et  de  l’action  citoyenne. Rosa  (2013 :  327)  identifie  les 

« stratégies  de  bricolage »,  mises  en  place  dans  l’urgence  des  échéances 

administratives, ou encore la politique « partidaire », faisant miroiter des visions et 

des programmes généralement difficiles à tenir, comme étant en partie responsables 

de ce désengagement  civique.  Rosa relève ainsi  la  nécessité  de faire  renaître  une 

croyance politique, une confiance citoyenne, ainsi qu’un engagement civique. Pour 

Polletta (2016 : 233), les gouvernements organisent, avec le désir de combattre cette 

prétendue perte de confiance du public, divers exercices participatifs tout en n’ayant 

pas les moyens de respecter le souhait  du public :  « En d'autres termes, en même 

temps que le gouvernement est, d'une certaine manière, moins capable d'agir sur la 

volonté du peuple, il doit convaincre ce dernier qu'il est plus disposé à le faire ».

« Citizen participation in the decisions that affect their lives is an imperative 

of contemporary society. For the first half of the 20th century, citizens relied 

on public officials and administrators to make decisions about public policy 

and its implementation. The latter part of the 20th century saw a shift toward 

greater  direct  citizen  involvement.  This  trend  is  expected  to  grow  as 

democratic societies become more decentralized, interdependent, networked, 

linked  by  new  information  technologies,  and  challenged  by  “wicked 

problems” .» (Roberts, 2004 : 315).

Plusieurs  auteurs  (Arnstein,  1969 ;  Putnam,  1996 ;  King,  Feltey  &  Susel,  1998) 

soutiennent  l’idée  qu’une  importante  participation  des  citoyens  aux  prises  de 

décisions  occasionne  des  avantages  certains.  Dans  leur  article,  Irvin  et  Stansbury 

(2004 : 55, traduit) suggèrent qu’une « meilleure participation des citoyens pourrait 

endiguer la détérioration de la confiance du public » ou encore que « les arguments 

en faveur d'une participation citoyenne accrue reposent souvent sur les mérites du 

processus  et  sur  la  conviction  qu'une  citoyenneté  engagée  est  préférable  à  une 

citoyenneté passive ».

Aujourd’hui, la participation des citoyens est considérée comme une pierre angulaire 

de la démocratie. Elle intervient par le biais de différents mécanismes et formes, ainsi 

qu’à divers niveaux (Webler & Tuler, 2000 ; Rowe & Frewer, 2000 ; Corburn, 2003 ; 

Conseil  de l’Europe,  2022).  Selon Irvin et  Stansbury (2004) deux niveaux sont  à 

considérer – les processus et les résultats – ainsi que deux catégories de bénéficiaires : 

le gouvernement et les citoyens.
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La  participation  citoyenne  apparaît  cependant  comme  un  concept  contesté,  voire 

pervers – « wicked » – pour reprendre le terme employé par Day (1997 : 421).

« Citizen participation could be characterized as a « wicked » problem – one 

that  has  no  easy  solution  or  resolution  and that  tends  to  run  in  vicious 

circles (George, 1994 ; Rittel and Webber 1973). It is for this reason that 

meaningful  citizen  participation  might  be  conceived  as  inherently 

problematic. ».

Des tensions peuvent apparaître à divers niveaux. L’auteur (Day, 1997 : 421) exprime 

par  exemple  les  tensions  qui  surgissent  entre  « the  exigencies  of  planning  as  a 

rationally organized bureaucratic activity with an emphasis on technical expertise 

and impartiality on one hand, and a democratic social and political system on the 

other ». Dahl (Roberts, 2004 : 316, en citant Dahl, 1989) perçoit, lui, la participation 

citoyenne avec scepticisme ou méfiance, et rappelle que la démocratie représentative 

ou la participation indirecte des citoyens a ses avantages, elle préserve les citoyens 

des dangers d’une participation citoyenne directe :

« It buffers them from uninformed public opinion, it prevents the tyranny of 

the majority, and it serves as a check on corruption. It also meets the needs 

of  a complex,  postindustrial  society that requires technical,  political,  and 

administrative expertise to function. Unlike public officials, citizens do not 

have the time or the interest  to deliberate for the purpose of  developing 

informed  public  judgment.  Given  the  size  and  complexity  of  the  modern 

nation  state,  direct  citizen  participation  is  not  a  realistic  or  feasible 

expectation (Dahl, 1989). ».

Les  débats  sur  les  limites  de  la  participation  directe  ou  indirecte  des  citoyens 

impactent  la  construction  théorique  de  ce  concept,  ainsi  que  les  pratiques 

administratives  (Roberts,  2004).  Il  est  ainsi  nécessaire  de  revenir  sur  quelques 

éléments  centraux  de  ce  concept,  pour  saisir  sur  quel  socle  les  analyses  et  les  

réflexions présentées dans cette thèse prennent racine.

18



Revue de la littérature

1.1.2 Participation citoyenne, un concept 

complexe

De par la nécessité de théoriser cette approche, certains chercheurs se sont appliqués à 

décomplexifier la participation citoyenne en axant leurs recherches sur l’un ou l’autre 

des aspects qui la composent (Roberts, 2004). Sherry Arnstein (1969) a par exemple 

concentré son travail sur le pouvoir et le rôle octroyé aux citoyens dans les démarches 

participatives. Webler et Tuler (2000) ont mis l’accent sur la force du discours en 

revenant sur le concept « the ideal speech situation » 2 exposé par Habermas. Renn, 

Webler et Wiedemann (2013) ont traité cette question en se focalisant sur les concepts 

de « fairness » et de « competence ». Ou encore Walters, Aydelotte et Miller (2000) 

ont orienté leurs réflexions sur les objectifs accordés à la participation publique, ainsi 

que sur la nature de  la question posée lors de démarches participatives. Les portes 

d’entrée utilisées par les chercheurs pour décortiquer et comprendre la participation 

citoyenne sont très nombreuses. Les auteurs cités ici ne représentent qu’un infime 

échantillon de la diversité existante. Bien qu’il soit difficile d’arrêter une définition ou 

une théorie universelle, chacun de ces travaux contribue à la compréhension de ce 

concept.

La  participation  citoyenne  semble  avoir  hérité  d’une  connotation  positive  et 

vertueuse, qui ne permet à priori pas de s’y opposer. Toutefois, les critiques à son 

égard demeurent soutenues (Soubeyran, 1988a ; Irvin & Stansbury, 2004). Et la liste 

des critiques est  longue. Quelques exemples non exhaustifs peuvent être cités :  la 

représentativité  des  participants,  l’organisation  et  l’accessibilité  des  démarches,  la  

disponibilité et l’intérêt des participants, l’influence des dynamiques de pouvoir sur 

les participants, l’intimidation créée par le face-à-face, les dispositifs pensés comme 

de  « simples  techniques  managériales »  (Blondiaux  &  Sintomer,  2002 :  33)  sans 

réelles prises sur les enjeux du territoire (Brabham, Sanchez & Bartholomew, 2009 ; 

Berger & Charles, 2014 ; Berger, 2015 ; L’Her, Servière & Siret, 2017).

2 « Habermas calls  for free and totally  uncoerced discussions among all  interested and 
affected parties in collaborative decision-making venues. He demands a level playing field 
for a “discourse” that reaches closure only via the free and uncoerced consensus of all  
involved » (Webler et Tuler, 2000 : 568).
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La complexité de cette thématique se fait également ressentir lors de l’application des  

processus participatifs sur le terrain. En effet, les institutions publiques peinent encore 

à intégrer ces démarches dans leurs projets (Walters, Aydelotte & Miller, 2000 ; Irvin 

&  Stansbury,  2004).  De  nombreuses  incertitudes  (coûts,  temporalité  et  retards, 

résultats  et  finalités  des  démarches)  et  questionnements  persistent :  quels  acteurs 

doivent  être  intégrés  dans  les  démarches ?  comment  les  décideurs  et  les 

administrations publiques doivent-ils faire participer les citoyens dans les décisions 

publiques ?  comment  intégrer  l’expression  d’une  pluralité  d’opinions  citoyennes ? 

Dans  quel  cadre  et  avec  quelles  conditions  cette  pluralité  d’opinions  peut-elle  

s’exercer ?  (Webler  & Tuler,  2000).  En  dépit  de  multiples  tentatives,  les  critères 

rendant compte de la qualité et de l’efficacité des démarches n’ont pour le moment 

pas abouti à une généralisation (Rowe & Frewer, 2000). Ces questionnements restent 

encore ouverts et le constat suivant semble se généraliser : en fonction des contextes 

et des méthodologies retenues, la participation citoyenne n’aboutit pas aux mêmes 

effets  (Gasselin,  2015).  La  difficulté  de  connaître  et  de  maîtriser  l’ensemble  des 

variables apparaît alors comme un frein pour les institutions publiques.

Le pouvoir et sa répartition

La question du pouvoir et de sa répartition a depuis longtemps été reconnue dans la  

littérature  comme  élément central  du concept  de participation citoyenne (Bond  & 

Thompson-Fawcett,  2007) :  « No  matter  what  the  level  of  analysis,  it  must  be 

remembered that central to any evaluation or theory-building exercise concerning 

direct,  deliberative  citizen  participation  is  the  issue  of  power  (Aleshire,  1972 ; 

MacNair,  Caldwell,  &  Pollane,  1983) »  (Roberts,  2004 :  343).  Comprendre  qui 

gouverne et comment la gouvernance est appliquée est fondamental pour saisir les 

enjeux qui se révèlent au sein de ses mécanismes et entre les acteurs.
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Sherry  R.  Arnstein  (1969) 

est  l’une  des  auteurs  les 

plus  citées  lorsque  l’on 

parle  de  participation 

citoyenne. Dans son article 

A  ladder  of  citizen 

participation,  elle  propose 

une  typologie  qu’elle 

présente  comme 

« provocatrice ».  Son 

échelle de la participation a 

pour objectif de questionner 

la  place  des  noirs,  des 

mexicains, des portoricains, 

des  indiens,  des  inuits  ou 

encore des blancs démunis 

–  qu’elle  regroupe  ensuite 

sous le terme de « the have-nots » – dans les processus dits participatifs. Pour elle, il 

s’agit en premier lieu d’identifier comment le pouvoir est reparti entre les acteurs, et  

quelle place les institutions publiques accordent aux citoyens et plus précisément aux 

« have-nots »  dans  les  prises  de  décision.  Elle  veut  montrer  que  sous  le  nom de 

participation citoyenne, les processus prennent des formes diverses et n’incluent pas 

les participants de manière égale. Elle met en exergue les processus qui exercent un 

pouvoir sur les citoyens et les processus qui encouragent le partage du pouvoir avec 

les citoyens (Roberts, 2004 ; Thomas, 2013). Pour l’auteure, un pouvoir partagé sous-

tend  une  prise  de  décision  partagée  et  donc  la  mise  en  place  de  processus  de 

délibération. Arnstein (1969 : 216) définit la participation citoyenne de la manière 

suivante :

« That citizen participation is a categorical term for citizen power. It is the 

redistribution of power that enables the have-not citizens, presently excluded 

from the political and economic processes, to be deliberately included in the 

future.  It  is  the strategy by which the have-nots join in determining how 

information is shared, goals and policies are set, tax resources are allocated, 

programs  are  operated,  and  benefits  like  contracts  and  patronage  are 

parcelled out. In short, it is the means by which they can induce significant 
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social  reform which enables them to share in the benefits  of  the affluent 

society ».

Serry R. Arnstein livre une vive critique de la participation citoyenne. Pour elle, ce 

concept est chargé de discours trompeurs et dépourvu d’une réelle redistribution du 

pouvoir. Alors que les décideurs prétendent prendre en compte l’ensemble des acteurs 

dans  leurs  décisions,  le  sentiment  de  frustration  apparaît  chez  les  participants 

lorsqu’ils  remarquent  que  les  attentes  exprimées  n’y  sont  pas  intégrées.  Elle  va 

jusqu’à le caractériser de processus vide (« empty ritual of  participation »).  Selon 

elle, la première question qu’il  s’agit de se poser est la suivante : « What is citizen 

participation and what is  its  relationship to the social  imperatives of  our time?  » 

(Arnstein, 1969 : 216).

D’autres auteurs viennent appuyer la critique d’Arnstein. Pateman blâme le fait que 

les processus participatifs ne soient pas centrés sur une mobilisation de « citoyens 

ordinaires » et la création de politiques publiques de qualité prônant le bien commun, 

mais  sur  la  participation  d’une  élite  minoritaire  (Pateman,  1970). Thomas  (2013) 

complète en disant que les institutions publiques étaient vues comme les serviteurs 

d’une  élite  minoritaire  et  comme  les  ennemis  des  personnes  défavorisées.  Elles  

pouvaient aller jusqu’à l’élaboration de stratégies pour repousser les demandes du 

peuple. Du côté des institutions publiques et pour faire face aux critiques, le plaidoyer 

en  faveur  de  la  participation  citoyenne  s’est  justifié  et  renforcé  dans  les 

préoccupations de lutte contre la pauvreté. La participation citoyenne a été identifiée, 

par le programme des Nations Unies pour les établissements humains, comme l’un 

des objectifs pour réduire la pauvreté (UN-Habitat, 2009). Partant de l’échelle de la 

participation  d’Arnstein,  l’UN-Habit  a  également  proposé  une  typologie  de  la 

participation citoyenne basée sur le degré de pouvoir accordé aux participants dans la 

prise de décision.

La typologie d’Arnstein distingue huit échelons ou huit types de relations entre les 

acteurs, passant de la manipulation – « simulacre » – à l’authentique participation :
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Trois niveaux sont identifiés dans cette échelle. Le premier niveau correspond aux 

deux premiers échelons : (1) la manipulation et (2) la thérapie. Arnstein caractérise ce 

niveau comme de la non-participation. Bien que ces échelons puissent être considérés 

comme  de  la  participation  citoyenne  par  certains  responsables  de  projet,  pour 

Donzelot  et  Epstein (2006 :  7),  ces démarches visent « exclusivement à obtenir le 

soutien du public, au travers de techniques relevant de la sphère de la publicité et des 

relations publiques ». Arnstein (1969) ajoute que l’objectif est d’« éduquer » et de 

« guérir »  les  participants.  Donzelot  et  Epstein  (2006 :  7)  vont  jusqu’à  parler  de 

traitement  de  la  « pathologie »  des  participants  « à  l’origine  des  difficultés  du 

territoire », en considérant que « le plan qui leur est proposé est considéré comme le 

meilleur ».

Le deuxième niveau, celui de la coopération symbolique (tokenism), se compose de 

trois échelons : (3) l’information, (4) la consultation et (5) la réassurance (placation). 

Les échelons 3 et 4 permettent aux participations d’avoir accès à l’information et de 

se faire entendre. Cependant, les processus n’offrent aucune garantie que les attentes 

des participations soient prises en compte dans les décisions. Le dialogue se fait à 

sens unique : il n’y a pas d’aller-retour entre ceux qui gouvernent et les gouvernés. Le 

cinquième échelon, la réassurance, donne la possibilité aux participants de faire des 

propositions, mais ce sont toujours ceux qui gouvernent qui sont les seuls juges « de 

la  faisabilité  ou  de  la  légitimité »  de  propositions  transmises  par  les  participants 

(Donzelot & Epstein, 2006).
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Finalement, le troisième niveau est consacré au  pouvoir effectif des citoyens : (6) le 

partenariat,  (7) la  délégation de  pouvoir  et  (8) le  contrôle  citoyen.  C’est  dans  ce 

troisième niveau que la participation citoyenne est considérée comme authentique. 

Les participants peuvent échanger et négocier avec les détendeurs du pouvoir.  Au 

sixième échelon, des relations de partenariat se créent entre les acteurs. Au septième, 

la délégation du pouvoir permet une redistribution plus importante des pouvoirs. Les 

participants  influent  davantage  sur  les  prises  de  décisions  et  ont  la  possibilité 

d’accéder à une position majoritaire dans les négociations.  Finalement,  au dernier 

échelon, le contrôle citoyen donne aux participants l’autonomie dans la conception, la 

planification, la concrétisation et la gestion d’un projet.

« The ladder has generally been interpreted as a hierarchy, suggesting that 

“citizen control” is the ideal, although subsequent adaptations emphasise 

the appropriateness of different types of participation process for particular 

contexts  and  objectives  (for  example,  Jackson,  2002 ;  Sarkissian  et  al., 

1997 ;  Wild  &  Marshall,  1999).  However,  Arnstein's  warnings  about 

tokenistic and manipulative processes are just as relevant today as they were 

in  1969.  Given  its  adherence  to  a  single  participatory  approach and its 

“evangelical”  spirit,  the  power  relationships  established  by  the  New 

Urbanist brand of public participation urgently require further exploration » 

(Bond & Thompson-Fawcett, 2007 : 462).

Inspirés  par  cette  échelle,  d’autres  auteurs  ont  par  la  suite  proposé  de  nouvelles 

typologies  (Connor,  1988,  Hauptmann  & Wates,  2010).  Certains  ont  simplifié  le 

modèle d’Arnstein et renforcé la hiérarchisation des niveaux (Farrington, 1998) tandis 

que d’autres ont au contraire effacé l’échelle en légitimant chacun des niveaux en 

fonction  de  l’objectif  accordé  à  la  participation  (Richards,  Blackstock  &  Carter, 

2004 ;  Tippett,  Handley & Ravetz, 2007). Dans ce sens, Davidson (1998) est allé 

jusqu’à proposer une roue de la participation. Plus récemment, la participation a été 

traitée  en  terme  de  relations  entre  les  acteurs :  à  sens  unique  (à  l’exemple  de 

l’information transmise au citoyen) ou à double sens lorsqu’il y a un dialogue entre  

les acteurs (Rowe & Frewer, 2000). Le continuum de participation du public de Santé 

Canada (2000) a illustré les différents niveaux de participation, ainsi que des types de 

relation et d’engagement entre les acteurs à chacun de ces niveaux de la manière  

suivante :
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Figure 3 : Continuum de participation du public (Santé Canada, 2000).

Le développement des capacités sociales et politiques 
des participants

Pour  Pateman  (1970 :  42),  le  succès  de  la  participation  citoyenne  ne  relève  pas 

uniquement d’une répartition du pouvoir dans les démarches et dans les décisions, 

mais également des résultats humains que la participation citoyenne va engendrer,  

c’est-à-dire  le  développement  des  capacités  sociales  et  politiques des  participants. 

L’auteur considère que :

« The justification for a  democratic system in the participatory theory of 

democracy  rests  primarily  on  the  human  results  that  accrue  from  the 

participatory process.  One might  characterise the participatory model  as 

one  where  maximum  input  (participation)  is  required  and  where  output 

includes not just policies (decisions) but also the development of the social 

and political capacities of each individual, so that there is ‘‘feedback’’ from 

output to input ».

25



Revue de la littérature

Pour prendre des décisions considérées comme favorables au collectif, les citoyens 

doivent  aboutir,  selon  Yankelovich  (Roberts,  2004),  à  un  « jugement  public » 

répondant au bien commun. Le jugement public se construit en incluant les intérêts de 

chacun, ainsi qu’en écoutant les arguments et les contre-arguments. Le dialogue se 

forme et la délibération s’effectue sur la base d’argumentaires connus et d’une pesée 

des intérêts.

« Direct  democracy  keeps  community  life  vital  and  public  institutions 

accountable.  It  resolves  conflict  through  “a  participatory  process  of 

ongoing, proximate self-legislation and the creation of a political community 

capable of transforming dependent private individuals into free citizens and 

partial  and private  interests  into  public  goods” (Barber,  1984,  p.  151) » 

(Roberts, 2004 : 315).

Les processus de délibération peuvent être longs. De ce fait, ils peuvent entrer en  

tension  avec  les  autres  « temps  propres »  d’un  système,  tels  que  les  temps  de  la 

décision,  de  la  planification,  du  politique,  de  la  mobilisation  citoyenne,  de 

l’appropriation,  ainsi  qu’une  large  diversité  de  rythmes  naturels  inhérents  à  un 

contexte  (Rosa, 2013). Dans son livre  Accélération : une critique sociale du temps, 

Rosa  (2013)  revient  sur  l’articulation  de  ces  temps  propres. Tout  en  citant  le 

politologue  américain  S.  Wolin3,  Rosa  (2013 :  316)  explique  que  par  manque  de 

temps  ou  parce  que  ces  derniers  sont  devenus  trop  complexes,  les  processus  de 

délibération et leur synchronisation avec les autres temps du système sont souvent 

négligés :

« Le  politologue  américain  S.  Wolin  caractérise  ainsi  ce  déplacement : 

« Pour  dire  sans  fard,  le  temps  politique  est  décalé  par  rapport  aux 

temporalités,  aux rythmes et  aux cadences qui régissent l’économie et  la 

culture. Le temps politique […] exige que l’on prenne son temps […]. L’une 

des nécessités de l’action politique est d’être précédée d’une délibération, et 

la délibération, comme son nom l’indique, prend du temps parce qu’elle a 

lieu,  par  nature,  dans  le  contexte  des  considérations  concurrentes  ou 

opposées, mais toutes légitimes. Le temps politique est conditionné par la 

présence des différences et les efforts pour négocier entre elles. Le résultat 

des négociations, qu’elles aboutissent ou pas, conserve en lui le temps […] 

ainsi,  les  délibérations  « prennent »  du  temps,  mais  en  vue  de 

l’« économiser » » (Rosa, 2013 : 316).

3 Wolin, Sheldon (1997), « What time is it ? », Theory und Modern, Suhrkamp, Frandfort.
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Bien que de nombreux chercheurs s’accordent  sur  l’importance de la  délibération 

dans le processus participatif, la mise en application n’est pas toujours évidente et  

souvent oubliée dans la conception du projet (Robert, 2004). Rowe et Frewer (2000) 

ont distingué une série de critères d’évaluation théoriques pour déterminer l’efficacité  

de la participation citoyenne : les critères d’acceptation – qui rendent une méthode 

acceptable  aux  yeux  des  participants  –  et  les  critères  relatifs  au  processus  –  qui 

permettent d’assurer l’efficacité du processus développé. Bryson et Anderson (2000) 

relèvent l’importance d’accorder une attention particulière au design du processus et 

pas uniquement à la délibération. Le processus consiste à se demander qui participe et 

comment, à se questionner sur le financement, la facilitation, le leadership, la prise de 

décision, l'enchaînement des activités, le calendrier, le soutien et la responsabilité de 

la mise en œuvre, etc. Les questions liées au processus sont devenues un sujet en soi 

dans la littérature (Robert, 2004) et sa conception un acte politique. Les décisions 

prises ne sont pas neutres : elles impliquent des répercussions socio-économiques et 

de pouvoir.

« The  view  is  taken  that  design  and  planning  professionals  and  their 

activities are “deeply and inevitably political” (Forester, 1999, p. 72), and 

are thus imbricated with power relations. However, this leaves the question: 

where does one draw the line between a planner whose work is imbued with 

a particular planning philosophy and a planner who uses that philosophy as 

a “persuasive sales pitch” for their particular point of  view? (Fainstein, 

2000). There is no question that many New Urbanists are highly partisan. In 

fact they state that a precondition for the charrette process is the existence of 

a clearly stated design philosophy which accounts for community concerns 

and  is  reflected  in  the  selection  of  the  design  team and  lead  facilitator 

(McGlynn & Murrain, 1994; Morris & Kaufman, 1996). Hence, from the 

outset of any New Urbanist project, many decisions have already been made 

that can distort or stage-manage the public process » (Bond & Thompson-

Fawcett, 2007 : 462).
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Élargissement de la définition des publics concernés

La catégorisation des acteurs et des relations de pouvoir s’est élargie. Aujourd’hui, la 

typologie d’Arnstein (1969) n’est plus uniquement utilisée pour identifier le rôle et la 

place des « have-nots », mais l’ensemble des acteurs s’inscrivant dans une relation de 

pouvoir entre gouvernés et gouvernants par exemple. Les catégories « gouvernés » et 

« gouvernants » se sont diversifiées.  L’interdépendance ou  les oppositions entre ces 

deux  groupes  ont  été  observées.  La  nécessité  de  marquer  la  différence  entre  des 

participants non rémunérés pour leur temps et leur engagement et des fonctionnaires 

ou  élus  rémunérés  pour  leur  gestion  de  projet  apparaît  comme  central.  De  plus, 

chacun des groupes englobe une multitude de points de vue divergents, de clivages 

significatifs ou d'intérêts éloignés. Dès lors, le choix des publics à inclure dans les 

processus de conception, de mise en œuvre et  de délibération apparaît  comme un 

enjeu central de la participation citoyenne.  La question de la représentation du/des 

publics est aussi posée.

Dans  son  analyse  de  la  participation  citoyenne,  Roberts  (2004)  différencie  les 

participations  citoyennes  en  fonction  des  publics  inclus,  s’éloignant  de  la  stricte 

répartition du pouvoir entre les nantis et les démunis. D’un côté, ceux qui occupent  

des  postes  au  sein  des  institutions  publiques  et  de  l’autre,  ceux  qui  ne  sont  pas 

rémunérés  ou  qui  n’ont  pas  de  pouvoir  décisionnel  officiel.  Dans  cette  même 

mouvance, la nouvelle participation des citoyens ou plus globalement the New Public 

Administration (Frederickson, 1980) a élargi la définition des publics concernés par 

les  démarches  participatives  (Thomas,  2013).  Thomas  (2013),  comme  d’autres 

chercheurs tels qu’Encadré (1998) ou Corburn (2003), s’est par ailleurs questionné 

sur le rôle que devaient jouer ces acteurs. À ce sujet, la controverse est grande entre  

les chercheurs universitaires et les praticiens de l’administration publique.

Thomas  (2013)  identifie  trois  rôles  (bien  que  d’autres  chercheurs  en  identifient 

davantage) : les clients, les partenaires, les citoyens. Dans le premier cas, l’autorité 

publique répond à une sollicitation qui prend la forme d’une prestation telle que la 

réparation de nids de poule ou le ramassage des déchets. Dans le second cas, il s’agit 

d’une association avec des entités non gouvernementales, y compris des membres du 

public,  pour  répondre  conjointement  à  des  services  auparavant  assurés  par  les 

gouvernements. Finalement, dans le troisième cas, le rôle du public serait de délibérer 
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avec  l’autorité  publique  sur  des  orientations  ou  des  projets  stratégiques  du 

gouvernement.  Le  rôle  du  public  devient  plus  important  et  plus  engagé  dans  ce 

dernier cas.

« To enlarge the discussion to  the realm of  innovation research,  as  well, 

several studies (Lakhani and Jeppesen, 2007; Lakhani and Panetta, 2007; 

Lakhani  et  al.,  2007;  von  Hippel,  1988,  2005)  have  found  tremendous 

success when non-experts engage in scientific problem solving and product 

design, often with solutions superior and more cost-effective than traditional 

research and development programs. » (Brabham, 2009 : 244).

Dans leur ouvrage Agir dans un monde incertain, Callon, Lascoumes et Barthe (2001) 

questionnent les relations entre savoir (technique) et pouvoir. Pour Callon, Lascoumes 

et  Barthe  (2001),  inclure  des  publics  avec  des  niveaux de  connaissance variables 

apporte plusieurs avantages.

Leur approche permet de nourrir les controverses entre les techniciens et les non-

experts, qu’ils appellent « controverses sociotechniques ». L’intégration de citoyens 

ordinaires,  aussi  appelée  « expertise  citoyenne »,  « savoir  ordinaire »  ou  « savoir 

d’usage »,  se  multiple  à  l’échelle  locale  (Nez,  2012 :  801).  Les  controverses 

sociotechniques mettent en exergue les problématiques que soulèvent le projet tout en 

favorisant son amélioration, au travers de légers ajustements ou de modifications plus 

profondes.  Elle fait également émerger des alternatives à certains choix techniques, 

ouvre le cercle des savoirs et propose une discussion qui ne s’arrête pas uniquement 

sur le choix de variantes possibles. L’unique choix d’une décision technique est alors 

remis en cause. Le « processus d'apprentissage collectif » découlant de ces démarches 

renforce la démocratie et se concrétise sur le terrain par la forme de ce que Callon, 

Lascoumes et Barthe nomment les « forums hybrides » (Callon, Lascoumes & Barthe, 

2001 ; Nez, 2012).

Ces auteurs présentent le forum hybride comme étant un « espace ouvert composé 

d’individus hétérogènes (experts,  profanes,  hommes politiques)  débattant  de choix 

techniques  qui  engagent  le  collectif ».  Callon,  Lascoumes  et  Barthe  (2001 :  243) 

précisent  toutefois  l’importance  de  l’encadrement  de  ces  assemblées  afin  d’éviter 

qu’elles ne soient complètement « sauvages » ou qu’elles soient submergées par les 

rapports de forces existants entre les participants.

« Laisser les forums hybrides se développer sans aucunes règles du jeu pour 

organiser le débat, sans dispositifs pour en canaliser le cours, c’est laisser 
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le champ libre à la logique des rapports de force, c’est laisser se reproduire 

sans  qu’elle  soit  discutée  l’exclusion  des  plus  faibles,  de  tous  ceux  qui 

précisément  cherchent  à  se  faire  entendre  et  à  être  écoutés  […]  La 

démocratie dialogique soit s’attacher à rendre forts les faibles plutôt qu’à 

affaiblir les forts. ».

Les dérives et les mécanismes de manipulation sont courants :  « faire parler pour 

mieux faire taire,  au lieu de traquer les paroles inattendues pour leur donner du 

poids »  (Callon, Lascoumes & Barthe : 2001 : 244). Ces tentatives de manipulation 

peuvent impacter la motivation et l’apathie  des citoyens à participer aux démarches 

participatives (King, Feltey & Susel,  1998). Dans le cas des forums hybrides, bien 

qu’également présentes dans d’autres types de démarches participatives, deux formes 

de manipulation sont identifiées :

« La première vise à utiliser le forum hybride comme un dispositif facilitant 

la préparation de décisions dont les décideurs pressentent qu’elles risquent 

d’être controversées : pour anticiper des réactions imprévisibles, ils trouvent 

bon  de  donner  la  parole,  d’ouvrir  les  microphones,  mais  en  ayant 

programmer leur fermeture,  une fois  les informations utiles obtenues.  La 

seconde est plus cynique : le forum hybride est réduit à un simple outil de 

légitimation. Les décideurs consultent, donnent la parole, mais en se gardant 

bien de tenir compte de ce qui est dit et de ce qui est proposé. » (Callon, 

Lascomes & Barthe, 2001 : 243-244).

Nez (2012) soulève la question des savoirs citoyens dans son article « Les savoirs 

citoyens dans l'urbanisme participatif: regards croisés sur les expériences de Paris et  

Cordoue ».  L’auteure  considère  ces  savoirs  comme étant  un  enjeu  non seulement 

scientifique,  mais  également  politique  lorsqu’il  s’inscrit  dans  l’évolution  des 

démocraties  contemporaines.  Les  savoirs  citoyens  peuvent  être  spécifiques  et  de 

plusieurs ordres selon le contexte et comment ils sont mobilisés. Selon elle, «  être 

capable de distinguer différents types de savoirs citoyens permet de qualifier l'apport 

des  citoyens  ordinaire  dans  l'action  publique  locale  et  de  légitimer  ainsi  leur 

participation »  (Nez,  2012 :  808). La frontière  entre  les  « savoirs  experts »  et  les 

« savoirs profanes » se situe au cœur de la justification de l’intégration des savoirs 

citoyens dans les processus participatifs. La participation des citoyens n’apparaît pas 

toujours comme légitime. Pour certains (approche élitiste partagée par de nombreux 
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responsables techniques et politiques), les citoyens n’auraient pas les compétences 

lorsque « l’on dépasse la sphère de leur intérêts immédiats ». De plus, l’intégration de 

ces savoirs nécessite de redessiner les frontières entre les savoirs mobilisés.

« À mesure que la frontière avec les savoirs citoyens se déplace, les savoirs 

des élus et des professionnels, qui sont également pluriels, sont eux-mêmes 

amenés à se  recomposer.  S'ils  expriment  des  réticences face aux savoirs 

citoyens plus qualifiés, car ils entrent en concurrence avec leurs propres 

savoirs et modes de légitimation, les responsables techniques et politiques 

cherchent à adapter leurs savoirs institutionnels aux nouvelles situations de 

débat  public.  Les  techniciens  développent,  par  exemple,  de  nouvelles 

compétences  pédagogiques  pour  présenter  leurs  projets  en  réunion 

publique, en améliorant les supports visuels comme les plans et les cartes. 

Cette  diversification  des  sources  d'expertise  en  urbanisme  a,  par 

conséquent, un impact sur la relation entre savoir expert et savoir profane, 

et sur les savoirs professionnels » (Nez, 2012 : 805).

L’assimilation des savoirs citoyens n’efface pas les inégalités et peut en créer des 

nouvelles. Elle se retrouve par exemple dans la capacité des participants à « puiser 

dans un panel diversifié de savoirs » (Nez, 2012 : 806).

« L’aptitude  à  passer  d’un  registre  d’argumentation  à  un  autre  est 

inégalement  partagée,  alors  qu’elle  constitue  une  compétence  souvent 

décisive.  Si  les  citoyens  les  plus  dotés  de  ressources  professionnelles 

intellectuelles et militantes peuvent jongler entre différents types de savoirs 

et de légitimités en fonction de la situation, d’autres ne peuvent faire valoir 

qu’un savoir d’usage et une légitimité d’habitant. » (Nez, 2012 : 806).

1.1.3 La citoyenneté

Pour  Nancy  Roberts  (2004 :  317),  les  systèmes  dans  lesquels  s’inscrivent  la 

participation citoyenne n’encourage pas ou empêche même dans une large mesure 

une « participation substantielle » des citoyens. Elle concède une responsabilité des 

échecs  de  la  participation  des  citoyens  au  système  dans  lequel  s’inscrivent  les 

démarches :  « Thus,  failures in direct  participation could be attributed to learned 
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helplessness and the success of a system that prevents their substantive participation 

in  the  first  place ».  King,  Feltey  et  Susel  (1998 :  317)  associent  également  cette 

inefficacité aux systèmes et aux processus en place :

« However, there is considerable evidence to suggest that these efforts are 

not  effective  (Crosby,  Kelly,  and  Schaefer,  1986 ;  Kathlene  and  Martin, 

1991 ; Kweit and Kweit, 1981, 1987 ; Par- sons, 1990). Some efforts appear 

to be ineffective because of poor planning or execution. Other efforts may 

not work because administrative systems that are based upon expertise and 

professionalism leave little room for participatory processes (deLeon, 1992 ; 

Fisher, 1993 ; Forester, 1989 ; White and McSwain, 1993). ».

Pour aboutir à une participation efficace et accroître la participation des publics, il ne 

s’agirait  donc pas uniquement de choisir les bons outils ou les bonnes techniques 

(King, Feltey & Susel, 1998). Il faut fédérer et attiser l’intérêt et l’investissement de 

l’ensemble des acteurs concernés. Pour ces auteurs, l’amélioration de la participation 

passe par la nécessité de repenser les rôles et les relations entre les responsables de 

projet  (institutions  publiques)  et  les  participants. Pour  eux,  il  conviendrait  de 

s’orienter  vers  des  processus  plus  dynamiques  et  délibératifs.  Encadré  (1998) 

manifeste  également  dans  son  écrit  l’importance  de  la  prise  en  considération  de 

l’interdépendance entre ces acteurs.

La définition commune des rôles de chaque acteur s'avère indispensable pour que les 

interactions entre ceux qui gouvernent et ceux qui participent soient apaisées (Irvin & 

Stansbury, 2004). Le coût des attentes des participants peut être exagéré par rapport 

aux  marges  de  manœuvre  effectives  des  décideurs.  En  effet,  si  les  marges  de 

manœuvre  ne  sont  pas  précisées  (en  fonction  des  bases  légales,  des  contraintes 

techniques, des financements, etc.), les participants peuvent penser que leurs apports 

ou choix ne sont volontairement pas inclus dans les décisions. Dans ces circonstances, 

la déception peut être grande. Elle peut aller jusqu’à mettre en péril la réussite du 

projet.

La participation citoyenne exige « des compétences, des ressources, de l'argent et du 

temps que la plupart des citoyens n'ont pas » (Roberts, 2004). Ce constat questionne 

les compétences (acquises par  l’apprentissage) et  les  ressources nécessaires à  une 

participation  active  des  citoyens.  Il  interroge  également  sur  les  rétributions  ou 
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dédommagements (financiers ou autres) des participants. Ces facteurs impactent sur 

la  motivation,  voire les  capacités,  des participants  à  prendre part  à  une démarche 

participative (Irvin & Stansbury, 2004 ; Roberts, 2004).

Pateman (1970 :  43-44) critique  le  fait  que  certains  théoriciens  conçoivent  que 

l’inactivité du citoyen « ordinaire » dans les démarches de participation soit « la faute 

de personne ». En s’appuyant sur les  travaux de  Rousseau, Mill et Cole, l’auteure 

soutient la thèse que :

« We do learn to participate by participating and that feelings of political 

efficacy  are  more  likely  to  be  developed in  a  participatory  environment. 

Furthermore,  the  evidence  indicates  that  experience  of  a  participatory 

authority structure might also be effective in diminishing tendencies toward 

non-democratic attitudes in the individual. If those who come newly into the 

political  arena  have  been  previously  ‘‘educated’’  for  it  then  their 

participation  will  pose  no  dangers  to  the  stability  of  the  system.  Oddly 

enough,  this  evidence  against  the  argument  from  stability  should  be 

welcomed  by  some  writers  defending  the  contemporary  theory,  for  they 

occasionally  remark  that  they  deplore  the  low  levels  of  political 

participation and interest that now obtain. ».

Dans ce passage, Pateman (1970) – tout comme d’autres auteurs tels que Hart (1992) 

ou Irvin et Stansbury (2004) – relève l’importance éducative que la participation joue 

sur le citoyen : « It is assumed that more participants with a more sophisticated level 

of  technical  and social  understanding will  yield  better  policy  decisions,  and thus 

better social and environmental outcomes » (Irvin & Stansbury, 2004 : 56).

Le concept de citoyenneté se présente ainsi comme allant de concert avec celui de la 

participation citoyenne : « on reconnaissait le citoyen à ce qu’il avait part au culte de 

la  cité,  et  c’était  de  cette  participation  que  lui  venaient  tous  ses  droits  civils  et 

politiques.  Renonçait-on au culte,  on renonçait  aux droit »  (Fustel  de  Coulanges, 

1864 : 148). Ce concept est « inextricablement » lié à celui de démocratie. Il traduit 

l’idée de la participation des citoyens (« membre d’une communauté politique ») à la 

gestion  de  la  cité.  Selon  Kübler  (2007 :  387),  la  citoyenneté  recouvre  le  fait  de 

pouvoir jouir des droits civiques, de l’exercice des libertés publiques, ainsi que de 

l’accès  aux  fonctions  d’autorité  dans  l’appareil  de  l’État.  La  citoyenneté  est 

également  associée  à  la  notion  de  légitimité,  donnant  le  droit  de  participer  :  la 

légitimité de pouvoir donner son avis, de voter, de participer à la production de la  

ville ou simplement de participer à la vie de la cité.
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« Or à Sparte celui qui n’y assistait pas, même sans que ce fut par sa faute,  

cessait  aussitôt  de  compter  parmi  les  citoyens.  A  Athènes,  celui  qui  ne 

prenait pas part à la fête des dieux nationaux, perdait le droit de cité. A 

Rome, il fallait avoir été présent à la cérémonie sainte de la lustration pour 

jouir des droits politiques. L’homme qui n’y avait pas assisté, c’est-à-dire 

qui n’avait pas eu part à la prière commune et au sacrifice, n’était  plus 

citoyen jusqu’au lustre suivant. Si l’on veut donner la définition exacte du 

citoyen, il faut dire que c’est l’homme qui a la religion de la cité. L’étranger, 

au contraire, est celui qui n’a pas accès au culte, celui que les dieux de la 

cité ne protègent pas et qui n’a pas même le droit de les invoquer. Car ces 

dieux  nationaux  ne  veulent  recevoir  de  prières  et  d’offrandes  que  du 

citoyen ; ils repoussent l’étranger ; l’entrée de leurs temples lui est interdite 

et sa présence pendant le sacrifice est un sacrilège. » (Fustel de Coulanges, 

1864 : 148-149).

Le concept de citoyenneté doit dépasser sa simple contenance juridique pour enrichir 

celui de la participation citoyenne. Composé de plusieurs dimensions (Rosanvallon, 

2001 ;  Roberts,  2004 ;  Kübler,  2007 ;  Lecoq,  2017)  –  les  droits  civils,  les  droits 

politiques et la citoyenneté sociale – il renvoie à un ensemble d’émotions et à des 

éléments  plus  intimes  d’engagement  et  d’appartenance  (Neveu  &  Vanhoenacker, 

2017 ;  Cappello,  2017).  Ces  derniers  naissent  de  l’intérêt  qui  est  porté  à  la  vie 

politique (Kübler, 2007).

Le concept de citoyenneté joint les relations entre « les individus, la communauté et 

les  autorités  publiques ».  Kübler  (2007 :  390-391)  relève  trois  catégories 

opérationnelles  de  la  citoyenneté :  un  sentiment  d’appartenance  ou  identité 

territoriale, une pratique de la participation politique de la part des individus et la 

perception  des  services  publics.  Le  sentiment  d’appartenance  influe  sur  les 

motivations à participer. Plus le citoyen se sentira appartenir à un territoire, plus il 

aura  l’envie  de  s’y  investir.  L’auteur  met  ainsi  en  évidence  que  la  citoyenneté  a 

souvent  été  rattachée  à  des  « communautés  géographiquement  délimitées ».  Un 

deuxième élément qui touche à la motivation des citoyens est le rapport des citoyens à 

l’État. En effet, il rappelle que « les citoyens ne sont pas uniquement des gouvernants, 

ils  sont  aussi  gouvernés  par  les  autorités  politiques ».  Les  citoyens  ont  ainsi  un 

double rôle vis-à-vis de l’État : ils sont « co-décideurs des politiques publiques » et 

« clients de l’action gouvernementale ».
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« L’usage de services étatiques fait également partie de l’expérience vécue 

des citoyens et l’évaluation qu’ils en font contribue à façonner leur manière 

de  penser  et  de  pratiquer  les  institutions  politiques  et  la  démocratie » 

(Kübler, 2007 : 391).

Sur la base de l’échelle de la participation d’Arnstein, l’échelle de Roger Hart (1992) 

intègre  le  concept  de  citoyenneté.  Hart,  psychologue  environnemental,  a  étudié 

comment  les  milieux  influent  sur  la  personnalité  et  les  comportements.  Il  s’est 

spécialisé dans l’étude de l’enfant et de la construction de la personnalité au travers  

de  la  participation.  Pour  lui,  la confiance  en  soi  et  les  compétences  s’acquièrent 

uniquement par une pratique progressive, passant par la participation citoyenne, cette 

dernière induisant la création et le renforcement de la citoyenneté, et donc, de manière 

plus générale, le renforcement de la démocratie. Hart voit la participation comme un 

droit fondamental et un principe clé des droits de l’homme.

Cette  revue  de  littérature  autour  de  la  notion  de  participation  citoyenne  met  en 

évidence que la quête de nouveaux rapports de médiation entre les institutions et les 

citoyens  semble  être 

incessante  mais 

néanmoins  essentielle 

pour  le  maintien  d’un 

système  démocratique 

(Papadopoulos,  1997). 

Elle  illustre  également 

la  complexité  de 

théoriser  la 

participation  citoyenne 

et son application sur le 

terrain.
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1.2 Planification urbaine et participation 

citoyenne

Après  un  premier  portrait  de  la  participation  citoyenne,  il  s'agit  à  présent  de 

comprendre  la  place  qu’elle  occupe  dans  la  ville,  et  plus  précisément  dans 

l’aménagement du territoire et la planification urbaine.

La  croissance  des  villes  observée  depuis  plus  d’un  demi-siècle  comporte  son  lot 

d’interrogations et d’enjeux. La ville est selon Wirth l’« établissement relativement 

important, dense et permanent d’individus socialement hétérogènes » (Wirth, 1938). 

L’urbain  se  construit,  s’étale  et  questionne.  De  nombreux  auteurs  ont  cherché à 

comprendre les phénomènes et les dynamiques sociales et sociétales qui s’y  jouent. 

Une pluralité d’ancrages théoriques caractérise la recherche urbaine et de  multiples 

courants  de pensée ont  produit  quantité de définitions de la  ville.  Les travaux de 

Marx,  Durkheim,  Weber,  Stimmel,  Park  et  de  bien  d’autres  auteurs,  sont 

régulièrement cités comme textes de référence  dans les études urbaines. Un certain 

nombre de définitions et de visions de la ville seront présentés dans ce sous-chapitre 

qui permettront de contextualiser la suite de la recherche.

La critique de Lefebvre dans son ouvrage « Le droit à la ville » – condamnant une 

urbanisation néolibérale effrénée et globalisante, dictée par les forces du marché – 

ranime les défis de l’aménagement urbain. De nombreuses critiques pointent le fait 

que  la  planification  urbaine  joue  un  rôle  de  contrôle  social  et  est  fortement 

dépendante  des  acteurs  dominants,  ainsi  que  des  institutions  administratives  et 

politiques.  Elle  aurait  de  ce  fait une  portée  profondément  politique,  étouffant  la 

pluralité  d’opinions  et  le  champ  des  possibles.  C’est  aussi  le  constat  que  font 

Pattaroni, Kaufmann et Rabinovich (2009 : 8) : « Aménager le territoire, ce n’est pas 

simplement résoudre des conflits politiques et jongler avec les échelons politiques et 

administratifs,  c’est  aussi  favoriser  certains  modes  de  vie  et  en  exclure  d’autres 

durablement.  Aménager  le  territoire,  c’est  proposer  la  traduction  concrète  des 

principes qui guident nos projets politiques tels que la convivialité, l’efficacité ou 

encore l’égalité ».
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La participation citoyenne n’a pas toujours trouvé sa place dans la ville et dans sa 

planification.  Tant  au  niveau  de  sa  théorisation  que  de  sa  mise  en  œuvre,  la 

planification urbaine est passée par de nombreuses évolutions. Différents paradigmes 

se  sont  succédés  dans  les  théories  de  la  planification  urbaine,  astreignant  des 

changements de pratiques  aux planificateurs et façonnant des imaginaires idéalisés. 

La  place  et  le  rôle  des  acteurs  de  la  ville  se  sont  également  transformés.  La 

présentation des paradigmes de la planification urbaine permettra de saisir les étapes 

et  les  enjeux  par  lesquels  elle  est  passée.  L’approche  collaborative  –  paradigme 

dominant actuellement – met la participation citoyenne au centre des processus, tout 

en se focalisant sur la recherche de consensus pour atteindre les résultats escomptés.  

Kübler (2007) voit la participation démocratique comme un régulateur de l’offre et de 

la  demande  dans  le  marché  des  biens  publics.  Ainsi,  pour  l’auteur,  la  possibilité 

proposée  aux  citoyens  de  pouvoir  s’exprimer  et  de  donner  leur  préférence  est 

essentielle pour ajuster le mécanisme de l’offre et de la demande.

La ville s’étudie, se vit et se comprend d’une multitude de manière.  Les critiques 

formulées aux  théories de la planification urbaine, et plus largement aux systèmes 

économiques et politiques qui  assujettissent les villes (inégalités spatiales et socio-

économiques,  enjeux  de  gentrification,  manipulation  et  jeux  de  pouvoir  entre  les 

classes), dessine le cadre dans lequel la participation citoyenne s’inscrit. Ce système 

circonscrit les marges de manœuvres des différents acteurs et efface les potentielles 

innovations, en normalisant les dispositifs de fabrication urbaine. Il fait abstraction 

des  dimensions  sensibles  et  ainsi  de  la  pluralité  urbaine  (Breviglieri,  2013 ; 

Kaufmann, 2014). Dans ce contexte, les porteurs de projet-urbanisme, ceux qui sont 

en  charge  d’orchestrer  les  démarches  participatives  et  d’appliquer  les  principes 

d’aménagement  du  territoire  formulés  par  les  dirigeants,  doivent  œuvrer  entre 

plusieurs impératifs. Ce sous-chapitre reviendra sur la posture des porteurs de projet, 

ainsi que certains de leurs impératifs.
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1.2.1 Le droit à la ville revendiquée, la 

planification urbaine critiquée

« La planification [est] avant tout un processus politique » (Hamel, 1986 : 66). Cet 

énoncé de Hamel pose l’un des enjeux fondamentaux de la planification urbaine, bien 

que le processus économique – édifié entre autres sur le principe de la division du 

travail  (Park,  1984 :  84),  de  la  privatisation  et  de  l’individualisation  –  pourrait 

également venir compléter cette affirmation. Les études sur les villes ont montré que 

cette position s’inscrivait d’autant plus fortement dans les contextes urbains, où les 

changements entraînés par l’industrialisation ont eu des effets plus marqués sur la vie 

sociale (Burgess, 1984 : 131). Territoires politisés, les villes sont devenues le lieu de 

revendications  et  de  révoltes.  Plusieurs  auteurs  ont  porté  sur  la  ville  des  regards 

critiques,  mettant en  lumière  toute  une  série  d’enjeux  sociaux,  politiques, 

économiques ou encore environnementaux. Les chercheurs de l’école de Chicago, et 

ceux qui leur ont succédé, ont été particulièrement investis dans cette tâche. Park va 

d’ailleurs considérer la ville comme « le laboratoire de recherches par excellence de 

la sociologie, qui devra étudier l’homme dans son environnement naturel » (Coulon, 

1997 : 79).

La ville a été analysée au travers de ses multiples facettes, à l’origine d’une pluralité  

de façons de la définir. Un retour sur quelques-unes de ces visions positionne la suite  

de ce travail dans un cadre théorique et historique des études urbaines.

Robert Ezra Park définit la ville comme étant une réalisation du monde idéal pensé 

par l’homme. Pour lui, il existerait un lien fort entre le type de ville que l’homme crée 

et le type de personne que ce dernier souhaite être ou devenir :

« La  ville  et  l’environnement  urbain  représentent  la  tentative  la  plus 

cohérente et, à tout prendre, la plus réussie pour transformer selon notre 

propre désir le monde dans lequel nous vivons. Mais, si la ville est le monde 

que  l’homme  a  créé,  c’est  aussi  le  monde  dans  lequel  il  est  désormais 

condamné à vivre. Ainsi indirectement et sans avoir clairement conscience 

de  la  nature  de  son  œuvre,  en  créant  la  ville,  l’homme s’est  recréé  lui-

même. » (Park, 1984 : 167).
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Harvey (2015 : 28) complète le propos de Park en affirmant que pour réinventer la 

ville,  un  exercice  collectif  du  pouvoir  doit  être  entrepris  sur  les  processus 

d’urbanisation. Il voit le droit à la ville pas uniquement comme un droit individuel  

d’accès, mais aussi comme un droit collectif de la changer et de la réinventer.

« Si  Park a raison,  la  question du type de ville  que nous souhaitons est 

indissociable de celle du type de personnes que nous voulons être, des types 

de relations sociales que nous recherchons, des relations avec la nature que 

nous apprécions, du mode de vie que nous désirons, des valeurs esthétiques 

que nous professons.  Le droit  à  la  ville  dépasse donc largement  le  droit 

d’accès individuel ou collectif aux ressources qu’elle incarne : il recouvre 

également le droit de changer et de réinventer la ville d’une manière plus 

conforme à nos vœux. Il s’agit, de surcroît, d’un droit collectif davantage 

qu’individuel ; réinventer la ville ne peut en effet se faire sans l’exercice 

d’un pouvoir collectif sur les processus d’urbanisation. La liberté de nous 

faire et de nous refaire, de faire et de refaire la ville, est, à mon sens, un des 

droits de l’homme le plus précieux et pourtant le plus négligés. »  (Harvey, 

2015 : 28).

Pour Burgess (1984), les manifestations de la vie moderne (organisation de la vie 

sociale,  regroupement  et  diversité  de  populations,  problèmes  sociaux,  expansions 

physiques,  etc.)  se  concentrent  dans  les  villes.  La  planification  urbaine  – 

principalement  physique  –  lui  apparaît  alors  comme  un  outil  de  contrôle  de  la 

croissance urbaine.

« Le fait saillant de la société moderne est la croissance de grandes villes. 

[…] Toutes les manifestations spécifiquement urbaines de la vie moderne – 

le gratte-ciel, le métro […]. Quant aux changements plus subtils intervenus 

dans notre vie sociale, que l’on baptise, dans leurs manifestations les plus 

brutales, du nom de « problèmes sociaux » – problèmes qui nous alarment et 

nous déroutent, comme le divorce, la délinquance, l’agitation sociale –, on 

doit les trouver sous leurs formes les plus aiguës dans nos très grandes villes 

américaines.  Les  forces  profondes  et  « subversives »  à  l’œuvre  dans  ces 

changements, on les mesure à la croissance et à l’expansion physique des 

villes. » (Burgess, 1984 : 131).

Lefebvre, lui, voit la ville comme le lieu où s’accumulent les moyens de productions 

et les richesses : « La ville, comme l’atelier, permet la concentration sur un faible 

espace  des  moyens  de  production :  outils,  matières  premières,  main-d’œuvre » 

39



Revue de la littérature

(Lefebvre, 2009 : 6). Les processus d’industrialisation et le capitalisme concurrentiel 

sont  pour lui  le  point  de départ  de la  « problématique urbaine » et  le  moteur des 

transformations urbaines importantes :

« L’extension  prodigieuse  des  échanges,  de  l’économie  monétaire,  de  la 

production marchande, du « monde de la marchandise » qui va résulter de 

l’industrialisation,  implique  une  mutation  radicale.  Le  passage  du 

capitalisme commercial et bancaire ainsi que de la production artisanale à 

la  production  industrielle  et  au  capitalisme  concurrentiel  s’accompagne 

d’une crise gigantesque. » (Lefebvre, 2009 : 5).

À contrario  de  cette  croissance  économique,  les  tissus  urbains  –  « support  d’une 

« façon de vivre » plus ou moins intense ou dégradée : la société urbaine » (Lefebvre, 

2009 : 5) – se modifient. Des tensions, des inégalités de plus une plus importantes et 

des conflits apparaissent entre la classe dirigeante – « possédant le capital (les moyen 

de  production)  et  gérant  non  seulement  l’emploi  économique  du  capital  et  les 

investissements  productifs,  mais  la  société  entière,  avec  emploi  d’une  partie  des 

richesses  produites  dans  « la  culture »,  l’art,  la  connaissance,  l’idéologie » 

(Lefebvre, 2009 : 11) – et la classe ouvrière – « le prolétariat, lui-même divisé en 

couches, en groupes partiels, en tendances diverses, selon les branches d’industrie, 

les traditions locales et nationales. » (Lefebvre, 2009 : 12).

Dans la plupart des pays capitalistes, la classe ouvrière s’efface avec la disparition des 

usines.  Ce phénomène n’a  cependant  pas  fait  disparaître la  lutte  des  classes.  Les 

sociétés  urbaines  se  sont  diversifiées  et  complexifiées,  rendant  la  gouvernance 

urbaine d’autant plus ardue. Le « précariat » a aujourd’hui remplacé le prolétariat : 

« une main-d’œuvre mal payée, précaire, désorganisée et souvent employée à temps 

partiel4 » (Harvey, 2015 : 17). Pour Le Galès (1995), la gouvernance urbaine renvoie 

aux interactions  entre  l'État  et  la  société.  L’objectif  est  de  trouver  des  modes  de 

coordination permettant de rendre possible l'action publique.

« La problématique de la gouvernance est donc une problématique qui met 

l'accent sur les conditions rendant possible une action publique efficace qui 

minimise les effets pervers, conflits non prévus ou impuissance réelle. » (Le 

Galès, 1995 : 59).

4 « travailleurs sociaux et enseignants, agents d’entretien des égouts et du métro, plombiers 
et électriciens, monteurs d’échafaudages et grutiers, personnel hospitalier et chauffeurs 
de camion, de bus et de taxi, employés de la restauration et intermittents du spectacle 
[…] » (Harvey, 2015 : 246).
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Pour David Harvey, la ville devient le filigrane des idéologies politiques de ceux qui 

la créent :

« Le  terme  de  « ville »,  de  « city »  en  anglais,  possède  une  histoire 

emblématique  et  symbolique  profondément  ancrée  dans  la  quête  de 

significations politiques. La cité de Dieu, la ville sur la colline, la relation 

entre cité et citoyenneté – la ville comme objet de désir utopiste, comme lieu 

distinct  d’intégration  au  sein  d’un  ordre  spatio-temporel  perpétuellement 

mouvement –, tout cela lui prête une signification politique qui mobilise un 

imaginaire politique déterminant. » (Harvey, 2015 : 21).

Finalement, Roncayolo synthétise cette idée d’une ville politisée, comme étant le lieu 

propice à l’expression, à la diffusion d’idée et à l’éclosion des luttes urbaines :

« La présence du fait politique est partout dans la ville : la ville exerce des 

fonctions  politiques  ou  administratives  à  l’égard  d’un  territoire  plus  ou 

moins vaste ; elle participe à l’encadrement territorial.  Elle gère, d’autre 

part, ses propres affaires. Mais la ville, lieu de centralité, est également site 

privilégié  de  l’expression,  de  la  diffusion  des  idées,  de  la  lutte  aussi ; 

capitale, elle organise les dominations comme elle couve les révolutions. » 

(Roncayolo, 1990 : 145).

Ces quelques définitions de la ville donnent un aperçu de l’étendue des enjeux de la 

production  urbaine,  ainsi  que  de  son  fonctionnement.  Les  études  sur  la  ville 

revendiquent un lien  fort  entre  l’urbain  et  la  politique (au sens  large)  (Le Galès, 

1995).

Avant de revenir plus spécifiquement sur la planification urbaine, la question du droit 

à la ville soulevée par Lefebvre, dans son livre du même nom en 1967, se doit d’être 

rappelée. Ce droit à la ville est une critique d’une urbanisation néolibérale effrénée et  

globalisante, dictée par les forces du marché. Ce sont ces dernières (valeur d’échange, 

gestion  des  flux,  circulation  des  marchandises,  des  capitaux,  des  personnes)  qui 

auraient façonné les villes au cours de l’histoire sans pour autant permettre à leurs 

habitants de s’impliquer dans leur réalisation (Daunton & Chombard, 1984 ; Hamel, 

1986 ; Lefebvre, 2000, 2009 ; Harvey, 2008, 2011, 2015 ; Lecoq, 2018).

« L’urbanisme  néolibéral,  modèle  dominant  du  développement  urbain,  a 

exclu le citoyen de la ville pour faire la part belle à la valeur d’échange et à  

la  gestion  des  flux.  Il  favorise  les  caractéristiques  urbaines  de  lieu 

d’échange  et  de  circulation  des  marchandises,  capitaux,  personnes,  etc. 
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réduisant le champ politique à un outil  de gestion de ces flux. » (Lecoq, 

2018 : 15).

Ce modèle favorise les besoins individuels marqués par la société de consommation. 

Lefebvre  questionne  dans  son  ouvrage  la  nécessité  de  considérer  davantage  les 

besoins  sociaux  inhérents  à  la  société  urbaine,  tels  que  des  besoins  « d’activité 

créatrice, d’œuvre (pas seulement de produits et de biens matériels consommables), 

des besoin d’information, de symbolisme, d’imaginaire, d’activités ludiques. […] ». 

Ces  besoins  ne  peuvent être  satisfaits qu’en  créant  des  temps  de  rencontre  et 

d’échange, en mettant à disposition des lieux qu’il identifie de « lieux qualifiés, lieux 

de simultanéité et de rencontres, lieux où l’échange ne passerait pas par la valeur 

d’échange, le commerce et le profit. » (Lefebvre, 2009 : 95-96).

Pour de nombreux auteurs, la planification urbaine joue un rôle de contrôle social. 

Contrairement à l’urbanisme qui serait « une science normative des bonnes formes 

urbaines », la planification urbaine devient « un moyen de contrôle social de l'ordre 

urbain » (Castells, 1969 : 416, tout en citant Ledrut5). Pour Castells, la planification 

urbaine  est  dépendante  des  institutions  administratives  et  politiques.  Elle  se  voit 

« investie d’autorité » et s’inscrit dans une « gestion de la consommation collective ». 

La planification urbaine répondrait ainsi à des « besoins » (qui ne sont pas des besoins 

naturels, mais des problèmes sociétaux selon l’auteur) par des jeux politiques. Les 

interactions entre les acteurs mettent en évidence toute une série d’intérêts privés et 

collectifs, créant des alliances ou des conflits. Il incombe aux planificateurs d’opter 

pour le plus acceptable des compromis. La croissance et la reproduction du capital  

restent généralement les leitmotivs de ces compromis (Castells, 1969 ; Harvey, 2015).

Hamel (1997 : 313) appuie ces propos en affirmant qu’ « au sein du paradigme de la 

planification moderne, tant les représentations que les interventions sont biaisées en 

faveur  des  acteurs  dominants ».  Les  villes  sont  des  lieux  où  les  luttes  urbaines 

(politiques, sociales et de classe) peuvent prendre place, car c’est là que l’exercice du 

pouvoir se réalise, et que le jeu de domination opère. La classe capitaliste serait la  

classe dominante des processus urbains, non seulement sur les appareils de l’État,  

mais  également  sur  l’ensemble  du  fonctionnement  de  la  population :  « sur  leurs 

modes de vie aussi bien que sur leur force de travail, sur leurs valeurs culturelles et  

politiques aussi bien que sur leurs représentations mentales du monde.  » (Harvey, 

2015 : 130).

5 Ledrut, R. (1968). Sociologie Urbaine, P.U.F., p. 43.
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Le  Galès  (1995 :  77)  relève  cependant  que  d’autres  chercheurs  mettent  en  garde 

contre le fait qu’« une politique d’opposition radicale aux intérêts privés peut avoir 

des conséquences dramatiques pour une ville à moyenne terme ». Pour Peterson « la 

croissance  économique  constitue  l’intérêt  dominant  pour  toute  une  ville,  tous  les 

groupes et les institutions. » (cité dans Le Galès, 1995 : 77).

Ces extraits de textes sur la ville mettent en évidence les biais importants dont est 

porteuse  la  planification  urbaine  et  la  mainmise  des  classes  socio-économiques 

dominantes  sur  ce  système.  Les  impacts  néfastes qu’engendrent  les  outils  de 

planification urbaine, chargés politiquement, sur un territoire, son tissu urbain, ses 

habitants et plus généralement la société urbaine dans son ensemble, semblent vastes.

À  la  lecture  des  auteurs  cités  précédemment,  seule  une  mobilisation  et  une 

transformation radicale de la gouvernance des villes occasionnerait un changement de 

système et permettrait d’atteindre un possible droit à la ville universelle. Bien que 

périodiquement des groupes et mouvements sociaux à travers le monde se mobilisent 

et descendent dans les rues pour revendiquer leur droit de produire la ville et de la 

vivre, aucun mouvement n’a pour le moment été assez fort ou radical pour renverser  

les  forces  dominantes  du  système néolibéral  dominant.  À  présent,  les  chercheurs 

s’intéressent  davantage  à  identifier  et  comprendre  les  signaux  faibles  qui 

permettraient  une  possible  évolution  de  la  ville  en  un  « espace  de  gestion 

démocratique  des  affaires  publiques,  un  espace  politique  capable  de  défier  les 

relations d’échelles. » (Lecoq, 2018 : 13). Les études sur les luttes urbaines, la place 

des citoyens dans la ville et sur le fonctionnement des administrations publiques en 

sont quelques exemples.

1.2.2 Les paradigmes de la planification 

urbaine

« A paradigm is a “disciplinary matrix” of theory, shared beliefs and values, 

and  a  common  repertoire  of  problem  solutions  that  link  a  scientific  or 

professional community (Kuhn 1970, 181-187). » (Alexander, 1984 : 62).
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La planification urbaine a passablement évolué au cours du temps et a été marquée 

par une succession de manières de concevoir et de pratiquer l’aménagement urbain. 

Depuis les années 1950-1960, divers paradigmes se sont relayés, tels que le modèle 

rationnel, stratégique, communicationnel ou encore collaboratif  (Callon & al, 2001 ; 

Jouve,  2003).  Les  contextes  et  systèmes  propres  à  chaque  pays  ont  influencé 

différemment l’évolution et l’application de ces paradigmes (Shonfield, 1967).

« Toutes ces réformes ont infléchi,  au cours des années, les pratiques de 

planification  qui  constituent  dorénavant  une  profession  très  diversifiée, 

traversée par des tendances multiples qui vont de la gestion rationnelle à 

l'intervention radicale en passant par des pratiques diverses de consultation 

et d'expertise professionnelles orientées vers la résolution des problèmes. » 

(Hamel, 1986 : 67).

Planification rationnelle

Le modèle dit « rationnel » de la planification urbaine a émergé dans les années 1950, 

dans un contexte d’après-guerre, de forte croissance et de montée en puissance du 

système capitaliste. Pour rationaliser et contrôler le développement des villes, l’idée 

était de tendre vers un développement apolitique, voire technocratique des pratiques 

planificatrices.  Des  pouvoirs  et  des  états  centralisés  et  interventionnistes  se  sont 

installés.  Et  avec  eux,  la  production  des  projets  d’aménagement  d’ampleur :  les 

grands ensembles architecturaux se construisent à cette période.

La  planification  urbaine  reposait  alors  essentiellement  sur  des  outils  et  méthodes 

quantitatives, scientifiques et descriptives. Le rôle de l’expertise professionnelle se 

manifestait  comme  une  « vérité  axiomatique »  (Hamel,  1986). L’objectif  était  de 

construire une « science pour réguler l’usage du sol » (Douay, 2013 : 46 ; 2018) de 

façon à éviter au maximum la participation du public ou des groupements de lobbying 

(Bacqué  &  Gauthier,  2011).  Cette  participation  aurait été  perçue  comme  « une 

distorsion de l'objectivité de l'analyse de la planification et donc comme une mise en 

péril  de  la  réalisation  de  l'intérêt  public  avec  des  motivations  subjectives » 

(Mäntysalo, 2005 : 3).

« Les théoriciens de la  planification rationnelle  et  globale  pensaient  que 

plus les analyses du problème de planification étaient complètes, meilleur 
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serait le plan. Le planificateur-analyste se considérait comme l'observateur 

neutre  de  la  vie  urbaine  et  de  ses  différents  problèmes.  Les  analyses 

formulées et réalisées par les urbanistes eux-mêmes permettaient d'acquérir 

une  connaissance  valable  des  problèmes  urbains  qui  se  posaient. » 

(Mäntysalo, 2005 : 2).

Dans  les  années  60,  les  critiques  à  l’encontre  du  modèle  rationnel  se  renforcent.  

Plusieurs  lectures  d’une  approche  postmoderne  en  émanent.  Néanmoins,  elles 

renvoient toutes dans un premier temps aux limites de l’instauration d’un contrôle sur  

la société et la nature, ainsi que sur une vision étriquée du politique. Son approche  

extrêmement bureaucratique et son recours excessif à la technique et à l’expertise, 

entraînant une dépolitisation des citoyens, lui ont notamment été reprochés (Hamel, 

1997 ; Bacqué & Gauthier, 2011). Herbert Marcuse (1964) relève également qu’en 

examinant la ville uniquement sous l’angle de facteurs quantitatifs, la planification 

rationnelle considérait l’homme comme un être « à une dimension » : une personne 

« sans  mémoire  des  événements  et  des  lieux  historiquement,  socialement  et 

personnellement  significatifs  et  sans  habitudes  culturelles,  modèles  sociaux  et 

motivations  émotionnelles  et  esthétiques  spécifiques  pour  guider  ses  actions » 

(Mäntysalo, 2005 : 3).

De nombreuses  autres  critiques  voient  le  jour,  telles  que  celles  d’une  conception 

élitiste du pouvoir, d’une centralisation des pouvoirs, des formes urbaines antisociales 

ou encore des inégalités spatiales marquées.

« Dans tous les secteurs d'activités, mais plus particulièrement dans ceux 

qui concernent le contrôle social, les pratiques professionnelles s'engagent 

dans ce que Donald A. Schôn nomme une « crise de confiance ». Ce qui est 

alors remis en question, c'est non seulement la « fiabilité » des jugements 

techniques et scientifiques émis par les professionnels, mais aussi les choix 

moraux et politiques plus ou moins implicites qu'ils impliquent souvent et 

pour  lesquels  les  professionnels  possèdent  en  fait  peu  de  compétence. » 

(Hamel, 1986 : 69).

À la fin des années 60, les critiques explosent. La plupart des définitions de la ville  

exposées dans la partie 1.2.1 ont surgit à cette période. Dans cette mouvance, l’idée 

du droit à la ville est développée par Lefebvre et Sherry R. Arnstein rédige son article  

« A ladder of citizen participation ». La participation citoyenne – qui était vue jusque-
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là  comme  sans  pertinence  voir  même  néfaste  pour  les  intérêts  des  citoyennes  – 

commence à surgir. Ses promoteurs revendiquent la nécessité d’une redistribution des 

pouvoirs ou encore d’une inclusion des minorités dans les décisions.

Planification stratégique

À partir des années 1970-1980, le modèle de planification dit « stratégique » émerge. 

Sa particularité est de mettre en avant les forces et les faiblesses des territoires, ainsi 

que  de  constituer  des  partenariats  public-privé  (Le  Galès,  1995 ;  Douay,  2018). 

Jusqu’alors manœuvrés par les collectivités publiques, les processus de planification 

urbaine sont pris en charge pour la première fois par des acteurs privés (Jouve, 2003). 

Une redéfinition de la gouvernance urbaine se dessine. Ses frontières s’élargissent au-

delà des autorités locales et de l’État. Le terme de gouvernance urbaine accompagne 

l’idée d’une plus grande flexibilité et diversité dans l’organisation des services et des 

formes de démocratie locale.  Elle intègre également la conception d’un processus 

incluant de multiples acteurs et la prise en compte du citoyen et de la citoyenneté.

« L'émergence de la  gouvernance urbaine signifie  la  prise  en compte du 

déplacement  des  barrières  entre  acteur  public  et  acteur  privé,  et  le 

brouillage des repères traditionnels. En utilisant ce terme, on insiste sur les 

phénomènes  de  transfert,  d'imitation,  de  bricolage  de  l'action  publique, 

d'impuissance  publique,  de  privatisation  de  l'action  publique  et  de 

l'importance  des  mécanismes  de  coordination  et  de  contrôle.  La 

fragmentation du gouvernement des villes est devenue très importante. » (Le 

Galès, 1995 : 60).

À  ce  stade,  la  société  civile  est  toujours  laissée  de  côté  en  faveur  des  acteurs  

dominants.  La  gouvernance  urbaine  cherche  encore  à  mettre  l'accent  « sur  les 

conditions  rendant  possible  une action publique efficace  [tout  en  minimisant  les] 

effets pervers, conflits non prévus ou impuissance réelle » (Le Galès, 1995 : 59).
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Approche communicationnelle

L’approche  communicationnelle vient  en  réponse  aux  critiques  sociotechniques 

formulées  précédemment.  L’objectif  était  alors  de  reconnaître  et  intégrer  un 

pluralisme et une diversité d’acteurs dans les processus de planification (Goodchild,  

1990 ;  Hamel,  1997 ;  Douay,  2013 ;  2018).  L’ambition d’aboutir  à  des  consensus 

multi-acteurs apparaît déjà dans les années 1960.

Les porteurs de cette approche encourageaient la confrontation des savoirs techniques 

et des « non experts ». Ils cherchaient à faire émerger une pluralité d’intervenants et 

de  points  de  vue.  L’intention  était  de  nourrir  les  projets  et  permettre  « la 

reformulation des problèmes, la mise en discussion des options techniques et, plus 

largement, la redéfinition des objectifs poursuivis » (Callon & al, 2001 : 57). Prenant 

ses racines dans la théorie de l’agir communicationnel de Jürgen Habermas (1987), 

l’approche  dite  « communicationnelle »  se  profile  en  réclamant  une  planification 

urbaine davantage tournée vers la démocratie participative, une communication axée 

vers une compréhension mutuelle entre les participants, et non à la recherche de profit 

(Mäntysalo,  2005).  Dans ce modèle,  le rôle du planificateur se définit  comme un 

facilitateur de l’intégration et de l’interprétation des visions et des avis des citoyens 

sur le terrain (Blondiaux, 2008).

« C'est la nécessité de la compréhension intersubjective — passant par le 

dialogue — qui fonde l'agir communicationnel. En tant que citoyens d'une 

même  communauté,  nous  devons  participer  à  la  définition  des  valeurs 

communes. Ainsi, la compréhension intersubjective permet de fonder l'action 

en  substituant  à  la  rationalité  instrumentale  du  modèle  rationaliste  une 

rationalité communicationnelle. » (Hamel, 1997 : 316).

L’approche d’Habermas a été critiquée à son tour. Il lui a notamment été reproché de 

ne pas permettre un véritable dialogue entre les décideurs et les citoyens. Dans la 

théorie d’Habermas, les règles du jeu (des règles communes) sont définies au départ. 

Pour d’autres auteurs, le dialogue devrait justement se construire sur la création de 

ces  règles.  Elles  devraient  être  le  résultat  d’échanges  et  faire  l’objet  d’une  co-

construction (Mäntysalo, 2005 : 12) : « deux visions du pouvoir se confrontent. Bien 

qu’elles partent d’une idée commune que le pouvoir est « ancré dans les mécanismes 

de bureaucratisation et de marchandisation de la société », la vision foucaldienne, en 

opposition à celle de Habermas, considère que le pouvoir n’est pas une « distorsion 
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extérieure  de  la  communication ».  Le  pouvoir  serait  ancré  plus  profondément, 

devenant selon Bourdieu « un élément constitutif  de l’«habitus » d’une personne » 

(voir Bourdieu 1987 ; Bourdieu & Wacquant 1995) ».

Approche collaborative

L’approche collaborative émerge quant  à  elle  dans les  années 1990.  Tout comme 

l’approche communicationnelle, elle porte une attention particulière à l’inclusion de 

la  diversité  des  acteurs.  La  participation  apparaît  par  ailleurs  comme un  élément 

central de cette approche (Bacqué & Gauthier, 2011 ; Soubeyran, 1988b). L’approche 

collaborative se focalise sur le « pragmatisme », l’atteinte de résultats et surtout, sur 

la recherche d’un consensus entre les acteurs (Healey, 1997 ;  Douay, 2010, 2018). 

Par-dessus  tout,  elle  se  veut  un  processus  interactif  et  politique,  d’apprentissage 

collectif, où la recherche de l’intérêt général est négociée (Bacqué & Gauthier, 2011).  

Au travers d’expériences participatives, les acteurs participants doivent acquérir des 

capacités  nouvelles  –  « empowerment »  –  ainsi  qu’une  émancipation  sociale  et 

politique (Bacqué & Biewener, 2013 ; Bacqué & Sintomer, 2011 ; Gasselin, 2015).

Pour  Olivier  Soubeyran  (1988b :  28),  le  modèle  collaboratif  est  porteur  d’une 

nouvelle approche de la participation, engageant « tous les partenaires à s’impliquer 

le plus tôt possible dans le processus de décision, à aller au-delà de leurs intérêts, à  

réfléchir  collectivement  et  à  parvenir  ensemble  à  une  solution  du  conflit,  dans 

laquelle tous les intervenants ont le sentiment d’être gagnants ». Avec cette vision, le 

rôle des planificateurs évolue également. Ils ne sont plus des techniciens neutres et  

leurs tâches deviennent multiples, ce qui leur demande un éventail de compétences 

plus large.

« Ils  agissent  dans  un  contexte  de  collaboration  avec  une  multitude 

d’acteurs, accomplissent des tâches complexes et diversifiées axées sur la 

facilitation,  la  négociation  et  la  médiation  tout  en  assumant  les 

considérations  éthiques  que  cela  implique.  Ils  ont  également  la 

responsabilité d’informer les acteurs du processus et des enjeux, d’aider à 

structurer les débats et de s’assurer que tous les acteurs sont représentés 

adéquatement  et  équitablement.  Pour  ce  faire,  ils  doivent  posséder  des 

aptitudes  à  la  communication,  faire  appel  à  diverses  formes  de 
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connaissances, avoir le souci de l’équité et de la justice sociale, et posséder 

des valeurs orientées vers l’intérêt  général  et  la réflexivité. »  (Bacqué & 

Gauthier, 2011 : 48-49).

L’inclusion de  la  participation citoyenne dans  la  planification urbaine  est  loin  du 

projet initial de démocratie participative radicale des années 1960 : « the idea was 

indeed that participation could transform the inegalitarian relationships between the 

state and society and that it could help to emancipate and empower citizens in every  

sphere  of  their  daily  lives  (work,  political  institutions,  bureaucracy,  school  and 

university, family, etc.) »  (Bherer, L., Dufour, P., & Montambeault, F., 2016 : 226). 

Bien  qu’il  semble  exister  quelques  initiatives  ayant  atteint  ces  buts,  il  apparaît 

pourtant  encore  difficile  d’atteindre  ces  objectifs.  L’une  des  hypothèses  souvent 

énoncée  concernant  cet  échec  est  le  poids  de  l’impératif  délibératif  de  l’action 

publique. Un poids venant « du haut » pour tenter de répondre aux critiques, de tendre 

vers des consensus et de regagner la confiance des citoyens.

1.2.3 Le poids de l’impératif délibératif

« Ce qui complique encore la situation, c'est que les exercices participatifs 

sont généralement animés par le désir de combattre la prétendue perte de 

confiance du public dans le gouvernement (Irwin, 2006) » (Polletta, 2016 : 

233).

L’impératif  délibératif  venu  « du  haut »  est  impulsé  à  divers  niveaux :  des 

administrations publiques et des États, mais également de la Commission Européenne 

ou encore des organisations mondiales, telle que la Banque mondiale  (Mazeaud & 

Talpin, 2010). Ces instances internationales, de par leur rôle de bailleurs de fonds 

notamment,  ont  le  pouvoir  d’influencer  fortement  l’édification  de  normes  et  de 

bonnes pratiques. Ils s’immiscent ainsi dans la manière de mener les projets, qu’ils 

soient  locales,  régionales  ou  même  internationales  (Sintomer  &  Maillard,  2007 ; 

Hausser, 2015 ; Polletta, 2016). Cette « rhétorique participative » se serait imposée, à 

des degrés divers selon les pays (Bacqué & Gauthier, 2011 : 55-56). Les instances en 

charge  du  développement  urbain,  et  plus  spécifiquement  celles  dépendant  de 
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financements  ou  de  décisions  politiques,  se  retrouvent  face  à  un paradoxe  que 

plusieurs  auteurs  nomment  la  « tyrannie  de  la  participation »  (Cooke  & Kothari, 

2001 ; Mazeaud & Talpin, 2010 ; Bacqué & Gauthier, 2011) ; d’un côté, la nécessité 

d’inclure une démocratie locale pour répondre à la demande politique, et, de l’autre,  

la faible mobilisation des citoyens dans les démarches participatives car la demande 

n’émane pas de ces derniers. Les responsables de projet ont alors la tâche de gérer 

cette injonction (Mazeaud & Talpin, 2010).

« L’absence de public est la principale menace qui pèse sur ces dispositifs : 

elle est à la fois la dernière arme restant à disposition du public (Blondiaux, 

2008a)  et  la  principale  arme  de  la  critique :  l’offre  participative  ne 

correspondrait pas aux attentes, à la demande des citoyens. On comprend 

alors que les taux de participation sont, à l’instar des taux d’audimat, l’objet 

d’investissements enthousiastes ou d’attentes fébriles. » (Mazeaud & Talpin, 

2010 : 360).

Pour Bond et Thompson-Fawcett (2007 : 451), deux critères doivent être remplis pour 

parvenir  à  une participation inclusive non contrainte :  « there must  be both equal 

access  to  participate  in  the  process »  et  « there  must  be  inclusivity  within  the 

argumentative  arena ».  Pourtant, ces  deux  critères  sont  complexes.  Le  premier 

soulève l’enjeu de l’identification et de la motivation des publics difficiles à atteindre 

à cause de contraintes structurelles, économiques, culturelles ou logistiques. Dans ce 

sens,  Healey (1997 :  275)  précise  que :  « the  inclusionary challenge is  to  prevent 

those  not  present  from  being  absent »  through  maintaining  « active  respect  and 

appreciation for those members who for one reason or another are not  present ». Le 

deuxième critère remet en lumière l’impossibilité d’évincer la politique des échanges 

et des interactions, comme pouvait le suggérer Habermas. Au contraire, la prise en 

compte  des  jeux  de  pouvoir  existant  doit  permettre  de  renforcer  « [the]  astute 

listening  (Forester,  1989,  1999),  careful  facilitation  and  empowerment,  to  ensure 

those potentially excluded are given voice and that power relations are not allowed to 

distort the planning process (Healey, 1997; Innes, 1996; Innes & Booher, 2004) » 

(Bond & Thompson-Fawcett, 2007 : 452).

« Tout se passe comme si l’intérêt des citoyens pour ces nouvelles arènes 

publiques allait de soi. On sait pourtant que le public réel de ces dispositifs 

n’est  jamais  le  public  rêvé  des  théories  délibératives :  il  n’est  ni 

représentatif,  ni  égalitaire,  ni  complètement  profane  et  désintéressé 

(Blondiaux, 2003 ; Fromentin & Wojick, 2008). Mais on sait peu de choses 
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sur  les  raisons  et  les  modalités  de  l’engagement  des  individus  dans  ces 

dispositifs, et encore moins sur celles de ceux qui se tiennent à l’écart de la 

participation. » (Mazeaud & Talpin, 2010 : 258).

Une approche post-collaborative ?

L’approche  collaborative  est  actuellement  le  paradigme  dominant  en  matière  de 

planification (Douay, 2010). Cependant, les critiques à son égard sont nombreuses. Il 

lui est notamment reproché d’être trop structurée, de concevoir des processus où les 

acteurs évoluent toujours sous la conduite d’experts, dans une recherche constante de 

consensus,  sous-estimant  la  complexité  et  les  conflits  existants,  entraînant  la 

marginalisation de  certaines  populations,  et,  au  final,  des  effets  contraires  à  ceux 

souhaités. Les critiques les plus radicales remettent en cause « l’utilité même de la 

planification pour améliorer la qualité de vie des citoyens » (Bacqué & Gauthier, 

2011 :  44).  À  l’interne  des  administrations  publiques,  les  critiques  sont  aussi  

présentes. Certains planificateurs remettent en question leurs pratiques. Des actions 

sont faites pour rediscuter de ce que devrait être une démocratie participative et de 

comment elle devrait être appliquée (Bond & Thompson-Fawcett, 2007).

« À cet égard, certains avancent la thèse d’une période post-collaborative, 

où l’enjeu pour les chercheurs et les praticiens serait non pas d’abandonner 

la perspective communicationnelle, mais de dépasser l’opposition entre une 

image enchantée et souvent très théorique de la participation et une critique 

radicale  pour  plutôt  insister  sur  les  difficultés  et  les  défis,  éclairer  les  

différents types de contextes et les conditions qui contribuent à produire des 

« épisodes participatifs ». » (Bacqué & Gauthier, 2011 : 56).

Avec  l’arrivée  du  numérique  et  des  technologies  civiques,  certains  chercheurs 

suggèrent  un  changement  de  paradigme.  Un meilleur  partage  de  l’information 

redistribuerait les enjeux de gouvernance entre les institutions publiques et l’ensemble 

des citoyens (Albarède & al., 2018). Par ailleurs, depuis quelques années, les villes et 

leurs  planificateurs  sont  périodiquement  confrontés  à  l’ascension  de  concepts 

dominants  et  influents  sur  le  plan  politique  et  dans  les  pratiques :  « smartcity » 

(Söderström & al., 2014 ; Picon, 2015 ; Saujot & Erard, 2015 ; Douay, 2018 ; Valdez 

& al.,  2018),  « collaborative  city »  (Agranoff  & McGuire,  2003 ;  Morvan,  2016), 
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« inclusive city » (Gerometta & al.,  2005 ; Clément & Valegeas, 2017), ou encore 

« responsive city » (Goldsmith & Crawford, 2014 ;  Hasler,  2019). L’évolution des 

paradigmes de la planification urbaine et l’arrivée de concepts dominants engendrent  

de  fortes  pressions  sur  les  pratiques.  L’application  de  ces  prérogatives  dans 

l’opérationnel  n’est  pas  toujours  évident,  non  seulement  d’un  point  de  vue  de 

l’appropriation et de l’évolution des pratiques pour les professionnels, mais également 

de leur adaptation au contexte spécifique. L’enjeu est de taille pour les professionnels 

de la planification urbaine qui se retrouvent contraints à réagir.

1.2.4 La ville garantie, un modèle 

contemporain

Le modèle de « la ville garantie » s’impose comme modèle contemporain de gestion 

et  de  fabrication  urbaine.  La  ville  garantie  se  caractérise  par  la  production 

d’indicateurs de mesures et de systèmes d’évaluation. Ce modèle, garantissant « la 

normalisation de la métropole cosmopolite » (Breviglieri, 2013 : 230), étouffe par la 

même  occasion  les  incertitudes  et  les  instabilités  que  pourraient  occasionner  les 

critiques  ou  les  mouvements  de  contestation.  Il  agence  des  dispositifs  « censés 

représenter  autant  d’autorités  neutres  et  indépendantes  de  toute  manifestation  de 

pouvoir arbitraire et assujettissant qui pourrait orienter les projets d’édification ou 

de modification de la ville ». Breviglieri (2013 : 215) l’identifie comme la réponse à 

une « angoisse civilisationnelle ». La mise en garantie de la ville offre l’assurance 

d’un ordre social et politique dans des processus qui originellement pouvaient voir 

naître des situations instables, des revendications conflictuelles. La contractualisation 

des consensus est utilisée comme outil pour apaiser les tensions. Et les indicateurs 

sont des cibles à atteindre. Basé sur une série de pratiques se rapprochant du modèle 

rationnel, alors fortement critiqué, ce modèle est pourtant dominant actuellement.

Breviglieri met en évidence l’incompatibilité existant entre le « sensible des espaces 

publics », qui permet aux habitants de vivre des expériences et de s’animer, et les 

fonctionnements  imposés  par  la  ville  garantie  –  « la  consultation  d’experts 

spécialisés,  […]  l’application  de  directives  évolutives  imposant  des  prescriptions 
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techniques, […] le recours à des organismes d’accréditation ou de labellisation » – 

qui stérilisent les débats et limitent les possibles. Ainsi, l’architecture d’usage, ou les 

éventuels critiques et mobilisations naissant de l’expérience sensible, s'est amoindrie 

face aux indiscutables indicateurs objectifs (Breviglieri, 2013 : 215).

À Genève,  un exemple frappant  de ce passage au modèle de ville  garantie  est  la 

disparition des squats.  Ce mouvement de lutte urbaine a profondément marqué le 

paysage politique genevois dans les années 1970-1990. La ville a connu l’un des plus 

important  mouvement  squats  d’Europe  (Pattaroni  &  Togni,  2009).  Ses  partisans 

revendiquaient le droit au logement et le droit d’habiter autrement, mettant en lumière 

le désir de faire participer les habitants à l’aménagement de leur habitat (Burnand,  

2007, 20 juillet). Le recours à des compromis entre les autorités et les habitants, ainsi 

qu’à l’établissement des contrats de quartier, de règlements ou encore de normes ont 

petit à petit atténué les revendications. La mise en place de « contrat de confiance » 

ou de « baux associatifs » ont permis d’inventer de nouvelles formes institutionnelles 

de  logement  social  (Pattaroni  &  Togni,  2009).  La  réduction  des  objets  mis  en 

discussion et leurs champs d’action ont normalisé les formes d’habiter et diminué le  

champ des possibles.

« Ces innovations visaient à élargir les formes du logement social afin de 

faire place aux aspirations des squatters en matière de logement collectif 

autogéré tout en les conciliant avec les normes régissant l’ordre urbain à 

l’échelle de la ville. » (Pattaroni & Togni, 2009 : 113).

Dans les années 90, ce mouvement s’essouffle pour disparaître au détriment d’un 

modèle  plus  libéral  (Petit-Pierre,  1994).  Le  transfert  du  pouvoir  décisionnel  aux 

acteurs  de  la  société  civile  s’est  vu  restreindre,  produisant  dépolitisation  et 

désengagement politique. L’institutionnalisation et la connaissance des « forces qui 

tendent à faire éclater les tensions,  les intérêts et  les sentiments qui donnent aux 

quartiers  leur  caractère  particulier »  (Park,  1984b :  90-91)  permettent d’anticiper 

une large partie des troubles vécus au quotidien. Cette anticipation institutionnelle  

atténue « la constitution politique d’un problème public ou encore l’instauration d’un 

nouveau sujet dissensuel » (Cogato Lanza & al., 2013 : 276).

« En exerçant de cette manière leur pouvoir physique de contraindre, les 

pouvoirs  publics  recherchent  le  maintien  d’une  paix  sociale  dont  la 

condition repose alors sur l’établissement d’un certain conformisme culturel 

au plan des manières de vivre en commun, sur la conservation d’un certain 
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bien-être acquis et sur la réaffirmation des lignes politiques dominantes. » 

(Breviglieri, 2009 : 97).

Pour Cogato Lanza et al. (2013 : 281),  la disparition des squats s’accompagne de la 

suppression de lieux permettant « d’expérimenter d’autres manières d’être ensemble 

et, plus fondamentalement, d’accueillir la différence ». Selon ces auteurs, le dessin de 

la ville plurielle se composerait en dehors des dispositifs institutionnalisés.

« Penser le pluralisme c’est précisément rappeler qu’il y a d’autres modes 

d’évaluation et que l’action publique doit s’appuyer sur une variété d’ordres 

de  justification,  lesquels  s’ancrent  eux-mêmes  dans  une  diversité  de 

manières  d’être  au monde et  de se  rapporter  à autrui. »  (Cantelli  et  al., 

2009).

1.2.5 La posture du chef de projet

Les lectures précédentes montrent l’importance du rôle joué par le planificateur dans 

la  mise  en  œuvre  et  la  réalisation  de  la  planification  urbaine.  Son  image  est  

contrastée. D’un côté, le planificateur aurait la capacité de connaître et d’anticiper les  

besoins des citoyens sans les consulter. Il serait le « médecin de l’espace, [et] aurait 

la capacité de concevoir un espace social harmonieux, normal et normalisant.  Sa 

fonction  serait  dès  lors  d’accorder  à  cet  espace  [...]  les  réalités  sociales 

préexistantes » (Lefebvre,  2009 :  41-42).  De  l’autre,  le  planificateur  serait 

l’intermédiaire qui permettrait d’améliorer les relations de pouvoir et d’intégrer les 

citoyens dans la production urbaine. Dans un imaginaire plus récent,  il  se situerait 

ainsi  au  centre  de  la  coordination  du  projet.  Aujourd’hui,  les  chefs  de  projet  se 

retrouvent dans leurs pratiques face à l’injonction « normes » et « improvisation ».

« Les agents doivent inventer chemin faisant les pratiques professionnelles 

correspondant aux vastes injonctions qui constituent bien souvent l’ossature 

de  l’action  publique  locale.  Apparaît  alors  un  paradoxe :  le  sens  et 

l’orientation de ces professions restent définis de manière descendante mais 

laissent  d’importantes  marges  de  manœuvre  aux  agents  les  obligeant  à 

inventer le contenu de leur activité. » (Gourgues, 2012).
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L’innovation au service de l’efficacité est devenue le maître mot dans le monde du 

travail et se retrouve inévitablement dans l’action publique (Jeannot, 2008 : 138). La 

recherche  d’innovation  et  d’efficacité  n’est  pas  anodine  dans  le  quotidien  des 

employés. Elle  engendre  des  pressions  à  plusieurs  niveaux :  changements  des 

pratiques  professionnelles,  sentiments  de  contrôle,  conflits  et  sentiment  de 

concurrence entre spécialistes et « profanes ».

« Les lois impitoyables de la concurrence obligent également les capitalistes 

à élaborer constamment de nouvelles technologies et de nouvelles formes 

d’organisation ; en effet, ceux qui atteindront une productivité supérieure 

pourront  évincer plus facilement ceux qui  emploient  des méthodes moins 

efficaces.  Les  innovations  entraînent  de  nouveaux  désirs  et  de  nouveaux 

besoins, tout en réduisant le temps de rotation du capital et la friction de la 

distance. » (Harvey, 2015 : 32).

Jeannot  (2008)  ajoute  que pour  répondre  à  cette  préoccupation  d’efficacité,  le 

cadencement ne dépend pas uniquement des outils ou principes qui règlent le projet, 

mais  bien  de  la  capacité  d’ajustement  et  d’inventivité  des  collaborateurs.  Les 

capacités  pour  répondre  à  ces  « « nouvelles  normes  comportementales  supposées 

garantir  l’efficacité  de  l’action  publique »  (Biland,  2010,  p.  187) »  ne  sont  pas 

données à tout le monde  (Gourgues, 2012). Face aux exigences de l’employeur – 

compétences  en animation ou médiation d’ateliers  participatifs  par  exemple  –  les 

craintes  de  ne  pas  se  sentir  compétent,  allant  jusqu’à  la  crainte  du  licenciement, 

apparaissent.  La question de la  gestion de ces  marges de manœuvre au profit  de 

l’innovation et de l’efficacité par les collaborateurs doit se poser.

L’intégration de démarches participatives demande de nouvelles compétences et exige 

d’endosser de nouvelles casquettes. Houlstan-Hasaerts (2019) met d’ailleurs en avant 

l’importance des compétences créatives. Plusieurs termes ressortent de la littérature 

pour désigner ces nouvelles fonctions : chef d’orchestre (Lévy & al., 2019), médiateur 

(Milburn, 2006), diplomate, traducteur (Thomassian, 2009), spécialiste de la parole 

(Matthey, 2018) ou encore facilitateur (Mazeaud & Nonjon, 2013).

Assumer ce rôle implique dans un premier temps de reconnaître, voire d’adhérer à  

cette  nouvelle  vision du métier  de  planificateur  qui  consiste  à  agencer  les  divers 

éléments  du  projet  -  qu’ils  soient  sociaux,  économiques,  environnementaux  ou 

techniques-,  à rendre  la  participation  urbaine  plus  accessible,  à « symétriser  les 

rapports  entre  spécialiste  et  « profanes » »  (Houlstan-Hasaerts, 2019 :  28-29),  à 
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acquérir des aptitudes à mener des débats constructifs et des négociations entre les 

parties (Milburn, 2006 : 17) ou encore à interpréter et traduire les intérêts des citoyens 

dans les projets de planification (Mäntysalo, 2005). Le chef de projet « était à la fois 

un facilitateur  et  un traducteur  entre  les  riverains  d’une part,  et  les  concepteurs 

(maître d’œuvre), d’autre part. En effet, non seulement il a autorisé le recueil des 

souhaits  et  avis  des usagers sur le  tracé,  mais il  les  a traduits  sous la forme de  

prescriptions  avant  de  les  transmettre  aux  concepteurs  du  projet  (traduction  du 

langage ordinaire en langage logo-technique). Inversement, quand les concepteurs 

devaient  présenter  des  plans  aux  usagers,  le  directeur  de  projet  les  rendait  plus 

accessibles, compréhensibles » (Thomassian, 2009 : 193).

L’impératif  délibératif  marque  aussi  la  venue  de  nouveaux  acteurs :  des  bureaux 

mandatés pour accompagner les acteurs publics dans la mise en œuvre des démarches  

participatives. Provenant de milieux très divers (militantisme, culture, architecture, 

urbanisme, design industriel,  ou encore communication (Houlstan-Hasaerts,  2019 : 

28-29)), leur nombre a considérablement augmenté ces dernières années. Leur rôle : 

être « capable de se placer en tiers bienveillants entre les citoyens et l’institution  » 

(Mazeaud  &  Nonjon,  2013).  Mazeaud  et  Nonjon  (2013)  utilisent  l’image  d’une 

« nébuleuse participative » pour évoquer ce groupe aux limites encore opaques, peu 

codifiées et toujours mouvantes. Toutefois, ces auteurs considèrent que ces nouveaux 

acteurs  ont  fortement  contribué  à  l’émergence  ainsi  qu’au  façonnement  de  cette 

tendance participative,  à la professionnalisation et  à la mise en place de certaines 

normes. L’arrivée de ce groupe et la professionnalisation de la branche marquent un 

tournant. La participation citoyenne ne s’improvise plus, elle se design et se prépare. 

Elle  nécessite  désormais  un  savoir-faire  et  des  compétences  bien  spécifiques 

(Mazeaud & Nonjon, 2013).

La multiplication des acteurs susceptibles de participer à la production de la ville,  

qu’il s’agisse de ces « tiers bienveillants » ou de la société civile, aspire à réduire les 

rapports de forces entre les acteurs. Cependant, ce partage des « compétences » dans 

la production de la ville s’inscrit toujours dans un modèle néolibéral. Cette situation 

engendre chez certains planificateurs un sentiment de concurrence, pouvant freiner la  

mise en application de ces pratiques.

La crainte des oppositions formulées par des citoyens ou groupements de citoyens, 

pouvant aller jusqu’à l’arrêt du projet, est également un frein.  Thomassian (2009 : 

188) identifie cette situation comme l’«inacceptabilité sociale », c’est-à-dire le risque 
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de  voir  se  créer  « une mobilisation  citoyenne  à  travers  des  actions  visant  à 

manifester une opposition au projet. Ces actions sont de formes variées. Elles peuvent 

prendre  une  forme  écrite  comme  la  rédaction  de  pétition  ou  bien  une  forme 

organisationnelle par la création d’une association. Mais elles poursuivent toutes les 

mêmes objectifs de lobbying auprès de l’opinion publique et des élus. Dans le projet  

urbain, le degré zéro d’inacceptabilité sociale n’existe pas en raison de leurs enjeux 

environnementaux, économiques, et sociaux ».

L’acceptabilité sociale s’impose comme un nouvel impératif.  Cette notion traduit la 

volonté  des  décideurs  de  maîtriser  les  contestations  à  un  projet.  Elle  n’inclut 

cependant  pas  obligatoirement  la  compréhension  et  l’intégration  des  potentielles 

oppositions  et  apports  des  citoyens  dans  le  projet.  L’objectif  est  donc  de  rendre 

acceptables des projets ou politiques publiques (Gendron, Yates & Motulsky, 2016). 

Pourtant  « la crédibilité du décideur et l’ancrage de la décision dans le tissu social 

sont  aujourd’hui  déterminants  pour  que  celle-ci  soit  acceptée,  et  par  conséquent 

applicable et effective » (Gendron, 2014 : 126).

Pour Corinne Gendron (2014 : 124), l’acceptabilité sociale renvoie « à la dynamique 

sociale dans laquelle le projet ou la décision s’insère ».

« La  construction  du  concept  d’acceptabilité  sociale  ne  peut  donc  faire 

l’économie d’une analyse de l’inacceptabilité ou plutôt de l’inacceptation 

sociale des projets et des politiques, qui emprunte les trajectoires les plus 

variées. Comme l’explique Shindler (2002), l’acceptabilité sociale traduit un 

jugement collectif à propos d’une politique ou d’un projet, dont il s’agit de 

comprendre  les  fondements  et  les  facteurs  d’influence  (p.  1).  Si  les 

préférences  individuelles  peuvent  jouer  un  rôle  dans  la  formation  de  ce 

jugement  collectif,  Shindler  et  ses  collègues  estiment  pourtant  que 

l’acceptabilité sociale est davantage une question de valeurs et de croyances 

partagées  (Shindler,  2002,  p. 7 ;  Cialdini  et  al.,  1990 ;  Sagoff,  1988). 

L’acceptabilité sociale réfère donc à une évaluation collective plutôt qu’à 

des  positionnements  individuels,  au  sens  où  le  jugement  d’acceptabilité 

participe  des  dynamiques  sociales  susceptibles  de  le  forger  et  de  le 

transformer (Shindler et al., 2002). » (Gendron, 2014 : 124).
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1.3 Une participation citoyenne en ligne

L’arrivée d’Internet a affecté de nombreux domaines de la vie quotidienne et de la  

société,  mais  aussi les  pratiques  professionnelles  et  personnelles.  Divers 

questionnements  politiques,  économiques,  sociétaux,  éthiques  ou  juridiques  ont 

émergé. Les questions relatives à la démocratie n’y ont pas échappé. Aujourd’hui, 

Internet  est  le  socle  sur  lequel  s’inscrivent  les  démarches  participatives  en  ligne, 

quelle  que  soit  la  forme qu’elles  prennent  (site  web,  application  mobile,etc).  Par 

conséquent,  la  participation  citoyenne  en  ligne  est  indissociable  de  l’histoire 

d’Internet.  Un retour sur l’origine d’Internet est présenté dans ce sous-chapitre afin 

d’ancrer le discours actuel de la participation citoyenne en ligne et d’inscrire les cas 

d’étude de la thèse dans un débat plus large. L’histoire d’Internet est complexe, non-

linéaire  et  relativement  jeune. Elle  inclut  un  nombre  impressionnant  d’acteurs  et 

d’institutions. De plus, il existe de multiples controverses notamment sur l’origine du 

projet ou la parentalité de certaines  innovations (telles que  le courriel par exemple) 

(Schafer  &  Serres,  2016).  Les  éléments  présentés  ci-dessous  sont  une  synthèse 

concentrée de son histoire.

Les valeurs et imaginaires attribués à Internet ont dès leurs débuts nourri une vision 

idéalisée  d’un  monde  parallèle :  le  cyberespace.  Le  réseau  a  rapidement  été  pris 

d’assaut par les mouvements de contre-culture américaine :  plusieurs communautés 

ont fait de l’ordinateur et d’internet des outils indispensables à la révolution (Turner, 

2021).  Les imaginaires  que leur  ont  attribué les  concepteurs  et  les  utilisateurs  du 

réseau ont forgé les pratiques contemporaines. De nombreux principes fondamentaux 

sur la Toile proviennent de ces héritages, tels que l’égalité des chances, l’ouverture  

(« open », « free ») ou encore les principes participatifs.

Le développement d’Internet a permis la création de nouveaux lieux d’(inter)actions 

sociales, dans lesquels se déroulent – entre autres – les processus de participation 

citoyenne. L’ouverture de ces espaces nécessite de comprendre quelles en sont leurs 

spécificités et caractéristiques et comment ils fonctionnent, sont régis et créent une 

interaction  entre  les  acteurs.  La  virtualité  donne  accès  à  de  nouveaux  lieux  de 

rencontre.  La  compréhension  de  l’environnement  dans  lequel  se  produisent  les 

interactions,  que  cela  soit  en  ligne  ou  hors  ligne,  permet  de  mieux  analyser  les 

phénomènes qui s’y produisent.
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Les espaces en ligne sont conçus par des développeurs, qui rédigent le code. Le code 

régule  les  espaces  en  y  définissant  des  règles  (Lessig,  2000) :  la  liberté  des 

utilisateurs,  l’environnement  dans  lequel  ils  vont  interagir  et  tout  un  ensemble 

d’autres  principes  (polarisation  du  réseau,  intégration  des  publics,  répartition  des 

pouvoirs, etc.). Pour comprendre comment se déroulent les interactions en ligne, il est 

nécessaire d’identifier qui « produit ces lieux » et de quelle manière, afin de déceler 

les valeurs édictées. La « démocratie » s’inscrit sur la Toile notamment au travers du 

code.

L’arrivée des technologies de la communication et surtout d’Internet a projeté dans les 

imaginaires des attentes idéalisées. Ainsi, Internet procurerait un cade favorable pour  

renforcer la démocratie et l’engagement citoyen. De nombreux auteurs ont écrit sur 

cette relation entre démocratie et Internet. Et les controverses sont multiples. Ce sous-

chapitre  reviendra  sur  divers  enjeux  et  questionnements  que  la  démocratie  et  la 

participation citoyenne ont suscité en ligne, tels que les imaginaires, l’architecture de 

la  plateforme,  la  création  de  nouveaux  lieux  d’interactions  et  l’élargissement  de 

l’espace public, notamment.

1.3.1 Internet, une histoire indispensable

« Internet est beaucoup plus complexe qu’une simple question de paternité, 

de  pères  fondateurs  […]  C’est  un  mélange  d’initiatives  individuelles  et 

collectives, d’émulation, de compétition, de transferts de compétences et de 

partage de savoirs à différentes échelles, depuis les espaces les plus locaux 

jusqu’aux coopérations européennes et internationales, qui permet de bâtir 

et de faire évoluer le « réseaux des réseaux ». » (Schafer & Tuy, 2013 : 215).

Le  réseau  Arpanet  est  le  précurseur  d’Internet.  Souvent  associé  à  l’armée  et  au 

financement de l’Agence de recherche fondamentale du ministère américain de la 

défense,  le  réseau  Arpanet  doit  toutefois  son  succès  à  une  multitude  d’acteurs, 

d’investissements et  d’innovations.  Les découvertes de plusieurs chercheurs,  telles 

que  l’invention  du  time-sharing par  John  McCarthy  ou  encore  l’informatique 

interactive de Joseph Lichlider, ont contribué à l’aboutissement de ce réseau.
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En 1962, les premières interactions sociales grâce au réseautage sont établies. Des 

chercheurs  imaginent  « a globally  interconnected set  of  computers  through which 

everyone could quickly  access  data and programs from any site » (Leiner,  & al., 

2009 : 23). Cette volonté de renforcer le partage de ressources et la communication a 

été pour le réseau Arpanet et plus tard pour Internet l’une des principales motivations. 

Schafer et Serres (2016 : 5) parlent plutôt d’une « « quête de l’efficacité »  dans la 

recherche, la production et la diffusion de l’information scientifique et technique ».

« Chercher le  point  d'origine unique d’une telle  innovation est  donc une 

tentative vaine. Il faut d’emblée embrasser une multiplicité d’origines et de 

facteurs qui, dans le contexte précis du milieu des années 1960 aux États-

Unis, vont converger et se cristalliser dans ce réseau informatique inédit. Au 

premier plan apparaît la longue histoire des techniques de communication, 

qui est marquée par la triple recherche de la vitesse, du rendement et de la 

précision  dans  la  transmission  des  informations.  Mais  il  faut  bien  sûr 

évoquer l’utopie du savoir hypertextuel, la prégnance de la cybernétique, 

l’innovation de l’informatique en temps partagé, le contexte de la guerre 

froide,  l’essor  de  la  contre-culture  hippie,  les  nouveaux  modes  de 

management  de  la  recherche  scientifique  américaine,  etc. »  (Schafer  & 

Serres, 2016 : 4).
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Le réseau Arpanet s’est concrétisé en 1969, avec la mise en réseau d’ordinateurs de 

quatre  universités :  l’UCLA  (Université  de  Californie  à  Los  Angeles),  le  SRI 

(Stanford Research Institute) à Stanford, l’UCSB (l’Université de Californie à Santa 

Barbara) et l’Université d'Utah. Cette nouvelle communication allait passer par un 

réseau de commutation appelé par paquets6 « packet switching ».

L’apparition du courrier électronique a marqué une avancée centrale dans l’usage des 

réseaux.  Il  a  apporté  des  évolutions  majeures  d’un  point  de  vue  technique,  mais 

également  social.  L’usage  du  courrier  électronique  a  modifié  les  modèles  de 

communication,  ainsi  que  la  nature  des  échanges  interpersonnels  (Leiner,  &  al., 

2009).  Dans les années 70, cette innovation encourage d’autres milieux à investir 

dans le développement de réseaux par paquets (Cardon & Smyrnelis, 2012 : 65-66). À 

son commencement, ce fut principalement le milieu de la recherche qui se saisit de 

ces réseaux. Encore restreint à des communautés fermées d’universités, les réseaux 

n’étaient pas forcément compatibles entre eux.

À partir des années 80, Internet voit sa communauté s’élargir fortement (elle continue 

d’ailleurs  de  s’agrandir),  et  les  activités  commerciales  s’intensifier.  Leiner  et  al. 

(2009)  rapporte  d’ailleurs  que  l’accès  libre  et  gratuit  des  documents  de  base 

expliquant  la  conception  de  ces  réseaux  a  été  l’un  des  succès  d’Internet,  de  sa  

diffusion  et  de  son  développement.  Aujourd’hui  encore,  cette  méthode  unique  de 

partage de l’information continue d’être essentielle pour le développement du réseau 

et des compétences de ses développeurs. Lessig (1999 février) donne l’exemple de 

Linux, un système d’exploitation dont le code source est ouvert, ce qui signifie que 

6 Communication de paquets : « cette technique consiste à faire transiter les données d’un 
message en les découpant en paquets, munis d’en-têtes pour pouvoir les rassembler à 
destination, et à les faire circuler de nœuds dans le réseau » (Schafer & Tuy, 2013 : 13)
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n’importe qui peut le télécharger et l’améliorer. C’est également le cas de  Decidim, 

une plateforme de participation citoyenne en ligne, qui sera présentée ultérieurement 

dans la thèse.

Lorsque le milieu commercial s’est emparé des réseaux, la nécessité de rendre les  

réseaux compatibles entre eux s’est fait sentir. La démocratisation des ordinateurs et 

la  propagation  des  postes  de  travail  ont  renforcé  cette  tendance  « to  making  the 

process open and fair » (Leiner, et al., 2009 : 29). Dans cette mouvance des années 

80,  l’usage d’Internet  s’étend et  les  universités  donnent  une connexion Internet  à 

« ALL qualified  users  on  campus »  (Leiner  & al.,  2009 :  27).  Puis  une  véritable 

massification des usages se fait  dans les années 1990 grâce au développement du 

World Wide Web (Schafer & Serres, 2016). Le Web est « un système documentaire 

généralisé » (Boullier, 2016 : 81), édifié sur trois principes essentiels posés par Tim 

Berners-Lee et  Robert  Caillau au CERN en 1990 :  (1) « une adresse unique pour 

chaque  document »,  (2) « un  principe  de  lien  entre  les  documents »,  (3) « un 

protocole spécifique de transfert de données pour gérer ces liens » (Bouiller, 2016 : 

77).

De surcroît,  plusieurs grandes entreprises sont venues conquérir le Web : Microsoft, 

Amazon,  eBay,  Yahoo!,  Google,  Facebook  ou  Wikipédia.  Ces  géants  du  Web 

(aujourd’hui appelés GAFA) ont remis en question l’ouverture du code, qui a fait le  

succès d’Internet. La privatisation du code (code propriétaire), de multiples services 

ou  encore  la  course  au  brevet  ont  accompagné  l’arrivée  de  ces  entreprises.  Des 

investissements  considérables  dans  le  domaine  et  un  écosystème  d’innovation 

fleurissant ont fait apparaître de nombreuses start-ups (Boullier, 2016). Ces nouvelles 

dynamiques  ont  alors engendré  de  nouveaux  enjeux  (concurrence,  relations 

asymétriques en ligne, sécurité des données, vie privée, etc.).

« Les tensions sont palpables entre les racines d’Internet non marchandes, 

plutôt  ouvertes,  distribuées,  pair-à-pair,  et  le  développement  de  systèmes 

« verticalisés »,  davantage  asymétriques,  portés  notamment  par  des  Pure 

Players  au  succès  parfois  insolent.  Évasion  fiscale,  guerre  des  brevets, 

surveillance, « balkanisation » du Web et d’Internet que créent les GAFAM, 

revendication  d’un  droit  à  l’oubli,  d’une  gouvernance  d’Internet  plus 

équilibrée, ou encore préservation de la neutralité de l’Internet sont parmi 

les enjeux actuels et débats déterminants pour l’avenir. » (Schafer & Serres, 

2016 : 9).
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Eric S. Raymond analyse dans son ouvrage « The Cathedral and the Bazaar » cette 

opposition entre le monde des entreprises privées et celui du « libre ». Il  explique 

comment fonctionne les communautés telles que Linux, qui proposent des logiciels au 

code source ouvert et accessible au public. Il y développe les nombreux avantages du 

Free (terme difficile à traduire en français car il comprend non seulement le fait d’être 

gratuit, mais également libre).

« Because source code is available, they can be effective hackers. This can 

be  tremendously  useful  for  shortening  debugging  time.  Given  a  bit  of 

encouragement, your users will diagnose problems, suggest fixes, and help 

improve the code far more quickly than you could unaided. » (Raymond, 

2001 : 27).

Les  logiciels  privés  (logiciels  propriétaires)  au  code  fermé  sont  comparés  à  des 

cathédrales. Ils sont rendus publics uniquement lorsque leur construction est finalisée. 

Et les mises à jour sont  effectuées une fois de temps en temps. Les logiciels libres 

sont  quant  à  eux  comparés  à  des  bazars.  Chaotiques  au  première  abord,  ils 

apparaissent  avec  une  plus  grande  capacité  de  résilience,  de  réactivité  et 

d’adaptabilité. Les mises à jour sont régulières et lorsque des problèmes surviennent, 

ils sont rapidement identifiés et traités.

« Early and frequent release are a critical part of the Linux development 

model. Most developers […] used to believe this was bad policy for larger 

than trivial projects, because early version are almost by definition buggy 

versions  and  you  don’t  want  to  wear  out  the  patience  of  your  users.  » 

(Raymond, 2001 : 28).

Richard  Stallman est  programmeur.  Il  milite  pour  le  développement  des  logiciels 

libres (free software7) et est l’initiateur du mouvement du logiciel libre (Free software 

Foundation8). En 1984, il  lance le logiciel GNU et rédige son manifeste (Stallman, 

1985). Voici quelques extraits de ce manifeste qui illustrent la vision et l’idéologie qui 

accompagnent les logiciels libres.

7 « Un  logiciel  libre  est  un logiciel  dont  l'utilisation,  l'étude,  la  modification  et  la 
duplication  par  autrui  en  vue  de  sa  diffusion  sont  permises,  techniquement  et 
juridiquement,  ceci  afin  de  garantir  certaines  libertés  induites,  dont  le  contrôle  du 
programme par l'utilisateur et la possibilité de partage entre individus »  (Logiciel libre, 
2022).

8 « Le mouvement du logiciel libre est un mouvement politique et social dont la démarche 
vise à proposer des logiciels exempts de secret industriel, sur lesquels la libre circulation 
du code source est garantie » (Mouvement du logiciel libre, 2020).
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« J'estime que la  Règle  d'or  est  que,  si  j'aime un programme,  je  dois  le 

partager avec d'autres qui aiment ce programme. Les éditeurs de logiciels 

cherchent à diviser et à conquérir les utilisateurs, en interdisant à chacun de 

partager avec les autres. Je refuse de rompre la solidarité avec les autres 

utilisateurs de cette manière. Je ne peux pas, en mon âme et conscience,  

signer un accord de non-divulgation ou une licence de logiciels. Pendant des 

années, j'ai œuvré au sein du Laboratoire d'Intelligence Artificielle du MIT 

pour résister à ces tendances, mais finalement, ils sont allés trop loin : je ne 

pouvais pas rester dans une institution où de telles choses avaient lieu contre 

ma volonté. » (Stallman, 2000).

Ou encore...

« Si quelque chose mérite une récompense, c'est bien la contribution sociale. 

La créativité peut être une contribution sociale, mais seulement tant que la 

société est libre de profiter des résultats. Si les programmeurs méritent d'être 

récompensés pour la création de logiciels innovants, de même, ils méritent 

d'être  punis  s'ils  limitent  l'utilisation  de  leurs  programmes »  (Stallman, 

2000).

Les  logiciels  libres  ne  sous-entendent  pas  d’office  que  tous  les  citoyens  ont les 

capacités  pour  lire,  comprendre  ou  modifier  un  code.  L’important  est  d’avoir  la 

possibilité d’accéder au code source. Si une personne le souhaite, elle peut faire appel 

à un programmeur professionnel ou amateur qui aura les compétences pour agir sur le 

code.

« Les sources du système complet seront disponibles pour tous. Et cela aura 

pour résultat qu'un utilisateur qui a besoin de changer un composant du 

système aura toujours la liberté d'effectuer des changements lui-même, ou 

d'engager une personne ou une société capable d'effectuer ces changements 

pour lui. Les utilisateurs ne seront plus à la merci d'une seule personne ou 

d'une seule société qui possède les sources du programme et qui est la seule 

à pouvoir effectuer des changements » (Stallman, 2000).

Dans les années 2000 intervient le Web 2.0 (nommé ainsi par Tim O’Reilly en 2005). 

Internet  se  dote  de  réseaux  sociaux  et  des  blogs.  Jusqu’alors,  la  publication  de 

documents et d’informations sur Internet nécessitaient des connaissances techniques, 

ainsi que du langage HTML. L’une des innovations est que les publications effectuées 

directement en ligne sont transformées à l’aide de logiciels en langage HTML. Il n’est 
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alors plus nécessaire d’écrire du code pour pouvoir publier en ligne. Cette innovation 

a  permis  la  prolifération  de  nombreux  sites  et  pages  Web (Boullier,  2016).  Pour 

faciliter encore l’expression des utilisateurs, les fonctions commentaires et avis sont  

ajoutés aux sites (de presse, commerciaux, etc.). Selon Dominique Boullier (2016 : 

82) « l’architecture du Web est devenue participative et les techniques disponibles ont 

encouragé  cette  tendance ».  Des  modèles  de  sites  web permettant  d'accumuler  la 

connaissance  collective,  les  wikis,  sont  développés.  Le  succès  de  la  plateforme 

Wikipédia (une encyclopédie collective en ligne) en est un exemple. Bien que les 

informations  publiées  ne  soient  pas  soumises  à  un  contrôle  d’expert,  les 

renseignements  que  l’on  y  trouve  ne  sont  pas  moins  fiables  que  dans  une 

encyclopédie traditionnelle. L’avantage de ce système est que les potentielles erreurs 

sont rapidement décelées et corrigées par les utilisateurs (Boullier, 2016).

« The central principle behind the success of the giants born in the Web 1.0 

era who have survived to lead the Web 2.0 era appears to be this, that they 

have embraced the power of the web to harness collective intelligence. » 

(O'reilly, 2009).

Diverses plateformes se sont par la suite développées : iTunes, Facebook, Twitter, etc. 

La publication de soi, le choix de musique, le post d’un tweet ou toutes autres actions 

en ligne (le  clic  sur  un lien par  exemple)  sont  des  données personnelles  que ces 

entreprises  récoltent.  Elles  sont  des  mines  d’information,  devenant  de  véritables 

produits commerciaux (Boullier, 2016).

1.3.2 De nouveaux lieux d’interactions

« Aristote once observed that the ideal size for a democratic polity could be 

measured by the amount of land a man could traverse in a day-assuring that 

all  citizens  could  attend a  popular  assembly.  By  this  standard,  Marshall 

McLuhan's global village is a reality that is confirmed anew each day by 

advances  in  satellite  and  laser  optic  communication  and  computer 

information systems and the spread of the internet. Technology shrinks the 

world, foreshortening space and conquering time. » (Barber, 1998 : 574).
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Le cyberespace – « the conceptual space where words and human relationships, data 

and  wealth  and  power  are  manifested  by  people  using  CMC9 technology » 

(Rheingold, 1993)  – questionne bien évidemment les notions d’espace, de distance, 

de lieu, de temps ainsi que l’opposition entre espaces hors ligne (« réel ») et en ligne 

(« virtuel »). L’amalgame entre l’espace en ligne associé au virtuel et l’espace hors 

ligne au réel est discuté. En effet, les interactions et échanges qui se déroulent en 

ligne sont tout autant considérés comme réels. Il s’agit d’un autre type d’espace (de 

lieu), aux propriétés distinctes, mais où l’interaction et les échanges sont possibles et  

réels.

« L’opposition entre espace réel et espace virtuel, et plus encore entre vie 

réelle  et  vie  virtuelle  relève  pourtant  d’une  aporie  qui  déréalise  non 

seulement les espaces dont il est question, mais aussi les pratiques qui y ont 

lieu (BEAUDE, 2012). « Le virtuel possède une pleine réalité, en tant que 

virtuel »,  rappelle  Deleuze  [...] (DELEUZE,  1968,  p.  260).  Le  virtuel  ne 

s’oppose pas au réel, et Internet n’est pas plus virtuel qu’un autre espace. 

[…]  Comprendre  et  admettre  que  l’espace  n’est  que  relations  et 

agencements permet de considérer pleinement la pluralité des espaces, mais 

aussi leurs qualités respectives. » (Beaude, 2015a).

L’un des plus grands enjeux lié à Internet a été de vaincre la distance pour créer du 

lieu  (Beaude,  2015b).  La distance  se  définit  comme un « obstacle  à  l’interaction 

sociale » qui « naît de l’aspiration à un contact non résolu » (Beaude, 2015a : 128). 

Le lieu est quant à lui défini par Lévy comme l’ « espace au sein duquel la distance 

n’est pas pertinente » (Lévy & Lussault, 2003 : 560). Ainsi, la distance devient un 

élément central de l’action, qu’il s’agit de maîtriser pour que l’action se passe.

« [...] penser le lieu comme localité, comme agencement relativement stable 

de réalités situées, mais aussi comme expérience, comme relations effectives 

à  l’altérité  spatiale  (BEAUDE,  2012).  La  distance,  comme  obstacle  à 

l’interaction sociale, s’inscrit ainsi dans toute sa richesse. Elle ne peut être 

appréciée qu’au regard d’une problématique sociale particulière.  […] un 

espace est composé d’une infinité de lieux, comme autant de problématiques 

spatiales  en  puissance.  Les  virtualités  de  l’espace,  ce  sont  précisément 

l’ensemble des lieux en puissance, l’ensemble des relations possibles entre 

les  composantes  du  Monde. La  synchorisation  résume  ce  processus  par 

lequel  l’espace  devient  le  lieu  d’une  substance  particulière  (BEAUDE, 

9 CMC signifie communication assistée par ordinateur.
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2012 ;  2013).  Elle  crée  un  espace  existentiel  (chora)  en  établissant  un 

réagencement de l’espace positionnel (topos). » (Beaude, 2015a).

Plusieurs auteurs ont  proposé des moyens de vaincre cette  distance (Lévy,  1999). 

Beaude  (2012 :  64)  évoque  deux  manières  de  surmonter  cet  obstacle :  par  le 

déplacement (de soi ou d’un objet matériel),  et  par la transmission (d’information 

immatérielle). Il nomme d’ailleurs ce processus de création du lien, où la distance 

perd de son importance et où l’(inter)action devient possible, la  synchorisation. Ce 

processus devient une dimension essentielle du lien social.  Il modifie la relation et 

implique de  nouveaux  acteurs.  Cette  dynamique  induit  une  surveillance  et  des 

vulnérabilités accrues. Ces opportunités spatiales impliquent aussi des changements 

de société (Beaude, 2012 ; 2015a).

Internet a la capacité de vaincre les distances et de créer de nouveaux lieux au sein 

desquels  l’interaction  sociale  est  possible,  sans  tenir  compte  de  la  distance 

géographique.  Il  a  ainsi  la  capacité  de  créer  des  communautés  « virtuelles »  sans 

ancrage géographique  (Leiner & al., 2009 ;  Flichy, 2001). Beaude (2015a) identifie 

ces  lieux  comme  des  lieux  réticulaires  où  le  contact  est  établi  par  connexité,  à 

l’exemple du téléphone ou des courriels, en opposition aux lieux territoriaux où le  

contact est créé par contiguïté, à l’exemple d’une salle de réunion.

Par sa vitesse, sa portée, son asynchronisme ou encore sa capacité à véhiculer un 

ensemble divers de contenus, Internet est devenu un support idéal pour faciliter les 

interactions par connexité. Les enjeux de distance et de temps s’effacent et apportent  

de  nouvelles  opportunités.  Les  utilisateurs  peuvent  être  totalement  mobiles :  « ils 

peuvent  instantanément  changer  de  site »  (Flichy,  2008 :  167).  Les  interactions 

peuvent  ainsi se produire entre des personnes se trouvant à des endroits différents. 

Leur portée devient mondiale. Les enjeux sociétaux ne se réduisent plus non plus à 

une salle de cours, une place du marché ou un café. Ils peuvent changer d’échelle, 

passant du local au global ou inversement (Brabham, 2009). Avec l’apparition de ces 

nouveaux lieux réticulaires, de nombreux imaginaires se sont construits et ont édifié 

le potentiel de ces espaces.
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1.3.3 Une construction sociale et des 

imaginaires

«  L’imagination [...] doit être comprise comme un processus psychique qui 

engendre des images fondamentales,  des récits  fondateurs qui  mettent  en 

ordre l’existence, des mondes invisibles qui expliquent mieux le nôtre, etc. 

[…] En bref, l’imaginaire est moins un ensemble de représentations fictives, 

fausses  ou  illusoires,  qu’on  pourrait  identifier,  maîtriser,  combattre  ou 

accepter  sous  réserves  en  certaines  circonstances,  qu’un  langage 

symbolique universel à travers lequel nous donnons forme à des émotions, 

des  images,  des  idées,  des  actions,  en  usant  précisément  de  ses 

caractéristiques  fascinantes  et  déroutantes :  double  sens  des  images, 

ambivalence  des  valeurs,  non-dissociation  du  sensible  et  du  sens, 

correspondances  analogiques,  unité  des  sens  opposées,  continué  de 

l’information  logique  et  de  l’apparence  esthétique,  compréhension 

existentielle, interprétation sans fin etc. » (Wunenburger, 2020 : 4-5).

Internet a été et est encore chargé d’imaginaires. Sans le déploiement d’une « société-

pour-internet », le réseau n’aurait pas connu le succès qu’il a aujourd’hui (Cardon, 

2021 :  12).  La déclaration d’indépendance du Cyberespace rédigé  par  John Perry 

Barlow (2000), les travaux de Eric von Hippel ou encore l’engagement de Stewart 

Brand ont par exemple participé à la création de l’histoire du Web (Schafer & Serres, 

2016 ;  Turner, 2021). Ces récits fondateurs ont façonné cette innovation, et lui ont 

permis de se développer.
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Figure 7 :  Extrait  de  la  déclaration  d'indépendance  du 
cyberespace de Barlow (2000).

Avec l’essor du réseau et sa démocratisation, l’élargissement de ses utilisateurs et de 

ses  usages,  ou  encore  l’émergence  d’une  grande  diversité  de  sites  et  pages  web, 

Internet  s’est  vu  octroyer  de  multiples  imaginaires  (Auray  &  Ouardi,  2014). 

L’imaginaire collectif d’Internet s’est vu transformé par les pratiques et usages des 

nouveaux internautes, ainsi que leurs utopies et idéologies. Le réseau a fait naître dans 

divers domaines de la vie des imaginaires collectifs dépassant largement la vision de 

ses  concepteurs.  La  médiatisation  d’Internet  engendre  une  reformulation  ou 

« vulgarisation »  de  cet  imaginaire.  Le  processus  de  construction  collective  des 

représentations  et  des  intentions  communes  donne  la  possibilité  de  renforcer 

l’innovation  technique  et  sociale. La  production  de  l’imaginaire  liée  à  Internet 

s’émancipe. En outre, Internet propose de nouvelles manières de s’exprimer et de 

prendre part  au débat public (Flichy, 2001 :  60).  Les utilisateurs deviennent « des 

acteurs à part entière de cette histoire » (Schafer & Serres, 2016).

« Les blogs quand ils sont réalisés par des professionnels et notamment par 

des journalistes proposent un type d’écriture radicalement nouveau. Pour 

Donald Matheson,  il  s’agit  d’une « connaissance-processus » et  non plus 

d’une « connaissance-produit ».  L’auteur présente  ses  différentes  sources, 

les commente, propose de nombreux liens hypertextes. C’est donc un format 

69



Revue de la littérature

d’information qui interpelle le lecteur et suscite commentaires et débats. » 

(Flichy, 2008).

Les concepteurs d’Internet  (ingénieurs, informaticiens) ont, volontairement ou non, 

inculqué au projet des valeurs et des visions qui ont façonné les dispositifs et les 

usages (Beuscart & al., 2019 : 23). Les premiers débats en ligne se sont intéressés aux 

questions  liées  à  Internet,  à  son  développement  ainsi  qu’aux  valeurs  que  les 

concepteurs  et  utilisateurs  souhaitaient  lui  associer.  Le rôle des citoyens dans  ce 

réseau ou encore les valeurs associées aux codes sont par exemple des thématiques 

débattues en ligne.  Lorsque la contre-culture californienne s’empare d’Internet,  de 

nombreuses discussions sur le collectif et les valeurs associées à ces « communautés » 

se produisent sur la Toile (Beaude, 2018, Cardon, 2021, Turner, 2021).

« En réfléchissant au mode de coopération qu’ils avaient établi entre eux, 

les  concepteurs  de  l’internet  ont  été  amenés  à  se  poser  la  question  des 

usages du réseau. [...] Si dans le projet initial, Arpanet est essentiellement 

destiné  à  accéder  à  distance  à  la  puissance  informatique  fournie  par 

d’autres ordinateurs, petit à petit le réseau va être imaginé comme un outil 

d’échange et de coopération. » (Flichy, 2001 : 57).

Les premières lignes du livre « Aux sources de l’utopie numérique » de Fred Turner 

donnent  le  ton  sur  l’imaginaire  et  l’ambition  positive  allouée à  Internet  dans  les 

années 90  (extrait  ci-dessous).  Dans son ouvrage,  cet  auteur revient  sur  comment 

Stewart Brand et ses collègues du Whole Earth Catalogue (un catalogue américain de 

contre-culture)  ont  participé  au  rapprochement  de  l’innovation  technique  qu’est 

Internet  et  des  mouvements  hippies.  Ils  ont  vulgarisé  les  « opportunités  sociales 

véhiculées  par  les  ordinateurs  et  l’informatique  en  réseau »  afin  qu’elles  soient 

comprises par le public américain.  Et,  ils  ont fait  des ordinateurs «  des emblèmes 

d’une révolution issue de la contre-culture » (Turner, 2021 : 364).

« Au milieu des années 1990, quand l’Internet et le World Wide Web ont 

émergé dans la sphère publique, on a vu fleurir le mot révolution dans toutes 

les conversations. La politique, l’économie, la nature du Soi… tout semblait 

frémir  des  prémices  d’une  mutation  imminente.  A  en  croire  Nicholas 

Negroponte  du  MIT,  l’Internet  s’apprêtait  à  « aplanir  les  organisations, 

mondialiser la société, décentraliser l’autorité et favoriser l’harmonie entre 

les êtres humains ».  Du jour au lendemain,  les cadres guindés dans leur 

costume  de  flanelle  qui  avaient  sillonné  du  haut  de  leur  suffisance  les 

dédales du monde industriel se volatiliseraient, tout comme s’évanouiraient 
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les chaînes de commandement qui leur conféraient leur autorité. Pour les 

remplacer,  écrivaient  Negroponte et  des dizaines d’observateurs avec lui, 

Internet entraînerait l’avènement d’une « génération numérique » nouvelle 

(enjouée,  autosuffisante,  dotée d’une psyché propre) qui  s’organiserait,  à 

l’image du réseau lui-même, en réseaux collaboratifs de pairs indépendants. 

Les  États  n’y  survivraient  pas,  leurs  citoyens  fuyant  un  monde  politique 

archaïque fondé sur des partis pour s’engouffrer dans l’agora « naturelle » 

de  la  place  du  marché  numérique.  De  la  même  manière,  le  « Soi », 

prisonnier depuis toujours du corps humain, pourrait enfin se libérer de son 

carcan de chair, partir à l’exploration de ses véritables désirs et entrer en 

communion avec ses semblables. L’informatique ubiquitaire en réseau était 

arrivé,  et  dans  son  chapelet  d’appareils  interconnectés,  universitaires, 

experts  et  actionnaires  à  l’unisson  ont  vu  l’image  d’une  société  idéale : 

décentralisée, égalitaire, harmonieuse et libre. » (Turner, 2021 : 35-36).

Le réseau ouvre de nouveaux espaces en ligne et donne l’opportunité d'expérimenter 

des « formes de vie qui avaient échoué dans le monde réel » (Cardon & Smyrnelis, 

2012 :  66).  Internet apparaît  comme un lieu  « d’émancipation » (Auray & Ouardi, 

2014),  « d’exil  et  de  dépaysement  radical »  (Cardon  &  Smyrnelis,  2012). Pour 

certains  acteurs  qui  ne  se  retrouvaient  plus  au  sein  des  partis  politiques  ou  des 

institutions,  le  Web  prend  la  forme  d’un  « asile  d’expérimentations » (Auray  & 

Ouardi, 2014). Le souhait d’une partie des utilisateurs était de « se retirer du monde 

pour en faire un meilleur » (Cardon & Smyrnelis, 2012). Selon Cardon  (2012 : 66) 

l’idée n’était alors pas de « s’attaquer au système politique central mais plutôt de le 

déplacer, de faire exemple ailleurs, d’expérimenter autre chose plutôt que de chercher 

à prendre le pouvoir. ».

Dans les années 1965, aux États-Unis, de nombreuses communautés se sont créées, se 

retrouvant autour d’idéaux politiques, d’orientations religieuses, ou encore sexuelles. 

Certaines, en reprenant les propos de Turner, ont entamé « un  virage spirituel […] 

grâce à une sexualité ouverte et à l’usage de technologies de proximité, comme les 

hallucinogènes ou la musique » (Turner, 2021 : 78-79). C’était pour eux un moyen de 

créer  une  rupture  avec  la  « culture  aliénante  adoptée  par  la  classe  moyenne 

américaine du temps de la guerre froide », ainsi qu’avec « des institutions qui avaient 

modelé les politiques de guerre froide et le commerce, [et] les structures sociales 

rationalisées  mises  en  place  pour  les  diriger » ((Turner,  2021 :  78-79 ;  386-387). 

71



Revue de la littérature

Leur  souhait  était  alors  de  « pouvoir  devenir  une  nouvelle  nation,  un  territoire 

composé  de  petites  communautés  égalitaires  reliées  entre  elles  par  un  réseau  de 

croyances communes. » (Turner, 2021 : 78-79).

Tout  comme  lorsque  certaines  communautés  ont  cherché  à  s’exiler  dans  des 

campements à l’écart des villes et à briser les logiques de domination sociale, ces 

communautés de contre-culture se sont efforcées à marquer une coupure entre le réel 

et le virtuel. Elles se sont emparées du réseau avec le rêve d’obtenir l’égalité entre les  

citoyens :  « privilégier  les  accomplissements  des  individus  sur  leurs  positions 

sociales » et de remettre les compteurs à zéro, ce qu’elles n’avaient pas réussi à faire 

dans le monde tangible. Il s’agissait d’effacer « le statut des personnes, leur position 

dans la société et toute trace de leurs inégalités de condition, afin qu’elles puissent à  

la fois se réaliser authentiquement et afficher des qualités qui ne dépendent que de 

leurs seuls agissements dans le réseau. » (Cardon, 2021 : 21-22).

La coordination de nombreux acteurs et d’un public de masse a nécessité une série 

d’ajustements  et  de  compromis.  Le  cyberespace  n’était  pas  une  utopie :  « ses 

virtualités étaient aussi celles de l’Humanité ». Face aux enjeux sociaux et politiques 

qui en ont découlé, le réseau a dû renouer avec une dimension plus pragmatique et 

plus réaliste du monde. Il fallait faire face aux réalités sociales (hors du réseau) des 

utilisateurs  (Beaude,  2018).  Internet  serait  ainsi  devenu  le  lieu  d’une  opposition 

« crédible » entre la défense du partage et du « commun » d’un côté, et des valeurs 

libérales  et  d’individualisme  de  l’autre  (Auray  &  Ouardi,  2014).  La  liberté 

individuelle prenait alors le pas sur les valeurs collectives imposées par les États : « la 

valorisation de l’autonomie des individus et le refus des contraintes collectives et de 

tout  ce  qui  pourrait  entraver  la  liberté  et  les  intérêts  individuels » (Cardon  & 

Smyrnelis, 2012 : 67). Beaude (2018) parle d’une ambiguïté dans la signification du 

terme anglais free (libre et gratuit). Une résistance marquante apparaît face aux États 

et institutions qui édifient des valeurs « du haut vers le bas ». Et seules les règles 

élaborées au sein des communautés « du bas » sont admises.

« […] les pionniers ont façonné une idée du collectif qui substitue le bien 

commun à l’intérêt général. En se méfiant des États, en plaçant la liberté 

individuelle avant la question de l’égalité, en y ajoutant une injonction à 

l’authenticité  créatrice  qui  ordonne  la  hiérarchie  des  réputations,  les 

premiers internautes ont fait de la communauté le seul espace légitime pour 

édicter  des  règles  collectives.  Le  passage  de  l’individu  au  collectif,  sur 

Internet,  est  toujours  pensé  comme  une  construction  « par  là-bas ».  Les 
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systèmes de valeurs  venant  « du haut »,  des  institutions,  des  États  ou de 

représentations  collectives  sont  toujours  susceptibles  d’être  contestés  au 

nom  de  valeurs  de  la  communauté  et  d’encourager  des  formes  de 

dissidences  qui  empruntent  de  nombreux  traits  aux  approches  de  la 

désobéissance civile. Seules les communautés dans lesquels les internautes 

se  sont  volontairement  engagés  peuvent  leur  imposer  des  règles  de 

comportement, à condition que celles-ci aient été collectivement produites 

sur  le  modèle  du consensus,  de  la  révision ouverte  et  d’une distribution 

élargie et décentralisée du droit de sanctionner. » (Cardon, 2021 : 31).

L’idée  initiale  qu’Internet  allait  pouvoir  proposer,  voire  réinventer  une  nouvelle 

manière d’organiser la société en dehors du « monde réel » (hors ligne) ne s’est pas 

totalement réalisée et de nombreux biais sont apparus. Parmi ces biais, le système 

néolibéral  actuellement  en  place  qui  pose  des  limites  au  développement  des 

interactions et des potentialités du réseau (Barber, 1998) ou encore, le rapprochement 

entre le marché et le réseau au nom d’une auto-institution : « l’idée partagée que des 

coordinations  horizontales  animées  par  la  seule  initiative  des  individus  devaient 

abattre  les  réglementations  et  les  pouvoirs »  (Cardon,  2021 :  26-27).  Dans  ces 

conditions, certains chercheurs ont pointé la nécessité d’impliquer davantage les États  

dans la régulation d’Internet, ou plutôt dans celle du code (par exemple, le contrôle de 

certains domaines ou encore la protection des données) (Dahlberg, 2001).

Figure 8: Les débuts d’Internet – accès à Internet dans un café (Gracieux, 1995).
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1.3.4 Le code comme régulateur

« Il est à présent convenu que l’intensification du déploiement des moyens 

de  transmission  numérique  change  structurellement  les  virtualités  de 

l’espace,  et  que  les  algorithmes  occupent  une  place  croissante  dans  la 

gouvernance des pratiques. » (Beaude, 2015a).

L’architecture du réseau a été élaborée par une communauté de concepteurs. Elle s’est 

transformée au fils du temps avec l’évolution de sa communauté. La composition et la 

forme de la communauté d’Internet se sont considérablement métamorphosées depuis 

les débuts du réseau avec l’intégration d’une grande diversité de domaines.   Selon 

Leiner, et al. (2009 : 31),  la prolifération de parties prenantes a participé au succès 

d’Internet. Ces dernières ont maintenu un investissement économique et intellectuel 

dans le réseau.

L’architecture du réseau  est régulée par le code. Celui-ci  joue un rôle central dans 

l’expression,  la  réception  et  la  régulation  des  informations  et  des  actions  qui  y 

transitent. Le code fixe les règles dans le cyberespace. Il définit l’expérience que les 

utilisateurs vont vivre, leur liberté ou leur privation (Mabi, 2021). Il révèle un certain 

nombre de valeurs et en détermine également un certain nombre.

Les règles ou le déroulement des interactions sur le réseau sont définis par l’ensemble 

des instructions écrites par les concepteurs (Lessig, 1999).

« This code, or architecture, sets the terms on which life in cyberspace is  

experienced. It determines how easy it is to protect privacy, or how easy it is  

to censor speech. It determines whether access to information is general or 

whether information is zoned. It affects who sees what, or what is monitored. 

In  a  host  of  ways  that  one  cannot  begin  to  see  unless  one  begins  to 

understand  the  nature  of  this  code,  the  code  of  cyberspace  regulates. » 

(Lessig, 2000).

Lessig  (2000)  soulève  l’importance  de  s’interroger  sur  l’implication  des  divers 

acteurs dans l’écriture du code, c’est-à-dire des valeurs qui y sont imposées. Selon cet 

auteur, il faut veiller à ce que les programmeurs du cyberespace respectent les valeurs 

définies par la communauté, et que le code n’affecte pas la liberté des citoyens.
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« Thus  the  choice  is  not  whether  people  will  decide  how  cyberspace 

regulates. People—coders—will. The only choice is whether we collectively 

will have a role in their choice—and thus in determining how these values 

regulate—or  whether  collectively  we  will  allow the  coders  to  select  our 

values for us. » (Lessig, 2000).

Danah Boyd voit  dans  l’architecture  des  technologies  en  réseau l’apparition d’un 

nouveau genre de public : les « networked publics » (publics en réseau). Les bits – 

principaux composants de l’environnement des technologies en réseau – apportent de 

nouvelles propriétés à notre environnement physique composé par les atomes.

« Physical structures are a collection of atoms, while digital structures are 

built out of bits. The underlying properties of bits and atoms fundamentally 

distinguish these two types of environments, define what types of interactions 

are possible, and shape how people engage in these spaces. » (Boyd, 2010 : 

42).

Cette auteur définit les « networked publics » comme étant des publics restructurés 

par les technologies en réseau. Ils répondent à deux caractéristiques : (1) un espace 

construit  par  les  technologies  en  réseau  et  (2) un  collectif  imaginé  émergeant  de 

l'intersection entre des personnes, des technologies et des pratiques. Selon elle, ces 

« networked publics » remplissent les mêmes fonctions que d’autre type de publics : 

« they allow people to gather for social, cultural, and civic purposes, and they help  

people connect with a world beyond their close friends and family » (Boyd, 2010 : 

39).  Toutefois,  les  technologies  induiraient  de  nouvelles  possibilités  d’interaction, 

déterminant  la  façon  dont  le  public  s’engage  dans  ces  environnements.  Elles 

réorganisent la manière dont l'information circule et dont les gens interagissent avec 

l'information  et  entre  eux.  Ces  conditions  amènent  de  nouvelles  dynamiques  et 

façonnent la participation. La spécificité de ces publics est que ce ne sont pas des 

communautés mises en réseau, mais des publics transformés par ces technologies.

« Networked publics ’affordances do not dictate participants’ behavior, but 

they  do  configure  the  environment  in  a  way  that  shapes  participants’ 

engagement. In essence, the architecture of a particular environment matters 

and the architecture of networked publics is shaped by their affordances. The 

common  dynamics  fall  out  from  these  affordances  and  showcase  salient 

issues that participants must regularly contend with when engaging in these 

environments.  Understanding  the  properties,  affordances,  and  dynamics 
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common to networked publics provides a valuable framework for working 

out the logic of social practices. » (Boyd, 2010 : 39-40).

De plus,  les  technologies  en  réseau modifient  l’essence des  espaces.  Les  espaces 

physiques ont la propriété d’être limités dans le temps (synchrone) et dans l’espace 

(distance et nombre de participants dans un espace délimité). En ligne, les utilisateurs 

peuvent se connecter sans prendre en considération la distance et le contenu peut être  

produit  et  consulté  de  manière  synchrone  et  asynchrone.  Ces  espaces  en  ligne 

proposent  des  conditions  favorables  (ou  facilitant)  les  interactions  et  les 

rassemblements  de  groupes  beaucoup  plus  importants.  Toutefois,  ce  potentiel 

d’extension des publics n’est pas une condition suffisante à une augmentation de la 

capacité de participation. D’autres enjeux sont à prendre en considération. Parmi eux, 

la mobilisation des publics, l’attention – « In networked publics, attention becomes a 

commodity. […] While new media can be reproduced and scaled far and wide, it does 

not address the ways in which attention is a limited resource » (Boyd, 2010 : 53) – ou 

encore la motivation et l’intérêt à participer ont une importance non-négligeable.

« An increase in people’s ability to contribute to publics does not necessarily 

result in an increase in their ability to achieve an audience. The potentials of 

scalability  raise  questions  about  the  possible  democratizing  role  that 

networked media can play when anyone can participate and contribute to 

the  public  good  (e.g.,  Benkler,  2006).  Unfortunately,  networked  publics 

appear to reproduce many of the biases that exist in other publics—social 

inequalities,  including social  stratification around race,  gender,  sexuality, 

and age, are reproduced online (Chen & Wellman, 2005 ; Hargittai, 2008). 

Political divisions are also reproduced (Adamic & Glance, 2005) such that 

even  when  content  scales  in  visibility,  it  may  not  cross  sociopolitical 

divisions. » (Boyd, 2010 : 54).

Finalement, les « networked publics » ne semblent pas faire fi des inégalités ou autres 

problèmes de société qui se retrouvent habituellement dans les publics traditionnels.
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Un réseau polarisé

Sur le réseau, les utilisateurs se répartissent en communauté :  un concept proposé 

pour désigner des utilisateurs qui se retrouvent autour de centre d’intérêts communs. 

Rheingold propose de parler de communauté virtuelle.  Pour lui,  les communautés 

virtuelles sont des « cultural aggregations that emerge when enough people bump 

into each other often enough in cyberspace » (Rheingold, 1993). Ces communautés 

virtuelles permettent selon Flichy de « trouver directement ceux qui partagent avec 

vous les mêmes valeurs et les mêmes intérêts » (Flichy, 2001 : 58).

« Much  online  public  interaction  involves  participation  in  virtual 

communities: cyber-groups based upon people connecting with others who 

share  similar  values,  interests  and  concerns  in  order  to  exchange 

information,  gain  companionship  and  provide  emotional  support. » 

(Dahlberg, 2001 : 617).

Jennifer  Stromer-Galley  a  analysé  la  composition  de  groupes  d’intérêt  ou 

communautés virtuelles. Elle s’est demandé si les interactions en ligne se déroulaient 

au sein de groupes homogènes ou hétérogènes (Flichy, 2008). Indéniablement, les 

personnes intégrant une communauté tendent vers une homogénéité des points de vue 

au sein du groupe. D’autres études montrent également cette tendance : les hyperliens 

se trouvant sur un blog conduiront pour l’essentiel vers des sites soutenant les mêmes 

opinions. Ainsi, le code peut avoir notamment des effets sur la polarisation du réseau. 

Il est par exemple difficile de brasser des internautes aux intérêts et avis divergents, 

c’est-à-dire confronter les avis ou établir un processus de délibération. De ce fait, la 

circulation des internautes dans l’espace (ou le cyberespace) est limitée. Flichy (2008) 

y voit un risque de « balkanisation de l’espace public » et « de communautarisation 

de  l’opinion ».  Sunstein  y  voit  tout  bonnement  un  risque  pour  la  démocratie,  un 

appauvrissement des débats et des processus de délibération (idem).

De son côté, Jennifer Stromer-Galley suggère que les citoyens utilisent Internet pour 

parler  politique.  Elle  voit  dans ce  réseau des signes encourageant  la  participation 

politique et l'engagement civique.

« It seems that people choose the Internet as an avenue for talking politics 

with  strangers  and  acquaintances  who  would  avoid  doing  so  in  similar 

social face-to-face settings. The study also suggests that people talk online 

because they enjoy hearing what diverse others have to say. They appreciate 
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being able to express their own points of view and they enjoy hearing others' 

views. This study provides some encouraging news about the relationship 

that may exist between the Internet and the political process in a quickly 

growing field of studies that suggest the Internet will have either a negligible 

(Margolis and Resnick 2000 ; Resnick 1998 ; Scheufele 2001) or a negative 

effect  (Brook  and  Boal  1995 ;  Dohenv-Farina  1996 ;  White  1997)  on 

political participation and civic engagement. » (Stromer-Galley, 2002 : 38).

Malgré une polarisation de son contenu, Internet a donné de la visibilité à des acteurs 

qui  n’étaient  pas  ou  peu  visibles  hors  ligne.  Il  s’agit  par  exemple  de  nouvelles 

entreprises de presse, de presses d’opinion, de blogs spécialisés, etc. (Flichy, 2008 ; 

Cardon & Smyrnelis, 2012 : 68).

« Par  ailleurs,  ce  désir  de  s’émanciper  de  l’état  et  des  contraintes 

régulatrices, qu’aiment tant la démocratie représentative, pour occuper un 

autre terrain que les internautes pourraient définir à leur guise,  s’inscrit 

totalement  dans  l’esprit  d’internet.  Internet  a  aussi  ouvert  un  espace  de 

visibilité à des publications qui n’ont pas été soumises à une vérification 

préalable :  des  propos,  des  conversations,  produits  par  des  internautes, 

peuvent  être  accessibles  donc  « visibles »  sans  pour  autant  se  voir 

reconnaître un caractère public. » (Cardon et Smyrnelis, 2012 : 68).

La  hiérarchisation  de  l’information,  la  difficulté  de  donner  accès  à  certaines 

informations ou  encore  la  possibilité  de  participer  sont  des  critiques  formulées  à 

l’encontre de l’architecture d’Internet. Les sites et pages proposés au premier abord 

aux internautes sont hiérarchisés en fonction de divers critères,  tels que le  nombre 

d’hyperliens cités, le nombre de visites, le type de recherche effectuée précédemment, 

etc.  La  régulation  s’exerce  au  travers  des  « internautes  collectivement,  [ou  des] 

algorithmes qui donnent plus de visibilité aux pages les plus citées, les plus liées, les 

plus commentées » (Cardon & Smyrnelis, 2012 : 68).

Le concept de  astroturfing se doit d’être présenté également. Il s’agit de formes de 

manipulation manuelle ou algorithmique qui consistent à faire croire qu’il existe un 

mouvement de mobilisation (citoyen par exemple) plus important que ce qui l’est en 

réalité. Ces phénomènes peuvent être initiés par des acteurs politiques, des entreprises 

ou encore des militants.  Des techniques de désinformation ou de propagande sont 

utilisées, dans lesquelles les participants se font passer pour des citoyens ordinaires 

agissant de manière indépendante, simulant une activité venant du bas vers le haut. 

Ces  actions  d’astroturfing ont  le  pouvoir  d’influencer  les  résultats  et  les  opinons 
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publiques.  Elles  modifient  ainsi  les  dynamiques  citoyennes  en  amplifiant  des 

tendances populaires pour en faire des opinions majoritaires (Cho & al., 2011 ; Kovic 

& al., 2018 ; Keller & al., 2020).

« Digital astroturfing is a form of manufactured, deceptive and strategic top-

down activity on the Internet initiated by political actors that mimics bottom-

up activity by autonomous individuals. In this definition, digital astroturfing 

as a form of political activity consists of five necessary conditions : It takes 

place on the Internet, it is initiated by political actors, it is manufactured, it 

is deceptive and it is strategic. » (Kovic & al., 2018 : 71).

Ce phénomène remet en question la confiance qui peut être accordé à la participation 

en  ligne.  Hors  ligne,  ces  actions  existent  également,  avec  par  exemple  les  faux 

courriers  de  lecteur.  Cependant,  en  ligne,  elles  peuvent  prendre  une  toute  autre 

ampleur.

Des interactions équilibrées et des minorités 
incluses ?

« Dans  les  pays  occidentaux,  le  fossé  numérique  se  mesure  moins  par 

l’accès à un ordinateur connecté que par les différentes manières, élitistes 

ou  populaires,  de  naviguer,  de  s’exhiber  et  d’interagir.  Les  inégalités 

sociales et culturelles se distribuent désormais à l’intérieur des pratiques en 

ligne. » (Cardon, 2010 : 55).

Dans la démocratie, l’égalité des interactions entre les citoyens, ou tout autre acteur 

de la société,  est  un point  central.  Sans surprise,  la question de savoir si  Internet 

favorise l’émergence de relations sociales plus égalitaires a été posée. Cependant, les 

réponses sont mitigées.

Il ressort qu’Internet apporte de nouveaux espaces d’expression, donnant la possibilité 

aux individus de s’exprimer ou de faire entendre des opinons diverses sur des sujets 

variés. Ces espaces sont ouverts à toutes sortes de communautés : certains sont dédiés 

aux jeunes, d’autres aux communautés persécutées, etc. Les mouvements racistes ou 

xénophobes y trouvent également leur place (Flichy, 2008 ; Beuscart & al., 2019).
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Pour  Dahlberg  (2001 :  626),  les  problèmes  ne  se  réduisent  pas  uniquement  aux 

inégalités en ligne et à celles liées à la technique. Cet auteur met en avant le besoin de 

régler  les  inégalités  sociales  et  d’accès  aux  ressources  hors  ligne,  pour  que  ces 

problèmes sociaux ne se reproduisent pas en ligne :

« A lack of full inclusion and discursive equality within online public spheres 

will  remain as long as there are inequalities in the distribution of social 

resources,  including  telecommunications  infrastructures,  money  to  pay 

Internet  costs,  computing  skills,  cultural  expectations,  free  time  and 

community support. ».

Pour lui (comme de nombreux auteurs présentés dans le chapitre 1.1), les principes de 

démocratie, d’égalité ou encore de respect sont des processus d’apprentissage. Tout 

comme  la  démocratie  hors  ligne,  la  démocratie  en  ligne  doit  s’apprendre.  Les 

compétences  politiques  s’acquièrent.  Selon  Cardon  (2010 :  69),  « sur  les  33 % 

d’internautes américains [inscrits] sur un réseau social numérique, un tiers, les plus 

jeunes et les plus aisés, affichent leurs engagements dans des activités politique ou 

civiques ». Ainsi, un petit groupe d’individu seulement prendrait la parole. Beuscart et 

al. (2019) parle plutôt de monopolisation de la parole en ligne, ne laissant que peu de 

place aux autres participants.

Bien qu’Internet donne la possibilité de s’informer, de partager des informations et 

des idées, et d’enrichir les échanges politiques et civiques en ligne, il  renforce aussi 

les asymétries entre les internautes : « il creuse aussi la fracture entre ceux qui lisent, 

s’affichent et discutent de politiques et ceux qui, moins politisés, informés par les 

seuls médias télévisuels,  n’entrent pas dans la conversation numérique » (Cardon, 

2010 : 69).

Au travers de l’exemple du Minnnesota E-Democracy, Dahlberg (2001 :  627-628) 

démontre  que  des  démarches  et  discours  en  ligne  permettent  d’accomplir  de 

nombreux  bienfaits :  « to  stimulate  reflexivity,  foster  respectful  listening  and 

participant  commitment  to  ongoing dialogue,  achieve  open and honest  exchange, 

provide equal opportunity for all voices to be heard, and maximize autonomy from 

state  and  corporate  interests ».  Un  processus  habilement  construit  permettrait  de 

renforcer les capacités des participants et plus généralement la démocratie.

Danah  Boyd  (2010 :  51)  soulève  un  point  essentiel  dans  l’usage  d’Internet : 

« knowing  one’s  audience  matters  when  trying  to  determine  what  is  socially 

appropriate to say or what will be understood by those listening ». Contrairement aux 
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espaces physiques, dans les espaces en ligne (public), il est quasiment impossible de 

savoir qui s’y rend. Il y a ceux qui participent, ceux qui viennent uniquement observer 

(elle les appelle les « lurkers »), ceux qui retournent consulter des archives, etc. Ainsi 

l’espace et la temporalité des espaces en réseau rendent la connaissance des publics 

difficile.  Boyd définit  les publics en ligne comme étant composés d’une audience 

invisible  (« invisible  audiences »).  Pour  les  professionnels  devant  s’adresser  à  ce 

public invisible, il n’est pas évident d’anticiper les réactions. Dans une salle, l’orateur 

aura plus de facilité à formuler son discours en fonction des personnes attendues. Il 

pourra anticiper les potentielles remarques ou critiques. Sur la toile, cet exercice est 

plus difficile.  Les professionnels doivent imaginer ce public invisible, et  faire des 

choix d’autant plus complexes dans les termes choisis et sujets abordés.

« Without information about audience, it is often difficult to determine how 

to behave, let alone to make adjustments based on assessing reactions. To 

accommodate  this,  participants  in  networked  publics  often  turn  to  an 

imagined audience to assess whether or not they believe their behaviour is 

socially appropriate, interesting, or relevant. » (Boyd, 2010 : 51).

1.3.5 Internet et la démocratie

Ces dernières décennies, l’évolution des technologies et d’Internet a été extrêmement  

rapide.  Les  divers  domaines  d’activités  ont  dû  s’adapter,  et  pour  certains,  les 

changements ont été considérablement profonds. Concernant la démocratie, le réseau 

a très rapidement été adopté par des mouvements sociaux tels que le mouvement 

hippie ou des mouvements de contre-culture américaine (Cardon & Smyrnelis, 2012 ; 

Flichy, 2001 ; Turner, 2021). Cette appropriation a été accompagnée d’un imaginaire 

nouveau,  d’une envie  d’un monde différent,  d’un monde idéal  qui  se  construirait 

parallèlement au « monde réel », dans le cyberespace.

« Notwithstanding it  being in  vogue,  the relationship between technology 

and democracy is a matter of genuine urgency for modern men and women. 

Will  technology  nourish  or  undermine  democratic  institutions ?  Is 

technological  growth  likely  to  support  or  corrupt  freedom ?  […]  The 

scientistic  wisdom  suggests  that  science  and  technology,  by  opening  up 
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society  and creating a  market  of  ideas,  foster  more  open politics  […]. » 

(Barber, 1998 : 573).

Puisque  construit  sur  un  idéal  de  société,  les  plus  convaincus  s’attendaient  à  ce 

qu’Internet  modifie  profondément  le  fonctionnement  de  la  démocratie.  Le  réseau 

devait placer les citoyens sur un pied d’égalité et augmenter la participation de masse. 

Les attentes idéalisées d’Internet sur l’évolution de la participation politique et de 

l’engagement citoyen n’ont pour le moment pas abouti  (Barber, 1998 ; Christensen, 

2011).

Flichy  (2008 :  166)  définit  la  démocratie  politique  comme  « le  résultat  d’un 

gouvernement de la délibération. Les choix politiques ne correspondent pas toujours 

aux  intérêts  personnels  de  l’individu,  mais  à  ceux  de  la  collectivité.  L’opinion 

publique se construit par le débat, l’échange et la délibération ».

Barber  (1998 :  582) la  définit  quant  à  lui  comme une « form of  government  that 

depends on information and communication ».  Il  met en évidence le  potentiel des 

nouvelles technologies et d’Internet à améliorer la communication entre les citoyens 

et à « furnish citizens with communication links across distances that once precluded 

direct  democracy »  (Barber,  1998 :  584).  Ces  technologies  auraient  le  pouvoir  de 

stimuler  la  passivité  du  public  et  faciliter  leur  participation  aux  processus  de 

délibération politique en créant  dans  certains  cas  de  nouveaux espaces  de  débat : 

« Linked together horizontally by a point-to-point medium like the internet, citizens 

can subvert  political  hierarchy and nurture an unmediated civic communication » 

(Barber,  1998 :  582).  Cet  environnement  offre  le  cadre  pour  une  participation 

transversale et une communication directe entre les internautes, sans intermédiaire 

(Auray, 2009).

Pour  Cardon  (Cardon  & Smyrnelis,  2012 :  68-69),  Internet  est  un  « monde  sans 

médiation »  dans  lequel  l’idéalisation  démocratique »  s’est  formée  et  où tout  un 

chacun peut prendre la parole en fonction de ses compétences.  Cette action permet 

d’établir  une  « mise  en  conversation  de  la  société »,  faisant  naître  des  « formes 

inédites  de  partage  du  savoir,  de  mobilisation  collective  et  de  critique  sociale  » 

(Jochems, 2011 : 159).

Le développement des nouvelles technologies et du Web 2.0 – les blogs, les forums 

de  discussion,  les  réseaux  sociaux,  les  wikis  –  ont  apporté  de  nouveaux  terrains 

d’expression aux internautes. Ils facilitent la reproduction et le partage de textes aux 
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lecteurs ordinaires, et offrent aux citoyens le moyen d’accéder à l’information (être 

lecteur) ou d’intervenir dans le débat public (être contributeur) (Auray, 2009). De la 

sorte, les capacités d’action des individus ont été accrues, permettant à ces derniers 

« d’interroger,  de  critiquer  ou  de  contester  ce  que  disent  leurs  médecins,  leurs 

professeurs, leurs élus ou les journalistes » (Beuscart & al., 2019 : 20).

L’accès facilité à l’information a contribué, selon Cardon (2010), à une plus grande 

transparence des sociétés, en rendant disponibles des contenus qui n’étaient jusque-là 

pas accessibles. Cette ouverture de l’information et de l’échange en ligne questionne 

cependant sur les frontières entre vie (données) publique(s) et vie (données) privée(s), 

ainsi que sur l’usage de ces données.

« Cette libération des contenus bouleverse les frontières traditionnelles de 

l’économie de la connaissance et élargit l’espace de la critique en offrant de 

nouvelles sources à la vérification « citoyenne » ; mais elle s’accompagne 

également d’une intense circulation des informations sur les individus. Les 

internautes prennent donc de plus en plus de risque avec leur vie privée. Les 

informations qu’ils laissent sur la Toile dans des niches conversationnelles 

peuvent  ensuite  être  exploitées  dans  un  tout  autre  contexte  par 

l’administration, leur employeur ou une personne qui aurait à enquêter sur 

leur compte. » (Cardon, 2010 : 65-66).

De ces expériences démocratiques, Dahlberg  (2001 :616) caractérise trois courants 

dominants: un champ communautaire, un champ individualiste libéral et un champ 

délibératif.

« First, a communitarian camp, which stresses the possibility of the Internet 

enhancing communal spirit and values. Second, a liberal individualist camp, 

which sees the Internet as assisting the expression of individual interests. 

Third, a deliberative camp, which promotes the Internet as the means for an 

expansion  of  the  public  sphere  of  rational-critical  citizen  discourse  – 

discourse autonomous from state and corporate power through which public 

opinion  may  be  formed  that  can  hold  official  decision  makers 

accountable. ».
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L’élargissement de l’espace public

L’apparition de ces nouveaux lieux d’interaction en ligne, où la démocratie cherche à 

prendre  place,  questionne  sur  l’extension  effective  de  la  sphère  publique  et  des 

nouveaux espaces de délibération.

« In these struggles for inclusion, the distinctions between the public sphere 

and public  space  assume considerable  importance.  The  public  sphere  in 

Habermas’ sense is a universal, abstract realm in which democracy occurs. 

The materiality of this sphere is, so to speak, immaterial to its functioning. 

Public space, meanwhile, is material. It constitutes an actual site, a place, a 

ground within and from which political activity flows.’ This distinction is 

crucial,  for  it  is  ”in  the  context  of  real  public  spaces“  that  alternative 

movements  may  arise  and  contest  issues  of  citizenship  and  democracy 

(Howell 1993: 318). » (Mitchell, 1995 : 117).

La  notion  d'espace  public  urbain  remonte  à  l'agora  grecque :  « the  place  of 

citizenship, an open space where public affairs and legal disputes were conducted... It 

was also a marketplace, a place of pleasurable jostling, where citizens’ bodies, words, 

actions,  and produce were all  literally  on mutual  display,  and where judgements, 

decisions, and bargains were made » (Hartley 1992 : 29-30, cité dans Mitchell, 1995 : 

116).  Selon cet  auteur,  l’agora grecque était un lieu où les activités  de la  cité  se 

déroulaient sans intermédiaire ou presque et dans lequel la diversité d’opinions et de  

publics  était  attendue,  du  fait  de  perspectives  sociales  et  expériences  plurielles 

(Young, 1990, cité dans Mitchell, 1995). C’était aussi un lieu ouvert et accessible et 

un espace de rencontre pour les étrangers (citoyens, acheteurs, vendeurs).

À l’opposé de cette définition d’autres auteurs en ont une vision plus contrastée. Pour 

ces  derniers,  l’agora grecque n’a  jamais  été  un simple lieu où les  interactions se  

déroulaient librement et sans médiateur. Au contraire, il  était  perçu  généralement 

comme un espace d’exclusion et de contrôle.

« The public that met in these spaces was carefully selected and homogenous 

in composition. It consisted of those with power, standing, and respectability 

[…].  In Greek democracy,  for  example,  citizenship was a right  that  was 

awarded  to  free,  non-foreign  men  and  denied  to  slaves,  women,  and 

foreigners. The latter had no standing in the public spaces of Greek cities ; 

they  were  not  included  in  “the  public.”  Although  women,  slaves,  and 
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foreigners may have worked in the agora, they were formally excluded from 

the political activities of this public space. » (Mitchell, 1995 : 116).

Dans son article « The end of public space ? People's Park, definitions of the public, 

and  democracy », Mitchell  analyse  les  dynamiques  d’acteurs  autour  d’un  espace 

public : un petit parc dans l’enceinte d’une université. Dans les débats sur cet espace 

public,  deux  visions  s’opposent  selon  l’auteur.  D’un  côté,  les  représentants  de 

l’université qui souhaitent un « open space for recreation and entertainment, subject 

to usage by an appropriate public that is allowed in. Public space thus constituted a 

controlled and orderly retreat where a properly behaved public might experience the 

spectacle of the city ». De l’autre côté, les activistes et les sans-abri utilisant le parc 

revendiquent « a space marked by free interaction and the absence of coercion by 

powerful  institutions.  For  them,  public  space  was  an  unconstrained  space  within 

which  political  movements  can  organize  and  expand  into  wider  arenas  (Mitchell 

1992a ; Smith 1992a ; 1993) » (Mitchell, 1995 : 115). Dans  la première vision de 

l’espace,  il  s’agit  d’une  projection  d’un  lieu  sûr,  ordonné  et  planifié.  Dans  la 

deuxième vision, l’espace est politisé par la présence de divers publics. La politisation 

de l’espace par l’usage, pouvant engendrer un risque de désordre, est tolérée et même 

considérée comme essentielle à son fonctionnement. L’une des visions se rattache à 

une projection d’un espace, alors que l’autre s’appuie sur les usages. Ces deux visions 

de l’espace public peuvent se rapprocher de ce que  Lefebvre10 considérait comme 

« representations  of  space »  –  représentations  de  l’espace :  planifié,  contrôlé, 

ordonné – et « representational space » – espaces représentationnels : vécu, sensible, 

usage (Mitchell, 1995 : 115).

Dans son article de 1992 intitulé « L’espace public comme lieu de l’action », Isaac 

Joseph  voit  l’espace  public  comme un  bien  public  qu’il  s’agit  d’entretenir  et  de 

constamment redéfinir. Les limites et la « valeur » de ce bien public se redéfinissent 

en fonction de « ses qualités d’accessibilité » (Joseph, 1992). Les espaces publics sont 

des espaces de régulation. Ils sont pensés en fonction de l’autre, de l’étranger. Tout 

comme d’autres auteurs avant lui (Oscar Newman ou Michel Conan), Isaac Joseph 

rappelle le caractère défendable de ces espaces collectifs. Ainsi, pour montrer qu’un 

espace appartient à une communauté, divers opérations et dispositifs « embarqués » 

sont installés. Par ces mécanismes, l’étranger ou « l’intrus virtuel » sent qu’il n’est 

10 Cité dans Mitchell (1995 : 115) : Lefebvre (1991 : 39)« claims that representational space 
is "passively experienced" by its users, yet his thesis will not withstand scrutiny. People 
actively transform their spaces, appropriating them (or not) strategically »

85



Revue de la littérature

pas chez lui (Joseph, 1992 : 216). Il a fallu de nombreuses luttes sociales et de classe 

pour prétendre à l’extension des publics dans les sphères publiques. Chaque public a 

dû (ou doit encore pour certains publics) effectuer sa propre lutte pour être reconnu et 

accepté dans l’espace public. Les activités politiques et les revendications ont permis 

au fil du temps d’élargir la définition du public inclus.

Pour  Mitchell,  l’espace  public  joue  un  rôle  absolument  essentiel  dans  le 

fonctionnement  de  la  politique  démocratique.  Ce  sont  dans  ces  espaces  que  les 

organisations politiques ou groupes sociaux peuvent se montrer et être visibles aux 

yeux des autres. Et ces organisations et groupes deviennent eux-mêmes des publics.

« Only in public spaces can the homeless, for example, represent themselves 

as a legitimate part of ”the public”. Insofar as homeless people or other 

marginalized groups remain invisible to society, they fail to be counted as 

legitimate members of the polity. » (Mitchell, 1995 : 115).

L’arrivée  de  nouveaux  lieux  d’interaction  en  ligne  permettait-elle  alors  d’élargir 

l’espace  public ?  Ces  derniers  seraient-ils  une  réponse  aux  attentes  formulées  de 

démocratisation de nos sociétés ? Pour Cardon, « Internet accélère le déplacement du 

centre de gravité de la démocratie de l’espace médiatico-institutionnel vers la société 

de conversation. […]. En libérant l’expression des individus, et le droit de porter, 

sans contrainte ni censure, leur propos dans un espace public, internet nourrit ce qui  

est la source la plus essentielle de l’exercice de la souveraineté populaire  » (Cardon 

& Smyrnelis, 2012 : 67-68). Les travaux de Jürgen Habermas sur la théorie de l’agir 

communicationnel  ont  souvent  été  cités  pour exprimer ce passage à une nouvelle 

manière de communiquer. Internet créé de nouvelles formes d’expressions,  que « la 

politique conventionnelle, bien souvent, ne sait pas reconnaître » (Cardon, 2010 : 70).

Cet auteur (2010) voit le déplacement de l’espace public (ou l’ouverture de nouveaux 

espaces) comme un « pari hautement risqué ». Les internautes décident eux-mêmes 

des sujets traités et des informations qu’ils considèrent comme importantes : ce ne 

sont  plus  ceux  qui  avaient  été  désignés  pour  le  faire  qui  en  endossent  la  seule 

responsabilité. Le déroulement et le traitement des affaires publiques sont modifiés.

Dahlberg  apporte  un  regard  davantage  critique.  Pour  lui,  il  ne  suffit  pas  d’une 

nouvelle  technologie,  en  l’occurrence  Internet,  pour  étendre  l’espace  public. 

L’apprentissage du discours et l’esprit critique des citoyens est nécessaire en amont.
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« The public sphere will not be extended merely through the diffusion of a 

new  technological  artefact.  People  must  be  drawn  into  rational-critical 

discourse before new technologies can be successfully employed to extend 

the public sphere. As Barber (1998 : 261–3) notes, the application of new 

technologies  within  societies  dominated  by  commercial  and  individualist 

values and ‘thin’ models of democratic participation will more than likely 

‘produce the same uncivility and cynicism that characterize politics in the 

older technologies, radio and television, for example... »  (Dahlberg, 2001 : 

630).

Il semblerait pourtant que l’élargissement de l’espace public ne soit actuellement pas 

aussi  impressionnant  que  ce  qui  avait  été  prédit  (ou  souhaité).  Un  nombre 

relativement modeste de participants contribuent sur la Toile. Cependant, comme le 

soulève Cardon : « un élargissement même minime du nombre des preneurs de parole 

contribue à un changement d’ensemble des pratiques » (Cardon, 2010 : 47).  L’une 

des  transformations  majeures  qu’apporte  Internet  à  l’espace  public  est  de  rendre 

visible  et  de garder  en mémoire  l’ensemble des interactions,  des  échanges et  des 

étapes de délibération.

La participation sur la Toile

Les  imaginaires  selon  lesquels  Internet  allait  profondément  modifier  le 

fonctionnement  de  la  démocratie  et  renforcer  les  processus  participatifs  se  sont 

graduellement essoufflés, suscitant des critiques plus ou moins virulentes (Kovic & 

al., 2018).

Barber (1998 : 585) met en garde sur le fait que si le marché régit les technologies,  

elles ne feront que reproduire les vices de la politique en place.  Les technologies, 

telles qu’Internet, sont le fruit des choix humains. Selon l’auteur, il est nécessaire de 

définir initialement quel modèle politique, et donc quel type de démocratie la société 

souhaite  adopter,  afin  que  l’architecture  d’Internet  soit  en  cohérence  avec  les 

idéologies et les valeurs promulguées.

« […] unless we are clear about what democracy means to us, and what kind 

of democracy we envision, technology is as likely to stunt as to enhance the 

civic polity. ».
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Aujourd’hui, un grand nombre d’usages d’Internet s’inscrivent dans le modèle libéral. 

Dahlberg (2001) voit Internet comme un moyen d’améliorer l’efficacité des systèmes 

individualistes libéraux déjà en place. Les initiatives prisent par les gouvernements 

locaux  auraient  tendance  à  négliger  la  qualité  d’Internet  comme  facilitateur  du 

dialogue  politique.  Dans  ce  sens,  le  réseau  n’apparaît  plus  compatible  avec  une 

approche démocratique et participative.

De  nombreux  auteurs  alertent  sur  un  potentiel  déterminisme  technologique.  Les 

nouvelles technologies et Internet sont des outils qu’il s’agit d’agencer et de mettre au 

service  de  la  démocratie.  Ils  n’aboutissent  pas  d’eux-mêmes  à  des  dynamiques 

délibératives.  Pour  ces  auteurs,  un  premier  temps  doit  être  consacré  à  la 

compréhension des enjeux de la démocratie et des processus délibératifs, ainsi qu’à 

définir  les  objectifs  et  les  moyens à disposition pour  accompagner et réaliser  des 

démarches  participatives. La technologie, l’Internet et les outils numériques sont à 

considérer dans un second temps.

« The trouble with the zealots of technology as an instrument of democratic 

liberation  is  not  that  they  misconceive  technology  but  that  they  fail  to 

understand democracy. They insist  that market-generated technology can, 

all  by  itself  and in  the complete  absence of  common human willing and 

political  cooperation,  produce  liberty,  social  responsibility,  and 

citizenship. » (Barber, 1998 : 586-587).

La  construction  imprévisible  et  « bottom  up »  des  mouvements  et  démarches 

citoyennes sur Internet ont rendu jusqu’à présent les démarches en ligne entreprises 

par  les  institutions  publiques  relativement  décevantes.  Elles  n’ont  pas  atteint  les 

attentes escomptées. Les débats se constituent généralement de manière autonome et 

en marge des institutions publiques.  Selon Cardon, ces dernières ne devraient pas 

chercher  à  initier  ou  conduire  le  débat,  mais  plutôt  à  mettre  à  disposition  des 

conditions favorables pour que les internautes et citoyens créent leur propre débat 

(Cardon, 2010).

La motivation des internautes est primordiale. Ils décident de visiter un site spécifique 

et une fois sur le site de prendre part ou non au débat. Ainsi internet peut favoriser le 

débat public,  mais il  s’agit  davantage de « débat intentionnel »,  où les internautes 

mènent la danse (Flichy, 2008).
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« Les internautes débattent rarement sur commande. La manière dont ils se 

saisissent  d’informations  pour  créer  des  controverses  et  organiser  des 

mobilisations reste le plus souvent imprévisible. » (Cardon, 2010 : 83).

Le fossé numérique est souvent évoqué pour mettre en lumière non seulement des 

questions d’accès (à la ressource, aux compétences, etc.), mais il serait également vu  

comme  un  processus  dynamique  qui  ne  ferait  que  renforcer  ce  fossé.  Le  réseau 

exacerberait  ainsi  les  différences  existantes  entre  les  citoyens  (personnes 

politiquement intéressées et engagées, etc.) et en créerait de nouvelles (Christensen, 

2011).

Christensen (2011) relève que, pour certains auteurs, Internet ne serait qu’un outil 

supplémentaire  mis  au  service  des  personnes  déjà  actives.  La  participation  sur 

Internet  ne  mobiliserait  pas  davantage  de  citoyens.  Elle  permettrait  cependant 

d’améliorer la participation traditionnelle en facilitant la diffusion de l’information, 

ainsi qu’en rendant la coordination des événements plus facile pour les militants. Pour 

Kovic & al. (2018), Internet a certainement un impact sur la politique et le discours 

politique.  Les citoyens vont en ligne pour chercher des informations politiques et  

participer à des discussions politiques. De plus, Internet permettrait d’élargir la notion 

de participation à « des formes d’expression beaucoup moins exigeantes socialement 

et  culturellement »,  en  y  développant  un  large  panel  de  fonctionnalités  (Cardon, 

2010 : 80).

« According to Putnam [(2000)], the media — particularly TV but also the 

Internet — have helped decrease stocks of social capital, and thereby also 

the willingness among citizens to engage in political activities.  Opposed to 

this, it has been argued that what is happening is not a uniform decline in 

participation,  but  a  diversification  of  how citizens  take  part  in  political 

matters  (Dalton,  2006).  It  is  acknowledged  that  the  traditional  forms  of 

participation — epitomized by voting — are not the only way citizens engage 

in political matters. Instead, an array of creative forms of participation has 

appeared  transgressing  the  traditional  distinction  between  private  and 

public life (Micheletti and McFarland, 2011). » (Christensen, 2011).

D’autres auteurs considèrent la participation sur Internet comme inutile. Ils relèvent 

que pour qu’elle soit utile, les institutions publiques doivent prendre en considération 

et intégrer dans les processus de délibération les contributions des participants. Elles 

doivent  aussi  définir  de  manière  claire  les  aspects  des  projets  ou  des  politiques 
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publiques  que  les  démarches  participatives  peuvent  impacter.  Actuellement,  les 

démarches en ligne n’ont aucun impact (ou presque) sur les résultats politiques dans  

le monde réel (Shulman, 2005 cité dans Christensen, 2011).

« Political participation on the Internet is a debated current topic. Initially, 

the Internet was heralded as a potential remedy for the decline in political 

participation that had been observed in the literature (Ayres, 1999 ; Barber 

1998). However, in recent years scholars have grown increasingly skeptical 

about the positive impact of the Internet on civic mobilization. Some claim 

that  the  Internet  does  little  to  help  mobilize  citizens  (Bimber,  2001 ; 

Scheufele and Nisbet, 2002). However, most acknowledge that citizens are 

active through the Internet, but this activity is a pointless showcasing that 

does more to make the activists feel good about themselves than to address 

urgent political matters (Shulman, 2005 ; Hindman, 2009) » (Christensen, 

2011).

Des  chercheurs  ont  questionné  les  formes  d’engagement  possibles  en  ligne.  Les 

plateformes telles que Facebook, Twitter, etc. ont proposé de nouvelles manières de 

distribuer les informations et partager ses préférences sur des sujets politiques. Parmi 

ces  formes,  le  concept  de  slacktivisme.  Il  a  été  proposé  pour  designer  le 

« militantisme  virtuel  de  canapé »  (Slacktivisme,  2022).  Cette  citation  illustre  de 

manière relativement comique ce concept. Alors qu’initialement cette pratique était 

perçue positivement, aujourd’hui elle est plutôt vu négativement.

En effet,  le  slacktivisme qualifie  les  activités  qui  n’expriment pas un engagement 

politique  à  part  entière.  Il  s’agit  d’initiatives  simples,  facilement  réalisables  (par 

exemple en quelques clics de souris). D’un côté, ce type d’engagement a l’avantage 

d’apporter un sentiment de bien-être aux participants. Ils ont l’impression d’avoir fait 

quelque chose de bien, d’avoir fait une bonne action en repartageant un tweet ou en 

mettant leur photo de profil aux couleurs d’une cause. De l’autre côté, de nombreuses  

critiques s’élèvent. Cette forme d’engagement aboutirait à des actions peu efficaces,  

avec un faible impact sur les décisions politiques. Elle créerait une certaine passivité,  

pouvant  engendrer  au  final  un  désengagement  des  citoyens  dans  les  actions 

politiques. Christensen (2011) parle de « distract citizens from other, more effective, 

forms of engagement ».

« [Slacktivism] refers to political activities that have no impact on real–life 

political outcomes, but only serve to increase the feel–good factor of  the 

participants  (Morozov,  2009).  Worries  have  been  expressed  that  these 
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activities are pointless in that they are unable to achieve political goals and 

can  derail  political  participants  away  from  the  more  effective  forms  of 

participation  in  the  activist  repertoire  that  have  traditionally  been  used 

(Putnam, 2000). » (Christensen, 2011).

Finalement, les sites et plateformes en ligne mettent généralement en exergue, dans 

leur campagne publicitaire, les démarches qui ont « fonctionné », tout en camouflant 

celles qui ont échouées. Christensen (2011) relève qu’il est ainsi difficile de quantifier 

le taux de réussite des démarches participatives en ligne. De plus, pour lui, les retours  

des  fonctionnaires  et  décideurs  politiques  ne  sont  pas  des  preuves  fiables  de  la  

réussite  d’un projet.  Les décideurs ont  de nombreux avantages à louer la  réussite 

d’une implication citoyenne.

1.4 Les technologies civiques en 

aménagement du territoire

Le  numérique  a  investi  les  villes.  C'est  en  tout  cas  le  constat  de  beaucoup 

d’observateurs. Divers projets étiquetés « smart city » ont vu le jour ces dernières 

années. Ces projets devaient faciliter la gestion et la gouvernance des villes, grâce à la 

récolte et l’analyse des données numériques, plus ou moins en temps réel. Ce concept  

a suscité un grand nombre de critiques. La critique principale faite à cette approche 

relève le fait qu’elle positionne la technologie au centre du processus. L’intelligence 

est focalisée sur les prouesses technologiques plutôt que sur les acteurs de la ville. Le 

concept  de  smart  city dans sa version initiale  a  rapidement montré ses limites.  Il 

fallait  alors penser  l’intelligence ailleurs  que dans les  innovations technologiques. 

L’impératif de remettre le citoyen au centre de l’équation a forcé les promoteurs de ce 

concept à proposer une nouvelle variante de la smart city. C’est ainsi que la smart city 

2.0 a vu le jour.
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Pour les partisans de cette nouvelle approche, la technologie apparaît comme un outil 

permettant aux citoyens de participer et de prendre part aux affaires de la cité. Elle est  

à nouveau perçue comme LA solution pour renforcer et ouvrir la démocratie. Mais la 

smart city 2.0 récolte également son lot de critiques. Parallèlement à cette deuxième 

tentative,  la  smart  city  2.0,  d’autres  concepts  tentent  de  s’imposer  dans  la 

gouvernance urbaine, avec l’ambition également de renforcer et ouvrir la démocratie. 

Gov tech,  open gouvernment voient  alors  le  jour. Les civic  tech,  ou technologies 

civiques, viennent s’insérer dans ce continuum de nouvelles approches.

Ce  sous-chapitre  reviendra  sur  l’émergence  du  numérique  dans  la  gouvernance 

urbaine, avec les concepts de smart city, smart city 2.0 et les approches parallèles. Le 

concept de civic tech et son émergence dans les pratiques des acteurs de la ville sera 

ensuite présenté. Bien que chargé de valeurs démocratiques (renforcer la participation 

démocratique, la mobilisation et l’engagement des citoyens, assurer la transparence 

des  gouvernements),  les  civic  tech tendent  vers  un  modèle  entrepreneurial  pour 

s’imposer et subsister dans la nébuleuse urbaine. L’émergence de ces acteurs et de ce 

nouveau marché  mettra  en  évidence  les  enjeux et  les  contraintes  auxquelles  sont 

soumis les acteurs de la civic tech. Finalement, la conception des démarches incluant 

des  outils  de  civic  tech présentera  les  modalités  de  participation  possibles  et 

l’environnement dans lequel elles s’inscrivent.

1.4.1 La smart city, une étape de la 

numérisation des villes

La digitalisation et le traitement massif des données se sont fortement développés ces 

dernières décennies dans une multitude de domaines. La ville n’y a pas échappé. Le 

concept de smart city, a été initié par la multinationale IBM. D’autres acteurs, tels que 

Cisco, se sont inscrits dans cette dynamique industrielle. Largement diffusé par le 

secteur économique, mais également par les gouvernements, le paradigme de la smart 

city s’est développé rapidement ces dernières années (Kitchin, 2014). Dans sa version 

initiale,  la  smart  city véhicule  une  image  de  ville  du  futur,  s’apparentant  au 
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« solutionnisme » (Douay, 2018). Ces projets de smart city sont financés en majorité 

par  des fonds privés.  Ils  se concrétisent  par  la  construction de quartiers  ou villes  

entièrement connectés, où la technologie est dominante.

« A smart  city  pursues  the  goals  of  effective  services  and  efficient  city 

systems through real-time monitoring and control. The city is a system to be 

optimised or run efficiently. To do this, the city is instrumented, which means 

using both sensors for data collection and actuators or control devices that 

might  include  city  residents  themselves.  These  instruments  are  used  to 

achieve the goal of efficiency by providing managers  intelligence through 

the  use  of  smart  technology such  as  algorithms or  computer  models  for 

analysis. The entire system relies on digital networks. » (Goodspeed, 2015 : 

83).

Les  modèles  de  smart  city les  plus  poussés  se  retrouvent  principalement  sur  le 

continent asiatique. Les villes de Songdo en Corée du Sud ou encore Masdar City aux 

Émirats Arabes Unis en sont des exemples connus. Plus récemment le quartier  de 

Quayside à Toronto a également beaucoup fait parler de lui. Dans le cas de Toronto,  

l’annonce du projet  a suscité  une telle opposition citoyenne qu'il  a  finalement été 

stoppé avant sa réalisation. Diverses raisons pour expliquer cet arrêt ont été avancées,  

mais les revendications citoyennes ont certainement joué un rôle crucial.  Les deux 

illustrations (figures  9 et  10) suivantes montrent les deux visions contrastées  de ce 

projet (Nieva, 2019 ; Schall, 2019 ; Kofman, 2018).

Figure  9 :  Google’s  “Smart  City  of  Surveillance”  Faces  New  Resistance  in  Toronto. 
Illustration : Soohee Cho/The Intercept, Getty Images (Kofman, 2018)
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Figure  10 :  Image  de  synthèse  du  projet  du  quartier  Quayside  à  Toronto,  présentée  par 
Sidewalk Labs, une filiale de la société mère de Google (Nieva, 2019).

Selon les défenseurs de la smart city, la présence de capteurs permettrait une collecte 

des données en continu,  devant  servir  à  surveiller,  gérer  et  réguler  les  flux et  les 

processus urbains en temps réel : consommation énergétique, déplacements d’objets 

ou de personnes, investissement des coûts, identification et ajustement de l’offre et de 

la  demande,  etc.  Ainsi,  ces  dispositifs  techniques  auraient  la  capacité  de  mieux 

décrire,  modéliser  et  prévoir  les  processus  urbains.  Dans  l’imaginaire  de  ses 

défenseurs, leur mise en œuvre devrait aboutir à une nouvelle forme de planification 

urbaine  presque  instantanée,  qui  rendrait  les  villes  plus  durables,  productives, 

efficaces  ou  encore  ouvertes  (Batty,  2013 ;  Monnoyer-Smith  &  Wojcik,  2014 ; 

Kitchin, 2014).

« Such data, smart city advocates argue enables real-time analysis of city 

life,  new modes of  urban governance,  and provides the raw material  for 

envisioning  and  enacting  more  efficient,  sustainable,  competitive, 

productive, open and transparent cities. » (Kitchin, 2014 : 1).

Bien que les attentes à l’égard de la smart city aient été considérables, les incidences 

réelles de ces villes intelligentes « prêtes à l’emploi », ne sont que marginales, et peu 

adaptées  aux contextes  dans  lesquels  elles  s’inscrivent  (Beaude,  2015a ;  Mesmer, 

2017 ; RTS, 2018 ; Revell, 2017 ; Trencher, 2019 ; Goodspeed, 2015 ; McFarlane & 

Söderström,  2017).  Plusieurs  critiques  (éthiques,  sociales,  économiques,  etc.) 

surgissent alors.  Les données recueillies ne sont pas neutres, elles sont le fruit  de 

choix et de contraintes façonnées par un système de pensée et une vision politique 

94



Revue de la littérature

(Kitchin, 2014). Ces technologies et leurs données offrent aux gouvernements et aux 

entreprises des instruments de surveillance et de « contrôle indirect » sans précédent 

(Barber,  1998).  Initiée  par  la  question  « quelle  utilisation  peut-on  trouver  aux 

technologies de pointe ? », la mise en place de  smart city matérialise une recherche 

d’intérêt économique (Saunders & Baeck, 2015 : 19).

« Numerous  scholars  contest  that  neoliberal  economic  interests  are 

prevailing at the expense of environmental and social concerns (Cardullo 

and Kitchin, 2018 ; Hollands, 2015 ; Kitchin, 2015) while others denounce 

the top-down tendency of many smart cities to privilege the introduction of 

corporation serving technologies without adequate reflection on the social 

ends these serve (Glasmeier and Nebiolo, 2016). » (Trencher, 2019 : 117).

Les critiques liées à ce modèle de ville sont nombreuses. Toutefois Kitchin (2015) et 

Trencher (2019) déplorent qu’une grande partie des discours sur la smart city soient 

trop simplifiés et réducteurs. Ils se basent généralement sur les exemples les plus  

excessifs,  en  faisant  abstraction  des  potentiels  des  TIC  et  du  big  data  dans  la 

résolution de problèmes sociaux.

L’une des critiques les plus importantes est le fait que la « smartness », basée sur la 

technologie, soit devenue une fin en soi au détriment d’une approche basée sur les  

besoins des citoyens, l’engagement des publics ou la transparence (Wiig, 2016 ; Mora 

&  al.,  2017 ;  Trencher,  2019).  Les  « imaginaires  sociotechniques »  y  seraient 

également trop poussés (Sadowski & Bendor, 2019). La place de l’être humain se 

retrouve ici au centre des débats entre techno-optimistes et techno-pessimistes. Des 

chercheurs ont  alors  exploré d’autres voies pour redéfinir  ce que devrait  signifier 

« smartness » et proposer des formes alternatives à la smart city présentée ci-dessus 

(Trencher, 2019). Pour Picon (2015 : 7), le terme intelligent doit être pris comme « ce 

qui apprend, comprend et raisonne ». Saujot et Erard (2015 : 19-20) parlent quant à 

eux d’« urbaniser, humaniser les technologies utilisées pour la ville », afin de lutter 

contre le « positivisme technologique ».

Valdez, Cook et Potter (2018) observent dans leur étude comment le récit idéalisé des 

villes intelligentes a été localement infléchi et montrent l’importance de considérer les 

aspects  sociaux  des  villes  dans  l’étude  des  Smart  Cities.  Callon  et  al.  (2001)  et 

Beaude (2015b) relèvent l’importance d’y intégrer les objets des sciences sociales. 

Kitchin (2014 : 9) va dans le même sens : « Technological solutions on their own are 

not going to solve the deep rooted structural problems in cities as they do not address 
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their  root  causes.  Rather  they  only  enable  the  more  efficient  management  of  the 

manifestations of those problems ». Actuellement, il relève que : « technocratic forms 

of  governance  are  highly  narrow  in  scope  and  reductionist  and  functionalist  in 

approach,  based  on  a  limited  set  of  particular  kinds  of  data  and  failing  to  take 

account of the wider effects of culture, politics, policy, governance and capital that 

shape city life and how it unfolds ».

Pour Caragliu, Bel Bo et Nijkamp (2011), il faudrait revoir la manière d’associer les  

TIC au capital social et humain (une main-d’œuvre qualifiée ou « classe créative »), 

mais également y inclure des politiques économiques (par exemple des réseaux de 

transport multimodales).

Ola  Söderström  (2016)  se  détache  de  la  technologie.  Il  s’agit  selon  lui  d’abord 

d’identifier  les  besoins  des  citoyens,  puis  dans  un deuxième temps de  retenir  les 

technologies  permettant  d’accompagner  ou  de  répondre  aux  besoins  citoyens 

(McFarlane & Söderström, 2017 ; Söderström, Paasche & Klauser, 2014).

« Aller  au-delà  des  postures  axées  sur  la  technologie  signifie  ouvrir  un 

espace de réflexion sur des initiatives et des stratégies nouvelles, créatives et 

intelligentes où la technologie peut être utile mais n’est pas nécessairement 

le point de départ, et où les solutions peuvent être technologiques ou non. 

Cela nécessite une redéfinition de l’intelligence en tant que vision de la ville 

et de son développement, qui exige beaucoup plus de connaissances que de 

technologies. » (Söderström, 2016 : 65).

En Europe, plusieurs villes se lancent tout de même dans des projets pouvant être 

assimilés à la  smart city, telles que Toulouse et son système d’éclairage intelligent 

(Enedis, 2017), Lyon avec le projet d’éco-quartier Lyon Smart Community (Grand 

Lyon,  s.d),  ou  encore  celui  de  Hammarby  Sjöstad  à  Stockholm  (Coutard  & 

Rutherford, 2015). Pour chaque projet labellisé smart city, l’implication des TIC et du 

big data se fait à des degrés différents.

Aujourd’hui,  les  contours  de  ce  concept  restent  flous.  Il  regroupe  une  multitude 

d’applications, d’interprétations et de visions (Hollands, 2008 ; Caragliu, Del Bo & 

Nijkamp, 2011 ; Picon, 2015). Ces différentes manières de concevoir la  smart city 

aboutissent selon Vanolo (2016) à des politiques de développement variées, pouvant 

entraîner de la concurrence entre les villes.
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1.4.2 La smart city 2.0 et les approches 

parallèles

Parallèlement à l’évolution des discours sur la  smart city, et comme abordé dans le 

sous-chapitre  1.3 ,  la démocratie  numérique  et  la  démocratie  Internet  se  sont 

déployées. Les crises politiques de ces dernières années et les remises en question des 

systèmes  démocratiques  en  place  seraient  un  des  facteurs  de  l’augmentation  de 

l’utilisation des TIC dans la recherche d’alternative innovante à la démocratie :

« Specially in the last years, this political crisis has led to a period of fertile 

democratic innovation supported by an intensive and creative use of ICTs 

Thus,  we  are  witnessing  new  forms  of  participatory  and  deliberative 

democracy based on computer mediated communication. »  (Aragón & al., 

2017 : 277).

À la suite  d’une première vague de critiques et  de résultats  peu satisfaisants,  des 

alternatives au modèle initiale de la smart city sont proposées. Dans cette mouvance, 

les multinationales se repositionnent et revoient leurs discours. Elles abandonnent les  

stratégies descendantes et automatisées pour proposer des initiatives centrées sur le  

citoyen (« citizen-centric ») (Cardullo & Kitchin, 2019 ; Kitchin, 2015). La smart city 

2.0 apparaît. La « creative participation » serait facilitée par la vitesse et la portée de 

transmission  de  l’information,  la  capacité  de  créer  de  l’interaction  ou  encore 

l’anonymisation possible des contributeurs (Brabham, 2009).  Dans cette deuxième 

génération de smart city, la participation citoyenne passe d’une participation passive – 

d’une  posture  de  générateur  de  données  et  de  consommateur  de  technologie 

(Trencher, 2019) dans laquelle « les citoyens ont peu de possibilités de choisir ou de 

façonner  les  technologies,  les  services  et  les  configurations  imposés  aux 

environnements urbains » (Saunders & Baeck, 2015) – à une participation active où le 

citoyen a un rôle dans la création d’idée et dans l’innovation (De Waal & Dignum, 

2017). Les partisans de cette nouvelle approche voient dans la technologie un outil 

permettant  aux  citoyens  de  participer  et  de  prendre  part  à  la  prise  de  décision 

(Macintosh, 2004).
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Les  technologies  apparaissent  à  nouveau  comme  la  solution  pour  ouvrir  la 

démocratie. Toutefois, le rôle des citoyens reste limité (participation à des hackathons, 

signalement de problèmes,  vote en ligne) et  ne fait  pas directement appel  à  leurs 

activités créatives permettant la résolution de problèmes sociétaux (Trencher, 2019).  

Dans cette vision de la  smart city, deux approches sont également observées : ceux 

qui adoptent la technologie comme solution aux problèmes, et ceux qui apportent un 

regard  plus  critique  quant  à  son  usage.  Une  dichotomie  d’opinions  apparaît.  La 

répartition du pouvoir entre gouvernants et gouvernés est analysée et les modèles de 

gouvernance sont rediscutés.

« Le déploiement d’une démocratie participative numérique, commodément 

appelée « démocratie numérique », peut être perçu comme un nouveau point 

d’ancrage de la gouvernementalité participative au sens où elle contribue à 

la  diffusion  d’une  conception  particulière  du  gouvernement  par  la 

participation, influencée par la culture numérique et ses principes d’auto-

organisation, d’interactivité. » (Mabi, 2021 : 218-219).

D’un  côté,  les  revendications urbaines  ou  mobilisations  sociales  (embrassant  des 

rassemblements plus ou moins importants de personnes) s’appuient sur la démocratie 

du numérique et plus spécifiquement sur la démocratie d’Internet (Cardon 2012), que 

cela soit pour communiquer, émettre des revendications ou faire naître le débat et la 

mobilisation  aux  sein  de  la  population.  Les  réseaux  sociaux  et  plateformes  de 

messagerie (Facebook, Telegram, etc) ont été les principales plateformes utilisées lors 

des luttes urbaines issues de la société civile. Plusieurs exemples peuvent être cités, 

tels  que  le  printemps  arabe,  le  mouvement  de  Gilets  jaunes  en  France,  Tsunami 

Democràtic en Espagne et le mouvement Corona-Diktatur en Allemagne (Monnoyer-

Smith & Wojcik, 2014 ; Faris, 2012 ; Gauron, 2019).

De l’autre côté, des gouvernements proposent de nouveaux schémas de gouvernance 

à l’instar de la stratégie de l’Open Government. Après son élection à la présidence des 

États-Unis, Barack Obama a souhaité ouvrir la gouvernance aux citoyens et rendre 

l’action publique plus efficace et plus légitime. Il a concrétisé son ambition par la  

mise  en  place  du  concept  d’Open  government (Mabi,  2021),  diffusé  dès  lors  à 

l’échelle mondiale (Lee & Kwack, 2012). Le premier objectif de l’Open Government 

est  de  « réorganiser  le  fonctionnement  de  l’État  autour  de  trois  piliers :  la 

transparence de l’action publique, la participation des citoyens et la collaboration 

horizontale entre les services de l’administration » (Mabi, 2021 : 221) ».
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Pour ce faire, les gouvernements mettent à disposition des citoyens un ensemble de 

données et  de services publics.  Cette ouverture et  transparence de l’information a 

pour objectif de renforcer les capacités et le pouvoir des citoyens, mais également de 

stimuler l'innovation et la croissance économique. Dans cette approche où les données 

sont considérées comme neutres, objectives et exemptes d’idéologie politique, l’accès 

à ces dernières devient un élément essentiel (Kitchin, 2014). Le gouvernement suisse 

n’échappe pas à cette tendance et s’appuie aujourd’hui sur une stratégie de « Open 

Government Data » (Figure11).

Figure 11 : Stratégie Open Government Data 2019-2023 de la 
Confédération Suisse (Office fédéral de la statistique, s.d.).

Mabi (2021 : 221) rappelle cependant que « si l’administration se charge de mettre à 

disposition les données et les ressources pour les exploiter dans une logique d’ « État-

plateforme », [il est à la] charge [de] la société civile de s’organiser pour mettre à 

profit cette dynamique et contribuer à l’amélioration de l’action publique ». De ce 

fait, l’ouverture des données n’est pas suffisante pour un changement de paradigme : 

il  est  nécessaire  d’accompagner  les  citoyens  pour  qu’ils  s’emparent  de  cette 
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possibilité  d’action.  Le  débat  s’est  alors  ouvert  sur  les  capacités  des  citoyens  à 

comprendre et traiter ces données, et de manière plus large la nécessité même d’ouvrir 

ces informations aux citoyens.

Pour Brabham (2009 : 253-254), il est nécessaire de ne pas sous-estimer les capacités 

des citoyens, la capacité de foule (ou « sagesse des foules »11 de James Surowiecki), 

pour traiter des données complexes. Dans ce sens, il considère que même les données 

les plus complexes devraient être mises à disposition.  Une certaine vigilance doit  

toutefois être observée. L’intelligence collective, qui a par exemple fait la réussite de 

Wikipédia, peut être interférée par des « intelligences individuelles ». Ces dernières 

viennent sciemment détourner à leur avantage le processus. Dans le cas de Wikipédia,  

des  sociétés  spécialisées  sont  mandatées  par  des  entreprises  ou  des  privés  pour 

infléchir du contenu dans leur sens (Beaude, 2014).

Selon Boullier (1999 : 127), l’enjeu n’est plus là : « La diffusion des savoirs n’est 

plus l’enjeu majeur, maintenant que le niveau d’éducation général s’est élevé. C’est 

leur approfondissement,  leur réinterprétation subjective qui deviennent les enjeux. 

C’est la dimension contributive de ces médias qui peut préfigurer une nouvelle étape 

de la démocratie plus participative » (Boullier, 1999 : 127).

La prudence est  de mise au regard de deux aspects  lorsqu’il  s’agit  d’intelligence 

collective. Le premier est la faible représentativité des producteurs de contenu. Le 

deuxième est le fait que l’élaboration de l’intelligence ne va pas de soi.

« L’agrégation  des  pratiques  individuelles  peut  certes  faire  émerger  de 

« l’intelligence »,  mais  ce  processus  exige  de  nombreuses  manipulations 

dont la majeure partie se fait en toute opacité et selon des intérêts de plus en 

plus  confidentiels.  Aussi,  nous  assistons  au  glissement  de  l’intelligence 

collective vers une «capacité distribuée», qui ne fait qu’accroître le pouvoir 

de ceux qui sont déjà les mieux dotés. Les capacités individuelles sont certes 

accrues, mais il est préférable de ne pas préjuger de l’intelligence et des 

collectifs qui cela implique. » (Beaude, 2014 : 46).

11 « C’est  avant  tout  la diversité  des avis,  leur hétérogénéité,  à distance,  qui  donne une 
chance inédite de trouver une approximation plus juste pour répondre à une question 
d’évaluation  subjective  pouvant  donner  lieu  à  [des]  mesure[s]  objective[s]  (selon  un 
standard) » (Boullier, 2016 : 107).
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1.4.3 Les technologies civiques ou civic tech

Le concept de civic tech, apparu en 2011 (Mabi, 2017), est un concept émergent, en 

pleine mutation,  aux frontières  encore floues (McNutt  & al.,  2016 ;  Aubin & al., 

2018). Pour Monnoyer-Smith et Wojcik (2014), ce flou pourrait venir du fait que les 

disciplines classiques de la participation citoyenne ne se sont pas emparées de cette 

question ou pas assez rapidement, laissant cette thématique se développer dans des 

champs disciplinaires connexes et en grande partie auprès d’acteurs non académiques, 

tels que les médias, les entreprises privées, les start-up ou encore sur des blogs en 

ligne.  Ce  flou  disciplinaire  se  retrouve  dans  la  littérature  scientifique  traitant 

spécifiquement des civic tech. De plus, les article discutant cette thématique ne sont 

pas fréquents (Saldivar & al., 2019). Le monde académique se désintéresse-t-il de ce 

sujet ? Ou la civic tech est-elle incluse dans des champ de recherche plus larges, tels 

que la démocratie numérique, la démocratie Internet, la production participative ?

« Civic technology refers to both tools and processes that use information 

and communication technologies (ICTs) to support urban problem solving 

and improve quality of life (McCann, 2015). Its goals are varied, but often 

include more efficient use of existing systems and resources; more responsive 

governance; and more meaningful engagement with residents (Patel et al., 

2013). » (Wilson & Chakraborty, 2019 : 30).

Les définitions de la civic tech englobent l’ensemble des outils numériques permettant 

de  renforcer  la  participation  démocratique,  la  mobilisation  et  l’engagement  des 

citoyens,  ainsi  que  d’assurer  la  transparence  des  gouvernements  (Wilson  & 

Chakraborty, 2019).

Toutefois, selon Chaput (2016), elles ne font pas la distinction entre les différentes 

réalités  techniques,  économiques  et  politiques.  De  plus,  elles  ne  permettent 

généralement  pas  de  discerner  les  acteurs  ou  les  modèles.  Dans  certains  cas,  les 

réseaux sociaux peuvent  être  considérés  comme une réelle  forme de participation 

politique, alors que pour d’autres, ce n’est pas le cas (Monnoyer-Smith & Wojcik,  

2014 : 14).

Dans leur article  « Civic Technology for Social Innovation »,  Saldivar et al. (2019 : 

170) ont observé dans la littérature académique et non académique deux perspectives 

pour définir les technologies civiques. L’une centrée sur le gouvernement – « “use of 
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technology by cities for service provision, civic engagement,  and data analysis to 

inform  decision  making”  (Living  Cities  2012) »  –  et  l’autre  sur  le  citoyen  – 

« “platforms and applications that enable citizens to connect and collaborate with 

each  other  and  with  government”  (Suri  2013) ».  Toutefois,  ces  deux  définitions 

octroient le même objectif aux technologies civiques : permettre la « participation in 

democratic governance ». Les auteurs proposent ainsi la définition suivante : « “Civic 

Technology”  as  technology  (mainly  information  technology)  that  facilitates 

democratic  governance  among  citizens ».  Cette  définition  introduit  la  notion  de 

technologies  numériques/informatiques,  tout  en  laissant  une  ouverture  aux 

technologies  qui  ne  seraient  pas  numériques.  Wilson  et  Chakraborty  (2019 :  31) 

laissent  également  cette  ouverture.  De  plus,  ils  voient  dans  les  civic  tech une 

ambiance plus vaste que dans des processus participatifs  existants :  « Rather than 

examining strategies for augmenting voting, public hearings, and other conventional 

forms of  citizen engagement like much of  the web-enabled participation research, 

civic  technology seeks to  contribute  to  broader policy  discussions and to identify 

alternative  courses  of  action by  integrating technical  and non-technical  expertise 

within an inclusive, collaborative environment ».

La définition de Mabi (2017) ne laisse quant à elle plus cette ouverture. Pour lui, il  

s’agit de « l’ensemble des outils numériques ayant pour ambition de transformer le 

fonctionnement de la démocratie, d’améliorer son efficacité et son organisation grâce 

à  un  renouvellement  des  formes  d’engagement  des  citoyens ».  Dans  l’objectif  de 

cadrer la notion de  civic tech dans les terrains de cette thèse, la définition de Mabi 

sera  utilisée.  Lorsqu’il  s’agit  du  concept  de  civic  tech,  les  technologies  civiques 

numériques seront considérées sans oublier qu’il existe d’autres types de technologies 

non numériques.

L’engouement pour cette notion est important.  Les praticiens et les chercheurs lui 

attribuent  le  pouvoir  de redessiner  la  « carte du pouvoir sur le  territoire public » 

(Metais-Wiersch & al., 2019 : 10). La dichotomie existant dans les analyses apportées 

à la smart city ou encore à la démocratie numérique se retrouve également lorsqu’il  

s’agit  de  civic tech :  « entre fantasmes idéologiques et  réalités sociales » (Metais-

Wiersch & al., 2019 : 10).

Plusieurs classifications des outils et des processus ont été proposées pour définir ces  

technologies civiques, telles que celle de Knight Foundation, du Secrétariat d’État au 

Numérique français, de Point d’Aencrage, ou encore de Clément Mabi (Boehner & 
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DiSalvo, 2016 ; Aubin & al., 2018 ; Boulesnane & Bouzidi, 2018 ; Mabi, 2017). Cette 

recherche ne suggère pas de nouvelle typologie de classement des civic tech, mais un 

retour  rapide  sur  celles  actuellement  proposées  permettent  de  mieux  cerner  les 

réflexions qui sont portées à ces outils.

La  classification  de  Knight  Foundation  (figure 12)  s’organise  autour  de  deux 

catégories :  la  première  regroupe  les  outils  utilisés  dans  le  cadre  de  l’Open 

government (discuté  précédemment)  et  la  seconde  autour  des  services 

communautaires  (« community  action »),  facilitant  l’échange  entre  les  citoyens 

(Knignt Foundation, 2013).

Figure 12 : Classification de Knight Foundation (2013)

La classification du Secrétariat d’État au Numérique français se divise également en  

deux axes (figure 13). Le premier regroupe les « technologies pour la démocratie » 

(s’ancrant principalement dans le cadre institutionnel) et le second les « technologies 

pour l’engagement civique ». Ces deux typologies sont relativement semblables bien 

que chacune vienne s’inscrire dans un contexte spécifique. La première se rattache 

plutôt  aux  pratiques  anglo-américaines  et  la  seconde  au  contexte  français.  Une 

critique apportée à ces approches est qu’elles ne distinguent pas clairement l’origine  

des initiatives (institutions publiques, société civile, ou entreprises privées).
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Figure 13 : Classification du Ministère de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique (2016)

La classification de Point d’Ancrage (figure 14) définit la  civic tech par les champs 

d’action  « ce  qu’elles  permettent  au  citoyen  de  faire » :  informer,  mobiliser, 

représenter, décider, évaluer. Cette classification regroupe les différentes étapes d’une 

politique  publique,  classant  ainsi  les  civic  tech en  fonction  des  objectifs  qu’elles 

embrassent (Aubin & al., 2018).
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Figure 14 : Classification de Point d’Aencrage (Aubin & al., 2018)

Finalement,  la  classification  proposée  par  Mabi  (2017)  analyse  les civic  tech en 

fonction  du  positionnement  politique  des  technologies,  au  travers  de  deux  axes 

d’analyse (figure 15). Le premier axe représente le « degré d’institutionnalisation » 

des civic tech, avec d’un côté des projets développés de « collaboration aux pouvoirs 

publics »  qui  s’oppose,  de  l’autre  côté,  à  des  projets  s’affiliant  à  de  la  «  contre-

démocratie ». Le deuxième axe se rapporte à « la volonté de transformation sociale 

des projets », avec d’un côté les projets qui cherchent l’ « approfondissement de la 

démocratie institutionnelle » et de l’autre ceux qui souhaitent une « transformation de 

la démocratie institutionnelle ».

Figure 15 : Classification de Mabi (2017)
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Les civic tech regroupent les enjeux de la participation citoyenne, ainsi que ceux de la 

démocratie Internet  (Douay, 2018). Ils viennent réinterroger des problématiques et 

remettent  au  goût  du  jour  un  certain  nombre  de  questionnements.  Les  civic  tech 

permettent-elles  l’inclusion  d’un  public  plus  large ?  Comment  dépasser  le  risque 

d’avoir  des  communautés  d’intérêt  idéologiquement  ou  socio-économiquement 

homogènes ?  Comment  gérer  la  fracture  numérique  (possession  de  matériel,  d’un 

accès  à  Internet,  ou  à  des  compétences) ?  Quels  sont  les  risques  d’une 

institutionnalisation  des  civic  tech ?  L’émergence  de  nouvelles  pratiques 

démocratiques peut-elle avoir lieu dans des milieux institutionnalisés ou prennent-

elles forme uniquement hors des institutions ? Comment assurer une réelle volonté et 

implication  politique ?  Comment  l’ancrer  comme  un  temps  de  production  à  part 

entière ? Faut-il privilégier les solutions propriétaires ou libres ? Ou encore, quelles 

sont les relations entre les modèles en ligne et hors ligne, et comment s’articulent-ils ? 

(Boehner & DiSalvo, 2016 ; Monnoyer-Smith & Wojcik, 2014 ; Aubin & al., 2018 ; 

Brabham, 2009 ; Boullier, 1999).

Vers un modèle entrepreneurial

Les civic tech ont été impulsées par une série d’acteurs issus de collectivités locales,  

d’associations,  d’entreprises  technologiques  ou  encore  d’universitaires  voulant 

s’engager dans le développement de solutions numériques pour répondre aux enjeux 

démocratiques (Wilson & Chakraborty, 2019).

En terme de prestations, les acteurs de la civic tech proposent plusieurs solutions, que 

cela soit dans les usages (comme discuté précédemment avec les typologies) ou dans 

les  services  qui  l’accompagne.  Des  solutions  « clé  en  main »  ou  adaptables, 

propriétaires ou en libre accès, sont disponibles sur le marché. L’offre technique et de 

services se diversifie, ainsi que les acteurs de la civic tech. Ces derniers sont issus de 

divers  domaines  –  « start-uppers,  entrepreneurs,  sociétés  de  communication,  de 

conseil, positionnées sur la collaboration et la participation, éditeurs de logiciels et 

intégrateurs » (Metais-Wiersch, 2019). Rapidement, quelques start-up de la civic tech 

et plateformes se démarquent, pour devenir des leaders. En France par exemple, le  

premier leader dans le domaine a été l’association  Cap collectif  suivi de près par 

Démocratie Ouverte. Actuellement, Open Source Politics détient une part importante 
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des mandats institutionnels. Ces collectifs et acteurs de la civic tech ont joué et jouent 

un rôle important dans le déploiement et la promotion du mouvement des civic tech. 

Ils  accompagnent  également  de  manière  plus  large  la  « transformation  de 

l’écosystème » des civic tech et à sa professionnalisation (Mabi, 2021).

De premières expériences, menées en collaboration avec des acteurs publics sur le 

terrain et considérées comme des réussites, ont été relayées non seulement par les  

acteurs publics et privés impliqués dans les projets, mais également par les médias. 

Louant les bénéfices  de recourir aux technologies civiques dans les démarches de 

démocratie  participatives,  le  message  était  avant  tout  positif.  La  rédaction  de 

comptes-rendus  et  de  rapports  a  fourni  de  plus  en  plus  de  littératures  grises, 

nourrissant davantage l’imaginaire positif construit autour des civic tech. Les porteurs 

de  projet,  les  politiques,  ou  encore  les  acteurs  mandatés  pour  développer  et 

accompagner les démarches, ont valorisé les démarches qui « ont fonctionné ». Il est 

à leur avantage de tenir un discours positif et d’embellir les  démarches entreprises. 

Pourtant,  beaucoup  d’acteurs  (de  terrain  également)  rappellent  le  côté  souvent 

expérimental des démarches entreprises.

Les questions économiques se sont rapidement posées pour les acteurs du domaine 

(proposant  et/ou  d’accompagnant des  solutions  civic  tech).  Souvent  issus 

d’associations ou de mouvements engagés pour la démocratie, les questions suivantes 

ont  émergé :  « est-il  possible  de  concilier  engagement  démocratique  et  pérennité 

économique dans un projet ? Faut-il passer par l’entrepreneuriat ou favoriser une 

démarche associative ? » (Mabi, 2021 : 232).

La recherche d’un modèle  économique viable  a  généralement  forcé ces  acteurs  à 

passer  d’un  modèle  associatif  à  un  modèle  entrepreunarial.  À  part  quelques 

exceptions, les acteurs de la  civic tech se trouvent dans des situations économiques 

relativement précaires. Dans son récent article, Clément Mabi (2021) illustre en détail  

ce passage,  ainsi  que la  montée  des civic  tech dans  un  contexte  entrepreneurial 

français.

L’imaginaire positif des civic tech et les annonces de réussite sur certains projets tests 

ont rapidement enclenché le jeu de l’offre et  de la demande. Pour les institutions 

publiques, il est devenu indispensable de se doter d’outils et de services de civic tech 

pour rester en concurrence avec les autres territoires et garder une image d’une ville 
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engagée  et  innovante.  Dans  la  lignée,  Dahlberg  (2001)  se  questionne  sur 

l’accessibilité aux prestations et aux services de civic tech pour les organisations ou 

institutions locales sans grands budgets.

Barber (1998 : 586) rappelle que la « technology can then help democracy, but only if 

programmed to do so and only in terms of the paradigms and political theories that 

inform the program. Left  to the market,  it  is likely only to reproduce the vices of 

politics as usual ». Le système néolibéral rattrape à nouveau – ou fait partie intégrante 

– du développement des civic tech et de cette volonté d’un renouvellement des formes 

d’engagement citoyen. La question du modèle économique devient ainsi cruciale, car 

elle impacte non seulement la viabilité des acteurs qui développent ces outils mais 

également les démarches et les processus eux-mêmes. Barber (1998 : 576) rappelle le 

pouvoir de la main invisible du marché sur l’usage de ces technologies.

« Without either having consciously to plan to utilize technology to improve 

our  lives,  or  having  to  worry  about  the  insidious  consequences  of  such 

usage,  we can rely  on market  forces  to  realize  the  perfect  technological 

society.  The  invisible  hand  governs  this  scenario,  carrying  with  it  the 

presumption  that  market  incentives  such  as  profitability  and  consumer 

interest will take technology in socially useful directions without planning of 

any kind. ».

Les rapports de pouvoir ou de force entre les institutions publiques (les états ou les 

villes par exemple) et l’industrie du numérique (IBM ou Google par exemple) ne sont  

pas clairs, difficilement saisissables, voire inexistants. Il n’est donc pas évident de 

définir  un lien  hiérarchique entre  ces  acteurs  qui  n’ont  aucune histoire  et  culture 

commune.

À contrario,  une  supériorité  hiérarchique  peut  se  dessiner  entre  les  institutions 

publiques et les acteurs mandatés pour développer et accompagner les démarches de 

civic tech (start-up, association, etc.). Les institutions publiques attendent des résultats 

qui  s’inscrivent  dans  leur  feuille  de  route.  Cette  relation  mandataire-mandant 

engendre des risques en terme de neutralité non seulement dans le déroulement des 

démarches mais également dans les résultats (synthèse des contributions orientée). Il  

est essentiel pour la qualité des démarches participatives que la liberté d’action et la 

neutralité  des  mandataires  soient  garanties,  au  risque  que  les  forces  du  marché 

reproduisent les rapports de pouvoir existants.
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Un  rapport  de  pouvoir  peut  également  se  créer  entre  les  acteurs  porteurs  ou 

développant des démarches de civic tech (institutions publiques, start-up, etc.) et les 

participants  (citoyens).  Wilson  et  Chakraborty  soulèvent  cette  problématique.  Ce 

rapport  de domination pourrait  influencer  les  citoyens à  prendre part  ou non aux 

démarches.

« The structure and leadership of civic technology initiatives also matters, 

and the degree to which government or industry are perceived as leading or 

dominating can have an impact on who decides to participate, the specific 

issues and questions that  are taken up,  and the possibility  of  influencing 

policy or bringing about positive change. » (Wilson & Chakraborty, 2019 : 

31).

La conception des démarches de civic tech

« L’engagement et la capacité à émettre un jugement sur la chose publique 

passent par l’adoption des bons codes communicationnels et de nouveaux 

formats  de  dialogue  dans  la  relation  gouvernants-gouvernés.  Nombre 

d’entre  eux [les  acteurs  de l’écosystème « civic  tech »]  ont  la  conviction 

qu’il  est  nécessaire  de  remettre  l’expérience  du  citoyen  au  cœur  des 

processus démocratiques. » (Mabi, 2021 : 227).

L’apparition  du  numérique  dans  les  dispositifs  de  participation  a  engendré  une 

multiplication d’outils et de processus à  disposition des concepteurs de projet. Ces 

derniers  vont  alors  choisir  dans  cet  ensemble de nouveaux outils  de participation 

numérique, tels que le recensement ou le signalement, l’expression de préférence et 

d’attentes,  la  proposition  d’idées  et  de  projets,  ou  encore  la  collecte  de  données 

actives  (crowdsourcing) ou  passives  (traces  numériques).  Ce  choix  du  ou  des 

dispositifs à utiliser devient un défi pour les meneurs du projet. L’agencement des 

outils ou l’hybridation de processus en ligne et hors ligne dans un projet augmentent 

la complexité des démarches et leur design. Chaque  agencement – choix de l’outil, 

des  fonctionnalités,  des  modalités  de  participation, etc.  –  aboutit à  un modèle  de 

participation différent, ainsi qu’à d’autres résultats.
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Avant d’initier une démarche participative, il  apparaît  nécessaire d’identifier et de 

clarifier ce qu’on entend derrière ce terme. Comme le rappelle Barber, la définition 

même  de  la  démocratie  dans  laquelle  la  démarche  s’ancre  est  primordiale.  La 

précision des concepts clés s'affine (démocratie, participation citoyenne, etc.).

« […] unless we are clear about what democracy means to us, and what kind 

of democracy we envision, technology is as likely to stunt as to enhance the 

civic  polity.  Is  it  representative  democracy,  plebiscitary  democracy,  or 

deliberative  democracy for  which we seek technological  implementation? 

The differences between the three are not only theoretically crucial, but have 

radically different entailments with respect to technology. »  (Barber, 1998 : 

584-585).

Les processus sont régentés par les objectifs politiques et la législation, qui cadrent et 

définissent les finalités de la démarche :  « établir une interaction entre citoyens et 

élus », « rendre lisibles des processus politiques », « impliquer les citoyens dans les 

processus  législatifs »,  « optimiser  les  options  existantes »,  « piloter »,  ou  encore 

« diagnostiquer  et  planifier »  (Saujot  & Erard,  2015).  Ainsi,  l’engagement des 

citoyens et le niveau de participation proposés sont variables : ils passent de la simple 

consultation à la co-construction ou encore à la concertation. Selon Saldivar et al. 

(2019 : 195), les technologies remplissent principalement des rôles consultatifs. Les 

auteurs  ont  remarqué que les  articles  scientifiques s’intéressaient  davantage à  des 

technologies  civiques qui  n’ont  pas  de résultats  délibératifs  ou contraignants.  Les 

budgets participatifs, considérés comme des processus délibératifs, sont encore peu 

étudiés. Les auteurs voient ce phénomène comme un risque en termes de pratique : 

« as citizens tend to lose interest in processes that do not have a measurable outcome 

(Lerner 2014) ».

Les modalités de participation et la conception de l’interface impactent également les 

démarches. De  plus,  les  questions  relatives  à  l'accessibilité,  à  la  convivialité,  au 

maintien  d'une  communauté  en  ligne,  au  calendrier,  à  la  promotion  ou  encore  à 

l'inclusion  des  publics  prennent  toute  leur  importance  dans  cette  étape  de  projet 

(Brabham, 2009).

Se distinguer des méthodes de participation dites traditionnelles ou trouver le bon 

agencement qui permet de renforcer l’interaction entre les citoyens et les institutions 

sont les défis que se sont imposés les acteurs de la civic tech. L’idée est que si le bon 

agencement est trouvé, les citoyens auront l’envie et la motivation de s’investir. Ainsi, 
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l’agencement de ces divers éléments serait la clé de la réussite. Il suffirait de trouver  

la  bonne configuration pour aboutir  à  une démarche répondant  aux critères d’une 

démocratie participative. Toutefois, la conception n’est pas neutre. Elle impacte la 

participation,  la  manière  de  participer  ou  encore  la  manière  d’inclure  ou  non les 

contributions dans les décisions.

« Le  parti  pris  est  que  si  la  configuration  technique  des  technologies 

numériques  influe  sur  le  type  de  pratique  que  ses  utilisateurs  peuvent 

effectuer,  alors  les  concepteurs  d’applications  ont  un  pouvoir  normatif 

important sur l’action qui va être réalisée. C’est le fameux code is law de 

Lawrence Lessig (2000). » (Mabi, 2021 : 237-238).

Finalement, il  ressort que l’étape de conception d’une démarche participative peut 

être vue comme un moyen de parvenir à la mise en œuvre de la démarche. Elle peut 

également  être  un  but  en  soi.  Les  processus  par  lesquels  la  conception  passe 

répondent  à  plusieurs  besoins  (sensibilisation,  résolution  de  problèmes,  etc.)  et 

mettent en lumière le réseau de contraintes dans lequel agissent les acteurs, le projet  

politique qui leur est soumis, ou encore le « bricolage » dont ils font régulièrement 

preuve (Boehner & DiSalvo, 2016 ; Monnoyer-Smith & Wojcik, 2014 : 22).
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Après  avoir  parcouru  la  littérature,  ce  chapitre  présente  la  problématique  et  les 

questions  de  recherche.  Trois  hypothèses  de  travail  sont  ensuite  formulées.  Ces 

dernières serviront de fil conducteur à la recherche. Pour évaluer ces hypothèses, trois  

études  de  cas  ont  été  retenues.  Elles  sont  introduits  dans  ce  chapitre  et  seront 

présentés plus en détail dans les chapitres suivants. La recherche s’appuie sur des 

approches  méthodologiques  mixtes,  regroupant  des  méthodes  qualitatives  et 

quantitatives, en fonction des besoins des terrains. Des approches méthodologiques 

spécifiques associées à chaque étude de cas ont ainsi été développées.

2.1 De l’état de l’art aux questions de 

recherche

La progression du numérique dans l’ensemble des domaines de la société, ainsi que la 

volonté de renforcer la participation citoyenne dans les démarches publiques, ont fait  

naître un enthousiasme indéniable pour de nouvelles solutions, outils et prestations. 

De surcroît, l’agencement ville-numérique a fait émerger ces dernières décennies une 

succession  de  concepts  et  instruments,  qui  ont  tenté  de  s’imposer  dans  la 

gouvernance, la gestion et la planification des villes, tels que la  smart city, la  gov 

tech, ou  encore  l’open  gouvernment.  Dans  le  contexte  socio-politique  actuel,  le 

numérique et la participation citoyenne apparaissent comme des impératifs. Les civic 
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tech se révèlent, pour les administrations publiques communales, cantonales ou des 

agglomérations, être une opportunité de lier ces deux impératifs, et ainsi répondre aux 

nombreux enjeux et contraintes auxquels elles sont soumises.

La thèse propose de questionner la relation entre ce qui est mis en œuvre pour rendre 

la participation citoyenne possible (représentations idéologiques de la participation 

citoyenne, conception des démarches, réflexions et mobilisations) et la participation 

effective (engagements et effets). Elle s’empare des  civic tech pour comprendre le 

rôle  et  l’impact  de  la  mise  en  ligne  des  processus  participatifs  sur  le  projet :  le 

numérique cristallise-t-il davantage les tensions et les problèmes actuels, ou permet-il 

au  contraire  d’apporter  des  éléments  nouveaux  au  débat ?  La  thèse  observera 

également  si  l’intégration  des  civic  tech transforment  les  pratiques  au  sein  des 

institutions publiques qui les implémentent.

Plus  globalement,  la  présente  recherche  se  saisit  du  concept  de  civic  tech pour 

discuter,  questionner  et  penser  le  fonctionnement  des  processus  de  participation 

citoyenne, de planification et de production de la ville.

Comme  l’illustre  l’état  de  l’art,  ce  sujet  nécessitant  des  connaissances 

pluridisciplinaires  s’appuie  sur  différents  champs  de  recherche,  tels  que  la 

participation citoyenne, la planification urbaine, la participation citoyenne en ligne et  

l’histoire d’Internet,  le numérique dans les villes et  les  civic tech.  Chacun de ces 

champs de recherche questionne à son tour une multitude de sous-thématiques, les 

rendant d’autant plus vastes et complexes.

Après  avoir  parcouru la  littérature,  trois  questionnements  surgissent.  Le  premier 

s’intéresse  à  la  conception  des  démarches  participatives  et  aux  visions  que  les 

concepteurs du projet ont de la participation citoyenne. Le second traite des aspects 

liés  à  la  légitimité  accordée  aux  participants  à  prendre  part  aux  démarches 

participatives.  Le  troisième  aborde  la  relation  entre  les  marges  de  manœuvre 

octroyées aux participants et l’intérêt de ces derniers à s’investir dans les démarches.

La  conception  est  apparue  comme  une  phase  déterminante  du  processus.  Les 

représentations des concepteurs, les bases légales, les discours ou encore les décisions 

prises durant l’élaboration des processus participatifs sont une partie des éléments qui 

impactent  le  déroulement  et  les  résultats  de  la  démarche :  la  place  accordée  aux 

participants dans la prise de décision, les modalités de participation, les objectifs de la 

démarche, les moyens et les compétences à disposition, le choix des outils et des  

méthodes, les publics sollicités, la communication, le temps accordé à la conception 
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et à la réalisation des démarches ou les étapes de restitution. La littérature met en 

exergue le caractère éducatif que revêtent les démarches participatives. Une démarche 

participative devrait permettre aux participants d’acquérir de multiples compétences 

(capacités réflexives ou discursives, par exemple), de susciter de l’intérêt pour les  

« affaires  de  la  cité »  et  plus  généralement  de  permettre  l’apprentissage  de  la 

citoyenneté. Elle révèle également l’importance d’imaginer la participation citoyenne 

pas uniquement à un moment précis du projet, c’est-à-dire le temps de démarche, 

mais  de  la  concevoir  dans  l’intégralité  du  projet.  De  plus,  la  littérature  met  en 

évidence l’importance du rôle et de la place octroyés aux participants dans la prise de  

décision,  en  fonction  des  modalités  de  participation,  des  dispositifs  ou  des  outils 

retenus par les porteurs de projet.

Le porteur de projet et le concepteur de la démarche participative ont ainsi entre leurs 

mains un pouvoir certain. Le pouvoir et sa répartition est de plus un enjeux central 

lorsqu’il s’agit de participation citoyenne. Les acteurs de la ville n’ont pas tous les  

mêmes visions sur le rôle assigné aux porteurs de projet. Chez les professionnels de 

l’urbain, le rôle de l’urbanisme et la manière de mener le projet peuvent diverger 

(Matthey 2014a, 2014b). Au cours du temps, leurs rôles ont passablement évolués. 

Les différents paradigmes de la planification urbaine, présentés dans la revue de la 

littérature, permettent d’en témoigner. Actuellement, le chef de projet urbaniste se 

positionne au centre de la coordination du projet.  Son rôle consiste à agencer les 

divers éléments du projet qu’ils soient sociaux, économiques, environnementaux ou 

techniques,  à rendre  la  participation  urbaine  plus  accessible,  à « symétriser  les 

rapports  entre  spécialistes  et  « profanes » »  (Houlstan-Hasaerts,  2019 :  28-29),  à 

acquérir des aptitudes à mener des débats constructifs et des négociations entre les 

parties (Milburn, 2006 : 17), et à traduire les intérêts des citoyens dans les projets de 

planification (Mäntysalo, 2005). L’expertise professionnelle n’est ainsi plus l’unique 

vérité axiomatique et le pouvoir doit être réparti entre les acteurs du territoire. Cette 

répartition du pouvoir peut engendrer divers sentiments : peur, concurrence, etc. Tous 

les porteurs de projet n’ont pas la même relation avec la participation citoyenne. Les  

contraintes ou encore le vécu sont des facteurs (non exhaustifs) pouvant influencer les 

visions, les approches idéologiques et les choix techniques des porteurs de projet.

Ces éléments amènent à se questionner sur la relation qu’il existe entre la conception 

d’une  démarche  (la  représentation  qu’un  porteur  de  projet  à  de  la  participation 

citoyenne) avec l’application de la démarche (réalisations et résultats), ainsi que la  
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manière dont elle se traduit dans la pratique : est-il possible en observant le dispositif 

participatif d’identifier la conception que le chef de projet se fait de la participation 

citoyenne ?

Le deuxième questionnement  soulève les enjeux de légitimité des participants.  La 

revue de la littérature met en évidence que la légitimité des publics participant aux 

démarches est fréquemment discutée en termes de compétences socio-économiques. 

Il apparaît que seules certaines catégories de participants ont les moyens de prendre 

part à ces démarches. Ou plutôt que les organisateurs des démarches participatives ne 

donnent  les  moyens  de  participer  qu’à  certains  publics,  limitant  ou  rendant  plus 

difficile  d’accès  les  processus  de  participation  pour  d’autres.  Un  constat  souvent 

évoqué  dans  ce  sens  est  la  faible  diversification  des  publics  participants  aux 

démarches.  Cette  faible  diversification  des  publics  engendre  un  manque  de 

représentation de nombreuses catégories de la population dans les démarches.

Les  participants  sont  catégorisés  au  travers  de  diverses  terminologies,  telles 

qu’experts profanes, habitants, citoyens, riverains, usagers. Chacune des catégories, 

ou  même  chacun  des  participants  composant  ses  catégories,  peuvent  avoir  des 

attachements et intérêts différents avec les sujets abordés dans les démarches. Dans de 

nombreux exemples  exposés  dans  la  littérature,  les  porteurs  de  projets  ciblent  en 

priorité certaines catégories de participants. Les publics sollicités en premier lieu sont 

généralement ceux qui peuvent mettre en péril l’aboutissement du projet. Il s’agit par 

exemple  des  riverains,  des  groupements  d’influence  ou  encore  des  associations 

d’intérêt. Les institutions publiques déploient les moyens pour mobiliser ces publics, 

légitimant ainsi leur participation. À contrario, les usagers quotidiens des espaces ou 

des  infrastructures  (qui  ne  sont  pas  inclus  dans  ces  publics  spécifiques)  sont, 

délibérément  ou  non,  oubliés.  Par  exemple,  un  habitant  d’un  quartier,  qui  passe 

uniquement ses soirées et ses nuits dans le quartier, en opposition avec un usager du 

quartier  qui  y  passerait  ses  journées  (travail,  achats,  loisirs),  n’aura  pas  la  même 

légitimité à prendre part à une démarche participative dans ledit quartier.

La question de la légitimité se complexifie avec l’arrivée des dispositifs en ligne. Ces 

derniers  ouvrent  de  nouveaux  lieux  réticulaires  et  viennent  chambouler  les 

délimitations strictement territoriales engagées jusqu’ici. L’espace public s’élargit et 

la territorialité de ces espaces est remise en question. De plus, le numérique comporte  

l’idée  que  son  usage  permettrait  la  mobilisation  d’un  plus  grand  nombre  et  de  

nouvelles catégories de participants, jusque-là exclus des démarches participatives.

118



Approches méthodologiques

Ces constatations montrent que la conception des dispositifs et des démarches semble 

jouer un rôle primordial dans l’accès et la légitimité accordés aux différents publics  : 

quel  rôle  la  conception  des  dispositifs  joue-t-elle  sur  la  légitimité  accordée  aux 

participants, ainsi que sur le type de savoirs mobilisés ?

Le troisième questionnement  interroge  la  relation  entre  les  processus  de  prise  de 

décision,  c’est-à-dire  les  marges  de  manœuvre  allouées  aux  participants,  et  la 

motivation  de  ces  derniers  à  s’investir  dans  les  démarches.  La  participation  des 

publics aux démarches participatives s’avère être un sujet central dans les débats. Elle 

a souvent été traitée du point de vue de l’exclusion des minorités ou de la nécessité  

d’une  diversification  des  publics.  La  répartition  des  pouvoirs  entre  les  acteurs, 

l’engagement  citoyen et  professionnel,  la  confiance des participants  à  l’égard des 

institutions publiques, les questions de cohésion sociales et/ou spatiales des espaces,  

ou encore les marges de manœuvre accordées aux participants dans les démarches 

participatives et dans les prises de décisions, sont des thématiques discutées depuis 

longtemps par les chercheurs. Elles ont également été identifiées comme des facteurs 

en partie responsables du désengagement civique que connaissent la plupart des villes 

actuellement.

Les dispositifs de participation sont habituellement évalués sur la base du pouvoir 

octroyé aux participants dans la prise de décision, impliquant des degrés d’intensité. 

L’échelle  d’analyse  proposée  par  Sherry  Arnstein  en  1969  en  est  un  exemple. 

L’auteure  utilise  des  qualificatifs  allant  de  « peu  à  beaucoup »  d’implication  des 

acteurs dans les démarches et dans les processus de prise de décision. Cette typologie, 

couramment utilisée dans les études sur la participation citoyenne, questionne la place 

(les marges de manœuvre) accordée aux participants (initialement, elle questionnait la 

place accordée aux minorités). Elle permet ainsi de définir le pouvoir effectif accordé 

à chacune des parties prenantes.

La  revue  de  littérature  met  en  lumière  les  enjeux  de  perte  de  confiance  des 

participants  dans  les  institutions  publiques  ou  encore  de  désengagement  civique. 

Plusieurs raisons peuvent expliquer ce phénomène : parmi elles, le grand écart entre 

l’idée  que  les  participants  se  font  d’une  démarche  participative  et  les  résultats 

effectifs de leurs apports sur le projet.

Avec l’arrivée des  civic tech,  les  imaginaires positivistes associés à  ces nouvelles 

solutions  technologiques ont  laissé  présumer  qu’elles  seraient  une  motivation 

nouvelle de prendre part à des démarches participatives.
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Les moyens concédés aux participants dans la prise de pouvoir effective agiraient 

ainsi  sur  la  motivation  et  l’intérêt  des  participants  à  prendre  part  aux  démarches 

participatives : les marges de manœuvre octroyées aux participants, à divers moments 

du processus participatif, influencent-elles l’intérêt des participants à prendre part 

aux démarches ?

2.2 Des questions de recherche aux 

hypothèses

« La  recherche  académique  sur  la  participation  en  ligne  a  longtemps 

souffert (et souffre encore ?) d’un tropisme techniciste, quelle qu’en soit la 

forme  d’ailleurs,  utopiste  ou  critique.  Appréhendés  à  l’aune  d’une 

rhétorique du changement et de la nouveauté qui n’est pas sans servir des 

intérêts  économiques,  les  chercheurs  se  sont  évertués  à  saisir  ce  que  la 

technologie « fait » au politique. Au détriment sans doute de l’élaboration de 

grilles  d’analyse  plus  adaptées  à  l’objet  technique  et  à  l’évolution  des 

pratiques.  Or,  de  fait,  les  pratiques  potentiellement  qualifiées  de 

« politiques » en ligne se sont diversifiées et multipliées, alors même que 

d’autres champs disciplinaires se saisissant de ces objets contribuaient à en 

opacifier les contours. » (Monnoyer-Smith & Wojcik, 2014 : 8-9).

En se servant d’une littérature pluridisciplinaire, ainsi qu’en proposant des hypothèses 

de recherche allant au-delà de la simple question « du numérique » ou « en ligne », 

cette thèse souhaite éviter un éventuel tropisme techniciste en déplaçant le regard sur 

les acteurs12 et sur l’évolution des pratiques.

12 « L’objectif est de se décentrer des technologies pour déplacer le regard vers les acteurs 
et  les  organisations,  dans  une  approche  « écologique »  du  numérique  qui  prenne  en 
compte  les  trajectoires  des  objets  techniques  et  s’intéresse  à  la  manière  dont  ils 
transforment les mondes sociaux traversés (Badouard et al., 2016) » (Mabi, 2021 : 217).
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À  partir  de  ce  questionnement  général  et  de  ces  questions  de  recherche,  trois 

hypothèses de recherche sont proposées. Les trois hypothèses de travail, ainsi que les  

méthodes de travail sont présentées dans ce chapitre.  Chacune des hypothèses sera 

ensuite discutée au sein du chapitre 4.

2.2.1 Hypothèse n°1 : La conception

La  première  hypothèse  questionne  les  relations  existantes  entre  les  formes  des 

dispositifs participatifs et le statut accordé à la participation citoyenne par les porteurs  

de projet. L’hypothèse postule qu’il existe une relation entre les formes des processus 

participatifs mis en œuvre par les initiateurs du projet – modalités de participation,  

conception des  dispositifs,  outils  retenus,  catégories  de  participants  sollicités  –  et 

leurs attentes liées à la participation citoyenne dans les projets urbains. Il s’agira de 

comprendre si l’ambition en termes de participation citoyenne du chef de projet (le 

porteur de projet veut-il plus ou moins de participation citoyenne ?) peut se déchiffrer 

en observant un dispositif de participation citoyenne. À titre d’exemple, si l’intention 

du  chef  de  projet  est  de  contrer  des  oppositions  potentielles,  le  dispositif  et  les 

modalités de participation ou encore les publics visés ne seront pas les mêmes que si 

l’intention est de co-construire un projet en intégrant les citoyens dans la conception 

d’un projet.  De même,  si  la  vision des porteurs  de projet  sur  les  participants  est  

négative, la place qui sera octroyée aux participants dans le projet sera probablement 

différente que si un chef de projet prône la participation citoyenne.

Ce postulat apportera un éclairage sur les motivations des porteurs de projet et les 

contraintes auxquelles ils font face. Les terrains de recherche permettront de saisir 

également l’évolution des pratiques et des visions des porteurs de projet vis-à-vis de  

la participation citoyenne et de la participation citoyenne numérique.

Relation  entre  les  formes  de  participation  et  le  statut  accordé  à  la 

participation

Les dispositifs de participation élaborés dans le cadre de projets urbains 

traduisent une certaine conception de la participation en urbanisme.
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2.2.2 Hypothèse n°2 : La légitimité

Dans la prise en compte des acteurs de la ville (au sens large) et la volonté de les 

impliquer dans la gouvernance urbaine, la légitimité apparaît comme une composante 

essentielle  pour  gravir  les  échelons  de  l’échelle  de  la  participation.  La  légitimité 

accordée  aux participants  a  souvent  été  rattachée  aux questions  d’expertise  et  de 

compétences. Les participants exclus ont longtemps été identifiés aux minorités ou 

aux « have-nots ». Aujourd’hui, ces publics se sont diversifiés et leur catégorisation 

est devenue plus  complexe.  Les termes fréquemment  utilisés  (profanes,  habitants, 

usagers, citoyens) sont d’ailleurs discutés.

Les acteurs  exerçant  une spatialité  directe  au projet  (c’est-à-dire  les  riverains,  les 

habitants) ou les groupements d’intérêts pouvant influencer le projet (associations de 

quartier  par  exemple)  sont  aujourd’hui  couramment  sollicités  dans  les  démarches 

participatives. Les critères de spatialité ou de force d’opposition semblent apporter 

une plus grande  légitimité à participer. En revanche, les usagers ou habitants de la 

ville ou de la région qui ont un usage quotidien ou ponctuel du lieu concerné par le  

projet ne sont pas forcément invités à participer. La  mobilité quotidienne  n’est pas 

prise en compte.

L’évaluation  de  cette  hypothèse  permet  de  comprendre  comment  et  pourquoi  les 

administrations publiques choisissent d’ouvrir ou non les processus de participation à 

des groupes de population différents (riverains, associations, habitants, non-résidents, 

utilisateurs quotidiens du lieu, jeunes, etc.).

La légitimité des participants

Les  dispositifs  de  participation  déterminent  le  choix  des  participants, 

donnant  ainsi  de  la  légitimité  ou  non  à  certaines  populations  dans  les 

concertations publiques.
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2.2.3 Hypothèse n°3 : La décision

La troisième hypothèse questionne ce qui détermine la participation du public aux 

démarches  participatives.  Elle  suppose  que  la  place  (les  marges  de  manœuvre) 

accordée aux participants a un effet sur leur participation, que ce soit lors des étapes 

de  création  du  projet  ou  lors  des  prises  de  décision.  Cette  hypothèse  soulève  un 

ensemble  d’enjeux clés,  tels  que  la  répartition  des  pouvoirs  entre  les  acteurs,  ou 

encore la confiance des participants à l’égard des institutions publiques.

La confiance des participants peut être mise à mal au travers de diverses situations. 

Par exemple, lorsque dans les projets d’aménagement urbain, les images de synthèse 

d’un futur bâtiment ou d’un futur quartier sont embellies et ne ressemblent finalement 

pas au résultat après réalisation. Les imaginaires positifs ou négatifs pouvant émaner 

des démarches de participation citoyenne ou de l’idée que l’on s’en fait (marketing du 

projet  et  des  démarches,  expériences  personnelles  des  participants)  peuvent  aussi 

impacter sur la confiance des participants. Finalement, les imaginaires liés aux outils 

et plateformes en ligne influent probablement sur les attentes des participants.

Cette  hypothèse  questionne  ainsi  les  modalités  de  participation  et  analyse  la 

répartition  du  pouvoir  entre  les  acteurs  (d’un  point  de  vue  de  l’intensité).  Elle 

identifie  ainsi  les  moyens (et  modalités  de participation) réellement concédés aux 

participants pour qu’ils prennent part ou non aux démarches participatives. L’analyse 

des modalités de participation proposées dans ces démarches, combinée à l’échelle de 

la participation de S. Arnstein, serviront de grille d’analyse pour mieux appréhender 

ce qui détermine la participation du public aux démarches participatives.

Relations entre les marges de manœuvre et l’intérêt à participer

L’intérêt et la motivation des participants à prendre part à la concertation 

publique sont associés à l’étendue des marges de manœuvres qui leur sont 

laissées dans la construction du projet, ainsi que dans les décisions finales.
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2.3 Une méthode mixte

« Il  n’existe  pas  d’autre  moyen  de  découvrir  le  savoir  que  d’entrer  en 

rapport concret avec les objets et les processus réels, de s’efforcer de les 

maîtriser et de les modifier, d’élaborer des concepts à partir de l’expérience 

acquise et de mettre les conclusions une fois de plus à l’épreuve des faits. LE 

savoir n’existe pas en dehors de la pratique. Les hommes n’acquièrent pas 

la  connaissance  des  choses  au  sujet  desquelles  ils  n’ont  pas  ressenti  le 

besoin, ou eu l’occasion, d’apprendre quoi que ce soit dans la pratique.  » 

(Dulaurans, 2012 : 198, en citant Hall, 1979).

Plusieurs conditions influencent le choix de l’approche et des méthodes de recherche, 

tels  que  la  problématique,  les  hypothèses,  ou  encore  les  objectifs  de  recherche.  

D’autres éléments plus subjectifs aux chercheurs peuvent entrer en jeu, comme le 

contexte professionnel ou simplement les intérêts de ces derniers (Pinard, Potvin & 

Rousseau, 2004). Dans le cadre de cette thèse, le choix méthodologique s’est tourné 

vers des méthodes mixtes, c’est-à-dire impliquant des approches qualitatives et des 

approches quantitatives. La méthode mixte est définie par Karsenti  et  Savoie-Zajc 

(2000,  cité  dans  Pinard,  Potvin  & Rousseau,  2004)  comme étant  « une  approche 

pragmatique de la recherche dans laquelle des données qualitatives sont jumelées à 

des données quantitatives afin d’enrichir la méthodologie ».

Le moyen d’enquête retenu pour aborder la question de recherche est celui des études 

de cas. Ces dernières sont utilisées dans de nombreux travaux en sciences sociales  

(Thomas,  2011).  La  littérature  montre  qu’il  existe  une  variété  d’usage  et  de 

compréhension  du  terme « étude  de  cas » (Ragin  & Becker,  2005).  Selon  Ragin 

(2005 : 2), une étude est au minimum une étude de cas, car « it is an analysis of social 

phenomena specific to time and place ». Ragin (2005 : 4-5) met en évidence deux 

types d’étude de cas : « variable-oriented work » et « case-oriented work ». Dans le 

premier  cas  « variable-oriented  work »,  le  chercheur  orientera  son  travail  sur 

l’examen de  quelques  variables  dans  un  grand nombre  de  cas,  alors  que  dans  le 

second cas, « case-oriented work », le chercheur se focalisera sur la manière dont les 

différentes variables et caractéristiques s’imbriquent dans l’observation de quelques 

cas individuels. Pour Thomas (2011 : 512, citant Hammerslaey et Gomm, 2000 : 2), il 

y aurait un compromis (« trade-off ») à trouver entre ces deux types d’étude de cas, 
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entre « the strength of a rich, in-depth explanatory narrative emerging from a very 

restricted number of cases and the capacity for generalization that a larger sample of 

a wider population can offer ».

Simons (2012 : 21) conçoit l’étude de cas comme moyen d’étudier la particularité et 

la complexité des situations réelles :  « Case study is an in-depth exploration from 

multiple perspectives of the complexity and uniqueness of a particular project, policy, 

institution, programme or system in a ‘real life’ context ». Cependant, pour l’auteure, 

l’étude de cas  ne doit  pas  être  considérée comme une méthode en soi.  Elle  peut 

intégrer  un  ensemble  de  méthodes.  Gary  Thomas  (2011 :  513)  complète  cette 

définition en ajoutant que l’approche analytique doit être holistique :

« Case studies are analyses of persons, events, decisions, periods, projects, 

policies, institutions, or other systems that are studied holistically by one or 

more methods. The case that is the subject of the inquiry will be an instance 

of a class of phenomena that provides an analytical frame – an object – 

within  which the  study  is  conducted and which the  case  illuminates  and 

explicates. ».

Le  choix  d’une  recherche  par  étude  de  cas  –  où  chaque  étude  de  cas  aura  une 

méthodologie spécifique – a été confirmé par le fait que le déploiement d’enquête de 

terrain empirique est profitable au chercheur. Elle lui donne l’opportunité de réaliser 

la prise de données par lui-même, tout en créant des interactions avec les milieux 

sociaux qu’il étudie (Oliver de Sardan, 2008) : « le chercheur ne peut avoir accès à 

ces phénomènes privés que sont les productions sociales signifiantes des acteurs que 

s’il  participe,  également  en  tant  qu’acteur,  au  monde  qu’il  propose  d’étudier » 

(Coulon, 1997 : 14). De plus, des méthodes de collecte de données empruntées aux 

approches ethnographiques permettent d’enrichir les descriptions, de contextualiser 

les objets observés, mais surtout de révéler un certain nombre de tensions existantes 

(Cantelli  &  al.,  2009 :  17).  Dans  une  approche  pragmatique  et  empirique  de  la 

sociologie sur les études de la participation contemporaine, Mathieu Berger (2015 : 5) 

propose  de  porter  « une  attention  toute  particulière  aux  phénomènes  de  la  vie 

publique, à la dynamique des interactions et des communications en public », ainsi 

que « de dé-zoomer un grand coup, de ne pas céder au « tropisme procédural », ou 

au « tropisme normatif » [ou encore] de ne pas « céder à la tentation du politique » ». 

Il recommande de voir la participation citoyenne comme un « instrument » dans le 

paysage des pratiques de gouvernance.
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Les caractéristiques mises en avant dans ces définitions de l’étude de cas ont confirmé 

une thèse par études de cas : l’identification de deux types d’étude de cas (« variable-

oriented work » et « case-oriented work »), l’intégration d’une multitude de méthodes 

d’enquête et d’analyse, la prise en compte du contexte par une analyse holistique, la 

valorisation du caractère unique de l’étude de cas venant éclairer un objet d’étude 

plus large, et l’immersion du chercheur.

L’évaluation des hypothèses a été réalisée par l’analyse de trois études de cas. Ces 

dernières  apportent  pour  chacune  des  hypothèses  un  décryptage  des  enjeux  à 

différents  niveaux  d’interprétation,  dans  une  perspective  comparative.  La 

complémentarité  de  ces  trois  études  de  cas,  les  diverses  méthodes  d’analyse 

employées, ainsi que l’articulation avec la littérature devrait tendre vers le compromis 

« trade-off » discuté par Thomas (2011) et aboutir à une montée en généralité des 

résultats de la thèse :

• une entrée territoriale, avec la réalisation d’une cartographie des pratiques en 

matière de civic tech en Suisse,

• un focus à l’intérieur de ce territoire, avec une étude de cas approfondie des  

pratiques au sein du canton de Genève, ainsi que l’analyse de deux projets 

incluant des démarches participatives,

• une entrée par un outil, avec une étude comparative autour de l’usage de la 

plateforme Decidim.

Les études de cas de cette thèse s’appuient globalement sur des méthodes qualitatives  

–  observations  participatives,  entretiens  formels,  informels  et  semi-directifs13, 

participation à des séances publiques et internes, ainsi qu’à des ateliers – et sur de 

l’analyse documentaire et contextuelle. Toutefois, ils incluent également une partie de 

méthode quantitative, avec la production d’analyses statistiques sur les résultats d’une 

enquête auto-administrée en ligne, et sur des données recueillies dans le cadre d’un 

parangonnage.  Ainsi  divers  corpus  de  données  –  discursif,  observationnel, 

13 La  méthode  des  entretiens  semi-directifs  sera  employée  dans  le  cadre  des  entretiens 
effectués  auprès  des  participants  aux  concertations.  Durant  ces  entretiens,  un  canevas 
servira de « pense-bête personnel », afin de ne pas oublier des points essentiels à aborder. 
L’enjeu  pour  le  chercheur  dans  ce  type  d’entretien  est  de  pouvoir  avoir  les  réponses  
souhaitées sans casser la dynamique de la conversation. Ainsi, il doit poser ses questions 
de  manière  naturelle  et  doit  réduire  au  maximum  « l’artificialité  de  la  situation 
d’entretien »,  voir  l’imposition  « de  normes  méta-communicationnelles »  (Olivier  de 
Sardan, 2008 : 58). L’objectif étant d’aboutir à des discussions ni totalement ouvertes, ni 
totalement canalisées par une suite de questions précises (Quivy & Van Campenhoudt, 
2006).
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documentaire, recensionnel, statistique – viennent compléter et nourrir par processus 

itératif la revue de la littérature. Les approches méthodologiques propres à chacun des 

terrains explorées dans le cadre de cette recherche sont développés dans les sous-

chapitres suivants.

« Les  objectifs  de  la  méthode  de  cas  et  des  méthodes  quantitatives  ne 

s’opposent  pas.  La première  est  destinée  à  l’exposition d’une spécificité, 

posée comme explicative, dont la valeur de généralité est acquise de par les 

qualités  du  cas  en  tant  qu’  « intersection  de  différents  plans  de 

l’organisation sociale ». Les méthodes quantitatives ont pareille visée, mais 

la spécificité dégagée en termes explicatifs acquiert d’emblée une valeur de 

généralité  en  raison  de  la  quantité  de  cas  considérés  permettant  sans 

contredit  la  découverte  présumée  de  l’« intersection  des  plans  de 

l’organisation  sociale »  à  laquelle  il  est  alors  conféré  un  statut  de 

représentativité. » (Hamel, 1989 : 63).

L’entrée retenue pour traiter l’ensemble de ces terrains est celle de l’entité territoriale  

(ou  collectivité  publique)  et  du  projet  de  développement  territorial  porté  par  ces 

dernières. Une méthodologie d’étude spécifique à chaque étude de cas est employée. 

Après la présentation du cadre théorique dans lequel s’inscrit la recherche empirique, 

les sous-chapitres 2.3.1, 2.3.2 et 2.3.3 détaillent les méthodes et analyses développées 

pour chaque terrain d’étude.

Les investigations de terrain ont été possibles grâce aux financements de partenaires  

de recherche. L’enquête des civic tech en Suisse  et  l’étude comparative de l’outil 

Decidim ont été réalisés dans le cadre de mandats. L’enquête Baromètre des civic tech 

a  été  financée  à  deux  reprises  par  le  Service  concertation  et  communication  de 

l’Office de l’urbanisme de la République et canton de Genève. L’analyse de l’outil  

Decidim a quant à lui été financé par OrangeLab.

Le  Service  de  concertation  et  communication  de  l’Office  de  l’urbanisme  de  la 

République et Canton de Genève a également participé, hors mandat, à une partie 

importante du financement de la thèse.

127



Approches méthodologiques

2.3.1 Méthode spécifique (I) : les civic tech en 

Suisse

Au  commencement de  la  recherche,  l’usage  des  technologies  civiques  par  les 

collectivités publiques en Suisse étaient peu renseignées. L’identification des entités 

territoriales ayant développé des démarches et outils de  civic tech a été une tâche 

ardue.  Plusieurs  hypothèses  ont  été  avancées quant  à  cette  faible  visibilité des 

démarches entreprises par les collectivités publiques en Suisse. Dans certains cas, les 

collectivités  n’ont pas du tout développé de démarches dans ce sens.  Dans d’autres 

cas, elles se trouvent à des phases de réflexion sur la thématique ou de construction de 

démarches, voire de tests. L’étape (de réflexion, de construction ou de réalisation) 

n’étant pas aboutie, elles n’ont pas encore communiqué publiquement sur le sujet. Il 

est délicat pour une collectivité de mettre en avant des projets pouvant susciter des 

polémiques,  sans être sûre que le  résultat  soit  probant.  Ainsi,  pour répondre à ce  

manque d’information, une enquête en ligne, auto-administrée, a été développée à 

l’échelle des collectivités publiques en Suisse.

Cette enquête propose une approche comparative des initiatives  développées ou en 

cours de développement sur le territoire helvétique. Elle s’oriente sur une étude de cas 

« variable-oriented work » (Ragin, 2005). Son objectif est d’identifier les porteurs de 

ces dispositifs et d’apporter une cartographie des pratiques (technologies et usages) 

des villes, communes et cantons suisses en matière de civic tech à l’échelle nationale. 

Elle  doit  également  évaluer  les  conditions  de  réussite  de  ces  dispositifs  dans  les 

processus participatifs.

L’enquête a été traduite dans les trois langues nationales (français, allemand et italien)  

afin  de  toucher  l’ensemble  des  acteurs  du  territoire  helvétique.  Le  questionnaire 

propose  majoritairement  des  questions  fermées,  afin  d’avoir  des  réponses 

standardisées  et  ainsi  de  faciliter  l’analyse  statistique  des  données  récoltées. 

Cependant, cette méthode a aussi son lot de critiques, dont celle de « putting words in 

people’s  mouths »  (Salganik,  2019 :  111).  Une  des  difficultés  de  proposer  des 

questions  fermées  est  l’élaboration  de  la  liste  des  modalités  de  réponses,  et  son 

exhaustivité (Fenneteau, 2015). Pour prévenir cette difficulté, les participants avaient, 

dans plusieurs cas, la possibilité de préciser leur réponse avec des questions ouvertes.
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L’enquête s’inscrit dans un objectif plus large que la thèse : en faire un Baromètre des 

civic tech en Suisse14. Dans le cadre de ce baromètre, les objectifs sont pluriels. Il 

s’agit  d’observer  l’évolution  des  pratiques  sur  plusieurs  années,  de  favoriser  le 

partage de connaissances et de pratiques entre les diverses administrations suisses, ou 

encore  de  créer  un  réseau  d’acteurs  autour  des  civic  tech au  niveau  des 

administrations publiques. Sans oublier la recherche académique. Deux éditions ont 

pu aboutir durant le travail de thèse. Une première en 2019 et une seconde en 2021. 

Ce Baromètre des civic tech devrait perdurer après ce travail de thèse.

La première édition du Baromètre des civic tech a été ouverte aux participants durant 

deux mois (septembre – octobre 2019). Le questionnaire a été transmis via une liste 

d’adresses e-mail aux villes,  communes et cantons, et  relayé par des associations, 

telles que l’association suisse des communes. Une relance a été faite  par courriel, 

environ un mois après le premier envoi. Suite à cette première édition, un bilan a pu 

être tiré sur le moyen de communication et de mobilisation des participants. Pour la 

deuxième édition, il a été décidé d’utiliser les adresses de l’annuaire des communes 

suisses. De plus, pour les 25 villes de plus de 30’000 habitants, ainsi que pour les 26 

cantons, une recherche ciblée a été effectuée pour identifier les services en charge de 

cette problématique, afin d’éviter que l’enquête ne se perde et ne soit pas traitée. Une 

première invitation a été envoyée par courriel. Une relance a été réalisée par l’envoi 

de courriers postaux.

La structure du questionnaire proposait deux parties pour la première édition : une 

partie  générale  sur  la  collectivité  et  ses  pratiques  en  matière  de  la  participation 

citoyenne  en  ligne  et  hors  ligne  et  une  deuxième  partie  intitulée  « fiche  outil », 

permettant à la collectivité de renseigner plus finement les caractéristiques des outils 

développés  (présentation  de  l’outil,  ressources  nécessaires  au  fonctionnement  de 

l’outil,  conditions  et  modalités  de  contribution,  évaluation  de  l’outil).  Lors  de  la 

deuxième édition, une troisième partie est venue compléter  les deux premières. Elle 

questionne  l’impact  de  la  situation  pandémique  mondiale,  liée  au  Covid19  qui  a 

particulièrement touché la Suisse de mars 2020 à mars 2021, sur les pratiques des 

collectivités  en  termes  de  participation citoyenne.  Les  mesures  prises  par  la 

Confédération pour ralentir la pandémie ont considérablement modifié les pratiques 

14 Les  deux  éditions  du  Baromètre  des  civic  tech ont  été  financées  par  le  Service 
concertation et communication de l’Office de l’urbanisme du canton de Genève.
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des  administrations  publiques  et  des  citoyens :  interdiction  de  rassemblement 

publique par exemple, fermeture des bureaux et services publics, semi-confinement, 

etc.

Après l’extraction des données de la plateforme d’enquête en ligne, ces dernières ont 

été nettoyées et un « tri à plat » a été effectué. Le tri à plat est une analyse statistique 

simple, permettant de décrire les données à disposition. Il s’agit « de distributions 

d’effectifs et de fréquences pour chaque variable et, pour les variables numériques, 

sur  l’étude  des  indices  de  tendance  centrale,  de  dispersion  et  de  distribution  » 

(Lebaron, 2006 : 66).

Pour la première édition du Baromètre des civic tech, l’analyse a été effectuée en trois 

parties :  description  des  répondants,  description  des  dispositifs  et  évaluation  des 

dispositifs.

Plan d’analyse de la première édition

I. Description des répondants 

I.1. Cartographie des collectivités ayant participé à l’enquête

I.2. Répartition selon le type de collectivité

I.3. Répartition selon le type de service/département 

I.3.1. Service dédié à la participation

I.3.2. Moyens (temps/financier) dédiés à la participation

I.4. Connaissance sur les civic tech / gouvernance ouverte / govtech des répondants

I.5. Imaginaire lié aux dispositifs participatifs numériques : objectifs, apports, enjeux, etc.

II. Description des dispositifs

II.1. Cartographie des dispositifs

II.2. Répartition des dispositifs (type, domaine d’intervention, etc.)

II.2.1. Dispositifs physiques

II.2.2. Dispositifs numériques : passé, futur 

II.2.2.1. Types, conditions de contribution, gestion des données, rôle /type d’acteurs 
impliqué (initiateur, porteur, montage, animation, etc.), public cible, articulation 
au présentiel, synthèse, etc.

II.3. Analyse de la relation entre la densité de dispositifs et celle de la population

II.4. Analyse de la relation entre la densité de dispositifs et l’obligation légale de mettre en œuvre 
des processus participatifs

III. Évaluation des dispositifs

III.1. Analyse des objectifs de départ

III.2. Analyse de l’évaluation des dispositifs par les collectivités (définition des 
critères/indicateurs de succès, qui a réalisé l’évaluation)

III.3. Analyse des conditions à la réussite des dispositifs civic tech

III.3.1. Relation entre l’imaginaire de la participation (I.6) et les conditions de 
réussite (III.3)

III.4. Relation entre appropriation des collaborateurs et évaluation positive/réussite
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Cette  première  édition  a  été  réalisée  en  partenariat  avec  Jean-François  Lucas 

(Hausser, Lucas & Kaufmann, 2019 ; 2020).

Lors de la seconde édition du Baromètre des civic tech, l’analyse a été effectuée en 

trois parties : description des répondants ; description des dispositifs et impact de la 

pandémie.

Plan d’analyse de la deuxième édition

I. Description des répondants 

I.1. Cartographie des collectivités ayant participé à l’enquête

I.2. Répartition selon le type de collectivité

I.3. Répartition selon le type de service/département

I.3.1. Service dédié à la participation

I.4. Répartition politique des collectivités ayant participé à l’enquête

I.5. Connaissance sur les civic tech / gouvernance ouverte / govtech des répondants

I.6. Imaginaire lié aux civic tech

II. Description des dispositifs

II.1. Répartition des réseaux sociaux

II.2. Instruments de démocratie directe et formes de participation

II.3. Participation et démarches hors ligne

II.4. Dispositifs en ligne

II.4.1. Critères de développement de dispositif en ligne

II.4.2. Dispositifs en ligne actuels et passés

II.4.2.1. Description (type, domaine d’intervention, etc.)

II.4.3. Dispositifs en ligne futurs

II.4.3.1. Description (type, domaine d’intervention, etc.)

III. Pandémie Covid

III.1. Evolution des usages durant la crise sanitaire (mars 2020 – mars 2021)

III.1.1. Démarche hors ligne (Répartition et description)

III.1.2. Démarche en ligne (Répartition et description)

III.1.3. Développement d’outil en ligne

Pour cette deuxième édition, un partenariat a été réalisé avec prof. Daniel Kübler et 

Marine  Charlotte  Benli-Trichet  de  l’Université  de  Zurich  et  Jérôme  Duberry  de 

l’Université de Genève afin de renforcer la visibilité de l’enquête principalement du 

côté alémanique (Hausser & al., 2021). Des échanges ont eu lieu sur la formulation de 

certaines questions existantes et le souhait d’ajouter de nouvelles questions.
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Le questionnaire a été mis en ligne avec l’aide de Mariana Fernandes, collaboratrice 

au sein du Laboratoire de sociologie urbaine (LaSUR), et les données récoltées ont 

été nettoyées et analysées avec l’aide de Joachim Guelpa, stagiaire au sein du LaSUR 

(Hausser, Guelpa & Kaufmann, 2022).

Les résultats de ces enquêtes comparatives apporteront principalement des éléments 

de contextualisation permettant d’inscrire les hypothèses dans le contexte suisse. Le 

tableau 2.1 synthétise les éléments de la méthode.

Tableau 2.1 : Méthodes d’analyse de l’enquête Baromètre des civic tech

Terrains Types d’analyse Méthodes

Collectivités territoriales en 
Suisse

Analyse statistique 
descriptive

Enquête en ligne auto-
administrée

2.3.2 Méthode spécifique (II) : le cas genevois

Pour le terrain genevois, le choix s’est porté sur une monographie. Elle a occupé une 

grande  partie  du  temps  consacré  au  travail  de  terrain.  La  monographie  permet 

d’observer  plusieurs  variables  sur  un seul  terrain :  « case-oriented work »  (Ragin, 

2005). Au centre de nombreux débats, la monographie a notamment été critiquée pour 

son manque de représentativité et la difficulté de passer d’observations localisées à 

des thèses généralisées (Hamel, 1989). L’école de Chicago a, quant à elle, encouragé 

cette approche, tout en alertant sur la nécessité de relever les observations pouvant 

« se formuler sans référer au terrain » et permettant ainsi une montée en généralité 

des observations (Gueranger, 2012 : 25) :

« [Howard Becker] incitait [ses étudiants] à concevoir l’intérêt de la thèse 

non par référence à la connaissance du terrain proprement dit (la vie dans 

les quartiers populaires de Chicago par exemple), mais par référence à des 

phénomènes qui peuvent se formuler sans en référer au terrain (les modes de 

peuplement, le type d’habitat, les pratiques déviantes). Il invitait ainsi ses 

étudiants à « délocaliser la recherche ». ».
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La monographie donne l’opportunité de détailler les fonctionnements et l’organisation 

naissante  autour  de  changements  de  pratiques,  de  cerner  les  enjeux,  ainsi  que de 

révéler les processus sociaux qui se jouent en interne d’une institution par exemple 

(Becker,  2016).  L’analyse  fine  d’un  terrain  offre  une  lecture  contextualisée  des 

observations faites  et  donne des outils  pour  les  interpréter  (Thomas,  2011).  Cette 

approche permet de recueillir et de faire état des changements de pratiques relatives 

aux démarches de participation citoyenne au sein de l’institution publique observée 

dans cette recherche.

Le choix du terrain d’étude s’est arrêté sur Genève et plus précisément sur l’Office de 

l’urbanisme (OU) de la République et canton de Genève. Plusieurs conditions ont 

motivé  ce  choix.  Les  plus  prépondérantes  ont  été  notamment :  (1) la  mise  en 

application  d’une  obligation  légale  (LGZD,  Art.  5A) d’inclure  des  démarches  de 

concertation  publique  lors  de  l’élaboration  des  plans  localisés  de  quartier,  (2) la 

décision  du  Service  concertation  et  communication  (en  charge  de  la  concertation 

publique  au  sein  de  l’OU)  de  renforcer  son  équipe  en  engageant  des  nouveaux 

collaborateurs, spécialistes de la participation citoyenne, pour accompagner les chefs 

de projets urbanistes dans la conception et la réalisation de démarches de concertation 

publique,  ou  encore  (3) la  volonté  institutionnelle  de  prospecter  et  de  tester  de 

nouvelles méthodes et dispositifs de participation citoyenne, incluant les  civic tech. 

La présentation contextuelle de ce terrain d’étude viendra par la suite compléter les 

raisons de ce choix (chapitre 3.2.3).

Le  terrain  genevois  a  été  examiné  par  trois  entrées.  La  première  est  un  retour  

historique  sur  l’origine  de  la  concertation  dans  les  démarches  et  les  projets 

d’aménagement urbain.  Cette  rétrospective  permet d’appréhender le  contexte dans 

lequel s’implante la volonté politique de recourir à des démarches participatives, ainsi 

que de comprendre comment les éléments historiques et contextuels influencent les 

pratiques  actuelles.  La  deuxième  est  une  analyse de  l’évolution  des  débats,  des 

visions et des pratiques relatifs aux démarches de participation citoyenne au sein de 

l’OU. La troisième est l’analyse de deux processus de concertation élaborés dans le 

cadre de développement territorial : un plan localisé de quartier (‘PLQ Vuillonnex’, à 

Confignon) et un pré-projet relatif à l’extension d’une ligne de tram entre la Place des 

Nations et  le  Grand-Saconnex.  L’examen de ces  cas  d’étude donne un  référentiel 

comparatif entre les deux dispositifs retenus.
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Un partenariat étroit avec le Service concertation et communication de l’OU a permis  

d’accéder dans le cadre de cette thèse aux données, aux documents internes et aux 

acteurs de terrain. Une immersion hebdomadaire durant une année en interne de ce 

service  a  donné  lieu  à  des  échanges  privilégiés  avec  les  acteurs  de  terrain  – 

principalement quatre interlocuteurs – ainsi que l’accès aux séances de travail, aux 

discussions informelles et à la documentation interne.

Pour  chacune  de  ces  entrées  des  approches  méthodologiques  spécifiques  ont  été 

développées et sont présentées ci-après. Les résultats du terrain genevois apporteront 

des éléments de réponse pour les trois hypothèses de travail formulées précédemment. 

Le tableau  2.2 récapitule les types d’analyse effectués en fonction des trois entrées 

choisies.

Tableau 2.2 : Méthodes d’analyse du terrain genevois

Terrains Types d’analyse

Origine de la participation citoyenne au sein de 
l’OU

Analyse historique (documentaires et archives)

Analyse des bases légales

Fonctionnement et évolution des pratiques au sein 
de l’OU

Analyse des discours et des visions des porteurs de 
projet

Analyse de l’impact subjectif des porteurs de projet 
sur les décisions et les formes des démarches 
participatives

Analyse des changements de pratique en matière 
de participation citoyenne

Analyse de l’arrivée du numérique dans les 
discours

Deux démarches participatives (PLQ de 
Vuillonnex, pré-étude pour l’extension d’une ligne 
de tram)

Analyse du type de dispositif participatif

Analyse des modalités de participation

Analyse des publics sollicités

Analyse de l’impact des contributions dans les 
décisions finales

Analyse des liens entre les dispositifs hors ligne et 
en ligne

Ce terrain d’étude a permis une proximité rare avec les acteurs de terrain. Il a offert 

l’opportunité de saisir le fonctionnement de l’administration et les mécanismes qui se 

déroulent en coulisses. Cette proximité peut, d’autant plus lorsqu’un rapport financier 

entre en jeu, impacter l’objectivité des réflexions et des propos. Dans certain cas,  

l’influence  des  partenaires  et/ou  mandataires  peut  déteindre  sur  le  projet.  La 

proximité avec le terrain dans les premières années de thèse a été très forte et les  

échanges avec les interlocuteurs privilégiés ont certainement et naturellement impacté 
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les représentations et réflexions qui ont découlé de ce terrain. Et ceci, malgré le fait 

qu’une attention a toujours été portée au rôle et positionnement que doit prendre un  

chercheur externe s’impliquant dans les interactions sur le terrain : trouver l’équilibre 

entre l’« observateur qui participe » et le « participant qui observe » (Peretz, 2004)15. 

La période de pandémie (Covid19) et le semi-confinement instauré par les autorités 

suisses ont marqué une coupure dans les activités et dans la proximité avec ce terrain 

et ses acteurs. La pandémie n’a pas directement impacté la récolte de données sur le 

terrain genevois (la période dédiée à la prise de données était terminée). Cependant, 

elle a certainement procuré la prise de distance nécessaire au traitement des données.

L’origine de la concertation dans les projets 
d’aménagement urbain à Genève, des années 90 à 
aujourd’hui

Pour  comprendre  l’implémentation  de  la  participation  citoyenne  dans  les  projets 

d’aménagement  urbain  à  Genève,  il  faut  remonter  à  quelques  décennies  déjà.  La 

compréhension du contexte dans lequel s’inscrivent les démarches actuelles permet 

de  contextualiser  les  phénomènes  et  les  interactions  observées  dans  le  cadre  des 

terrains genevois. Une approche holistique, prenant en compte l’historicité de l’objet 

d’étude,  fournit  un  cadre  de  lecture  et  d’interprétation  propice.  Dans  ce  sens,  un 

retour historique sur les débats politiques et les démarches au sein de l’administration 

publique  apporte  une  perspective  diachronique  aux  discussions  actuelles,  aux 

observations faites sur le terrain, ainsi qu’aux ambitions revendiquées par l’OU dans 

les feuilles de route du Département du territoire. Le cheminement qui a abouti entre 

autre à la modification de la loi générale sur les zones de développement (LGZD, Art. 

5A,  en  2015)  –  instaurant  une  obligation  légale  de  réaliser  des  démarches  de 

concertation  publiques  dans  le  cadre  de  l’élaboration  de  plan  localisé  de  quartier 

(PLQ) – fournit des matériaux de contexte.

15 Ces notions sont explicitées dans le sous-chapitre L’évolution des pratiques et des débats, 
en page 137.
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Laborier  (2003 :  419)  identifie  les  « régimes  d’historicité »  comme  « les  modes 

opératoires de cette redécouverte de l’histoire en sciences sociales pour définir ses 

objets et terrains d’enquête ».  Revel (1999 : 16) précise que l’historicité d’un objet 

est :

« L’ensemble  des  rapports  qu’un  acteur  social  ou  une  pratique  sociale 

entretient avec le temps et, éventuellement, avec une histoire, ainsi que de la 

manière dont ces rapports sont engagés dans un présent, qui peut être celui 

de la mémoire mais tout autant celui de l’action. ».

Les archives sont examinées et les moments  marquant les pratiques actuelles sont 

identifiés  pour  apporter  une  profondeur  historique  à  notre  objet  d’étude.  Cette 

profondeur historique est essentielle pour mettre en exergue les éléments significatifs 

permettant le « repérage des changements de programmes et des groupes d’intérêts » 

(Laborier, 2003 : 420).

Pour réaliser ce retour historique, des données de différents corpus ont été utilisées : 

(1) l’analyse  de  la  littérature  grise  mise  à  disposition  par  l’institution  hôte,  (2) le 

décryptage du mémorial du Grand Conseil  genevois,  soit  de l’organe législatif  du 

Canton de  Genève,  (3) un entretien  et  divers  échanges  informels  avec  le  chef  du 

Service concertation et communication de l’OU qui travaille sur ces questions depuis 

plusieurs années.

Le tableau 2.3 synthétise les éléments de la méthode.

Tableau 2.3 : Méthodes d’analyse du terrain relatif à l’origine de la concertation à Genève

Terrain Types d’analyse Méthodes

Origine de la participation 
citoyenne au sein de l’OU

Analyse historique

Analyse des bases légales

Analyse de la littérature grise

Décryptage du mémorial du 
Grand Conseil

Entretiens formels et informels
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L’évolution des pratiques et des débats

La recherche a été réalisée à un moment clé pour observer les changements internes à 

l’Office de l’urbanisme (OU) en termes de participation citoyenne : évolution dans les 

visions stratégiques, dans les représentations des collaborateurs et dans les pratiques 

quotidiennes.

Au commencement des observations de terrain (automne 2018),  les démarches de 

concertation  publique  revêtaient  des  formes  de  participation  citoyenne  dites 

traditionnelles  (atelier  de  quartier,  focus  groupe,  etc.).  La  démarche  la  plus 

progressiste en termes d’intégration d’outils numériques en ligne a été réalisée lors de  

l’élaboration d’un plan localisé de quartier avec comme support à la démarche un 

forum en ligne. C’est par ailleurs le premier projet observé dans le cadre de cette 

thèse, car considéré par la collectivité comme le plus avancé en termes de dispositifs  

de participation citoyenne en ligne à ce moment-là. De plus, en automne 2019, l’OU 

réalise les premiers tests sur une plateforme de participation en ligne spécialement 

implémentée pour porter les démarches de concertation de l’OU.

Plusieurs  facteurs  de  changement  ont  été  identifiés.  L’analyse  de  l’origine  de  la 

concertation à Genève met en exergue quelques éléments de changement, tels que la  

révision de la loi générale sur les zones de développement (LGZD, Art. 5A). Des 

événements plus récemment observés ont également pu participer à ces évolutions :

• Un changement structurel au sein du service en charge de la participation 

citoyenne,  avec l’engagement de deux nouveaux collaborateurs spécialisés 

sur les questions de participation citoyenne, ainsi que sur la mise en place de 

soutien et de suivi auprès des porteurs de projet.

• Une volonté institutionnelle (inscrite dans la feuille de route du Département) 

de s’engager davantage dans la participation citoyenne, ainsi que de tester de 

nouvelles méthodes et approches (test & learn), et de nouveaux outils (civic 

tech).

• La réalisation d’un bilan interne sur les pratiques en matière de concertation 

publique élaboré dans le cadre de PLQ, entre 2015 à 2018.

• La mise sur pied d’un groupe de travail spécifiquement dédié à la question de 

la participation citoyenne et composé de chefs de projet urbaniste, ainsi que 

des chefs de projet participation citoyenne.

137



Approches méthodologiques

• La  réalisation  de  journées  d’ateliers  organisées  par  le  groupe  de  travail  

précédemment cité et consacrées à la participation citoyenne avec l’ensemble 

des chefs de projet urbaniste de l’OU.

• La mise en service d’une plateforme de participation citoyenne en ligne : 

Decidim.

Pour cette deuxième entrée, plusieurs approches méthodologiques ont été mobilisées. 

La première et probablement la plus importante a été celle de l’immersion de terrain 

et de l’observation participante.  L’observation participante permet au chercheur de 

s’impliquer dans le milieu qu’il étudie, et d’observer de l’intérieur l’objet d’étude. 

Elle donne accès aux coulisses et  aux moments informels  (discussions entre deux 

séances, échanges dans les couloirs, etc,), qui ne sont habituellement pas accessibles 

au public.

Deux méthodes de l’observation participante  ont  été  utilisées  (Olivier  De Sardan, 

2008). La première est celle de « l’observateur qui participe ». Cette méthode permet 

une immersion et une intégration du chercheur au cœur de l’objet : groupe de travail, 

séances, réflexions, etc. La deuxième est celle du « participant qui observe » ou aussi 

« observation directe » qui « consiste à être le témoin des comportements sociaux 

d’individus  ou  de  groupes  dans  les  lieux  mêmes  de  leurs  activités  ou  de  leurs  

résidences sans en modifier le déroulement ordinaire. Elle a pour objet le recueil et 

l’enregistrement de toutes les composantes de la vie sociale s’offrant à la perception 

de ce témoin particulier qu’est l’observateur. Celui-ci côtoie et étudie les personnes, 

assiste aux actes et aux gestes qui produisent leurs actions, écoute leurs échanges 

verbaux,  inventorie  les  objets  dont  elles  s’entourent,  qu’elles  échangent  ou 

produisent » (Peretz, 2004 : 14).

Par ailleurs, lorsque le chercheur prend part à des discussions et des réflexions avec 

les collaborateurs sur certains axes du projet, ou lorsqu’il est mandaté pour réaliser 

des études d’approche méthodologique, la situation peut s'apparenter à la « recherche-

action » (Dulaurans, 2012 : 196).

« [Le chercheur]  doit s’attacher à dépasser tout cloisonnement au simple 

savoir théorique pour l’enrichir d’une connaissance de la réalité dans sa 

multiplicité.  « Parler de la réalité,  c’est  parler de la recherche dans son 

contexte, dans l’intention de percer le mystère de l’objet dans sa complexité 

ou dans son univocité. Parler de réalité, c’est aussi faire appel au réel, au-
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delà en quelque sorte du concept, penser à la chose au-delà de l’illusion, de 

l’apparence » [Cardinal & Marin, 1994]. ».

L’immersion de terrain s’est déroulée au sein de l’office en charge de l’aménagement 

urbain  du  canton  de  Genève.  Une  place  de  travail  dans  les  bureaux  du  Service 

concertation et communication a permis de suivre les projets, les échanges entre les  

collaborateurs, les stratégies développées et l’ambiance interne. Entre novembre 2018 

et décembre 2019, l’immersion s’est déployée sur 55 périodes  in situ : incluant des 

journées de travail dans les locaux, ainsi que des séances internes ou externes à l’OU. 

Ces  observations  ont  permis  d’appréhender  le  contexte  général  dans  lequel  se 

développent  et  évoluent  les  réflexions  sur  la  mise  en  place  de  processus  de 

concertation publique. Les observations ont été transcrites dans un carnet de notes – 

« c’est  le  lieu  où  s’opère  la  conversion  de  l’observation  participante  en  données 

ultérieurement traitables » (Olivier De Sardan, 2008 : 52). Les échanges formels et 

informels, l’accès à des documents internes et aux réflexions quotidiennes ont nourri 

ces observations. Les discussions informelles ont été conservées sous forme de prise 

de notes. Les entretiens formels ont été enregistrées, puis retranscrits.

L’accès à quatre informateurs privilégiés au sein de l’Office de l’urbanisme a facilité  

la  mise  en  exergue  de  certaines  problématiques  existantes.  La  place  et  les 

témoignages  des  informateurs  dans  la  démarche  ethnographique  sont  essentiels 

(Peretz, 2004).

Les investigations se  sont  principalement  focalisées  sur  la  professionnalisation du 

service avec l’arrivée de nouveaux collaborateurs spécialisés dans les processus de 

concertation, le suivi du bilan interne sur les pratiques liées à l’implémentation de 

l’obligation  légale  de  réaliser  de  la  concertation,  la  participation  à  deux  ateliers 

regroupant l’ensemble des urbanistes sur les résultats et les prérogatives extraites du 

bilan, ainsi que sur l’observation de cinq séances de préparation des ateliers avec le 

groupe de travail œuvrant sur la participation citoyenne.

L’ensemble de ces données vient compléter celles recueillies durant les entretiens ou 

lors de l’observation de diverses séances :  certaines liées aux projets présentés ci-

après (séances de projet, séances de restitution, séances de travail, ateliers publics) et 

d’autres aux séances thématiques internes à l’Office de l’urbanisme, par exemple.

Le tableau 2.4 synthétise les éléments de la méthode.
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Tableau 2.4 : Méthodes d’analyse du terrain relatif à l’évolution des pratiques au sein de 
l’OU

Terrains Types d’analyse Méthodes Lieux et publics

Fonctionnement et 
évolution des pratiques 
au sein de l’OU

Analyse des discours et 
des visions des porteurs 
de projet

Analyse de l’impact 
subjectif des porteurs de 
projet sur les décisions 
et les formes des 
démarches participatives

Analyse des 
changements de pratique 
en matière de 
participation citoyenne

Analyse de l’arrivée du 
numérique dans les 
discours

Immersion dans la 
collectivité

Observation participante

Entretiens / échanges 
informels

Entretiens formels

Bureau de l’OU

Séances de projet

Séances de travail

Séances thématique 
internes

Journées thématiques 
d’atelier interne à l’OU

Ateliers publics

--------

Collaborateurs OU

Porteurs de projet 
urbanisme

Chefs de projet 
participation citoyenne

Deux concertations publiques à Genève

L’étude  de  cas  genevoise  se  concrétise  par  l’observation  de  deux  démarches 

participatives réalisées dans le cadre de projets urbains : l’élaboration du plan localisé 

de quartier ‘PLQ Vuillonnex’ à Confignon, et le pré-projet d’extension d’une ligne de 

tram entre la Place des Nations et le Grand-Saconnex.

Le choix de ces deux projets s’est fait conjointement avec le responsable du Service 

concertation et communication de l’OU. Ces deux cas d’étude n’ont pas la prétention 

d’être exhaustifs.  Chaque projet  incluant de la participation citoyenne apporte des 

éléments  nouveaux,  différents  et/ou  complémentaires  à  la  compréhension  de  ce 

phénomène. Le PLQ Vuillonnex a été identifié, au début de la recherche, comme étant 

le premier processus participatif impliquant un dispositif numérique en ligne : un site 

Internet avec un forum. Le pré-projet d’extension de la ligne de tram ‘Nations Grand-

Saconnex’ a quant à lui été le premier projet incluant concrètement une démarche 

mixant des dispositifs en ligne et hors ligne. Pour la partie en ligne, la collectivité a 

utilisé la plateforme Decidim (l’outil Decidim est discuté dans le cadre de la dernière 

étude de cas analysée).  Ces deux projets significatifs ont été les précurseurs d’un 
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tournant  dans  les  pratiques  en  matière  de  conception  de  démarche  participative 

hybridant  des  processus en ligne et  hors  ligne dans le  cadre de projets  urbains  à 

Genève.

PLQ de Vuillonnex à Confignon

Le projet de PLQ de Vuillonnex s’implante sur la commune de Confignon à Genève. 

Confignon  est  une  commune  limitrophe  entre  ville  et  campagne,  à  caractère 

principalement  résidentiel.  La  conception  du  projet  de  PLQ  de  Vuillonnex  est 

accompagnée d’une démarche de concertation publique. Elle intègre d’une part un 

dispositif  de  concertation  plutôt  classique  en  présentiel  (organisation  de  soirées 

d’information et d’ateliers participatifs dans les locaux communaux) et d’autre part un 

dispositif en ligne. La participation en ligne s’est concrétisée par la mise en fonction  

d’un  site  Internet  donnant  la  possibilité  de  laisser  des  commentaires  sur  une 

plateforme de type forum. Le projet de PLQ de Vuillonnex sera davantage développé 

dans le chapitre 3.2.3.

Deux approches méthodologiques ont été utilisées pour appréhender ce cas d’étude : 

l’observation participante et les entretiens. L’observation participante a été utilisée 

pour recueillir de l’information durant les événements organisés hors ligne : il s’agit 

de  séances  publiques  (trois séances  de  concertation publique)  (tableau 2.5),  d’une 

séance avec des riverains d’un immeuble jouxtant  le  projet et  de huit  séances de 

projet internes (six séances internes de suivi de projet entre le chef de projet urbaniste 

et les divers mandataires, et deux séances dédiées à l’évaluation de la démarche de 

concertation à l’interne de l’Office de l’urbanisme entre le chef de projet urbaniste et  

le chef de projet participation citoyenne).
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Tableau 2.5 : Séances publiques (ou avec des habitants) dans le cadre du projet PLQ 
Vuillonnex

Séance Type Publics sollicités Accès aux séances Lieux
Séance 1

* N’a pas pu être suivie 
dans le cadre de la thèse 
(la thèse a commencé 
après le début du projet)

Concertation 
publique : 
présentation du 
projet

Associations et 
politiques de la 
commune

Sur invitation Salle communale

Séance 2 Concertation 
publique : 
présentation du 
projet

Habitants et 
riverains

Sur invitation École

Séance 3 Concertation 
publique : ateliers

Tous (associations, 
politiques de la 
commune, habitants 
et riverains)

Sur invitation Salle communale

Séance 4 Séances de 
revendications

Riverains d’un 
immeuble 
juxtaposant le projet

Restreint aux 
habitants de 
l’immeuble

Restaurant

Séance 5 Concertation 
publique : 
restitution finale 

Tous (associations, 
politiques de la 
commune, habitants 
et riverains)

Sur invitation Salle communale

Les observations de terrain ont été retranscrites dans des carnets de notes. La partie du 

dispositif  de  concertation  réalisée  en  ligne  a  nécessité  un  suivi  périodique  des 

activités sur le forum. Les contributions des responsables de la plateforme, ainsi que 

des participants, ont été examinées. La méthodologie initialement dédiée au suivi de  

la plateforme en ligne était plus importante, mais l’inexistence de certaines données,  

ainsi  que  la  faible  activité  sur  la  plateforme ont  nécessité  une  simplification  des 

procédures et des méthodes mises en place.

Les données engrangées au cours des temps consacrés à l’observation participante ont 

été  complétées  par  des  entretiens.  Cet  apport  de  données  discursives  permet  de 

discuter les observations et réflexions collectées. En outre, la pratique de l’entretien 

justifie de recueillir des informations et des savoirs que seuls les acteurs impliqués ont 

la  possibilité  de  fournir,  sous  formes  d’opinions,  de  réflexions,  d’impressions  ou 

encore de souvenirs. L’entretien ne doit pas uniquement avoir comme but de répondre 

aux interrogations, mais il doit aider également à stimuler la réflexion du chercheur, à  

formuler  de  nouvelles  questions,  voire  à  en  reformuler  d’anciennes  (Olivier  De 

Sardan, 2008). Néanmoins, dans cette interaction entre deux ou plusieurs personnes, 

chaque personne peut influencer, orienter ou manipuler l’interaction, en fonction de 

ses capacités, mais également de la relation qui existe entre la personne qui interroge 
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et celle qui est interrogée. Cette réalité ne doit pas être oubliée lors de l’analyse des  

données, afin de ne pas mystifier les entretiens ou aboutir à une « fausse conscience 

d’objectivités » (Olivier De Sardan, 2008 : 57 ; Quivy & Van Campenhoudt, 2006).

La création de ce corpus de données discursives a été effectuée auprès d’acteurs qui 

ont pris part à la démarche participative. Les entretiens formels se sont appuyés sur 

des grilles d’entretiens.  Ils ont été enregistrés, puis retranscrits. Deux entretiens se 

sont déroulés avec le responsable administratif de la Commune de Confignon et le 

collaborateur ayant développé le forum en ligne (tableau 2.6), et huit entretiens avec 

des personnes ayant pris part aux ateliers de concertation (tableau 2.7). Les personnes 

interrogées  ont  dit  habiter  la  commune  depuis  plusieurs  années  (de  10  à  50 ans 

environ),  à  l’exception  de  la  personne  représentant  la  Fondation  genevoise  pour 

l’animation socioculturelle (FASe).  La majorité des riverains sont propriétaires de 

leur logement. Un des habitants est propriétaire d’une parcelle à proximité du projet.  

Un habitant  est  également  membre de  l’Association de  sauvegarde de  Confignon 

(ASC).

Tableau 2.6 : Liste des entretiens avec la Commune de Confignon

Entretiens Statut Fonction Lieux des entretiens
Entretien 1 et 2 Commune de Confignon Responsable 

administratif de la 
commune
Collaboratrice ayant 
développée le forum en 
ligne

Dans un café

Tableau 2.7 : Liste des entretiens avec les participants de la concertation PLQ de Vuillonnex

Entretiens Statut Profession Lieux des entretiens
Entretien 1 Riverains

Propriétaires
Retraité·e·s À domicile

Entretien 2 Riverain
Propriétaire

Retraité À domicile

Entretien 3 Riverain
Propriétaire

Médecin et membre de 
l’ASC

À domicile

Entretien 4 Riverain
Propriétaire

Fonctionnaire Sur le lieu de travail

Entretien 5 Habitants
Propriétaires de parcelles

Chef·fe·s d’entreprise Sur le lieu de travail

Entretien 6 Habitant Fonctionnaire, conseiller 
communal

Sur le lieu de travail

Entretien 7 Habitant Fonctionnaire, conseiller 
communal

Dans un café

Entretien 8 Association FASe Sur le lieu de travail
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Les échanges informels ont pris une place importante dans le recueil d’informations. 

Les interactions avec le chef de projet en charge du PLQ au Canton, mais également  

les  collaborateurs  du  Service  concertation  et  communication  du  Canton,  le 

responsable administratif de la Commune de Confignon, ou encore les mandataires,  

ont  enrichi  le  corpus  de  données  et  ont  permis  d’apporter  de  la  substance  aux 

observations, et de capter le ressenti des acteurs du projet.

L’observation  participative  au  sein  des  bureaux  du  Service  concertation  et 

communication  de  l’OU  (présenté  précédemment)  a  donné  accès  aux  échanges 

informels entre le chef de projet et les collaborateurs de ce service. Il s’agissait par  

exemple de moments d’échange sur l’élaboration des séances publiques, ou encore de 

l’identification des enjeux de ces séances.

Finalement, l’analyse des documents du projet a apporté des éléments de contexte. 

Les  contraintes  légales  ont  par  exemple  été  identifiées,  ainsi  que  les  éléments 

administratifs. L’analyse de données sociodémographiques sur Confignon a permis de 

présenter et de contextualiser la commune dans le territoire genevois.

L’ensemble  de  ces  données  permet  d’apporter  des  éléments  d’analyse  aux  trois 

hypothèses proposées. Les méthodes sont synthétisées dans le tableau 2.8.

Tableau 2.8 : Méthodes d’analyse du terrain PLQ de Vuillonnex

Terrains Types d’analyse Méthodes Lieux et publics

Démarche participative 
réalisée dans le cadre du 
PLQ de Vuillonnex

Analyse du type de 
dispositif participatif

Analyse des modalités 
de participation

Analyse des publics 
sollicités

Analyse de l’impact des 
contributions dans les 
décisions finales

Analyse des liens entre 
les dispositifs hors ligne 
et en ligne

Immersion dans la 
collectivité

Observation participante

Entretiens et échanges 
informels

Entretiens formels

Bureau de l’OU

Séances de projet avec 
les mandataires

Séances de travail 
interne

Ateliers publics

Rencontre avec les 
participants dans le lieu 
de leur choix

--------

Porteur de projet 
urbanisme

Chefs de projet 
participation citoyenne

Participants

Mandataires
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Pré-projet d’extension de la ligne de tram ‘Nations Grand-

Saconnex’

Le deuxième projet analysé est le pré-projet d’extension de la ligne du tram entre la 

Place  des  Nations  et  le  Grand-Saconnex.  Le projet  prévoit  de  libérer  la  route  de 

Ferney des transports individuels motorisés et de la dédier aux transports publics, 

ainsi qu’aux vélos.

Cette  phase  de  pré-projet  était  accompagnée  d’une  démarche  de  concertation 

publique. Les participants étaient invités à s’exprimer sur des enjeux globaux relatifs  

à la transition écologique et environnementale, à la qualité de vie en ville, ou encore  

aux  changements  de  comportements  et  de  pratiques  en  matière  de  mobilité.  La 

démarche de concertation regroupait des dispositifs participatifs en ligne et hors ligne. 

Pour  les  séances  en  présentiel,  les  participants  ont  été  sollicités  (sur 

invitation/inscription)  à  participer  à  une  conférence16,  à  un  workshop17 et  à  des 

ateliers focus groups. Ces focus groups ont été organisés en fonction de six catégories 

de  publics :  (1) les  habitants  du  Grand-Saconnex ;  (2) les  transfrontaliers ;  (3) les 

séniors du Grand-Saconnex (50+) ; (4) les jeunes (15-25 ans) ; (5) les cyclistes et les 

utilisateurs de moyens de transport individuels motorisés ; (6) les collaborateurs des 

organisations internationales.

Quant aux dispositifs en ligne, la démarche a été déposée sur la plateforme Decidim 

nouvellement implémentée par le Service de concertation et communication à l’OU. 

Ce projet est le premier à être déposé sur cette plateforme.

Pour analyser ce terrain, la méthode de l’observation participative a été retenue pour 

le suivi des séances de  focus groups, ainsi que dans le cadre des séances de travail 

interne à l’Office de l’urbanisme (entre les porteurs de projet et les mandataires par 

exemple). La page de la plateforme Decidim a été analysée par un suivi et recueil de 

contenus  postés  par  les  mandataires  engagés  pour  réaliser  la  démarche  de 

concertation, ainsi que des commentaires postés par les participants.

16 L’intitulé de la conférence était « Le futur de la mobilité à Genève : quel rôle pour le 
tramway ? ».

17 Le workshop s’intitulait « Local, régional, global – La mobilité dans le ville-monde ».
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Les méthodes d’observation ont  été  utilisées  pour  suivre  et  recueillir  les  données 

issues du processus en ligne et hors ligne, mais également pour identifier les enjeux 

de l’implémentation de la plateforme Decidim au sein de l’Office de l’urbanisme et 

auprès des chefs de projet, ainsi que les pratiques des acteurs du projet.

La démarche de concertation du pré-projet d’extension de la ligne du tram (processus 

en ligne et hors ligne) est davantage développée dans le chapitre  3.2.3. Ce terrain a 

permis  d’apporter  des  éléments  d’analyse  aux  trois  hypothèses  proposées.  Les 

méthodes sont synthétisées dans le tableau 2.9.

Tableau 2.9 : Méthodes d’analyse du terrain d’extensions du tram Nations Grand-Saconnex

Terrains Types d’analyse Méthodes Lieux et publics

Démarche participative 
réalisée dans le cadre de 
la pré-étude d’extension 
d’une ligne de tram

Analyse du type de 
dispositif participatif

Analyse des modalités 
de participation

Analyse des publics 
sollicités

Analyse de l’impact des 
contributions dans les 
décisions finales

Analyse des liens entre 
les dispositifs hors ligne 
et en ligne

Immersion dans la 
collectivité

Observation participante

Entretiens et échanges 
informels

Entretiens formels

Bureau de l’OU

Séances de projet avec 
les mandataires

Séances de travail 
interne

Focus groupes publics

Plateforme du projet sur 
Decidim

--------

Porteurs de projet 
urbanisme

Chefs de projet 
participation citoyenne

Participants

Mandataires

2.3.3 Méthode spécifique (III) : l’étude 

comparative de l’outil Decidim

L’ouverture sur des expériences et des usages étendus est essentiel pour nourrir des 

observations  de  terrain  (Hauptmann  & Wates,  2010).  Une  approche  comparative, 

« variable-oriented  work »  (Ragin,  2005),  a  été  choisie  pour  l’analyse  de  l’outil 

Decidim, s’intéressant ainsi à quelques variables dans plusieurs cas.
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Pour cette étude de cas, l’outil Decidim a été retenu pour plusieurs raisons qui seront 

explicitées  par  la  suite.  L’outil  Decidim est  également  l’outil  que  l’Office  de 

l’urbanisme du canton  de  Genève  a  décidé  d’implémenter.  Après  une  analyse  de 

l’usage de cette plateforme sur un cas d’étude précis (l’extension du tram nations 

Grand-Saconnex), il semblait opportun d’analyser les pratiques d’autres collectivités 

publiques avec ce même outil.

L’étude de ce terrain, réalisé dans le cadre d’un mandat financé par Orange Labs  

Research,  a  été  supervisée  par  Valérie  Peugeot  et  Benjamin  Chevalier  (Hausser,  

2021).

L’analyse de l’outil Decidim se divise en deux parties et recourt à une méthodologie 

mixte : une approche quantitative pour la première partie, et une approche qualitative 

pour  la  seconde.  La  première  partie  est  consacrée  à  la  réalisation  d’une  veille 

stratégique : un parangonnage international de la plateforme. Ce parangonnage donne 

lieu à une base de données sur laquelle des analyses statistiques ont été effectuées. La  

deuxième partie  consiste  en un approfondissement,  par  des  entretiens,  de certains 

résultats mis en évidence dans les analyses du parangonnage. Les données issues des 

entretiens apportent des précisions sur les enjeux d’appropriation de Decidim par les 

collectivités publiques.

Partie 1 : le parangonnage

Le parangonnage  s’est  effectué  du  mois  de  mars  à  mai  2020.  Dans  l’objectif  de  

garantir une comparaison entre les dispositifs observés, le parangonnage s’est focalisé 

uniquement  sur  les  plateformes  Decidim développées  par  des  collectivités 

territoriales.  Au  moment  du  parangonnage,  les  liens  vers  une  quarantaine  de 

plateformes  développées  par  des  collectivités  territoriales  apparaissent  sur  le  site  

decidim.org. 

Le  parangonnage  reprend  ces  plateformes,  majoritairement  francophones  ou 

hispanophones. Toutefois, certaines plateformes de cette liste n’ont pas été reprises, à 

l’exemple de la plateforme de l’Ajuntament de Salt, où le lien ne fonctionnait plus, de 
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celle intitulée « Mon opinion » qui reprenait l’ensemble des projets des plateformes 

des communes belges car elle risquait de faire des doublons dans le recensement, ou 

encore de celle de l’Ajuntament de Barcelona. 

Cette dernière est la première plateforme Decidim, présente à l’origine du projet. Elle 

est  spécialement  atypique  (axe  politique  fort,  nombre  de  projets  particulièrement 

important, etc.) et risquait d’influencer les résultats. La recherche s’est donc focalisée 

sur  la  (ré)appropriation de  la  plateforme par  d'autres  institutions  publiques.  Deux 

plateformes ne figurant pas sur le site ont par ailleurs été ajoutées. Il s’agit de celle de 

Genève en Suisse (car il s’agit du cas d’étude analysé dans la thèse), ainsi que de celle 

de Watermael-Boitsfort,  en Belgique (plateforme qui  se trouvait  sur  la  plateforme 

« Mon opinion » citée ci-dessus).

Figure 16 : Communes et régions utilisant Decidim (I) (capture 
d’écran decidim.org)
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Figure  17 :  Communes  et  régions  utilisant  Decidim (II) 
(capture d’écran decidim.org)

Le parangonnage a permis le recensement de 40 plateformes Decidim portées par des 

institutions  publiques.  Cet  échantillon  est  composé  de  29 communes  et  de 

11 collectivités supra-communales18 (des métropoles, des cantons, des départements, 

des régions, ou encore des provinces). La majorité des plateformes ont été recensées 

en Europe. Quelques-unes se trouvent outre-Atlantique.

Figure 18 : Répartition géographique de Decidim dans le monde

18 Le site Decidim désigne ces entités sous le terme générique de « région »
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Figure 19 : Représentation géographique de Decidim en Europe

L’analyse de ces plateformes a été effectuée en deux étapes : une première relative 

aux  plateformes  et  une  seconde  sur  un  échantillon  de  projets  provenant  de  ces 

plateformes.  Pour  cela,  deux séries  de variables  ont  préalablement  été  identifiées. 

Pour chaque entité territoriale, trois à quatre projets significatifs ont été détaillés. Au 

total, 105 projets ont été analysés finement sur les 425 projets recensés sur l’ensemble 

du  parangonnage.  Dans  le  choix  des  projets  détaillés,  l’accent  a  été  mis  sur  la 

diversité des types de dispositifs participatifs (information, concertation, assemblée, 

consultation,  budget  participatif,  etc.),  afin  d’atteindre  une  part  représentative  de 

l’échantillon global, ainsi que sur les projets récemment finalisés. Dans les cas où la 

plateforme ne comportait pas de projets finalisés, des projets encore en cours ont été  

retenus.

La  première  série  de  variables,  relatives  aux  plateformes  (et  entités  territoriales), 

produit un premier état des lieux de l’usage de la plateforme Decidim par les entités 

territoriales, ainsi que des types de dispositifs participatifs utilisés par ces dernières.
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• Les variables  Nom de l’administration, URL, Slogan  permettent d’identifier 

la plateforme en fonction des entités territoriales.

• Les  variables  Superficie(km²)  et Nombre  d’habitants renseignent  sur  la 

densité des territoires étudiés.

• Les variables Nombre de projets et Type de dispositifs participatifs informent 

sur  l’ampleur  des  plateformes  développées  en  fonction  du  territoire 

administratif, ainsi que sur les types de dispositifs que les collectivités ont 

mis  en  place :  information  (transmissions  d’information,  sans  possibilité 

d’interagir  sur  la  plateforme),  consultation  (possibilité  de  commenter), 

concertation  (possibilité  de  donner  son  avis  et  de  faire  des  propositions), 

codécision (possibilité de prendre part à la prise de décision dans les choix du 

projet, par exemple au travers du vote), assemblée (regroupant des personnes 

sous  la  forme  d’une  assemblée  ou  association),  budgets  participatifs,  et 

recensement.

La seconde série de variables est dédiée aux projets développés sur les plateformes 

recensées.

• Les variables  Nom du projet,  URL  et Objectif  de  la  démarche  permettent 

d’identifier le projet.

• La  variable  Domaine(s)  d’application  du  projet  relève  la  thématique 

principale du projet (ex : aménagement urbain, environnement, etc.). Dans le 

cas  où  le  projet  abordait  plusieurs  domaines,  un  second  domaine 

d’application pouvait être indiqué.

• La variable État du projet informe sur l’avancement du projet.

• Les  variables  suivantes  ont  été  construites  pour  expliquer  le  type  de 

démarches développées :

• Emprise du projet (infra-communal, communal, supra-communal),

• Type de dispositifs participatifs  (information, consultation, concertation, 

codécision, assemblée, budgets participatifs, recensement),
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• Nature des participants  sollicités (tous publics,  riverains,  habitants  du 

quartier/secteur,  habitants  des  quartiers  voisins,  habitants  de  la  ville, 

habitants de la région, habitants de l’agglomération, usagers, associations, 

organisations internationales, entreprises, enfants et jeunes qu’à 25 ans, 

institutions publique et services de la ville, autre),

• Fonctionnalités  (participation, conférence, rencontre en présentiel, page 

et  blog,  proposition,  soutien,  résultat  des  propositions,  option  de 

classement  des  propositions,  vote,  sondage  d’opinion,  newsletter, 

commentaire, texte participatif, redevabilité).

Les  observations  du  parangonnage  ont  été  synthétisées  dans  des  tableaux à  deux 

entrées : plateformes et projets (figures 20 et 21).

Figure 20 : Extrait du tableau de données Decidim – plateformes et projets

Figure 21 : Extrait du tableau de données Decidim – plateformes

L’observation fine de certains projets a permis d’examiner les pratiques des acteurs 

publics en termes de participation citoyenne en ligne. Les fonctionnalités utilisées 

(par exemple page et blog, vote, sondage, etc.) et des publics ciblés (habitants d’un 
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quartier, jeunes, associations, etc.) en fonction des types de dispositif participatif, de 

l’emprise du projet ou encore des domaines d’application informent sur l’existence ou 

non de constantes dans l’usage de ces plateformes.

Analyses descriptives des plateformes et des projets détaillés

La  première  partie  de  l’analyse  statistique  décrit  l’échantillon  des  40 plateformes 

recensées (caractéristiques des collectivités, nombre de projets par plateformes, types 

de dispositifs participatifs développés, représentation spatiale des entités recensées) et 

les 105 projets détaillés (répartition par pays, par types de dispositifs, par emprise 

géographique du projet, et domaines d’application principaux et secondaires).

Analyses des catégories de participants sollicités

La seconde partie de l’analyse statistique se focalise sur les catégories de participants  

sollicités  par  les  institutions  publiques  dans  le  cadre  des  projets  développés  sur 

Decidim.

Dans un premier temps, une analyse descriptive a été effectuée sur les catégories de  

participants auxquelles les institutions publiques font appel dans le cadre des projets  

recensés.  Cette  analyse  met  en  évidence  le  nombre  de  fois  où  une  catégorie  de 

participants  donnée a été sollicitée sur  les  105 projets  recensés.  Une opération de 

concaténation a ensuite été effectuée entre ces différentes catégories de participants 

afin  d’identifier  si  certaines  combinaisons  de  publics  cibles  étaient  d’ordinaire 

sollicitées.  Finalement,  une  typologie  s’axant  sur  les  catégories  de  participants 

sollicitées  par  les  porteurs  de  projet  a  été  réalisée  dans  le  cadre  des  démarches 

participatives développées sur Decidim,.

La première étape de la construction de cette typologie est le choix des variables. 

Dans ce cas, certaines variables ont été agrégées pour faciliter la lecture et pour éviter  

les redondances. La seconde étape est la réalisation d’une analyse par composantes 

principales  (ACP)19.  « L’ACP permet  d’observer les  relations entre  les  différentes 

19 La méthode géométrique qu’est l’ACP permet « de construire un espace social, c’est-à-
dire de définir une distance entre les individus statistiques à partir de variables retenues 
dans ce but (qu’on appelle les variables actives). Les individus sont alors représentés sous 
la forme d’un nuage de points dans un espace multidimensionnel. Une fois l’espace défini 
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observations, ainsi que de transformer un ensemble de variables corrélées entre elles 

en  une  dimension  latente  qui  témoigne  de  l’expression  de  processus  généraux » 

(Guerrien,  2003).  La  troisième  étape  a  été  la  réalisation  d’une  classification 

ascendante  hiérarchique  (CAH)  des  composantes  principales  issues  de  l’ACP, 

permettant ainsi d’extraire différents groupes. L’objectif de la CAH est de construire 

des classes d’objets afin que « les objets à l’intérieur de la même classe soient les 

plus proches les uns des autres que possible alors que les objets appartenant à des 

classes différentes sont les plus éloignés les uns des autres » (Lebaron, 2006 : 84). Le 

nombre de groupes a été choisi suite à la réalisation de plusieurs itérations à partir de 

la méthode de Ward, devant composer des groupes de taille équivalente (Ward & 

Hook,  1963).  Une  classification  en  cinq  groupes  a  été  retenue.  Finalement,  la 

typologie  a  été  complétée, par  la  mesure  des  relations entre  les  profils  types des 

participants sollicités et l’emprise des projets, les domaines applications, ainsi que les 

types de dispositifs participatifs développés (tableaux croisés).

Analyses des fonctionnalités utilisées

La troisième partie de l’analyse se focalise sur les fonctionnalités utilisées dans les 

dispositifs  participatifs  développés  sur  Decidim.  Le  même  exercice  que  celui 

développé  pour  l’analyse  des  publics  cibles  a  été  réalisé  pour  l’analyse  des 

fonctionnalités utilisées dans le cadre des projets recensés. Une analyse descriptive a 

d'abord été effectuée sur l’utilisation des fonctionnalités selon les projets recensés, 

mettant en évidence le nombre de fois qu’une fonctionnalité est utilisé sur les 105 

projets  recensés.  Une  opération  de  concaténation  a  ensuite  été  effectuée  afin 

d’identifier si  certaines combinaisons de fonctionnalités étaient plus présentes que 

d’autres dans les projets en ligne. Finalement, une typologie a également été réalisée  

sur  l’usage  des  fonctionnalités.  Cette  seconde  typologie  s’oriente  sur  les 

combinaisons  types  de  fonctionnalité  choisie  par  les  porteurs  du  projet  dans  les 

démarches  participatives  sur  la  plateforme.  L’approche  méthodologique  pour  la 

réalisation de cette typologie est la même que la typologie relative au public cible 

par le choix des variables actives, l’analyse géométrique des données consiste à réduire le 
nombre  de  dimensions  de  cet  espace  en  créant  un  nouveau système d’axes  (appelés) 
dimensions principales, axes factoriels, etc.), ce nouveau système d’axes étant tel que la 
dispersion (variance) du nuage projeté sur la première dimension soit maximale (c’est-à-
dire que, sur cet axe, la variance du nuage soit la plus élevée possible) et ainsi de suite 
pour les dimensions suivantes » (Lebaron, 2006 : 80).
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présentée  ci-dessus.  Cette  deuxième typologie  a  été  complétée  par  la  mesure  des 

relations entre les combinaisons de fonctionnalité et l’emprise des projets d’une part,  

et les domaines d’application d’autre part.

Partie 2 : les entretiens

La deuxième partie  de  l’étude  apporte  les  éléments  nécessaires  pour  comprendre 

comment s’effectue la mise en œuvre de Decidim par les collectivités territoriales. 

Elle est construite sur une approche qualitative : des entretiens approfondis auprès de 

collectivités territoriales utilisant  Decidim.  Les entretiens ont été focalisés sur des 

collectivités  territoriales  françaises  uniquement,  afin  de  garantir  une  unité 

contextuelle  et  institutionnelle.  Partant  du  parangonnage  réalisé  dans  la  première 

partie de l’étude, cinq entités territoriales ont été retenues pour les entretiens : trois 

villes, une métropole et un département. Deux critères principaux ont motivé le choix 

des  entités  territoriales :  le  nombre  de  projets  développés  sur  la  plateforme et  la 

diversité des types de démarches. Le choix s’est arrêté sur les villes d’Angers, de  

Nanterre et de Nancy, ainsi que sur la métropole de Lille et le Département de Loire-

Atlantique.

Pour  chacune  de  ces  collectivités,  les  entretiens  ont  été  conduits  avec  deux 

interlocuteurs (pour une des collectivités, il n’a cependant pas été possible de faire un 

deuxième  entretien) :  d’une  part,  une  personne  en  charge  des  démarches  de 

participation  citoyenne  sur  Decidim,  d’autre  part,  un  porteur  de  projet  « métier » 

ayant  réalisé  une  démarche  sur  Decidim ou  une  personne  responsable  du  soutien 

technique de la plateforme (tableau 2.10). L’objectif de ce double entretien était de 

recueillir divers points de vue, tout en nuançant un possible tropisme positiviste (ou 

négatif) de la part de l’un ou l’autre des acteurs.
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Tableau 2.10 : Listes des acteurs interrogés par collectivité

Entité territoriale Entretien 1 Entretien 2
Métropole de Lille Chargé de mission participation 

citoyenne, Service citoyenneté et 
jeunesse, Direction relations aux 
usagers, citoyenneté et jeunesse

Responsable du Service 
ingénierie juridique des territoires

Département de Loire Atlantique Chargé de projet participation 
citoyenne, Service participation 
citoyenne et usages numériques

Responsable en charge de la 
plateforme de Decidim, Service 
participation citoyenne et usages 
numériques

Ville de Nanterre Chargé de mission Innovation et 
démocratie participative, 
Département de la vie citoyenne

Chargé de projet transition 
écologique, Direction des 
services de l’environnement, 
Mission Transition Écologique

Ville de Nancy Chargé de mission innovation et 
qualité

Chargé de projet du Service 
Instances de quartier

Ville d’Angers Chargé de mission au sein de la 
mission participation citoyenne

Les  entretiens  ont  été  guidés  par  une  grille  abordant  les  thématiques  suivantes : 

l’origine  de  la  mise  en  place  d’une  plateforme  en  ligne,  ainsi  que  du  choix  de  

développer Decidim ; l’accueil réservé à la plateforme par les élus, les services et les 

chefs  de  projet  « métier » ;  les  critères  de  sélection  des  projets  mis  en  ligne 

(thématiques,  profil  des  initiateurs  de  projet) ;  la  conception  des  projets 

(fonctionnalités,  publics  ciblés,  communications) ;  le  suivi  des  démarches,  le 

traitement des données et la restitution des contributions (en cours de projet, à la fin) ; 

l’évaluation  des  démarches  (retour  utilisateur,  évolution  des  contributions) ;  ou 

encore, l’appréciation des personnes interrogées quant à l’évolution de la participation 

citoyenne dite traditionnelle vers une participation citoyenne en ligne. Les entretiens 

ont ainsi été analysés thématiquement.

Au  vu  des  conditions  sanitaires  de  l'époque,  les  entretiens  se  sont  déroulés  en 

visioconférence.  Ils  ont  duré  entre  une  heure  et  une  heure  trente,  et  ont  été 

retranscrits.

Les résultats  de cette  enquête comparative ont  permis d’apporter  des éléments de 

réponse aux trois hypothèses de travail  présentées précédemment. Le tableau  2.11 

synthétise les méthodes utilisées.
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Tableau 2.11 : Méthodes d’analyse du terrain Decidim

Type d’analyses Méthodes Publics

Parangonnage Analyse des plateformes

Analyse des projets 
développés (type de 
collectivité, emprise du 
projet, etc.)

Analyse des 
fonctionnalités utilisées 
(formes et modalités de 
participation)

Analyse des publics 
sollicités par les 
démarches

Analyses statistiques 
descriptives

Opérations de 
concaténation

Création de typologies

Collectivités publiques 
utilisant Decidim

Entretiens Analyse de l’origine des 
plateformes dans les 
pratiques des 
collectivités.

Analyse des réactions 
des collaborateurs avec 
l’arrivée de la 
plateforme.

Analyse des pratiques 
des collectivités : critère 
de sélection des projets 
mis en ligne, conception 
et suivi des démarches, 
traitement des données 
et restitution des 
résultats, évaluation des 
démarches.

Analyse des 
changements dans les 
pratiques avec l’arrivée 
de la participation 
citoyenne en ligne.

Entretiens formels 
réalisés par vidéo 
conférence

Cinq collectivités 
publiques identifiées 
dans le parangonnage
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Après avoir contextualisé le sujet de thèse dans la recherche internationale et présenté  

les  méthodologies  utilisées  dans  les  diverses  études  de  cas  retenues  pour  cette 

recherche, il s’agit à présent d’entrer plus précisément dans ces étude de cas et de les  

présenter. L’analyse descriptive et la synthèse des matériaux récoltés seront exposées. 

Ainsi, les trois hypothèses de travail pourront par la suite être plus aisément discutées 

et traitées en piochant de manière transversale dans le matériel récolté.

3.1 Les civic tech en Suisse

Au commencement de la recherche, les informations sur les projets et les réflexions 

en cours n’étaient pas facilement accessibles sans avoir de liens privilégiés au sein 

des  institutions.  Discrètes,  les  institutions  publiques  ne  communiquent  pas 

publiquement sur les projets qu’elles mènent, surtout si ces derniers en sont encore au 

stade  de  réflexions,  de  projets-tests  ou  que  les  résultats  n’ont  pas  encore  été 

démontrés. Face à ce manque de données, le besoin de connaître l’état des pratiques, 

des usages et des technologies utilisées en matière de civic tech en Suisse s’est alors 

fait sentir. Nos deux enquêtes réalisées en 2019 et 2021 ont ainsi permis de faire une 

première cartographie de la situation des civic tech en Suisse.

Pour rappel, les enquêtes ont été auto-administrées en ligne. Cette méthode n’assure 

pas l’exhaustivité des résultats. De ce fait, les résultats doivent être lu avec toute la 

rigueur nécessaire. Ils permettent toutefois de dresser un premier état des lieux et de  

dégager des tendances actuelles et futures en matière de civic tech en Suisse.
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3.1.1 Une première édition en 2019

Les résultats de cette première enquête ont été analysés au travers de trois axes  : la 

description  des  profils  des  répondants,  la  description  des  outils  et  des  dispositifs 

développés, ainsi que l’évaluation des démarches.

Description des répondants

Le  questionnaire  auto-administré 

envoyé  par  mail  a  touché  174 

personnes. Le total des questionnaires 

analysés est de 83, dont 50 en langue 

française, 28 en langue allemande et 5 

en  langue  italienne.  La  période  de 

l’enquête s’est déroulée de début août 

à mi-septembre 2019.

Dans  ce  panel,  les  répondants  à 

l’enquête ont été majoritairement des 

communes  (n=42)  et  des  villes 

(n=32)20 (figure 22).  La question des 

civic tech se jouerait principalement à 

ces deux niveaux administratifs.

Dans  environ  20 % des  collectivités  répondantes,  il  existe  un  service  dédié  à  la 

participation  citoyenne.  Dans  les  autres  collectivités,  ce  sont  majoritairement  les 

services  de  communication  qui  sont  en  charge  des  démarches  de  participation 

citoyenne, ainsi que les services en charge de l’aménagement du territoire.

D’ordinaire,  il  semblerait  que  ce  soit  directement  les  services  concernés  par  les 

projets qui portent les démarches participatives associées. La participation citoyenne 

est moins pratiquée dans les domaines tels que le numérique, la sécurité, la finance ou 

20 La  catégorie  « Autre »  intègre  une  association  intercommunale,  l’association  de 
collectivités locales, la principauté du Liechtenstein, un bureau spécialisé en droit de la 
construction et en droit immobilier.
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l’emploi.  Alors  que  la  participation  citoyenne  apparaît  comme  une  thématique 

transversale à plusieurs domaines (et services) au sein des collectivités répondantes, 

elle  est  encore  majoritairement  gérée  de  manière  indépendante.  La  gestion  des 

démarches participatives  par  les  services  spécifiques peut  ainsi  questionner  sur  le  

fonctionnement « en silo » des administrations publiques (figure 23).

Figure  23 :  Domaines  des  services  impliqués  dans  des  démarches  de 
participation citoyenne au sein des collectivités

Il  a été demandé aux participants de renseigner le niveau de connaissances qu’ils 

avaient des terminologies actuellement utilisées pour désigner des concepts proposant 

de nouvelles manières de gérer la ville avec des technologies numériques, tels que 

gov tech, Open gouvernment, civic tech (figure 24). Pour la majorité des répondants, 

ces termes sont peu ou pas connus. Ce résultat pourrait s’expliquer par le fait que 

dans la littérature le flou autour de ces concepts est encore présent et se répercute 

dans la pratique.
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Figure  24 :  Niveau  de  connaissance  des  concepts  mainstream  de 
gestion urbaine

Description des dispositifs

Actuellement, 21 structures publiques qui ont répondu à l’enquête ont annoncé avoir 

développé un ou plusieurs outils dits de civic tech. Une majorité des collectivités n’a 

cependant  pas  utilisé 

d’outil de  civic tech (28 

collectivités)  ou  n’en 

connaît  pas  l’existence 

(11  collectivités).  Une 

petite  moitié  des 

répondants  utilisant  des 

civic  tech a  développé 

plus  d’un  outil 

(figure 25).

Les  civic  tech sont 

principalement utilisées dans les domaines de l’aménagement urbain, ainsi que de la 

jeunesse et de l’éducation. Les domaines du sport, de l’environnement, de la culture 

ou de l’action sociale ont également recours à ces outils (figure 26).
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Figure 26 : Domaine des services dans lesquels les outils civic tech 
ont été développés

Les  collectivités  interrogées  ont  indiqué  avoir  développé  principalement  des 

plateformes de types sites et blogs (10 fois), ainsi que des plateformes proposant des  

données en open data (5 fois). Elles ont aussi fait recours à des outils contributifs de 

propositions (4 fois), à des plateformes de réseaux sociaux de type Facebook (3 fois), 

à des outils contributifs de discussion (3 fois) et à des outils de signalement (2 fois). 

Finalement, quelques outils de type boîte à suggestions (1 fois), réseaux locaux (1 

fois), cartographie participative (1 fois), enquête en ligne (1 fois), jeu de visualisation 

(1 fois),  outil  de  votation en ligne (1 fois),  outil  de  visualisation (1 fois)  ont  été 

utilisés de manière éparse. Ces résultats montrent que les collectivités emploient en 

premier lieu des outils qui servent à transmettre de l’information, avant de développer 

des outils au travers desquels les participants peuvent contribuer.

La volonté de développer ces plateformes en ligne résulte dans la plupart des cas de 

décision  top  down,  venant  des  organes  exécutifs.  Dans  certains  cas,  par  contre, 

l’initiative peut provenir de chefs de service ou même de chefs de projet (figure 27).
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Figure  27 : Origine de l’initiative de développer une plateforme en 
ligne

Dans le même ordre d’idée, il a été demandé s’il existait une obligation légale de 

recourir  à  des  démarches participatives  (en ligne ou hors  ligne)  dans le  cadre de 

certains  types de projet.  Le sondage a  relevé que seul  un tiers  des  outils  ont  été  

développés  dans  le  cadre  d’une  obligation  légale.  La  présence  de  base  légale 

n’apparaît pas comme un élément déterminant dans le déploiement de plateformes en 

ligne.

L’enquête rapport également que lors du développement et du suivi des plateformes 

en  ligne,  les  institutions  publiques  font  d’ordinaire  recours  à  des  mandataires 

externes. Ces derniers sont mandatés soit pour le développement de la plateforme, 

soit pour l’accompagnement et le suivi de la démarche, ou pour le deux. Il est apparu 

que les usagers (les participants) ne sont en principe pas inclus dans l’élaboration de 

l’outil.  Et,  dans  la  majorité  des  cas,  les  institutions  publiques  font  appel  à  des 

développeurs  informatiques.  Le  développement  des  outils  se  rapproche  ainsi 

davantage d’un développement technique.

L’articulation  entre  les  dispositifs  en  ligne  et  hors  ligne  n’est  pas  systématique 

(figure 28).  Les  réponses  ont  montré  que,  dans  certains  cas,  les  démarches  sont 

purement en ligne alors que, dans d’autres cas, une imbrication entre les deux existe. 

En fonction des projets, les dispositifs en ligne peuvent s’articuler avec divers types 

de dispositifs hors ligne, telles que des ateliers participatifs, des conseils de quartier  

ou des réunions d’information.
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Figure 28 : Articulation entre des dispositifs en ligne et hors ligne

Après un premier aperçu de l’état actuel de l’usage des civic tech par les collectivités 

publiques répondantes,  les  intentions futures de ces dernières,  sur  les  douze mois 

suivant l’enquête, ont été sondées (figure 29). Sur soixante participants, douze ont 

annoncé  qu’elles  avaient  l’intention  de  mettre  en  place,  dans  l’année  suivant 

l’enquête, une plateforme en ligne. Pour les institutions publiques qui ont au contraire 

annoncé ne pas avoir l’intention de développer de civic tech prochainement, diverses 

raisons ont été avancées. Il y a par exemple le fait qu’aucun besoin concret n’ait été 

exprimé, un manque de volonté politique, un changement de législature avec le désir  

de laisser le choix à la prochaine législative, une fusion de communes annoncée, un 

manque de ressources humaines et financières au sein de l’institution publique, ou 

alors des projets déjà en cours.

Figure 29 : Prospective sur les intentions de développer des 
plateformes  participatives  en  ligne  dans  les  douze  mois 
suivant l’enquête par des acteurs publics

Concernant les outils projetés, plusieurs modalités de participation sont envisagées 

(figure 30). Il  y aura quelques fonctionnalités axées sur le transfert d’informations 

telles que des sites et blogs (3 fois) et la mise à disposition de données en open data 
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(3 fois), mais également des fonctionnalités permettant de contribuer. Ces dernières se 

retrouvent  sous  forme  d’outils  proposant  des  questionnaires  et  enquêtes  en  ligne 

(4 fois),  des  fonctionnalités  de  contribution  (3 fois)  et  de  participation à  des 

discussions ou débat en ligne (3 fois), de la cartographie participative (3 fois), des 

réseaux sociaux (3 fois),  mais aussi  des outils  de signalement,  de visualisation de 

données (dataviz), de pétitions en ligne, ou encore des réseaux sociaux de voisinage.

Figure 30 : Les types de fonctionnalités projetés pour les futures plateformes en ligne

Ces plateformes en ligne sont principalement développées pour des projets touchant à 

l’aménagement  du  territoire.  Toutefois,  elles  sont  également  présentes  dans  des 

domaines  tels  que  la  culture,  la  mobilité,  ou  encore  la  jeunesse,  le  sport,  

l’environnement et la sécurité.

En mettant en perspective les modalités de participation des plateformes annoncées 

comme étant en service et celles projetées, une évolution vers certains types d’usages 

se dessine. Les résultats de cette première édition  laissent percevoir une diminution 

du développement d’outils à caractère informatif et communicationnel (site Internet, 

blogs) et une augmentation d’outils contributifs. Cette tendance devra être confirmée 

avec les résultats de la deuxième édition de l’enquête (réalisée en 2021). Des biais dus 

à la formulation des questions sont toutefois possibles. En effet, si une collectivité 
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publique a  déjà  développé un site  ou un blog d’information par  exemple  ou une 

plateforme de données en  open data,  elle  n’en développera certainement  pas  une 

deuxième. Les plateformes de ce type sont généralement pérennes.

À propos de l’accompagnement des collectivités publiques lors du développement de 

nouveaux outils de civic tech, l’enquête révèle que les compétences nécessaires pour 

la  mise  en  place  de civic  tech ne  sont  généralement  pas  disponibles  au  sein  des 

collectivités. L’ensemble des collectivités, à l’exception d’une, est accompagnée par  

des  prestataires  externes pour  le  développement  de leurs  outils.  Une majorité  des 

répondants  font  appel  à  des  prestataires  de  type  « développeurs  informatiques ». 

D’autres types de prestataires externes sont  mandatés pour couvrir  les  besoins en 

compétences relatives à la participation citoyenne. Ces résultats montrent la diversité 

des  acteurs  et  des  compétences  aujourd’hui  impliqués  dans  la  mise  en  place  de 

plateforme en ligne. Ces résultats montrent qu’il est, au moment de l’enquête encore 

difficile de trouver des prestataires intégrant l’ensemble des compétences (figure 30).

Alors que les collectivités publiques font appel à des mandataires externes, les intérêts 

liés à  l’externalisation ou à l’internalisation des prestations, des compétences et des 

ressources se pose.  Cette  problématique soulève en effet  des enjeux politiques au 

niveau,  par  exemple,  de  la  privatisation  de  plus  en  plus  importante  des  services 

publics, ou encore de la balance des intérêts publics et privés.
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Évaluation des dispositifs

Selon notre enquête, les dispositifs en ligne sont rarement soumis à des processus 

d’évaluation. Une collectivité a annoncé avoir réalisé une évaluation de leur dispositif 

en ligne pour répondre à une obligation légale. D’autres le font pour documenter et 

améliorer  leur  travail.  Il  existe  peu  de  retours  à  l’heure  actuel  sur  l’usage  et  les 

pratiques des utilisateurs de ces outils.

L’enquête a également permis de relever les intentions et les pratiques des pouvoirs  

publics en termes de civic tech. Une comparaison entre les intentions (quels sont les 

objectifs des  civic tech ?) et les pratiques effectives de l’usage des  civic tech a été 

réalisée. Sur la figure 32, les items proposés aux participants ont été classés du plus 

important ou moins important (de haut en bas).

Figure 32 : Relation entre les attentes exprimées par rapport aux dispositifs de civic tech et les 
pratiques effectives dans le cadre de projet développé
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Les deux premiers items, « informer ou mettre à disposition des informations » et 

« recueillir des avis (idées, propositions, préférences) », sont identifiés dans les deux 

cas comme les plus importants. Cette observation montre un intérêt marqué pour les 

éléments de communication dans le cadre de projets menés par les collectivités. La 

recherche du plus grand nombre de participants est également un point majeur dans la 

pratique. À contrario, deux des trois derniers items, « co-construire un projet ou une 

politique  publique »  et  « évaluer  l’action  publique », sont  dans  les  derniers  items 

proposés. Ils sont davantage assimilés à des processus de co-construction ou à des 

processus d’évaluation, c’est-à-dire à une implication importante du participant dans 

l’action  publique.  L’item  « permettre  aux  citoyens  de  décider  directement »  se 

retrouve  également  dans  les  dernières  positions  dans  le  tableau  des  pratiques 

effectives. Ces trois items peuvent être porteurs de changements dans la pratique ou 

dans  la  manière  de  mener  un  projet.  Ces  résultats  laissent  ainsi  penser  que  ces 

changements ne sont pas spécialement souhaités et appliqués par les pouvoirs publics, 

peu enclins à vouloir changer la manière de gouverner.

Finalement,  il  a  été  demandé  aux  collectivités  publiques  d’identifier  les  leviers 

pouvant  favoriser  la  participation  citoyenne  grâce  aux  civic  tech (figure 33).  Un 

premier axe qui se dessine concerne des améliorations internes aux institutions, telles 

que « le développement de formation et sensibilisation des élus sur les enjeux des 

civic tech », « le développement de formation et sensibilisation des collaborateurs des 

collectivités sur les enjeux des civic tech », « le renforcement de stratégie globale des 

collectivités  autour  du  numérique »,  « l’augmentation  des  capacités  en  ressources 

humaines dédiées à la participation citoyenne et au numérique ». Ces items mettent en 

évidence la nécessité d’informer les élus et les collaborateurs sur les enjeux des civic 

tech, mais aussi de renforcer les capacités en termes de portage politique et de visions 

stratégiques des collectivités. Le deuxième axe concerne davantage les citoyens. Il  

relève des aspects liés à la communication ou encore aux renforcements de capacités 

des citoyens. À noter qu’une partie des répondants indique ne pas être convaincue de 

l’impact du numérique dans les démarches de participation citoyenne.
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Figure  33 : Les leviers pouvant favoriser la participation citoyenne grâce aux civic 
tech

Synthèse des résultats du premier Baromètre des civic tech

Les résultats de l’enquête montrent d’une part une compréhension diversifiée de la 

notion  de  civic  tech.  Cette  dernière  est  encore  floue  ou,  dans  de  nombreux  cas, 

inconnue  des  répondants.  Certaines  collectivités  semblent  appliquer  des  pratiques 

pouvant  s’apparenter  aux  civic  tech sans  forcément  connaître  ce  concept  ou  s’y 

identifier. D’autre part, une variété de types d’outils utilisés est observée. Les outils  

servant au transfert de l’information étaient au moment de l’enquête les plus utilisés. 

En  revanche,  lors  de  la  projection  d’usages  futurs,  les  outils  contributifs  étaient  

indiqués comme ceux qui seraient développés.

Au niveau des institutions suisses, les communes et les villes semblent jouer un rôle 

important dans le développement des civic tech.  Ces actrices sont en prise directe 

avec le territoire. Dans certains cas seulement, les initiatives de développement des  
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civic tech émanent de chefs de projet ou de chefs de service (« bottom-up » au sein de 

l’institution). En général, il s’agit essentiellement encore de décisions prises par les 

organes exécutifs.

Cette  première  enquête  a  mis  en  évidence  la  complexité  et  la  multiplicité  des 

compétences  nécessaires  au  développement  des  civic  tech.  Pour  regrouper  ces 

compétences, les acteurs publics associent différents types de prestataires de services. 

En  Suisse,  il  ne  semble  pour  le  moment  pas  exister  de  prestataires  proposant 

l’ensemble des compétences souhaitées. Pour le développement d’outils servant au 

transfert d’information (site et blog, ou encore données accessibles en open data), des 

compétences en développement informatique semblent être suffisantes, contrairement 

au  développement  d’outils  de  contribution  qui  nécessitent  des  compétences  en 

participation citoyenne.

Un point central de l’enquête doit finalement être relevé : les civic tech n’apparaissent 

pas,  aux  yeux  des  pouvoirs  publics,  comme  des  outils  permettant  de  changer  le 

fonctionnement  démocratique  en  place.  Autant  dans  les  intentions  que  dans  la 

pratique, ces outils sont davantage destinés à renforcer le transfert d’information qu’à 

favoriser  la  co-construction  de  projets  ou  de  politiques  publiques.  L’enquête  a 

également mis en exergue que, pour promouvoir le développement de civic tech (quel 

que soit l’objectif qui leur est attribué), il serait nécessaire de développer l’implication 

des élus et des collaborateurs, d’asseoir un portage politique, de sensibiliser et de 

renforcer les capacités des acteurs (en interne, prestataires externes, citoyens) autour 

des enjeux et perspectives des outils de civic tech.

Une première édition exploratrice : les limites

L’édition 2019 de l’enquête a connu plusieurs limites pouvant impacter la qualité des 

résultats. L’échantillon relativement réduit des données récoltées (en comparaison à 

l’ensemble des communes et des cantons suisses) ne permet pas d’affirmer détenir 

des  résultats  significatifs  de  l’ensemble  du  territoire.  Cependant,  ils  apportent  les 

premières clés de lecture de l’utilisation des civic tech sur le territoire helvétique. Le 

biais  du  réseau  de  communication  orienté  sur  la  Suisse  romande  a  également 

engendré  une  plus  forte  mobilisation  de  la  part  des  institutions  publiques 

francophones. Pour faire face à ce biais, lors de la deuxième édition de l’enquête, une 
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collaboration avec des chercheurs du Zentrum für Demokratie Aarau (zda) a vu le 

jour. Cette collaboration a aussi permis de renforcer la qualité de la traduction du 

questionnaire en langue allemande. Finalement, la longueur relativement importante 

de  l’ensemble  du  questionnaire  a  nécessité  une  rigueur  particulière  lors  de  son 

remplissage.  Cet  investissement  en  temps  a  entraîné  des  abandons  de  certains 

participants en cours de route.

3.1.2 Une deuxième édition en 2021

Les résultats de la deuxième édition de l’enquête, menée en 2021, ont été analysés au 

travers de trois axes :  la description des profils  des répondants,  la description des 

outils et des dispositifs développés, ainsi que l’évaluation des démarches.

Description des répondants

Pour  cette  deuxième  enquête,  qui  s’est 

déroulée du 21.06.2021 au 12.09.2021, le 

questionnaire  auto-administré  a  touché 

329 personnes. Le total des questionnaires 

analysés est de 294 (de 285 collectivités 

différentes). La répartition linguistique est 

la suivante : 149 en langue allemande, 134 

en  langue  française  et  10  en  langue 

italienne.  Dans  ce  panel,  les  répondants 

ont  été  majoritairement  rattachés  à  des 

communes (n=237). Des villes21 (n=48) et 

des cantons (n=9) ont également participé 

(figure 34).

21 Définition de l’entité « ville » = commune de plus de 10’000habitants, à l’exception de 
Morat (FR) et Porrentruy (JU) qui sont considérées comme des villes car elles présentent  
un aspect urbain de par leur tradition ou évolution (OFS)
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Figure 34 : La répartition des répondants à 
l'enquête par type de collectivités
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Les  services  spécifiquement  dédiés  à  la 

participation citoyenne sont encore peu développés 

dans  les  collectivités.  Vingt-cinq  répondants  sur 

222  annoncent  avoir  un  service  dédié  à  la 

participation citoyenne (figure 36). En regardant en 

détail,  les  cantons  et  les  villes  ont 

proportionnellement  plus  de  chance  d’avoir  un 

service  dédié  que  les  communes  (figure 37). 

Diverses hypothèses peuvent alors être posées pour 

expliquer  ces  résultats.  Cette  répartition  pourrait 

être due à la taille de la collectivité, aux ressources 

humaines  et  financières,  ou  encore  à  une  culture 

administrative  qui  sépare  les  départements  et  les 

services  en  fonction  des  thématiques 

(administration en silo).
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Figure 35 : Répartition des répondants à l'enquête Baromètre des civic tech 2021

Figure  36 :  Services  dédiés  à la 
participation  citoyenne  au  sein 
des collectivités
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Figure  37 : Part des services dédiés à la participation citoyenne 
au sein des collectivités en fonction des types de collectivité

Les concepts de gov tech, Open government, civic tech sont encore peu connus par les 

répondants (figure 38). Le concept le plus populaire est celui de  open government 

(environ 30 % des répondants le connaissent). Cette tendance pourrait s’expliquer par 

le fait que le terme open government est utilisé depuis une vingtaine d’année déjà. Et 

en Suisse, la Confédération a développé des stratégies dédiées à l’Open Government 

Data depuis 2014 (Office fédéral de la statistique, s.d.). Le terme civic tech est quant 

à lui  plus récent (env.10 % des répondants savent de quoi il  s’agit).  Relativement 

médiatisé  depuis  deux  ou  trois  ans,  cela  pourrait  expliquer  le  fait  qu’un  certain 

nombre de répondants (51) aient déjà entendu ce terme sans forcément le comprendre.

Figure 38 : La connaissance des concepts en vogue reliant ville et numérique
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Dans le cadre de cette deuxième édition de l’enquête, les attentes des collectivités  

publiques concernant les  civic tech  ont pu être récoltées, mais pas les réalisations 

effectives (figure 39). Il n’a pas été possible, comme ce fut le cas lors de la première 

édition, de mettre en perspective ces données. Plusieurs tendances se dessinent quant 

aux attentes que les collectivités publiques ont des  civic tech.  La fonction la plus 

importante pour les pouvoirs publics est celle d’« informer et mettre à disposition de 

l’information ». Les items relatifs à la consultation ou concertation des citoyens se 

retrouvent  également  dans  le  haut  du  classement :  « donner  leurs  avis  (idées, 

propositions, préférences, etc.) », « échanger des arguments, discuter et débattre », et 

« mieux comprendre les besoins des citoyens dans l’action publique pour éclairer les 

décideurs dans les prises de décisions ». À l’opposé, les collectivités ne considèrent 

pas que ces outils ont le potentiel d’apporter des changements internes : « changer les 

habitudes de travail des agents publics », « bousculer la distribution des pouvoirs au 

sein de la collectivité », « obsolescence de certains services ». Elles ne pensent pas 

non  plus  que  les  civic  tech doivent  aider  à  « améliorer  l’efficacité  de  l’action 

publique » ou servir à « évaluer l’action publique ». Au vue de ces résultats, il  ne 

serait donc pas attendu des civic tech qu’elles apportent de réels changements dans la 

gouvernance urbaine.

Les répondants ont  ensuite  identifié  les  leviers  pouvant  favoriser  l’intégration des 

civic tech dans les démarches participatives. Les leviers les plus importants touchent 

au renforcement des capacités d’action des citoyens. Selon les répondants, pour les  
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Figure 39 : Les attentes de répondants concernant les civic tech
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atteindre, il serait nécessaire de renforcer l’information et la communication autour 

des outils et démarches existantes, ainsi que d’accompagner les citoyens dans l’usage 

de  ces  outils.  Les  répondants  identifient  également  plusieurs  leviers  relatifs  au 

renforcement  des  capacités  des  pouvoirs  publics,  que  ce  soit  des  agents  de  la 

collectivité publique ou des élus, et à l’amélioration du fonctionnement interne (en 

proposant  des  stratégies  numériques  ou  davantage  de  ressources  humaines). Les 

ressources financières, quand à elles, ne semblent pas être un frein au développement  

de ces outils. De plus, les aspects liés à l’efficacité, à l’évaluation de l’impact de ces 

outils sur la participation citoyenne et l’action sociale ou encore à l’apprentissage au 

travers de retours d’expériences des collectivités ayant déjà expérimenté ces outils,  

n’apparaissent pas comme des éléments prioritaires. Finalement, environ 17 % des 

répondants  affirment  ne  pas  être  convaincus  par  l’impact  du  numérique  dans  les 

processus de participation citoyenne et environ 10 % des répondants affirment ne pas 

être convaincus par l’apport de la participation citoyenne en général.

Description des dispositifs

La deuxième enquête a relevé que la participation citoyenne hors ligne, qu’elle soit  

réglementaire (assemblée communale, initiative communale et référendum communal 

facultatif  ou  obligatoire)  ou  non,  est  beaucoup utilisée.  Les  collectivités  ont  plus 

recours aux soirées d’information qu’à d’autres formes de dispositif participatif hors 

ligne  (figure 40).  Les  dispositifs  de  table  ronde  et  de  prise  de  décision  tiennent 

cependant une place non négligeable. Les budgets participatifs sont pour leur part 

moins  présents :  seulement  17  collectivités  ont  annoncé  avoir  développé  de  tels 

dispositifs.  Ce phénomène pourrait  s’expliquer par la nature même du projet.  Les 

budgets  participatifs  sont  des  processus  spécifiques,  contrairement  aux  soirées 

d’information qui peuvent être utilisées dans divers types de projets.
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Figure 40 : Formes de dispositif participatif hors ligne déployées

En ce qui concerne les interactions en ligne, l’usage des réseaux sociaux est nuancé 

(figure 40).  Plus  de  la  moitié  des  répondants  ont  annoncé  ne  pas  utiliser  de 

plateformes  de  réseaux  sociaux  classiques. Facebook  et  Instagram  sont  les  plus 

utilisées.  Plusieurs  collectivités  ont  annoncé employer  d’autres  plateformes.  Il  est 

intéressant de relever que neuf collectivités publiques ont leur propre réseau social, et 

plusieurs  autres  ont  recours  à  des  réseaux  sociaux  locaux :  Crossiety22 (5),  site 

internet (4), My Local Service23 (3), Megaphone24 (1).

Figure  41 : Usage des réseaux sociaux par les collectivités 
publiques

22 Source : https://www.crossiety.ch/

23 Source : https://www.post.ch/fr/notre-profil/innovation/innovations-sur-le-marche/my-
local-services

24 Source : https://megaphone.info/home/community#advantages
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Concernant les dispositifs de participation en ligne, 68 collectivités ont annoncé avoir 

développé  des  civic  tech, dont  12  qui  en  ont  développé  deux  et  10  qui  en  ont 

développé  trois  ou  plus  (figure 42).  Toutefois,  la  majorité  des  collectivités  ont 

annoncé ne pas avoir développé ce genre de dispositifs ou ne pas savoir si de tels 

dispositifs ont été développés. Dans ce dernier cas, il convient de se demander si les 

agents de la collectivité ne sont pas au courant de l’existence d’outils participatifs en 

ligne dans leur administration, qu’en est-il des citoyens ? Trois tendances émergent 

des réponses pour expliquer le fait que les pouvoirs publics n’emploient pas de civic 

tech. La première est relative à une absence de besoin et d’intérêt pour le sujet (petite 

commune, privilégie le contact direct avec les citoyens, pas d’intérêt politique, pas 

trouvé  l’outil  adéquat,  les  citoyennes  utilisent  les  voies  traditionnelles,  peu  de 

démarches de participation citoyenne déployées, le public ciblé est âgé, scepticisme 

face aux démarches en ligne). La seconde relève un manque de ressources (ressources 

humaines, financières et d’infrastructures, manque de compétences en interne, sujet 

peu  connu et  complexe).  Et  la  troisième traduit  des  processus  de  développement 

d’outil en cours.

Figure 42 : Nombre d'outils en ligne développé par collectivité

Les  outils  en  ligne  alors  développés  intègrent  différents  types  de  dispositifs 

(figure 43). La fonctionnalité la plus utilisée est celle des questionnaires et enquêtes 

en ligne. Les modalités de transfert d’information sont également importantes (site ou 

blog d’information, publication de données en open data). Les outils de contribution 

active  des  citoyens  arrivent  ensuite  (outil  contributif  de  propositions,  outil 

d’interaction avec les citoyens, etc.). 16 collectivités ont répondu « autre ». Dans cette 

dernière catégorie, certains outils (tels de Decidim ou Crossiety), regroupant plusieurs 

fonctionnalités, n’ont pas pu être classés dans une seule catégorie.
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Figure 43 : Les types de fonctionnalités des plateformes en ligne

Les démarches de participation en ligne interviennent principalement dans le domaine 

de  l’aménagement  du  territoire,  mais  elles  sont  également  présentes  dans  des 

démarches liées à la mobilité et à l’action sociale. 9 répondants annoncent que l’outil 

développé  touche  plusieurs  domaines.  Les  autres  domaines  dans  lesquels  des 

plateformes en ligne ont été développées sont le logement et l’habitat, l’éducation, 

l’environnement,  la  jeunesse,  l’emploi,  la  finance,  le  sport,  le  droit,  la  culture,  le 

tourisme, le vote et élection, la fusion communale et l’évaluation des services publics 

(figure 44).

Figure 44 : Domaines d'usage des plateformes en ligne

Les plateformes en ligne sont principalement pensées à destination des citoyens. Dans 

le cas de quelques plateformes, les associations, les collectifs locaux, ou encore les  

entreprises et acteurs économiques sont aussi ciblés.
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La majorité des outils participatifs en ligne hébergent une seule démarche, qu’elle soit 

uniquement en ligne (29) ou pensée de manière hybride entre un dispositif en ligne et  

hors  ligne  (34).  8  outils  accueillent  20  démarches  et  plus  (figure 45).  Les  outils 

dénombrant le plus de démarches sont des outils de type relativement simple et de la 

catégorie  « transmission  d’information ».  Il  ne  s’agit  pas  par  exemple  de  site 

proposant des données en open data.

Figure 45 : Nombre de démarche par plateforme

Dans la majorité des cas, les collectivités publiques ne sont pas accompagnées lors du 

déploiement des plateformes (figure 46).  Dans le cas où elles sont accompagnées, 

elles font appel à des développeurs informatiques. Dans quelques cas uniquement, les 

collectivités mandatent des prestataires ayant des compétences dans la participation 

citoyenne ou les civic tech. Ce résultat mis en lien avec les observations précédentes 

pose deux hypothèses. La première est que les outils actuellement développés sont 

des  outils  servant  à  la  transmission  d’informations  qui  ne  nécessitent  pas  de 

compétences  spécifiques  en  participation  citoyenne.  La  seconde  est  que  les 

collectivités se focalisent davantage sur les aspects techniques liés au développement 

informatique et moins sur les aspects relatifs à la participation des citoyens.
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Figure  46 :  Types  d'acteur  accompagnant  les  collectivités  dans  le  développement  des 
plateformes en ligne

Quant aux projections futures, 37 collectivités ont annoncé vouloir développer, dans 

les douze mois suivant l’enquête, une ou plusieurs plateformes en ligne (figure 47). 

Une majorité des collectivités a cependant indiqué ne pas savoir ou ne pas vouloir de 

nouvelles plateformes. Concernant ces dernières, plusieurs raisons ont été avancées : 

n’en  n’ont  pas  l’utilité,  déjà  en  cours  de  développement,  manque  de  ressources 

humaines ou financières, n’ont pas de demande politique, préfèrent favoriser les voies 

de communication traditionnelles, manque de connaissance sur le sujet.

Figure 47 : Nombre de plateformes en ligne développées dans 
les 12 mois suivant l'enquête

Les principaux domaines dans lesquels les plateformes en ligne sont annoncées sont 

l’urbanisme et « tous les domaines ». Elles seront également présentes dans ceux de 

l’environnement, la mobilité, l’éducation et la culture.
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Il  s’agit,  à  nouveau,  majoritairement de plateformes dont  l’objectif  premier est  le 

transfert d’information. Des outils de contribution sont toutefois également planifiés 

(figure 48).

Figure  48 :  Les  types  de  fonctionnalités  des  plateformes en ligne  planifiées  dans  les 
12 mois suivant l’enquête

Les effets de la crise sanitaire sur l’usage des civic 
tech

Cette  deuxième  édition  de 

l’enquête a été marquée par la 

crise  sanitaire  Covid19.  Une 

partie  du  questionnaire  a  été 

spécifiquement  proportionnée 

pour aborder les impacts de la 

crise  sur  l’intégration  des 

plateformes en ligne.
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Figure  49 :  Modification  de  la  proportion  entre  les 
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Une  légère  majorité  des  répondants  annonce  avoir  eu  l’impression  que  la  crise 

sanitaire  a  impacté  la  répartition  des  usages  entre  les  démarches  en  ligne  et  les  

démarches hors ligne (figure 49).

Durant la période pandémique, les autorités publiques ont mis en place des mesures 

restrictives,  les  rassemblements  de personnes étaient  limités  voire  interdits  et  une 

grande partie des administrations publiques étaient fermées.

Durant  l’année  de  la  pandémie,  les  collectivités  répondantes  ont  annoncé  avoir 

développé 83 démarches en ligne. Cependant, une grande majorité des collectivités 

n’a  toutefois  pas  eu  recours  à  ce  type  de  démarches.  Il  semblerait  qu’une  petite 

majorité des démarches ait pris place uniquement en ligne. Il s’agit principalement 

d’outil  de  visio-conférence,  de  site  ou  blog  d’information,  de  la  publication  de 

données  open  data  et  de  réseaux  sociaux.  Dans  quelques  rares  cas,  des  outils 

contributifs de débat ou de proposition et des sondages en ligne ont été conçus. Les 

domaines  d’usage  de  ces 

démarches ont principalement été 

l’urbanisme  (19)  et  l’action 

sociale  (7).  Il  ressort  également 

qu’environ  un  quart  des 

démarches  traitait  de  sujets 

directement  liés  à  la  pandémie 

(figure 50).  De  plus,  pour 

environ  64 %  des  démarches 

élaborées  durant  cette  période, 

une  nouvelle  plateforme  a  été 

créée  pour  permettre  d’héberger 

les démarches.
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Figure  50 : Relation entre le sujet de la démarche et 
la situation sanitaire
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Synthèse des résultats du deuxième Baromètre des 
civic tech

Les moyens mis à disposition pour cette seconde édition ont permis une plus grande 

mobilisation des répondants25. Elle a permis d’atteindre une meilleure représentativité 

des  régions  linguistiques.  Les  communes  alémaniques  ont  davantage  répondu  à 

l’enquête que lors de la première édition.

La variabilité des répondants ne permet pas une comparaison à proprement parler 

entre  les  deux éditions  du  sondage.  Toutefois,  les  tendances  observées  lors  de  la 

première  édition  du  Baromètre  des  civic  tech semblent  se  confirmer  dans  cette 

deuxième édition.

En effet, il  en ressort que les services dédiés à la participation citoyenne dans les 

collectivités publiques en Suisse sont peu présents. Ce sont les services métiers ou des 

départements qui se chargent des processus participatifs. La participation citoyenne 

n’est pas traitée de manière transversale et elle est encore abordée « en silo » dans les 

administrations.

En  2021,  le  concept  de  civic  tech  est  encore  peu  ou  pas  connu  auprès  des 

collaborateurs  répondants  à  l’enquête.  Cependant,  cette  absence  de  définition  ne 

restreint pas les acteurs publics à mobiliser un grand nombre de plateformes en ligne, 

pouvant s’apparenter à des civic tech. La diversité des outils développés est également 

importante. À l’instar de la première édition, la transmission de l’information reste le 

motif et la fonctionnalité principale lors de l’usage de plateforme.

L’urbanisme  semble  être  le  domaine  qui  a  le  plus  recours  aux  civic  tech.  Cette 

observation pourrait  s’expliquer par le fait  que les projets urbains sont facilement 

tangibles par les habitants, ou encore qu’il soit nécessaire pour les pouvoirs publics 

que les citoyens adhèrent aux projets.

Il ressort également de l’enquête que les collectivités sont rarement accompagnées 

pour  la  mise  en  place  de  nouveaux  outils,  à  l’exception  des  développeurs 

informatiques.  Plusieurs  propositions  peuvent  être  avancées  pour  expliquer  ce 

phénomène. Il se pourrait que l’outil se destine à la transmission de l’information et 

non  à  l’implication  active  des  participants.  Les  aspects  liés  à  la  participation 

25 Pour cette deuxième édition, la liste d’envoi de l’ensemble des communes suisses a été 
achetée. Elle a permis d’avoir des adresses à jour, ainsi que l’accès aux adresses postales  
et aux courriels des communes.
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citoyenne  n’apparaissent  comme  pas  nécessaires.  Il  se  peut  néanmoins  que  les 

compétences  en  participation  citoyenne  soient  sollicitées  par  la  suite,  lors  de  la  

conception et la réalisation des démarches. Il est aussi envisageable que les pouvoirs 

publics ne cherchent tout simplement pas à renforcer la culture de la participation 

citoyenne.

Finalement,  conformément  à  la  première  édition,  il  est  marquant  de  voir  que 

l’ambition donnée au civic tech par les pouvoirs publics se rapproche davantage d’un 

rôle  de  transmission  de  l’information  et  d’aide  à  la  décision,  plutôt  que  d’un 

changement de pratiques au sein de l’institution ou encore d’une transformation du 

fonctionnement de la gouvernance locale.

3.2 Les civic tech à Genève

L’attractivité  du  canton  de  Genève  engendre  une  expansion  rapide  du  territoire 

urbanisé. Sa renommée internationale et son économie, ou encore la présence d’une 

forte concentration de centres de décisions, d’organisations internationales, de centres 

de recherche et de formation, font de Genève l’une des agglomérations européennes 

les  plus  dynamiques  en  termes  démographiques26.  Au  cœur  de  l’agglomération 

transfrontalière  du  Grand  Genève  (anciennement  appelée  agglomération  franco-

valdo-genevoise), Genève est classée au premier rang des villes les plus denses de 

Suisse  (Kauffmann,  1998).  Ses  enjeux  en  matière  de  développement  urbain  et 

territorial sont considérables.

Au  début  de  la  recherche,  le  développement  urbain  du  canton  s’annonçait 

particulièrement  soutenu  pour  les  années  à  venir,  avec  l’ambition  de  réaliser de 

nombreux  grands  projets  prioritaires,  ainsi  que  d’accompagner  d’importantes 

transformations  urbaines  autour  d’axes  majeurs  du  réseau  de  transport.  La 

26 « La croissance de la population a atteint 40% depuis 1990 alors que le nombre d’actifs 
transfrontaliers  a  triplé  entre  1999 et  2013.  Ainsi,  en  2015,  la  population  du  Grand 
Genève  est  estimée  à  environ  un  million  d’habitants  pour  un  nombre  d’emplois  qui 
avoisine  les  500’000. »  (https://www.grand-geneve.org/sites/default/files/fichiers/projet-
agglomeration3/annexes/projet_territoire-grand-geneve_2016-2030.pdf).
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concrétisation  du  réseau  RER  Léman  Express  en  est  un  exemple.  Outre  son 

attractivité, le canton de Genève a plusieurs spécificités et conditions qui ont motivé 

le choix de réaliser une monographie sur ce terrain.

Ce  canton,  au  bout  du  Léman,  réunit  deux  grandes  spécificités  en  termes 

d’aménagement  du  territoire.  La  première  est  l’exiguïté  de  son  territoire.  Cette 

caractéristique engendre différentes pressions et dynamiques territoriales que ce soit 

en termes d’économie, de gestions politiques (répartitions des prérogatives entre les 

divers niveaux administratifs  et  décisionnels),  de mobilité  (saturation des réseaux, 

comportement des habitants), de dynamiques résidentielles (création de logements, 

rééquilibrage de l’offre de logement,  cohésion sociale),  de maîtrise de l’étalement 

urbain ou encore de la préservation de la zone agricole.  La deuxième spécificité est 

liée à la gouvernance et à la répartition des responsabilités en termes d’aménagement  

du territoire.  En Suisse,  l’aménagement  du territoire  se  trouve  généralement  sous 

l’effigie de l’autorité communale, alors que sur le territoire cantonal genevois, ce sont 

les autorités cantonales qui sont en charge de l’aménagement du territoire.

Dans ce territoire exigu, différents outils sont employés pour contrôler au mieux le 

développement du territoire et  sa planification.  Le Plan de zones de construction, 

ainsi que la Loi sur l’extension des voies de communication et l’aménagement des 

quartiers ou localités (Lext), entrent en vigueur en 1929. La Loi générale sur les zones 

de développement (LGZD), ainsi que la modification du Plan Localisé de Quartier  

(PLQ) entrent quant à eux en vigueur en 1957. Et au cours de la révision de la loi 

générale sur les zones de développement (LGZD, Art. 5A), en 2015, l’obligation de 

recourir à la concertation publique lors de l’élaboration de PLQ entre dans la loi.

À  Genève,  le  PLQ  est  le  plan  d’affectation  de  détail  qui  permet  de  rendre 

constructible une Zone de Développement (ZD), « il constitue le préalable à toute 

autorisation de construire. En tant que plan d'affectation spécial au sens de la loi  

fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT), il est opposable aux tiers » (Office de 

l’urbanisme, 2015).  Sa procédure d'adoption fait l'objet d'un contrôle démocratique. 

Elle donne l’opportunité à la société civile de déposer des recours et ainsi d’engager 

des procédures pouvant compliquer le déroulement et l’agenda du projet. Le PLQ 

peut être un objet de tension entre les acteurs, les différentes échelles, ou encore les 

autorités territoriales. Pour gérer au mieux ces tensions, les autorités genevoises ont, 
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depuis la fin des années 80, mis l’accent sur des plans localisés de quartier de petite 

taille (Direction de l’aménagement, Département des travaux publics et de l’énergie, 

État de Genève, 1994).

L’obligation légale de réaliser une concertation lors de l’élaboration de PLQ apporte 

un contexte particulier pour étudier l’intégration de processus participatifs dans les 

projets urbains. Cette évolution légale, qui implique davantage les citoyens au projet, 

incite  les  professionnels  à  évoluer  vers  de  nouvelles  pratiques.  Mathieu  Berger 

(2015 : 7) voit dans ces situations de contrainte une opportunité pour étudier au mieux 

ces phénomènes : « Les pathologies de l’interaction démocratique s’étudient le mieux 

dans  des  situations  publiques  où  la  mise  en  œuvre  de  la  partition  s’impose 

(légalement ou contractuellement) à ses organisateurs et à ses animateurs ».

D’autre part,  le canton de Genève a inscrit  dans sa feuille de route 2018-2023 du 

Département du territoire – en charge de l’aménagement du territoire – la volonté de 

renforcer la concertation publique dans les projets urbains de manière générale : un 

engagement  politique  qui  affiche  la  participation  citoyenne  comme  un  axe  de 

développement  essentiel  (figure 51).  L’expérimentation  et  la  mise  en  place  de 

processus de concertation innovants, ainsi que le développement de nouveaux outils 

de participation, sont encouragés par le conseiller d’État en charge de ce dicastère 

(Département du territoire, 2019 : 32).

Figure 51 : Extrait de la Feuille de route 2018-2023 du Département du territoire du canton 
de Genève (2019)

En  2019,  une  feuille  de  route  spécifique  aux  civic  tech intitulée  « Déploiement 

d’outils  et  de  service  de  « civic  tech »  urbains »  vient  compléter  ces  premières 

orientations.  Six  axes  sont  définis  dans  cette  deuxième  feuille  de  route  (Service 

concertation  et  communication  Office  de  l’urbanisme  Département  du  territoire, 

2019 : 4) : (1) déployer des démarches itératives de « test & learn » ; (2) définir une 
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stratégie  et  une  vision  partagées  par  le  collectif  et  portées  par  le  politique ; 

(3) qualifier des critères d’évaluation de la démarche et des projets ; (4) constituer un 

groupe  « porteurs  de  projets » ;  (5) développer  des  « chantiers »  théoriques  et 

pratiques ; (6) rendre visible et incarner la démarche.

Les observations relatives à ce terrain d’étude ont été principalement réalisées au sein  

du  Service  concertation  et  communication,  ainsi  que  de  la  Direction  du 

développement  urbain.  Ces  services  sont  intégrés  au  sein  de  l’Office  de  l’urbain 

(OU), qui se situe dans le Département du territoire. L’organigramme de l’OU (figure 

52)  éclaire  sur  les  relations  entre  les  services  et  les  acteurs  internes  à  l’office.  

L’Office de l’urbanisme est composé de différentes directions et services, tels que la 

Direction  administrative  et  financière,  la  Direction  juridique,  le  Service  de 

procédure/préavis et de l’information, le Service concertation et communication, la 

Direction  de  la  planification  (incluant  le  service  du  plan  directeur  cantonal),  le 

Service  des  infrastructures  du  CEVA,  ou  encore  la  Direction  du  développement 

urbain (incluant quatre services répartis en secteur géographique).

Figure  52 :  Organigramme  de  l'Office  de  l'urbanisme,  janvier  2019,  Département  du 
territoire, République et canton de Genève
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3.2.1 L’origine de la concertation dans les 

projets d’aménagement urbain à Genève, des 

années 90 à aujourd’hui

Un retour sur les étapes qui ont permis d’aboutir à la situation actuelle en termes de 

participation  citoyenne  à  Genève  permet  d’inscrire  les  observations  de  ce  terrain 

d’étude dans un contexte.  Cet ancrage historique apporte des clés de lecture pour 

cerner le développement de la participation citoyenne, mais aussi l’évolution du rôle 

et du positionnement des pouvoirs publics vis-à-vis de ces enjeux. Quelques moments 

forts (non-exhaustifs) qui ont marqué cette évolution, des années 1990 à aujourd’hui, 

sont présentés ci-dessous.

Les Périmètres d’Aménagement Coordonnés

En matière d’aménagement du territoire sur le canton, les communes genevoises ont 

considérablement  peu  de  compétences  et  d’autorité.  Seul  le  développement  des 

espaces publics est de leur responsabilité. Sur les projets de plus grande ampleur, les 

tâches de planification et d’aménagement sont attribuées aux services cantonaux. À la 

fin des années 1990, les communes demandent que des démarches de concertation 

soient mises en place afin d’être mieux intégrées dans les processus d’aménagement  

du  territoire.  Cette  demande  se  traduira  lors  de  l’élaboration  du  Plan  Directeur 

Cantonal (PDC) 2015 (validé à la fin du 20e siècle) par le développement de l’outil 

Périmètres d’Aménagement Coordonnés (PAC). Un chef de service à l’OU (entretien 

du 10 juillet  201927),  rapporte  que de  nombreux débats  ont  eu  lieu  à  l’époque à 

l’interne  de  l’institution  pour  savoir  s’il  fallait  les  appeler  des  Périmètres 

d’Aménagement Coordonnés ou des Périmètres d’Aménagement Concertés. Le terme 

coordonné a finalement été retenu, principalement pour des raisons juridiques.

27 Entretien du 10 juillet 2019 sur l’origine de la concertation citoyenne dans les projets 
d’aménagement urbain à Genève.
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Dans le cadre du PDC, l’objectif  était  pour les autorités cantonales de  définir,  en 

concertation avec les acteurs institutionnels clés du territoire, les sites stratégiquement 

importants  pour  l’agglomération  genevoise,  ainsi  que  les  conditions  de 

développement de ces derniers. Ces sites stratégiques pouvaient également avoir une 

dimension  transfrontalière,  et  impliquer  des  acteurs  institutionnels  français 

(Département  fédéral  de  l’environnement,  des  transports,  de  l’énergie  et  de  la 

communication, Office fédéral du développement territorial, 2003).

Figure 53 : Les différentes échelles de planification à Genève (Office de l’urbanisme, 2013)

À ce niveau-ci, il ne s’agissait pas d’intégrer les citoyens au débat, mais  de proposer 

des  outils  permettant un  dialogue  entre  les  différents  acteurs  institutionnels  du 

territoire.

La spécificité des PAC a été de rendre obligatoire l’élaboration de Plan Directeur de  

Quartier  (PDQ),  une  planification  directrice  localisée  qui  engage  les  autorités 

cantonales  et  communales.  Contrairement  au  Plan  Localisé  de  Quartier,  le  Plan 

Directeur de Quartier n’est pas engageant pour les tiers, mais bien uniquement pour 

les autorités.
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Des réflexions et bilans internes aux administrations 
communales et cantonales sur les aspects de 
concertation

La mise à disposition par la collectivité de plusieurs rapports, issus de la littérature 

grise, témoigne de réflexions qui ont été menées au sein des institutions genevoises. 

Autant au niveau du canton qu’au niveau de la ville de Genève (Service d’urbanisme 

de la Ville de Genève, 2003), les questions liées à la concertation entre les niveaux 

institutionnels ou avec les citoyens ont été discutées à de nombreuses reprises au 

cours  de  ces  dernières  décennies.  Ces  discussions  ont  eu  lieu  dans  le  cadre  de  

journées d’atelier, de groupes de travail ou encore de bilans internes. Les rapports qui 

en ont découlé ont généralement abouti  à des listes de recommandations et  à des 

pistes de travail. Deux exemples de réflexions permanentes sont celui du rôle accordé 

à  la  participation citoyenne et  celui  de la  mise en place d’une charte  interne des 

« bonnes pratiques ».

Dans le rapport du groupe de travail  dirigé par la direction de l’aménagement du 

territoire, en 2004, une échelle d’engagement a été proposée. Cette dernière distingue 

cinq  modalités  de  participation :  (1) l’information :  tout-ménage,  assemblées,  site 

Internet ;  (2) la  consultation :  questionnaires,  enquête  publique,  réunions ;  (3) la 

participation :  ateliers ;  (4) la  négociation :  réunions,  correspondances ;  (5) la  co-

décision : structures de pilotage du projet. Suite à cette proposition, aucune définition 

de la participation citoyenne ou d’une échelle d’engagement n’a été formellement 

arrêtée (Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement, Direction 

de l’aménagement du territoire, 2004).

De plus,  les  débats  relatifs  à  la  création d’une charte  interne  au Département  de 

l’aménagement du territoire n’ont pas non plus abouti. Durant ces discussions, cinq 

objectifs avaient été identifiés :  (1) promouvoir l’implication de la population vis-à-

vis de l’aménagement du territoire,  (2) favoriser l’écoute de ses attentes et  de ses 

craintes ; (3) favoriser le débat, les échanges, les rapprochements de point de vues ; 

(4) faire  émerger  de  nouvelles  solutions,  des  projets  de  qualités ;  (5) faciliter  le 

déroulement ultérieur du processus de planification dans un cadre « pré-négocié » 

(Département  de  l’aménagement,  de  l’équipement  et  du  logement,  Direction  de 

l’aménagement du territoire, 2004).
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La révision de la Loi fédérale sur l’aménagement du 
territoire (LAT) et sa loi d’application genevoise

La Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) est créée le 22 juin 1979. Sa 

dernière révision a été réalisée le 1er janvier 2019. Cette loi garantit la coordination 

entre  la  Confédération,  les  cantons  et  les  communes  sur  les  dossiers  liés  à  

l’aménagement  du  territoire  et  assure  un  développement  harmonieux du  territoire 

suisse, que ce soit en termes d’organisation, de construction ou encore d’occupation. 

Dans ce document,  une place est  accordée très tôt  – dans la  première version de 

l’art. 4 déjà – à la participation dans les projets urbains (tableau 3.1).

Tableau 3.1 : Extrait de la Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT)

Extrait de la Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT)
Art. 4 Information et participation

1. Les autorités chargées de l'aménagement du territoire renseignent la population sur les 
plans dont la présente loi prévoit l'établissement, sur les objectifs qu'ils visent et sur le 
déroulement de la procédure.

2. Elles  veillent  à  ce  que  la  population  puisse  participer  de  manière  adéquate  à 
l'établissement des plans.

3. Les plans prévus par la présente loi peuvent être consultés.

La loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire de l’État de 

Genève  (LaLAT L 130)  est  adoptée  le  4  juin  1987.  Dans  le  contexte  genevois, 

l’application de l’article 4 de la LAT se transcrit en deux temps (tableau 3.2). Intitulée 

« Commission  pour  l’aménagement  du  territoire »,  la  première  partie  clarifie  la 

gouvernance de projet au sein des instances en charge de l’urbanisme et  prescrit la 

mise en place d’une commission de suivi (art. 4 LaLAT – L 130). Cette commission 

de suivi est composée de divers acteurs institutionnels clés du territoire. La deuxième 

partie,  intitulée  « Information,  consultation  et  adoption »,  précise  les  différentes 

étapes par lesquelles les projets doivent passer avant d’être acceptés (art. 5 LaLAT – L 

130) : information publique, enquête publique, résolution des conseils municipaux, 

résolution du Grand Conseil, publication dans la Feuille d’avis officielle, consultation 

publique des projets.
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Tableau 3.2 : Extrait de la loi d’application de la loi sur l’aménagement du territoire (LaLAT 
– L 1 30)

Extrait de la loi d’application de la loi sur l’aménagement du territoire (LaLAT – L 1 30)
Art. 4(68) Commission pour l’aménagement du territoire

1. Il est institué une commission consultative cantonale pour l'aménagement du territoire 
(ci-après : la commission) qui participe avec le département à la définition des projets  
de concept de l'aménagement cantonal et de schéma directeur cantonal.

2. La  commission  est  également  chargée  de  participer,  avec  le  département,  au 
développement du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois et du plan directeur 
cantonal. Dans ce cadre, elle a pour mission :
a) de se tenir informée quant à la mise en œuvre du Projet d'agglomération franco-

valdo-genevois et du plan directeur cantonal; 
b) d’assurer un accompagnement de ce projet; 
c) de veiller à la diffusion la plus large possible des informations sur les enjeux et 

étapes  de  réalisation  du  projet  auprès  des  institutions  et  associations  qu'elle 
représente; 

d) de faire des propositions au conseiller d’État chargé de la coprésidence du comité 
de pilotage du projet. 

3. La commission, qui est présidée par le chef du département, est nommée par le Conseil  
d’État. Elle est composée des membres suivants : 
a) le conseiller d’État chargé du département; 
b) 1 membre de chaque parti représenté au Grand Conseil, désigné par ce dernier; 
c) 1 membre désigné en son sein par la commission d’urbanisme;
d) 1 membre désigné en son sein par la commission des monuments, de la nature et  

des sites;
e) 1 membre désigné sur proposition de la Ville de Genève;
f) 6 membres désignés sur proposition de l’Association des communes genevoises, 

dont 2 au moins à titre de représentants des communes de plus de 3000 habitants 
autres que la Ville de Genève, en veillant à assurer une représentation équilibrée 
des communes frontalières;

g) 10 membres représentatifs des organismes et milieux intéressés par les questions 
touchant à l’aménagement du territoire et à l’agglomération transfrontalière. 

4. Des représentants des départements et des établissements de droit public concernés par 
les travaux de la commission assistent, avec voix consultative, aux séances de celle-ci.

5. La  commission  peut  constituer  des  sous-commissions  dont  la  composition,  les 
attributions  et  le  mode  de  fonctionnement  sont  fixés  selon  la  nature  des  objets  et 
documents qu’elles ont  à  traiter.  Les dossiers traités par les sous-commissions font 
l’objet d’un rapport soumis à la commission plénière.
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Art. 5(48) Information, consultation et adoption 

1. Le  projet  de  concept  de  l'aménagement  cantonal  et  le  projet  de  schéma  directeur 
cantonal font l'objet d'une large information du public, en particulier par la voie de la 
presse, de manière consécutive ou simultanée.

2. Enquête publique : Ils sont soumis à une enquête publique, d'une durée de 60 jours, de 
manière consécutive ou simultanée.

3. Les communes se déterminent sur le projet de concept de l'aménagement cantonal et le 
projet de schéma directeur cantonal sous forme de résolution de leur conseil municipal 
dans un délai de 4 mois après le terme de l'enquête publique.

4. Prononcé du Grand Conseil : Le Conseil d’État adresse un rapport au Grand Conseil 
sur le projet  de concept de l'aménagement cantonal en vue de son approbation. Le 
Grand Conseil  se  prononce sous forme de résolution dans un délai  de 6 mois  dès  
réception du rapport.

5. Le  Conseil  d’État  adresse  un  rapport  au  Grand  Conseil  sur  le  projet  de  schéma 
directeur cantonal. Sur proposition du Conseil d’État, le Grand Conseil adopte, sous 
forme de résolution dans un délai de 6 mois dès réception du rapport, le plan directeur  
cantonal.

6. L'approbation  du  plan  directeur  cantonal  par  le  Conseil  fédéral  fait  l'objet  d'une 
publication dans la Feuille d'avis officielle. Conformément à l'article 9, alinéa 1, de la 
loi fédérale, le plan directeur a force obligatoire pour les autorités.

7. Un  exemplaire  est  déposé  au  département  et  dans  les  communes  où  il  peut  être 
consulté.

Les Périmètres d’Aménagement Coordonnés 
d’Agglomération et les Projets Stratégiques de 
Développement

Le projet d’agglomération Franco-valdo-genevoise – qui prendra finalement le nom 

de  l’agglomération  du  Grand  Genève  –  avait  pour  ambition  d’imaginer 

l’aménagement de ce territoire à l’horizon 2030. À partir de 2005, l’objectif était de 

faire travailler ensemble,  autour de ce projet,  environ deux cents communes :  des 

communes  genevoises,  vaudoises  et  françaises  (Pays  de  Gex  et  Savoie). 

Historiquement, l’entente entre certaines communes n’a pas toujours été très bonne, 

l’enjeu était donc de taille (Marc, 2013).

L’outil PAC, développé dans le cadre du Plan Directeur Cantonal 2015, est récupéré 

et adapté au projet d’agglomération. Il prend le nom de Périmètres d’Aménagement  

Coordonnés d’Agglomération (PACA). Jusqu’en 2012, les PACA étaient « constitués 

de  simples  périmètres  d’études  pour  approfondir  le  Projet  d’agglomération  en 

impliquant  les  acteurs  concernés,  jusqu’à  l’échelon  communal »  (Forum 
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d’agglomération du Grand Genève, 2021 :  10). La « concertation » se faisait  entre 

professionnels :  architectes,  urbanistes,  ingénieurs  et  représentants  communaux.  À 

partir de juin 2012, « l'échelon PACA est reconnu comme un échelon de cohérence 

durable,  intermédiaire  entre  le  Grand  Genève  et  les  collectivités  territoriales 

responsables  des  mises  en  œuvre.  Il  a  pour  mission  de  veiller  au  suivi  et  à  la 

coordination  de  la  mise  en  œuvre  du  Projet  d'agglomération,  de  conduire  des 

démarches  test  et  d'approfondissements  sur  des  sujets  à  enjeux  (ex.  économie, 

logement,  mobilité,  paysage,  etc.)  et  d'être  une  plateforme  d'échanges  et  de 

discussions pour les démarches et projets menées à l'échelle locale » (Grand Genève, 

2021).

Dans le cadre du déploiement de cet outil, la concertation renvoyait à nouveau à une 

coordination entre les autorités publiques des différentes échelles territoriales, bien 

que  certaines  associations  et  groupements  identifiés  comme  représentants  de  la 

société civile pouvaient être intégrés aux échanges.

Dans la phase de mise en œuvre du projet d’agglomération, les PACA sont répartis en 

différents  secteurs  appelés  Projets  Stratégiques  de  Développement  (PSD).  Ils 

constituent les périmètres opérationnels de mise en œuvre des prérogatives et mesures 

du projet d’agglomération (Grand Genève, 2016). Lors de la mise en œuvre des PSD, 

la  méthodologie  de concertation est la  même que celle  utilisée  dans le  cadre des 

PACA. Il s’agissait de regrouper les acteurs identifiés (les représentants administratifs 

et  les  associations  d’intérêt)  autour  d’une table  pour  discuter,  selon une grille  de 

questions pré-établies, les plans proposés par les architectes.

« Un processus de concertation a été établi pour accompagner l’élaboration 

de la première image de projet (plan guide). Pour cela, les cibles, les temps 

et les formes des différentes séances ont été balisées. Il s’agit de la première 

expérience concrète d’intégration de la concertation dans les projets urbains 

de façon systématique » (Comité d’action logement Office de l’Urbanisme, 

2014 : 3).

Selon  un  chef  de  service  au  sein  de  l’OU (entretien  du  10  juillet  2019),  cette 

méthodologie ne permettait pas facilement d’être adaptée au contexte des terrains, 

mais elle a permis d’imposer une obligation de mise en place d’une coordination 

multi-acteurs lors de la réalisation de grands projets. Le travail conduit dans le cadre 
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de  ces  grands  projets  a  constitué  une  base  solide  à  la  systématisation  de  la 

concertation dans les démarches de projet. Elle a d’ailleurs été inscrite dans la fiche 

A17 du Plan directeur cantonal.

La participation et la concertation dans la 
constitution de la République et canton de Genève 
(Cst-GE – A 2 00)

Dans la  dernière  révision de  la  constitution genevoise,  votée  par  le  peuple  le  14 

octobre 2012 et entrée en vigueur le 1er juin 2013, les principes d’information, de 

consultation,  de  participation  et  de  concertation  sont  introduits.  Ces  thèmes  se 

retrouvent  dans  trois  articles  de  la  constituante :  l’article 11  dans  les  dispositions 

générales,  l’article 134  et  l’article 135  dans  la  partie  relative  à  l’organisation 

territoriale et relations extérieures. Cette inscription dans la constitution genevoise  

marque un ancrage légal et politique fort.

Tableau 3.3 : Extrait de la constitution genevoise (Cst-GE – A 2 00), entrée en vigueur le 1er 
juin 2013 – Dispositions générales

Titre I Dispositions générales

Art. 11 Information
1 L’État informe largement, consulte régulièrement et met en place des cadres de concertation.
2 Les règles de droit sont publiées. Les directives s’y rapportant sont publiées, à moins qu’un 
intérêt public prépondérant ne s’y oppose.

Tableau 3.4 : Extraits de la constitution genevoise (Cst-GE – A 2 00), entrée en vigueur le 1er 
juin 2013 – organisation territoriale et relations extérieurs

Titre V Organisation territoriale et relations extérieures
Chapitre I Communes
Section 1 Dispositions générales

Art. 134 Participation
Les communes encouragent la population à participer à l’élaboration de la planification et des  
décisions communales. Les autorités en rendent compte dans la motivation de leurs décisions.

Art. 135 Concertation
1 Le canton tient compte des conséquences de son activité pour les communes.
2 Il met en place un processus de concertation avec les communes, dès le début de la procédure 
de planification et de décision.
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Révision du plan localisé de quartier et mise en 
place d’une taskforce

En novembre 2012, la révision du Plan Localisé de Quartier démarre avec la mise en 

place d’une « Task force PLQ » (Office de l’urbanisme, 2013). L’équipe en charge de 

cette  mission  regroupe  différents  acteurs  concernés  par  l’outil  PLQ.  La  figure 54 

informe sur les acteurs (institutions) intégrés dans la démarche, ainsi que les missions 

qui leur incombent.

Le rapport remis par la Task force, intitulé « Le PLQ : garantie du projet urbain », 

marque l’intention de questionner la qualité urbaine, comme résultat attendu du projet 

urbain, ainsi que la nécessité de contextualiser spatialement et socialement le projet 

urbain pour produire une ville.

Le rapport évoque des enjeux de plus en plus grands liés à une gouvernance de projets 

regroupant diverses  politiques  publiques  sectorisées  aux  objectifs  potentiellement 

contradictoires.  Il  met  en  évidence  la  nécessité  de  coordonner  ces  différentes 

politiques publiques en amont – avant le stade de l’enquête technique – ainsi que 

d’assurer une meilleure cohésion entre les différentes échelles de planification.  Le 

rapport relève également que le rôle de chaque acteur n’est pas suffisamment défini 

dans la démarche. Ce flou alimenterait notamment des problèmes de clarté dans la  

gouvernance du projet.

Figure 54 : Acteurs impliqués dans la révision du PLQ (Office de l’urbanisme, 2013)
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Le rapport fait référence une fois de plus à des processus de concertation impliquant 

divers acteurs, mais n’incluant pas directement les citoyens. Les acteurs mentionnés 

sont par exemple,  la personne ou l’instance en charge de piloter le projet (autorité 

cantonale), les autorités communales, les propriétaires fonciers, les divers services en 

charge  d’émettre  les  préavis,  ainsi  que  d’éventuelles  commissions  telles  que  la 

commission d’urbanisme (CU), la commission d’architecture (CA), et la commission 

des monuments, de la nature et des sites (CMS). Le document revient à une seule 

reprise sur une implication citoyenne dans le chapitre « Renforcer la concertation dès 

l’amont du processus ». Le rapport stipule, sans spécification particulière, qu’il est 

nécessaire  de désigner « des acteurs pertinents  (communes,  propriétaires fonciers, 

voisins, associations concernées, population, etc.) », ainsi que le « moment opportun 

de leur entrée en scène » (Office de l’urbanisme, 2013 : 45).

En finalité, le rapport de ce groupe de travail élabore une série de propositions de 

nouvelles  pratiques,  nécessitant  ou  non  des  changements  dans  la  législation.  Ce 

rapport, destiné au Conseil d’État, devait venir enrichir les débats sur la modification 

de la Loi générale sur les modifications de zone. Les réflexions sur la refonte du PLQ 

s’axaient plutôt dans le sens d’une amélioration de la gouvernance de projet entre les 

acteurs institutionnels. De plus, il est spécifié dans le rapport qu’une systématisation 

du processus apparaît comme nécessaire. Cependant, une mise en garde est donnée 

sur le risque de  « dériver vers un excès de formalisme qui serait préjudiciable au 

résultat attendu : la qualité urbaine » (Office de l’urbanisme, 2013 : 20). Un chef de 

service à l’OU, qui était alors en charge de superviser  ces réflexions, confirme que 

l’objectif pour lui, en termes de concertation, était plutôt d’instaurer des pratiques et 

une culture de la concertation, plutôt que de rendre des pratiques contraignantes et de 

les inscrire dans la loi (entretien du 10 juillet 2019). Il ajoute que d’un point de vue  

juridique, il était préférable pour l’État de ne pas rendre la concertation obligatoire  

afin d’éviter des « recours excessifs ».
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Demande de modification de la loi générale sur les 
zones de développement

Proposition de motion sur le PLQ Semailles à Lancy

Parallèlement à la réflexion menée par le groupe Task Force PLQ, le projet du PLQ 

Semailles à Lancy va également faire  changer les choses (Miélot, 2018).  À la suite 

d’une modification d’une zone villa en zone de développement de niveau 3, en 1985, 

quatre plans localisés de quartier sont déposés (Département de l’aménagement, du 

logement et de l’énergie, Ville de Lancy, 2018). Ces derniers font naître toute une 

série de tensions entre les habitants du quartier, les propriétaires de villas et le canton  

de Genève. Ces tensions  vont déboucher sur le dépôt d’une proposition de motion 

(M 2115) au Grand Conseil28. Elle est déposée le 24 octobre 2012 par un groupe de 

députés mené par Mme Christina Meissner.  Cette proposition de motion stipulait, 

entre autres :

« Après  avoir  découvert  que  des  barres  d’immeubles  étaient  prévues  sur 

leurs terrains sans que personne ne leur ait demandé leur avis sur la forme 

et  la  typologie  de  bâtiments,  les  habitants-propriétaires  ont  décidé  de 

proposer  un  projet  alternatif. » (Secrétariat  du  Grand  Conseil  genevois, 

2012 : 3).

« Les  habitants  ont  écrit  de  nombreuses  lettres  dans  le  cadre  de  ces 

enquêtes, relatant leur malaise face à l’urbanisme proposé et leur volonté 

d’être  associés  au  développement  de  leur  quartier.  Aucune  de  leurs 

remarques  n’a  été  prise  en  compte. »  (Secrétariat  du  Grand  Conseil 

genevois, 2012 : 3).

28 Proposition  de  motion  pour  un  plan  localisé  participatif  au  quartier  des  Semailles, 
14 octobre 2012, (M 2115). Disponible sur :  
https://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02115.pdf
Grand  Conseil  Genève,  19  septembre  2014,  1re législature  -  1re année  -  11e session  - 
73e séance. (M 2115-A). Disponible sur :  
https://ge.ch/grandconseil/memorial/seances/010111/73/12/
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En résumé, la motion demandait une suspension de la procédure en cours pour les 

quatre PLQ, une prise en compte de l’avis et des propositions faites par les habitants 

au travers des plans alternatifs élaborés par ces derniers, ainsi que l’élaboration d’un 

nouveau  PLQ.  Le  souhait  était  que  ce  dernier  soit  plus  en  adéquation  avec  les  

revendications des habitants.

À la majorité des députés, cette proposition de motion fut renvoyée à la commission 

d'aménagement  du  canton  afin  d’étudier  l’opportunité  d’une  suspension  de  « la 

procédure en cours relative aux quatre PLQ du périmètre du quartier des Semailles à 

Lancy », ainsi que la possibilité « de réaliser un nouveau PLQ sur la base du projet 

alternatif proposé par l’association Les Passereaux ». (Secrétariat du Grand Conseil 

genevois, 2013b : 2)29.

En  avril  2013,  la  commission  d’aménagement  du  canton,  en  charge  d’étudier  la 

proposition de motion M 2115, rend son rapport au Grand Conseil (M 2115-A). Les 

conclusions de la commission sont les suivantes :

« Après  l’audition  des  différentes  parties  concernées  par  le  quartier  des 

Semailles,  la majorité de la Commission d’aménagement ne souhaite pas 

suspendre la procédure relative aux PLQ du quartier des Semailles qui ont 

été réalisé selon l’image directrice du PDQ Les Semailles, adopté par le 

Conseil  municipal  de  la  Ville  de  Lancy.  La  majorité  de  la  Commission 

d’aménagement ne souhaite pas non plus demander de réaliser un nouveau 

PLQ sur la base du projet alternatif dont l’une des caractéristiques est de se 

baser  sur  le  parcellaire  préexistant.  La  majorité  de  la  Commission 

d’aménagement invite donc les députés et députées à bien vouloir refuser 

cette  motion  lors  de  son  traitement  en  séance  plénière. »  (Secrétariat  du 

Grand Conseil genevois, 2013b : 2).

29 Rapport de la Commission d’aménagement du canton chargée d’étudier la proposition de 
motion  pour  un  plan  localisé  participatif  au  quartier  des  Semailles,  9  avril  2013, 
(M 2115 A). Disponible sur : https://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02115A.pdf
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Un premier projet de loi : PL 11112

À la suite du dépôt de la motion (M 2115), un premier projet de loi (PL 1111230) est 

déposé au Grand Conseil le 28 janvier 2013, demandant une modification de la loi 

générale sur les zones de développement (LGZD L 135). Les dépositaires demandent 

une  répartition  équilibrée  des  compétences  cantonales  et  communales  en  ce  qui 

concerne les aspects de planification territoriale. Ce projet de loi est déposé par un 

groupe composé, en partie, des députés qui étaient à l’origine de la proposition de 

motion relative au PLQ Semailles (M 2115).

Les  dépositaires  du  projet  de  loi  regrettent  que  « le  canton  ne  prenne  que  trop 

rarement la peine d’associer les habitants des parcelles concernées ni ne dialogue 

suffisamment avec les communes concernées, qui ne disposent d’ailleurs que d’un 

préavis  non  contraignant »  lors  de  l’élaboration  de  PLQ  (Secrétariat  du  Grand 

Conseil genevois, 2013a : 4). Le projet de loi PL 11112 demande alors « d’associer 

plus  étroitement  l’ensemble  des  parties  prenantes  (élus,  collectivités  publiques, 

habitants  et  propriétaires  concernés)  dès  le  début  de  la  mise  au point  d’un plan 

localisé de quartier (PLQ) pour garantir la réalisation des projets et leur adéquation 

avec la réalité et les besoins des habitants qui doivent être étroitement associés au 

processus » (Secrétariat du Grand Conseil genevois, 2013a : 6).

Ce projet de loi est directement renvoyé à la commission d’aménagement du canton, 

sans débat, le 14 mars 2013.

30 Projet de loi modifiant la loi générale sur les zones de développement (LGZD) (L 1 35) 
(Planification territoriale : pour une répartition équilibrée des compétences cantonales et 
communales), 28 janvier 2013, (PL 11112). Disponibles sur :
https://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11112.pdf
Grand Conseil Genève, 19 février 2015a, 1re législature - 2e année - 2e session - 9e séance. 
(PL 11112).  Disponible  sur :  https://ge.ch/grandconseil/memorial/seances/010202/9/27/
Grand Conseil Genève, 14 mars 2013a, 57e législature - 4e année - 6e session - 27e séance. 
(PL 11112). Disponible sur : https://ge.ch/grandconseil/memorial/seances/570406/27/13/
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Un second projet de loi : PL 11305

Sur la base du travail effectué et des préconisations élaborées par la Task force PLQ 

dont le rapport final a été déposé en août 2013, un second projet de loi (PL 1130531) 

est déposé au Grand Conseil le 31 octobre 2013 demandant une modification de la loi 

générale sur les zones de développement (LGZD L 135). Intitulée « Réforme PLQ », 

il est déposé, cette fois-ci, par le Conseil d’État. Son objectif est de pallier aux déficits 

mis en lumière dans le diagnostic posé par la Task force PLQ.

Le projet de loi relate deux types de mesures. Dans le cadre de la première série de 

mesures,  relevant  des  problèmes  de  méthode  et  d’organisation,  le  projet  de  loi 

PL 11305 appelle à une « révision du processus d'élaboration des projets améliorant 

notamment sa gouvernance, la concertation et  les modalités de pesée d'intérêts ». 

Pour  mettre  en  œuvre  ces  mesures,  les  dépositaires  demande  d’effectuer  des 

modifications réglementaires et des directives internes. Dans le cadre de la deuxième 

série de mesures,  relatives au « contenu minimum du plan », celles-ci requièrent la 

modification de bases légales (Secrétariat du Grand Conseil genevois., 2013c : 14).

« L'intention stratégique de planifier de grands territoires fortement affirmés 

par le projet de plan directeur cantonal 2030 milite pour cette adaptation du 

contenu minimal du plan. Ce faisant, le PLQ contribuera en effet à aborder 

suffisamment tôt les problématiques foncières et d'équipements publics de 

ces  projets  d'envergure,  initiant  par  là  même  une  dynamique  de 

développement,  d'entente  avec  les  communes  et  en  concertation avec  les 

partenaires concernés, notamment les propriétaires fonciers. Dans le même 

temps,  les  sous-périmètres  délimités  autoriseront  à  ne  pas  figer 

l'organisation  et  la  forme  des  futurs  quartiers,  s'assurant  qu'ils  seront 

conçus en fonction du contexte et des enjeux prépondérants au moment de 

leur réalisation. » (Secrétariat du Grand Conseil genevois., 2013c : 18-19).

31 Projet de loi modifiant la loi générale sur les zones de développement (LGZD) (L 1 35) 
(Réforme  PLQ),  31  octobre  2013c,  (PL 11305).  Disponible  sur : 
https://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11305.pdf
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Ce présent projet de loi est renvoyé sans débat à la commission d'aménagement du 

canton (Décision PL 1130532). En commission, les avis divergent. Certains députés ne 

souhaitent pas que la concertation soit  inscrite dans la loi,  car ils craignent qu’un 

ancrage légal alourdisse la procédure et fige les PLQ (Secrétariat du Grand Conseil 

genevois, 2015 : 20)33.

Après avoir été débattue durant près de quinze séances en commission, le verdicts est 

rendu le 6 janvier 2015. Le rapport PL 11305-A de la commission d'aménagement du 

canton, rédigé par M. Christian Dandrès, est présenté aux députés du Grand Conseil 

genevois le 23 janvier 2015.

« Le projet de loi que nous traitons ce soir trouve sa source dans l'adoption 

du  plan  directeur  cantonal  en  septembre  2013,  lequel  a  opéré  un 

changement d'approche - vous vous souvenez sans doute des débats qui ont 

eu lieu. Il s'agit maintenant de procéder par le biais d'une urbanisation par 

grands projets, une approche qui peut poser un certain nombre de problèmes 

auxquels la loi  générale sur les zones de développement dans sa version 

actuelle a quelques difficultés à répondre. Le principal obstacle est la durée 

de réalisation des quartiers. En effet, ce ne sont plus de petits secteurs, mais 

des périmètres d'importance, de plusieurs dizaines d'hectares. Ce nouveau 

mode d'urbanisation se fait ainsi dans le temps, au fil des projets. Dès lors, il 

n'est plus possible, d'entrée de cause, de prévoir l'image précise d'un projet 

une fois que le PLQ a été adopté. Le Conseil d’État a soumis au Grand 

Conseil un projet de loi initial que la commission d'aménagement a traité et 

trouvé insatisfaisant justement parce qu'il allait trop loin dans une approche 

très souple, où le projet était mal défini. » (Grand Conseil Genève, 2015b)34.

M. Dandrès précise ensuite que le Grand Conseil et la commission d’aménagement 

ont soumis un certain nombre de critiques au Conseil d’État. Elles ont été entendues 

et ont permis de retravailler le projet de loi.

32 Grand  Conseil  Genève,  7  novembre  2013b,  1re législature  -  1re année  -  1re session  - 
2e séance. (PL 11305). Disponible sur :
https://ge.ch/grandconseil/memorial/seances/010101/2/18/#607114

33 Rapport de la Commission d'aménagement du canton chargée d'étudier le projet de loi du 
Conseil d’État modifiant la loi générale sur les zones de développement (LGZD) (L 1 35) 
(Réforme  PLQ),  6  janvier  2015,  (PL 11305-A).  Disponible  sur : 
https://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11305A.pdf

34 Grand Conseil Genève, 23 janvier 2015b, 1re législature - 2e année - 1re session - 4e séance. 
(PL 11305-A). Disponible sur :  
https://ge.ch/grandconseil/memorial/seances/010201/4/11/
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« [Les] critiques ont été intégrées dans un projet d'amendement général qui 

a été traité par la commission et qui remanie en profondeur le projet de loi  

initial.  La solution trouvée permet une forme d'assouplissement quant  au 

contenu  des  PLQ tout  en  garantissant  une  certaine  prévisibilité  pour  la 

personne  qui  fait  une  requête  en  autorisation  de  construire. »  (Grand 

Conseil Genève, 2015b).

Les  principaux  changements  et  nouveautés  affectent  l’aire  d’implantation,  en 

particulier  des  parkings,  l’établissement  de  sous-périmètres,  ainsi  que  la  cession 

fiduciaire des droits à bâtir.

• « L'aire d'implantation est la surface qui fait l'objet du PLQ et dans 

laquelle va être construit le bâtiment sans pour autant que le dessin 

de celui-ci  soit  figé d'emblée,  c'est-à-dire que le bâtiment pourra 

être  déplacé  dans  une  certaine  fourchette,  ce  qui  permet  une 

certaine  souplesse  ainsi  qu'une  adaptation  à  de  futurs  projets 

d'architecture. » (Grand Conseil Genève, 2015b).

• « L'aire d'implantation des parkings : on indiquera quelle est leur 

zone  d'accès  sans  toutefois  préciser  au  mètre  près  où  ils  se 

trouveront. » (Grand Conseil Genève, 2015b).

• « Le PLQ pourra prévoir  des  sous-périmètres,  qui  ne  seront  pas 

définis d'entrée de jeu de manière précise. Seuls seront réglés les 

surfaces brutes de plancher, les droits à bâtir et la participation aux 

frais d'équipement, le reste devant être établi dans le cadre de PLQ 

ultérieurs. » (Grand Conseil Genève, 2015b).

• « La dernière nouveauté intéressante, c'est l'instrument de la cession 

fiduciaire des droits à bâtir. Cela permettra d'éviter, principalement 

lorsqu'on densifiera la couronne péri-urbaine - qui est aujourd'hui 

composée de petites parcelles de propriétaires de villas - que l'un de 

ces propriétaires ne puisse bloquer l'ensemble du projet avec cette 

cession. Il sera possible pour l’État de demander au propriétaire 

qu'il exerce ses droits à bâtir et, s'il ne les utilise pas, l’État pourra 

se substituer à lui et utiliser ses droits à bâtir sur d'autres sous-

périmètres. » (Grand Conseil Genève, 2015b).
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Parallèlement au travail effectué en commission sur le projet de la loi, une 

motion  est  déposée  le  16  septembre  201435.  Cette  dernière demande  « un 

meilleur  accompagnement  des  procédures  administratives  lors  de 

l’élaboration des plans localisés de quartier (PLQ) »  (Secrétariat du Grand 

Conseil  genevois,  2014 :  1-2), ainsi  que  de  revoir  certains  aspects  de  la 

gouvernance des projets :

• « améliorer le portage des dossiers à l’interne en clarifiant la 

répartition des rôles ;

• confier le pilotage des PLQ à un responsable du dossier au sein 

de l’Office de l’urbanisme,  pour lui  permettre de proposer au 

magistrat chargé de délivrer l’autorisation des arbitrages entre 

les préavis de différents services ;

• déterminer, dans les grandes lignes, les solutions à apporter aux 

questions foncières lors de la réalisation du projet de PLQ ;

• améliorer la transparence vis-à-vis des communes ;

• améliorer la coordination transversale dans la mise en œuvre des 

politiques publiques qui impactent l’aménagement du territoire, 

le patrimoine naturel et bâti, l’énergie et les transports. ».

Cette motion a été intégrée aux réflexions et au travail effectué par la  commission 

d'aménagement du canton sur le projet de loi PL 11305. Durant les débats en plénière 

du 23 janvier 2015, tous les partis politiques ont soutenu le projet de loi, ainsi que la 

motion retravaillée. Le Conseil d’État, représenté par Antonio Hogers, a également 

accueilli  favorablement ces deux objets : « C'est un changement culturel que nous 

devons mener à travers cette réforme si nous voulons relever le défi de la réalisation  

du plan directeur cantonal » (Grand Conseil Genève, 2015b). Le projet de loi 11305 

est adopté à l’unanimité des votants, ainsi que la motion (M 2227). Dans la foulée, 

Mme Christina Meissner annonce le retrait du projet de loi PL 11112, alors déposé le 

28 janvier 2013 (Secrétariat du Grand Conseil genevois, 2015) :

35 Proposition de motion pour un meilleur accompagnement des procédures administratives 
lors de l’élaboration des plans localisés de quartier (PLQ), 16 septembre 2014, (M 2227). 
Disponible sur : https://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02227.pdf
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« Nous sommes également très contents par rapport à un autre aspect de ce 

projet de loi, à savoir la concertation […]. Je rappellerai simplement que le 

PL 11112 de l'UDC, qui demandait l'introduction de la concertation dans la 

procédure des PLQ, a pu être inséré dans le projet de loi du Conseil d’État 

grâce  à  la  bonne  volonté  de  la  commission  et  du  Département,  que  je 

remercie.  Cette  concertation,  Mesdames  et  Messieurs  les  députés,  est 

fondamentale, et plus elle se fait en amont, mieux c'est. Ici, on l'a introduite 

au niveau de l'avant-projet, quand les choses ne sont pas encore figées, et 

c'est bien là que la négociation peut encore se faire. ».

La modification de la loi LGZD est entrée en vigueur le 21 mars 2015. Elle inclut 

désormais l'obligation de mettre en place un processus de concertation dès la phase 

d'avant-projet. En juin 2015, le rapport final de synthèse sur la réforme de la pratique 

des plans localisés de quartier est publié (République et canton de Genève, 2015). Il 

est accompagné d’un communiqué de presse, annonçant également la mise en œuvre 

de nouvelles pratiques destinées à améliorer l’élaboration et  l’adaptation du PLQ. 

Cette décision vient conclure la refonte initiée en 2013.

Tableau 3.5 : Extrait de la Loi générale sur les zones de développement :

Loi générale sur les zones de développement : L 135
Créée en 1957, l’objectif de la LGZD est de fixer « les conditions applicables à l’aménagement 
et l’occupation rationnelle des zones de développement affectées à l’habitat, au commerce et  
aux autres activités du secteur tertiaire, ainsi que les conditions auxquelles le Conseil d’État  
peut autoriser l’application des normes d’une telle zone ». Son règlement d’application est entré 
en vigueur en 1978.

La révision de 2015 de la loi générale sur les zones de développement, article relatif à la 
concertation (LGZD, Art. 5A)
Art. 5A(14)
Élaboration du projet de plan localisé de quartier par le département(49)
1 Le projet de plan localisé de quartier est élaboré par le département(49) de sa propre initiative 
ou  sur  demande  du  Conseil  d’État  ou  d’une  commune;  il  est  mis  au  point  par  le 
département(49),  en  collaboration  avec  la  commune,  et  la  commission  d’urbanisme  et  les 
particuliers intéressés à développer le  périmètre,  sur  la  base d’un avant-projet  étudié par le 
département(49), la commune ou des particuliers intéressés à développer le périmètre dans le 
cadre d’un processus de concertation avec ces derniers, les habitants, propriétaires et voisins du 
quartier ainsi que les associations et la commune concernées.(40) 
Élaboration du projet de plan localisé de quartier par la commune
2 Les communes peuvent également solliciter en tout temps du Conseil d’État l’adoption, la 
modification ou l’abrogation d’un plan localisé de quartier concernant leur territoire. À cet effet, 
le Conseil administratif, le maire, élabore, en liaison avec le département(49) et la commission 
d’urbanisme, un projet de plan localisé de quartier, dans le cadre d'un processus de concertation 
avec les particuliers intéressés à développer le périmètre, les habitants, propriétaires et voisins  
du quartier ainsi que les associations concernées. Sur préavis du Conseil municipal exprimé 
sous forme de résolution, le projet est transmis au Conseil d’État, lequel, après s’être assuré  
qu’il répond sur le plan formel aux exigences légales, est alors tenu d’engager la procédure 
prévue à l’article 6.(40) 
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Proposition du Grand Conseil
3 Lorsque le Grand Conseil le demande par voie de motion, le département(49) met au point un  
projet de plan localisé de quartier, conformément à l’alinéa 1 et en liaison avec les propriétaires 
concernés. Dans un délai de 12 mois dès l’adoption de la motion et après en avoir informé la  
commission d’aménagement  du canton,  le  département(49)  est  tenu d’engager  la  procédure 
d’adoption prévue à l’article 6.(21)

Une volonté d’instaurer une culture de concertation 
interne à l’OU

Appréhender les enjeux pour la mise en place d’une culture de concertation au sein de 

l’administration  est  l’un  des  défis  qui  émane  d’un  rapport  interne  à  l’Office  de 

l’urbanisme du canton de  Genève,  de  2014 (Comité  d’action logement  Office  de 

l’Urbanisme, 2014). Les réflexions qui figurent dans ce rapport font suite au premier 

volet  de  mesures  invoquées  par  la  loi  PL11305,  à  savoir,  réviser  les processus 

d'élaboration des projets. Les auteurs du rapport évoquent ainsi l’impact de la mise en 

application de telles mesures :

« Développer la concertation dans le projet n’est pas un changement anodin 

pour le  département.  Le changement  n’est  pas seulement  de se  doter  de 

l’ingénieurerie organisationnelle et communicationnelle. Il impose de faire 

évoluer la pratique professionnelle en matière d’urbanisme en remettant au 

cœur de cette évolution la notion de qualité de service publics sans pour 

autant remettre en cause des objectifs définis (plan directeur cantonal par 

exemple). » (Comité d’action logement Office de l’Urbanisme, 2014 : 2).

Dans  ce  rapport,  le  comité  d’action  logement  énonce  les  étapes  et  les  points 

d’attention des processus de concertation. Il précise par exemple que la concertation 

doit être pensée sur la durée des projets et non uniquement à un moment donné, et 

évoque  notamment  l’importance  de  clarifier  le  rôle  des  acteurs  et  d’identifier  les 

temps de concertation. Dans le cadre de grands projets,  trois types d’acteurs sont 

identifiés : (1) la maîtrise d’ouvrage du projet (canton et commune) ; (2) la maîtrise 

d’œuvre urbain (mandataires) ; (3) la maîtrise d’usage (« praticiens du territoire » et 

« destinataire finaux des projets »). Trois temps privilégiés de la concertation sont 

également relevés : (1) « à l’issue de la phase de mandat d’étude parallèle (MEP) 

pour  construire  une  première  image  du  projet  et  sélectionner  une  équipe » ; 
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(2) « dans la phase de mise en place du plan guide avec les apports de la maîtrise 

d’œuvre urbaine » ; (3) « juste en amont des phases réglementaires (PDQ, MZ voire 

PLQ) » (Comité d’action logement Office de l’Urbanisme, 2014 : 4).

L’identification de ces acteurs et de ces moments révèle, une fois de plus, que la  

concertation  à  l’interne  du  projet  urbain  est  avant  tout  une  question 

« professionnelle »,  et  que des procédures très administratives telles que l’enquête 

technique,  la  consultation publique ou encore l’enquête  publique sont  considérées 

comme de la concertation. Les auteurs du rapport signalent d’ailleurs que, selon eux, 

le texte de l’article 5 LGZD (modification de la loi sur le PLQ) est exhaustif et laisse 

« peu de marges de manœuvre, allant certainement plus loin que nécessaire dans bien 

des  cas  (notion  de  voisin  du  quartier) »  (Comité  d’action  logement  Office  de 

l’Urbanisme, 2014 : 7).

La  généralisation  de  la  concertation  dans  les  projets  urbains  demande,  selon  les 

auteurs, d’énoncer certaines règles et principes (qui doivent encore être établis) et 

d’initier des changements de pratiques. En ancrant la concertation dans les projets, le  

rôle  des  chefs  de  projet  et  leurs  pratiques  auront  tendance  à  évoluer.  Et,  cette 

évolution des pratiques, à long terme, permettra, selon eux, de créer une culture de la  

concertation au sein de l’OU.

Pour inscrire cette culture, plusieurs réflexions sont initiées. La première touche à la 

question de la stabilisation de concept et au vocabulaire utilisé. Elle est indispensable 

pour constituer une base solide de discussion et de référence. La deuxième aborde la  

nécessité d’élaborer une charte. Un document dans lequel les grandes définitions, les 

principes et les objectifs de la concertation pour les projets urbains genevois seraient  

repris. La charte deviendrait un document de référence. Un chef de projet au sein de 

l’OU précise (entretien du 10 juillet  2019) que l’importance à ce moment-là était 

d’initier des réflexions sur les pratiques en interne de l’OU et d’éviter qu’une charte,  

élaborée en externe de l’OU, ne soit imposée aux collaborateurs. La troisième revient  

sur les relations entre l’OU, le département et les autres représentants de politiques 

publiques  (transport,  environnement).  Une ouverture  à  davantage de  collaboration 

semble importante, mais le processus de validation ne doit pas être remis en cause  : 

« en  effet,  un  projet  urbain  est  l’organisation  spatiale  des  différentes  politiques 

publiques. Il conviendra de veiller à l’acceptation pour les autres représentants des 

politiques publiques » (Comité d’action logement Office de l’Urbanisme, 2014 : 11). 

La  quatrième  réflexion  revient  sur  les  outils  mobilisables  dans  le  cadre  des 
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démarches, que ce soit dans les grands projets ou dans le cadre des PLQ. Une note 

d’attention est portée sur les outils numériques pour rappeler qu’il n’y a pas d’«  outil 

miraculeux pouvant tout faciliter » (Comité d’action logement Office de l’Urbanisme, 

2014 : 11).

L’arrivée du numérique dans les processus de 
participation citoyenne genevois

À partir des années 2000, le canton de Genève s’inspire du Plan guide élaboré en 

1999  par  Alexandre  Chemetoff  à  l’Île  de  Nantes  (Chemetoff  &  associés,  1999). 

L’objectif de ce plan guide était de retracer l’état actuel et de suivre l’évolution du 

projet dans ses étapes futures pour construire une vision d’ensemble cohérente :

« Un  outil,  le  Plan-Guide,  sert  de  carte  perspective,  actualisée  en 

permanence par  l’état  réel  du projet.  Agir  en  fonction de  l’évolution de 

l’identité  de  l’île  permet  de  comprendre  les  articulations  nécessaires  au 

projet global [...] Il s’agit d’un projet qui reste relatif et ouvert et qui donne 

une  direction  d’intervention  sur  l’ensemble  du  territoire  en  respectant 

l’évolution du site au fil du temps. » (Communauté Urbaine de Nantes, s.d.).

Le principe de ce plan guide a été repris dans le cadre des PACA, ainsi que des grands 

projets. Pour assurer un meilleur pilotage de projet, les plans et dessins devaient être 

régulièrement  mis  à  jour.  Ce  travail  de  dessin  était  minutieux et  très  coûteux en 

temps,  papier,  maquettes  et  stockage.  Lors  du changement  de  législateur,  il a  été 

demandé à l’Office de l’urbanisme de réduire le coût de la production de cartes et  

maquettes,  mais  également  de  développer  une  « vision  numérique »  globale  du 

service.

Parallèlement, le service en charge des données SIG du canton de Genève (l’Office de 

la mensuration officielle), ainsi que le système d’information du territoire genevois 

(SITG) ont développé divers outils et compétences pour faciliter la numérisation des 

pratiques. Ils ont par exemple faciliter l’accès aux données et cartes géo-référencées. 

Pour répondre à la demande politique, l’Office d’urbanisme a pris part au SITG. Le 

passage de l’Office de l’urbanisme vers le numérique s’est fait graduellement, avec 

des phases d’expérimentation.
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Tableau 3.6 : Définition du SITG, extrait du site du SITG36

Le Système d’Information du Territoire à Genève (SITG) est un organisme fondé sur un réseau 
de  partenaires  publics  ayant  pour  but  de  coordonner,  centraliser  et  diffuser  largement  les 
données relatives au territoire genevois. Les partenaires partageant entre eux et avec un large  
public les données géographiques produites dans le cadre de leurs missions.
Il  comporte l'ensemble des données intervenant dans l'organisation du territoire et  les outils 
associés qui en permettent la gestion, la consultation et la restitution multiformes. Une large  
partie de ces géodonnées sont ouvertes pour une libre réutilisation afin de favoriser l’innovation, 
le dynamisme et la création de services à valeur ajoutée, pour les entreprises et pour le public.

Genève Lab, anciennement l’observatoire 
technologique du Département des constructions et 
des technologies de l’information

Genève  Lab  est  un  laboratoire  d’innovation  issu  de  l’administration  publique 

cantonale qui a pour objectif d’accompagner cette administration dans sa transition 

numérique, au travers de projets, de développement d’outils et de démarches. Il se  

propose de faire le lien entre l’administration, les utilisateurs, les entreprises et start-

up,  et  le  monde  académique,  mais  aussi  d’expérimenter  de  nouvelles  solutions 

(Département de l’économie et de l’emploi,  2017). Ce service impulse une vision 

partagée et une stratégie globale en termes de numérique et de participation citoyenne 

au sein de l’administration genevoise.

Au sein de ce service, Patrick Genoud (2012) s’était intéressé à ce qu’il nomme la 

« participation augmentée ». L’objectif était de comprendre comment s’inscrit l’usage 

des technologies numériques dans les processus d’interactions avec les citoyens. Il 

identifie  un certain  nombre d’outils  et  moyens  de  communication.  Ceux qui  sont 

retenus comme pertinents pour l’administration genevoise sont les réseaux sociaux, 

les systèmes d’information géographiques ou encore les solutions mobiles. Le rapport  

met un point d’honneur à l’importance de l’ouverture des données de différents types, 

à l’exemple des mesures de pollution et du trafic, des flux urbains, de la description 

du territoire (cartes, cadastre, etc.) et de l’occupation de la voirie et des bâtiments. Il  

distingue cinq niveaux d’interaction différents, extraits de l’International Association 

for  Public  Participation37 :  informer,  consulter,  impliquer,  collaborer,  autonomiser. 

36 Site du STIG : https://ge.ch/sitg/le-sitg

37 International Association for Public Participation : http://iap2.org/
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L’auteur mentionne que l’administration publique genevoise, en 2012, se contente de 

publier des informations et de partager des contenus. Les conclusions du rapport sont 

multiples.  Le  numérique  apporterait  de  nouvelles  approches  pour  enrichir  les 

démarches  traditionnelles  et  offrirait  des  opportunités  encourageantes.  Le 

renforcement  des  interactions  avec  les  citoyens  et  usagers  permettrait  à 

l’administration de capter leur expertise. Il est intéressant de relever que l’auteur parle 

d’expertise  et  non  uniquement  d’usage  lorsqu’il  évoque  le  savoir  citoyen.  En 

revanche, l’auteur met en évidence que le défi pour l’administration sera d’initier des 

changements de pratiques en interne, mais également de les inscrire durablement dans 

sa culture « afin de pouvoir rendre les données et les informations qu’elle détient plus 

accessibles  et  plus  facilement  utilisables ;  de  se  rendre  plus  consultative,  plus 

participative et plus transparente » (Genoud, 2012 : 2).

Genève Lab a également conduit entre le 28 février et le 31 mars 2018, la première 

consultation numérique, sur la thématique du numérique, à l’échelle du canton. Cette 

consultation devait permettre d’alimenter la stratégie numérique de l’administration 

cantonale. Dans le cadre de la démarche, plusieurs propositions étaient initialement 

avancées  par  les  porteurs  de  projet  et  les  participants  pouvaient  y  réagir.  La 

proposition de « renforcer et élargir la participation citoyenne grâce au numérique » 

a  par  exemple largement été soutenue par les  participants  (109 pour,  5 contre,  et  

19 points de vigilance) (État de Genève – politique numérique, 2018).

Suite à cette consultation et aux réflexions internes sur le sujet, Genève Lab souhaitait 

proposer un outil de consultation mis à disposition de l’ensemble de l’administration 

genevoise. Un parangonnage a été effectué, et il en a été conclu que l’outil le plus 

adapté aux conditions actuelles était la plateforme Decidim.

Renforcement du Service concertation et 
communication de l’Office de l’urbanisme

En 2018, Antonio Hodgers, conseiller d’État en charge du Département du territoire, 

annonce :  « Je pense que l’investissement dans la concertation est une économie en 

matière de bataille juridique et permet à la fin d’aller plus vite » (RTS, 2018).  La 

feuille de route 2018-2023 du Département du territoire vient asseoir cette volonté de 

renforcer  la  concertation  citoyenne  dans  les  projets  urbains.  Pour  assurer  cet 
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engagement, le Service concertation et communication a été renforcé. Deux nouveaux 

collaborateurs – arrivés en septembre 2018 et janvier 2019 – sont venus compléter 

l’équipe et apporter de nouvelles compétences en termes de participation citoyenne, 

de design de processus et de civic tech.

Le  renforcement  du  service  a  permis  d’accélérer  les  réflexions  en  interne  sur  la  

participation  citoyenne  dans  les  projets  urbains  par  l’organisation  de  temps 

d’échange, d’ateliers, de groupes de travail, ou encore par la réalisation d’un bilan 

interne sur les pratiques en matière de concertation. Les collaborateurs du service sont 

venus en support des chefs de projet urbaniste dans les processus d’élaboration et de 

suivi  de  démarches  de  concertation.  De  plus,  le  Service  concertation  et  de 

communication a  initié  plusieurs  réflexions (ateliers  et  conférences),  ou encore la 

mise  en  application  de  diverses  expérimentations  (outils  et  méthodes)  dans  des 

processus de concertation.

En mars 2019, le Service communication et concertation officialise sa volonté de se  

diriger vers des approches incluant des outils dits de civic tech par la rédaction d’une 

feuille de route intitulée « Déploiement d’outils et de services de civic tech urbains » 

(Service  concertation  et  communication  Office  de  l’urbanisme  Département  du 

territoire, 2019). Cette feuille de route légitime l’expérimentation de nouveaux outils 

et  démarches,  auprès des différents  acteurs du territoire,  ainsi  que des services et  

collaborateurs de l’État.

Avec  l’entrée  en  vigueur  de  l’obligation  légale  de  réaliser  des  démarches  de 

concertation  dans  le  cadre  de  l’élaboration  de  PLQ,  le  Service  concertation  et 

communication  s’est  concentré  durant  plusieurs  années  sur  cette  problématique. 

Depuis 2021 environ, il axe davantage ses efforts sur l’intégration de processus de 

concertation dans les grands projets, tels que la révision du Plan directeur cantonal.

Synthèse de l’origine de la concertation dans les 
projets urbains à Genève

Ce retour historique sur quelques moments ou documents qui ont fait  avancer les 

réflexions  et  les  pratiques  en  matière  de  concertation  dans  les  projets  urbains  à  

Genève  remonte  à  plusieurs  années  déjà.  Les  discussions  sur  la  concertation  ont 
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connu un écueil de langage entre des processus incluant des acteurs institutionnels ou 

des acteurs de la société civile organisée (associations) et des processus incluant les 

citoyens et  habitants.  De plus,  aucune définition de la  participation citoyenne n’a 

jusqu’alors  été  arrêtée.  Le  terme  concertation est  utilisé  pour  désigner  un  grand 

nombre de pratiques et de niveau de participation différents. L’enquête publique est 

par  exemple considérée comme de la  concertation par  plusieurs  collaborateurs  de 

l’administration genevoise.

La concertation et les collaborations entre les différents départements et acteurs de 

politiques publiques semblent être un enjeu de taille, et relativement nouveau. Elles 

ont été ancrées dans les pratiques à partir de la fin des années 1990 avec l’intégration 

des PAC, puis des PACA et des PDQ.

Les concertations incluant  des  citoyens ont  été  plus  récemment  inscrites  dans les 

démarches  de  projets.  La  modification  de  la  loi  LGZD  a  initié  ce  changement.  

Actuellement, les pouvoirs publics cherchent à les intégrer progressivement dans les 

démarches d’élaboration des grands projets.

Jusqu’à  récemment,  l’OU avait  choisi  de  ne  pas  institutionnaliser  la  participation 

citoyenne,  probablement  pour  éviter  d’imposer  des  pratiques,  et  avec  elles,  des 

potentielles  dérives  liées  à  une institutionnalisation des pratiques.  Les discussions 

récurrentes sur la mise en place d’une charte de la participation citoyenne, qui n’a  

jamais  abouti  à  une  concrétisation,  en  sont  un  exemple.  L’initiative 

d’institutionnaliser ces pratiques est venue du niveau politique et non opérationnel.

3.2.2 L’évolution des pratiques et des débats 

au sein de la collectivité

Dans  l’objectif  d’accompagnement  les  changements  politiques  et  stratégiques, 

développés précédemment, l’Office de l’urbanisme a mis en place un certain nombre 

de mesures.  Le Service concertation et  communication a engagé,  entre septembre 

2018 et février 2019, deux nouveaux collaborateurs spécialistes de la participation 

citoyenne.  La  professionnalisation  et  le  renforcement  de  ce  service  a  suscité  des 
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bouleversements dans les pratiques liées à la participation citoyenne.  De nouveaux 

dispositifs de concertation, que ceux couramment utilisés, ont pu être expérimentés 

par les chefs de projet. De plus, ces derniers ont depuis lors la possibilité de se faire 

accompagner dans la conception et le suivi de démarches de concertation, autant dans 

le cadre de PLQ que de projets urbains de plus grandes ampleurs (par exemple pour 

un projet  d’extension d’une ligne de tram ou de développement  d’une voie  verte 

intercommunale).

Le renforcement du Service concertation et communication a également permis le  

lancement de nouvelles initiatives. Un espace spécifiquement dédié à la concertation 

a été  ouvert :  l’espace  3DD38.  Cet  espace  accueille  « toutes  les  personnes  qui 

souhaitent  partager  idées,  expériences,  savoirs  et  méthodes  pour  consolider  des 

démarches de participation citoyenne et de coopération, au service de la ville et des 

territoires  en  transition  écologique ». De  nombreux  événements  animent  ce  lieu 

(séances de travail,  conférences,  ateliers internes,  ateliers ouverts au public,  cours 

universitaires).  Des  journées  de  réflexion,  regroupant  des  collaborateurs  de 

l’administration  publique,  des  chercheurs  et  des  professionnels  externes,  ont 

notamment  été  organisées  sur  différentes  thématiques  (par  exemple  la  journée 

d’ateliers sur les civic tech qui s’est tenue en septembre 201839). L’OU, au travers du 

Service  concertation  et  communication,  a  aussi  développé  le  festival  Explore : 

« EXPLORE, c’est le festival de la ville de demain. Il engage la population à réfléchir 

aux enjeux de la transition et à donner activement sa voix pour le changement »40. Il a 

lieu une fois par année et regroupe des événements, ouverts au grand public, sous 

divers  formats  (conférences,  soirées-concerts,  balades  urbaines,  débats,  ateliers, 

expérimentations, etc.).

38 « Le  3DD espace  de  concertation  est  un  lieu  dédié  aux  démarches  participatives.  Il 
favorise le partage deréflexions, d'actions et de ressources utiles pour agir ensemble sur 
les territoires » (https://3ddge.ch/html/).

39 L’atelier sur les civic tech avait entre autres pour ambition de tracer les grandes lignes de 
la future feuille de route  civic tech.  Cette feuille de route devait servir à légitimer les 
futures expérimentation de démarches incluant  des  civic tech dans le  cadre de projets 
urbains sur le  territoire genevois.  Les participants :  Sylvain Ferretti,  Frédéric Josselin, 
Nathalie  Lauriac,  Emmanuel  Chaze,  Patrick Genoud,  Matthias  Lecoq,  Antoine Burret, 
Claire Huberson, Jean-François Lucas et Armelle Hausser.

40 « EXPLORE est un festival citoyen, un lieu de rencontres, de découvertes et d’échanges 
culturels  et  participatifs.  Ce  sont  des  expositions,  des  concerts,  des  débats,  des 
conférences, des ateliers sur tout le territoire genevois pour et par toutes et tous, avec un 
but:  engager  ensemble  la  transition  écologique,  ici  et  maintenant » 
(https://exploregeneve.ch/).
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L’OU a  souhaité  soutenir  ces  changements  en  inscrivant  la  concertation  dans  la 

feuille de route 2016-2030 du département, mais également en créant une feuille de 

route spécifique aux civic tech (Département du territoire, 2019 ; Service concertation 

et  communication  Office  de  l’urbanisme  Département  du  territoire,  2019).  La 

validation des stratégies en matière de concertation a de plus assis la légitimité des 

nouveaux  collaborateurs,  ainsi  que  leur  travail.  À  ce  titre,  un  des  nouveaux 

collaborateurs a rapporté à plusieurs reprises la difficulté de travailler avec certains  

chefs de projet urbanistes. Il s’est parfois retrouvé face à d’importantes réticences.

« Le  travail  de  ces  agents  publics  de  la  participation  consiste  pour 

l’essentiel  à  rendre  « participatif »  un  policy  making  déjà  bien  établi 

(Gourgues,  2012).  Or,  ces  derniers  peinent  généralement  à  se  faire 

reconnaître  une  légitimité  et  une  expertise  spécifique  justifiant  qu’ils 

interviennent dans les pratiques de services administratifs plus anciens. » 

(Mazeaud & Nonjon, 2013).

Un bilan sur les pratiques en matière de 
concertation dans le cadre des projet PLQ et un 
groupe de travail interne à l’OU

L’arrivée  de  nouveaux  collaborateurs  spécialisés  en  participation  citoyenne  a 

également permis de réaliser un bilan interne sur la concertation dans le cadre des 

projets  de  PLQ.  Avant  de  parler  d’outils  ou  encore  de  civic  tech,  le  Service 

concertation et communication a souhaité connaître les pratiques en place, ainsi que 

les problématiques rencontrées par les chefs de projet.

« Le  développement  précipité  de  plateformes,  applications  et  outils  s’est 

parfois fait au détriment d’une concertation en interne, qui aurait permis de 

prendre en compte les besoins des équipes et des directions concernées par 

leur mise en œuvre, ou par le traitement des données. Les directions ont pu 

utiliser le numérique dans le cadre d’une consultation, ou lancer un nouvel 

outil numérique, simplement pour répondre à un « impératif numérique ». 

L’utilisation du numérique apparaissait comme obligatoire pour des raisons 

de « communication » ou de « modernisation », mais ne faisait pas l’objet 

d’une réflexion a priori sur les apports spécifiques du numérique ou sur les 

objectifs qui étaient attribués à l’outil. » (De Feraudy & Saujot, 2017 : 24).
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Ce bilan retrace les trois premières années (2015 à 2018) soumises  à l’obligation 

légale de concerter dans le cadre de PLQ. Il a abouti à une cartographie des pratiques 

et à l’identification des difficultés et des ressources. Il s’est construit sur la base de 

42 entretiens réalisés auprès de l’ensemble des chefs de projet et urbanistes du canton 

par l’un des collaborateurs en charge de la concertation.

Parallèlement à la réalisation du bilan, un groupe de travail a été mis sur pied. Ce 

dernier regroupait des chefs de projet, un chef de secteur, ainsi que les collaborateurs 

du  Service  concertation  et  communication.  Il  avait  pour  objectif  de  discuter  une 

première fois des résultats du bilan et  de la préparation des ateliers de restitution 

(ateliers  1)  et  de  travail  (atelier  2).  Les  résultats  du  bilan  ont  été  présentés  aux 

collaborateurs lors de la première journée d’atelier. La deuxième journée d’atelier a 

été organisée pour échanger sur les préconisations en concertation.

Pour réaliser le bilan, une définition des différents niveaux d’implication des citoyens 

dans  les  projets  participatifs  a  été  proposée  par  le  Service  concertation  et 

communication. Ces définitions précisent un vocabulaire, couramment utilisé, afin de 

proposer  un  langage  commun.  Elles  ne  sont  cependant  pas  stabilisées  par  une 

validation politique. Trois niveaux ont été définis et ont servi de grilles de lecture et  

d’analyse dans le cadre de ce bilan.

Tableau 3.7 : Définitions de la participation utilisé dans le bilan concertation PLQ (Service 
concertation et communication, 2019).

• Information : Le projet fait l’objet d’une présentation lors de sa finalisation, voire à 
différents stades de son élaboration.

• Consultation : Un avis est demandé, l’expression de cet avis ne s’appuie pas sur un 
processus de délibération. Cet avis peut éventuellement contribuer à la conception du 
projet.

• Concertation* : l’intention est de concevoir un objet (tout ou partie(s) du projet) au 
cours  d’un processus  conçu pour  soutenir  une  production collective,  dans  le  cadre 
légal, politique et technique qui a été présenté au préalable.

* Sur  la  base  de  Jean-Eudes  BEURET,  «  Concertation  (démarche  de)  »,  in  CASILLO I.  avec  BARBIER R.,  
BLONDIAUX L., CHATEAURAYNAUD F., FOURNIAU J-M., …(dir.), Dictionnaire critique et interdisciplinaire de 
la participation, Paris, GIS Démocratie et Participation, 2013.

La carte (figure 55), tiré du bilan, illustre le niveau d’implication des citoyens dans 

les projets de PLQ, développés entre 2013 et 2015 sur le territoire genevois par l’OU. 

La diversité des formes qu’ont prit les démarches pourrait s’expliquer entre autre par 

le fait que les chefs de projet devaient répondre à une obligation légale de concerter, 

mais sans avoir une définition arrêtée de ce qu’est la concertation. Le bilan a mis en 
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exergue  que  derrière  le  terme  de  concertation,  neuf  démarches  sur  trente-quatre 

s’apparentent à des séances d’information et huit démarches sur trente-quatre à des  

processus de consultation (Service concertation et communication, 2019).
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Figure 55 : « Démarches identifiée dans le cadre du bilan 2015-2018. Un zoom sur la place 
des habitants » (Service concertation et communication, 2019).
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Plusieurs résultats extraits de ce bilan sont pertinents à être présentés. Ils apportent  

des éléments sur le contexte de production des démarches de concertation, ainsi que 

sur la diversité des pratiques et des visions, au sein de l’OU. Le bilan s’axe autour de 

quatre critères d’analyse (Service concertation et communication, 2019) : (1) le degré 

d’ouverture, (2) le processus de délibération, (3) les résultats, (4) le cadre qui fonde et 

garantit la démarche.

(1) Le degré d’ouverture

Les démarches de concertation prennent place à des moments variés du projet selon 

les caractéristiques de ce dernier : en amont de l’élaboration du projet, au moment où 

des  éléments  significatifs  pour  le  projet  doivent  être  définis,  lorsque  seuls  des 

éléments plus secondaires sont à discuter, ou lorsque le projet est finalisé. L’objet mis  

en discussion peut aussi impacter le degré d’ouverture d’une démarche. Pour certains 

projets,  il  s’agit  de  débattre  de  l’ensemble  du  projet,  pour  d’autres,  d’éléments 

significatifs  ou  secondaires  du  projet,  ou  alors  les  porteurs  de  projet  recueillent 

uniquement les attentes, le vécu et les usages des citoyens. Il émerge des discussions 

qui se tiennent durant les ateliers internes relatives au bilan que durant les démarches 

de concertation, il ne serait pas toujours évident pour les chefs de projets de présenter 

clairement les éléments négociables ou non négociables. Certains témoignent d’une 

crainte d’afficher ostensiblement les intentions de la démarche.

De  plus,  un  certain  nombre  de  documents  réglementaires  (plan  directeur,  image 

directrice,  plan  guide,  demande  de  renseignement)  viennent  impacter  les  projets 

urbains. Ils peuvent définir et contraindre une partie plus ou moins importante du 

projet.  Les  décisions  prises  aux  différentes  échelles  territoriales,  qu’elles  soient 

communales, fédérales ou au niveau de l’agglomération, peuvent aussi bouleverser 

les décisions cantonales.

Le  degré  d’ouverture  des  démarches  se  détermine  aussi  au  travers  des  objectifs 

alloués  aux  démarches  de  concertation.  L’auteur  du  bilan  identifie  trois  objectifs 

principaux (Service concertation et communication, 2019) :

• Appropriation, apaisement du contexte, pédagogie : des objectifs légitimes, 

mais qui sont axés sur de l’information aux citoyens, du recueil d’avis, avec 

des engagements plus ou moins forts de la prise en compte des contributions.
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• Compréhension des usages, du vécu :  il  s’agit  de comprendre l’expérience 

vécue, les pratiques et les usages de l’espace, les attentes ou encore les modes 

de  vie.  Ces  savoirs  peuvent  nourrir  un  diagnostic  territorial  ou  alors  être 

traduit en principes ou contraintes qui vont alimenter le projet

• Associer les habitants au projet : l’objectif est d’associer les habitants à la 

construction de tout le projet ou de parties du projet.

L’objectif alloué aux démarches influe donc sur l’ouverture et engendre des pratiques 

différenciées. L’exposé de ces trois objectifs a suscité des réactions plus ou moins 

vives lors de leur présentation aux collaborateurs.  Deux avis se sont opposés. D’un 

côté, une volonté d’homogénéisation des pratiques pour espérer gagner en crédibilité 

auprès des acteurs du territoire : « Il serait a priori nécessaire d’élaborer un minima 

sur  cette  ouverture. Ça me  parait  d’autant  plus  important  que  bien  des  acteurs 

participent à plusieurs démarches de concertation. Les associations ou les lobbyistes, 

qui font de la concertation professionnellement, constatent les différences entre les 

projets » (propos tenus par un chef de projet urbaniste durant l’atelier interne relatif  

au bilan). De l’autre, l’idée selon laquelle il n’y a pas un objectif plus vertueux qu’un 

autre, tout dépend du contexte : « Si on part du principe qu’il n’y a pas une pratique 

plus vertueuse qu’une autre, on peut discuter plus sereinement. Si tu choisis de faire 

de l’apaisement, de l’appropriation ou de la pédagogie, et que ça amène des résultats 

positifs,  c’est  aussi  important  que  quelqu’un  qui  va  être  dans  une  association 

d’habitants pour participer à l’élaboration d’un futur projet. Donc, il faut revenir sur 

l’idée que plus on fait de la concertation, mieux c’est » (propos tenus par un chef de 

projet urbaniste durant l’atelier interne relatif au bilan).

Le bilan relève également que la question foncière prend une place non négligeable 

dans les débats. Elle engendre un risque de bloquer le processus de concertation ou en 

tout  cas  de  lui  porter  préjudice.  Les  participants  sont  généralement  des  habitants 

« actuels » d’un quartier. Ils viennent avec l’idée d’abandonner quelque chose dans le 

changement. Ils ont ainsi de la peine à se projeter dans la construction d’un futur  

quartier. Les participants qui viennent avec des préoccupations individuelles peuvent 

aussi représenter un frein (Service concertation et communication, 2019).

Finalement,  le  bilan  révèle  que  ce  sont  principalement  les  propriétaires  qui  sont 

invités aux séances de concertation. Les riverains et les associations de proximité sont 

ensuite les catégories les plus sollicitées. Il y a ensuite les habitants et associations  

communales,  puis  enfin  les  entreprises,  les  associations,  les  coopératives,  les 
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chercheurs, etc. Cette priorisation identifie divers points négatifs : ne pas considérer 

les intérêts des habitants concernés ; ne pas toucher les « futurs habitants » ; déplacer 

l’objet du débat sur le maintien de l’existant.

(2) Le processus de délibération

Le  bilan  a  mis  en  exergue  que  les  chefs  de  projet  avaient  recours  à  plusieurs 

séquençages, outils et méthodes (c.f. annexe A). Selon l’auteur (Service concertation 

et  communication,  2019),  trois  conditions  apparaissent  comme  nécessaires  pour 

arriver  à  la  prise  d’une  décision  commune :  être  informé ;  pouvoir  s’exprimer ; 

produire collectivement.

Dans la plupart des démarches de concertation, le processus est défini au préalable, 

séquencé, et affiché auprès des participants. La majorité des dispositifs combinent une 

séance d’information, des séances d’ateliers et une séance de restitution. L’auteur du 

bilan met en garde sur le risque que cette approche devienne « mécanique » et qu’elle 

perde sa qualité d’avoir des temps dédiés à l’information et à l’expression.

Finalement,  l’importance  de  prévoir  des  temps  spécifiques  à  chaque  catégorie 

d’acteurs  et  avec  l’ensemble  des  acteurs,  mais  également  des  espaces  informels 

laissés aux participants (par exemple verrée en fin de rencontre) est soulignée.

(3) Production de résultats

De ce bilan émerge le constat selon lequel les dispositifs de concertation viennent  

modifier le processus de conception des projets. Les discussions qui ont prit place 

durant les ateliers révèlent pour leur part des changements de pratiques touchant au 

cœur de métier. Ils impliquent du temps et des étapes supplémentaires. De nouvelles  

compétences sont nécessaires pour communiquer, pour animer des séances ou encore 

pour négocier. Certains collaborateurs voient ces nouvelles approches et défis comme 

inhérents  au  métier  d’urbaniste.  Pour  d’autres,  il  s’agit  d’une  perte  de  la 

professionnalisation du métier d’urbaniste.

La question de la responsabilité est soulevée par les collaborateurs lors de l’atelier de 

présentation des résultats. Le chef de projet a une énorme responsabilité à inclure tous 

les éléments externes au projet, tout en assurant la qualité architecturale du projet. 
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Selon certains collaborateurs, la question architecturale devrait davantage être remise 

au centre des discussions lorsque des démarches de concertation sont intégrées au 

projet.

(4) Un cadre qui fonde et garantit la démarche

Selon les résultats du bilan il serait nécessaire d’établir un cadre qui fonde et garantit 

les  démarches.  Ce  dernier  devrait  être  porté  par  l’ensemble  des  acteurs  – 

institutionnels ou non – du territoire (Service concertation et communication, 2019) : 

OU, communes, services de l’État, mandataires. En effet, l’engagement des différents 

services et départements de l’État dans le déroulement des démarches de concertation 

apparaît comme indispensable pour en assurer la qualité.

En  parallèle  de  ces  discussions,  certains  collaborateurs  présents  à  l’atelier 

questionnent l’outil PLQ. Selon eux, si le souhait est d’inclure les citoyens au projet 

urbain, l’outil PLQ ne donne que peu de latitude pour réaliser le quartier « dont on a 

envie », et pourrait même en être un frein.
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À la suite du premier atelier de restitution des résultats du bilan, le groupe de travail a 

élaboré une série de préconisations qu’il a ensuite mises en discussion auprès des 

collaborateurs lors du second atelier. Les préconisations se sont axées autour des cinq 

objectifs stratégiques illustrés dans la figure 56. Ces espaces d’échanges ont mis en 

exergue  une  hétérogénéité  de  pratiques  et  d’opinions  entre  les  collaborateurs, 

occasionnant  des  tensions,  des  confrontations  d’idées  et  des  discussions  plus  ou 

moins virulentes.

En ce qui concerne l’article 5a de la LGZD, un des chef de service au sein de l’OU 

explique qu’à l’époque des négociations sur l’écriture de cette loi, lui et ses collègues 

avaient insisté sur le fait qu’un avant-projet de PLQ devait se faire dans le cadre d’un  

processus de  concertation institutionnelle.  Par  la  suite,  une série  de  publics  a  été 

intégrée dans la loi, y compris les habitants. Pour ce chef de service, la notion de 

processus est très importante, car elle permet de garder un flou dans la réalisation et  

les  pratiques.  Pourtant,  il  relève  que  même avec  ce  flou  volontaire,  cette  loi  est 

aujourd’hui un vrai levier pour faire avancer les choses en matière de concertation,  

face aux collaborateurs ou aux partenaires résistants.

« Comment  cette  loi  s’est-elle  développée ?  Les  perceptions  des 

collaborateurs  de  l’État  sont  probablement  plurielles,  mais  je  n’ai  pas 

poussé à en faire une obligation, alors que je suis en charge de la mise en 

œuvre de cette loi. Dans les faits, il s’agit d’une trajectoire unique. Je la vois 

maintenant  comme une opportunité de faire pleins de choses. »  (Chef de 

service, entretien du 10 juillet 2019).

La question du numérique n’a pas été évoquée dans le cadre de ces ateliers. Elle a  

davantage  été  traitée  en  comité  restreint,  principalement  au  sein  du  Service 

concertation et communication et avec la direction. Des prospections ont été réalisées 

pour comprendre les enjeux, les méthodes et les outils disponibles sur le marché. Des 

échanges  d’expériences  avec  plusieurs  institutions  publiques,  principalement 

étrangères  (françaises  et  espagnoles)  ont  permis  de  s’inspirer  de  ce  qui  se  fait  

ailleurs41. Sur l’ensemble des réflexions initiées, le choix de recourir à une plateforme 

en ligne a finalement eu lieu. L’OU s’est alors dotée de la plateforme Decidim. Une 

plateforme  open  source,  proposant  de  nombreuses  modalités  de  participation.  La 

plateforme sera présentée plus en détail par la suite.

41 Certaines collectivités étrangères (françaises ou espagnole) ont, par exemple, été invitées  
à présenter publiquement leur expérience à l’espace 3DD.
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« Dans le cadre de l’aménagement du territoire, l’Office de l'urbanisme du 

canton de Genève souhaite mettre à disposition une plateforme digitale pour 

augmenter l’engagement citoyen lorsqu’il est concerté sur l’aménagement 

de son territoire. Aujourd’hui des séances publiques sont organisées pour 

présenter  les  projets,  cependant  seulement  les  personnes  concernées  et 

disponibles ou les groupes d’intérêts participent à ces séances. Ces séances 

sont contraignantes pour les citoyens concernés, car elles leur demandent 

un certain effort de compréhension, ainsi que de se rendre disponibles au 

moment des séances, sous peine de ne pas faire valoir leurs voix. L’Office de 

l’urbanisme souhaite aujourd’hui toucher un nouveau public, améliorer la 

transparence des projets et des étapes de leurs mises en place et améliorer 

les processus en les facilitant. » (Extrait de l’appel d’offre rédigé par l’OU 

pour développer la plateforme Decidim de Genève).

Synthèse de l’évolution des pratiques à l’OU

L’ensemble des changements politiques et stratégiques développés précédemment ont 

engendré des évolutions dans les pratiques. L’immersion de terrain effectué au sein de 

l’OU durant plusieurs mois a permis de suivre une partie de ces changements. La 

thèse est arrivée à un moment charnière de l’évolution des pratiques : un moment de 

réflexion et de remise en question sur les manières de fonctionner et de pratiquer la  

concertation. Plusieurs tensions et enjeux majeurs liés à la participation citoyenne et 

au métier d’urbaniste ont pu être captées. Il est apparu que la modification de l’article  

5a de la LGZD a permis de renforcer le Service concertation et communication en lui  

donnant les moyens et la légitimité de créer et d’accompagner ces changements de 

pratiques. Les collaborateurs de ce service se sont, dans un premier temps, efforcés 

d’aborder la participation citoyenne non pas au travers d’outils, mais de pratiques, 

d’approches et de méthodes. Ils ont tenté de comprendre les dynamiques en place, de 

les  discuter  et  de  les  questionner  mais  aussi  de  se  renseigner,  de  prospecter  et  

d’échanger avec des professionnels et des chercheurs du milieu, en Suisse et ailleurs.

Parallèlement, le Service concertation et communication a initié plusieurs événements 

pour créer une nouvelle dynamique (conférences, rencontres, festivals, ateliers, etc.) 

autour de la question de la participation citoyenne – hors ligne et en ligne – avec les  

acteurs de la société civile, les professionnels, les associations et les chercheurs.
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Le choix de recourir à une plateforme en ligne s’est arrêté sur l’outil  Decidim. La 

mise  en  place  d’une  telle  plateforme  a  suscité  plusieurs  tensions  à  l’interne  de 

l’administration  cantonale.  Les  questions  de  gouvernance  (concurrence  entre 

départements,  blocage  du  projet)  ou  de  sécurité  informatique  se  sont  posées  au 

lancement de la plateforme.

3.2.3 Deux concertations publiques à Genève

L’étude  de  cas  genevoise  se  concrétise  par  l’observation  de  deux  processus 

participatifs  réalisés  dans  le  cadre  de  projets  urbains :  l’élaboration  du  PLQ 

‘Vuillonnex’ à Confignon, et le projet de prolongement d’une ligne de tram ‘Nations 

Grand-Saconnex’. Ces différents terrains n’ont pas la prétention d’être exhaustifs sur 

la question de la participation citoyenne en ligne, mais ils apportent des éléments 

différenciés  ou complémentaires  à  la  compréhension de  la  participation citoyenne 

dans le projet urbain.

Le choix des terrains s’est effectué avec le responsable du Service concertation et  

communication  de  l’Office  de  l’urbanisme  (OU)  du  canton  de  Genève.  Le  PLQ 

Vuillonnex a été identifié au début de la recherche par  cet interlocuteur  comme le 

premier processus participatif impliquant un dispositif numérique en ligne.  Pour le 

PLQ Vuillonnex, il s’agissait d’un site Internet avec un forum. Le projet d’extension 

du tram ‘Nations Grand-Saconnex’ a été, pour sa part, le premier projet développé sur 

la plateforme Decidim à Genève.  La démarche a été pensée mixte, c’est-à-dire avec 

un  dispositif  hors  ligne et  en  ligne.  Ces  deux  projets  ont  été  identifiés  comme 

marquant  un  tournant  dans  les  pratiques  en  matière  de  conception  de  démarche 

participative dans le cadre de projets urbains au sein de l’OU.
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La concertation du PLQ ‘Vuillonnex’ à Confignon

Le Plan localisé de quartier du Vuillonnex s’implante sur la commune de Confignon. 

Une  commune  limitrophe  entre  ville  et  campagne,  principalement  résidentielle 

(figure 57). La commune de Confignon a vu sa population fortement augmenter ces 

dernières décennies (tableau 3.8).

Entre 1860 et 1950, elle comptait entre 334 et 541 habitants (Office fédéral de la 

statistique – recensements fédéraux de la population, s.d.).  En 2000, elle comptait 

plus de 3’000 habitants. En 2018, sa population était de 4’646 habitants, composée de 

3’824 personnes de nationalité suisse (dont 2’493 habitants d’origine genevoise) et 

822  habitants  avec  une  autre  nationalité  (dont  591  habitants  venant  de  l’Union 

européenne). Le nombre total d’emplois dans la commune était de 979 (451 hommes 

et 528 femmes), dont 21 dans le secteur primaire, 71 dans le secteur secondaire et 887 

dans le secteur tertiaire (Office cantonal de la statistique, 2019).

Tableau 3.8 : Évolution de la population de la commune de Confignon de 1860 à 2000 (Office 
cantonal de la statistique, 2019)

Année Population résidente 
à Confignon

Part du canton de 
Genève en %

1860 334 0.4
1870 349 0.39
1880 313 0.31
1890 276 0.26
1900 282 0.21
1910 303 0.2
1920 378 0.22
1930 412 0.24
1940 484 0.28
1950 541 0.27
1960 805 0.31
1970 1635 0.49
1980 1857 0.53
1990 2532 0.67
2000 3033 0.73
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Figure 57 : Plan de situation de la commune de Confignon et du PLQ Vuillonnex

Auparavant rurale, la commune de Confignon est aujourd’hui intégrée dans le tissu 

urbain  genevois.  Elle  a  connu  une  série  d’événements  qui  ont  marqué  son 

développement dans le temps, en transformant principalement son accessibilité en 

transports en commun depuis le centre de Genève.

En 1961, la ligne de tram qui reliait Genève avec Confignon (active depuis les années 

1890) est supprimée pour être remplacée par un trolleybus.

Figure 58 : Place du village du hameau du Vuillonnex, avec l’ancienne 
ligne de tramways (Salamin, 2014)

À partir de 1971, l’annonce du projet de l’autoroute de contournement fait naître un 

mouvement de contestation d’habitants. Ce dernier se concrétise sous la forme d’une 

association : l’Association pour la sauvegarde de Confignon et environs (ASC). Les 
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négociations aboutissent à un compromis : l’autoroute est enterrée sur le périmètre de 

la commune de Confignon (figure 59). En 1985, la commune est impactée par les 

travaux de construction de l’autoroute de contournement, en tranchée couverte. En 

2011, l’association renaît pour défendre les intérêts des habitants de Confignon face à 

la concrétisation de plusieurs grands projets d’urbanisation (quartier de Cressy, PLQ 

Vuillonnex).

En 1999, le nouveau quartier de Cressy voit le jour (figure 60). Un nombre important 

de nouveaux logements sont construits et la population augmente significativement. 

Pour  répondre  à  une  demande  de  plus  en  plus  importante,  des  travaux pour  une 

nouvelle ligne de tram reliant la gare Cornavin avec Bernex débutent en 2008. Le 

tram entre  en  service  en  2011.  Depuis  2019,  des  travaux  ont  été  entrepris  pour 

prolonger cette ligne de tram jusqu’à la croisée de Confignon, où un nouveau pôle 

urbain se développe.

Figure  59 :  L’évitement  autoroutier  de  Plan-les-Ouates  (Lorétan,  & 
Boskovitz, 1997)
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Figure 60 : Schéma Directeur du Quartier de Cressy (Holdener architectures, 
2016)

Dans la loi sur l’aménagement du territoire, il est spécifié que ce sont en priorité les 

lieux  bien  desservis  en  transports  publics  qui  doivent  être  retenus  pour  les 

développements  de  nouveaux  logements  (LAT – RO 1979 1573,  art. 3  principes 

régissant l’aménagement). De plus, la commune de Confignon, tout comme les autres 

communes  de  la  couronne  urbaine  genevoise,  s’inscrit  dans  une  volonté  de 

densification (Plan directeur cantonal Genève 2030, 2011).

Un déclassement de la zone agricole en zone de développement sur la zone du PLQ 

Vuillonnex marque l’assentiment de cette densification.

« D’un  point  de  vue  environnemental,  la  densification  différenciée  de  la 

couronne  urbaine  permet  de  concentrer  les  habitants  et  emplois 

supplémentaires dans des secteurs de l’agglomération bien desservis par les 

transports  publics  et  offrant  une  multitude  de  services  et  équipements 

aisément  accessibles  en  mobilité  douce.  Le  transfert  modal  vers  les 

transports  collectifs  et  les  mobilités  douces  contribue  à  diminuer  les 

émissions de polluants et les nuisances sonores, notamment le long des axes 

routiers. La mise en valeur du maillage vert facilite la présence de la nature 

en  ville.  À l’échelle  de  l’agglomération,  l’urbanisation  de  la  couronne 

permet de limiter l’étalement urbain, l’augmentation du trafic pendulaire et 

les nuisances sur l’environnement. » (Plan directeur cantonal Genève 2030, 

2011 : 63).
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Le plan localisé de quartier un outil de planification

Le plan localisé de quartier est un plan d’affectation spéciale, opposable par les tiers.  

Il  est  contraignant  pour  l’ensemble  des  acteurs  du  territoire une  fois  qu’il  est 

approuvé. Dans l’article 3 de la Loi générale sur les zones de développement (LGZD 

– L 1 35), le PLQ est défini et les principes auxquels il doit répondre (droits à bâtir,  

questions foncières, etc.) sont énoncés (tableau 3.9).

Tableau 3.9 : Extrait de l’article 3 de la LGZD – L 1 35

Article 3 de la LGZD – L 1 35
 1. Les plans localisés de quartier prévoient notamment :

 a) le périmètre d’implantation, le gabarit et la destination des bâtiments à construire ;
 b) les espaces libres, privés ou publics, notamment les places, promenades, espaces 

verts et places de jeux pour enfants ;
 c) les terrains réservés aux équipements publics ;
 d) la végétation à sauvegarder ou à créer ;
 e) les places de parcage et les garages ;
 f) un concept énergétique territorial (...).

 2. En outre, ils prévoient les éléments de base du programme d’équipement, soit :
 a) le tracé des voies de communication projetées et les modifications à apporter aux 

voies existantes, ainsi que les alignements le long ou en retrait de ces voies, en 
distinguant les voies publiques cantonales, communales ou privées; dans tous les 
cas, il est tenu compte de la protection du cadre de vie ;

 b) les emprises qui doivent être cédées gratuitement au domaine public ;
 c) les conduites d’eau et d’énergie ainsi que les systèmes d’assainissement des eaux 

usées  et  pluviales  nouveaux  ou  existants,  établis  en  coordination  avec  la 
planification pouvant résulter d’autres instruments. Sont également prévus, le cas 
échéant, les secteurs contraignants de gestion des eaux pluviales, conformément 
au plan général d’évacuation des eaux de la commune.

 3. Les plans localisés de quartier (...) indiquent, le cas échéant :
 a) les bâtiments déclarés maintenus en raison de leur intérêt, l’article 90, alinéa 1, de 

la  loi  sur  les  construction  et  installations  diverses,  du  14  avril  1988,  étant  
applicable par analogie aux travaux exécutés dans ces immeubles, sous réserve de 
cas d’intérêt public ;

 b) les remaniements parcellaires nécessaires à la réalisation du plan ;
 c) les bâtiments dont la démolition est prévue et les arbres à abattre (...).

Quatre grandes étapes sont identifiables lors de l’élaboration d’un plan localisé de 

quartier  (Office  de  l’urbanisme,  2019)  (c.f.  annexe B) :  (1) l’opportunité, 

(2) l’élaboration de l’avant-projet, (3) la procédure, (4) l’adoption.

La première phase, l’opportunité, est une phase décisive dans le processus du projet. 

La manière dont est initié un projet peut définir la direction qu’il prendra. Un PLQ est 

initié  par  une  demande  d’opportunité  de  développer ou  une  demande  de 

renseignement.  L’« opportunité  de  développer »  est  une  demande  qui  peut  être 
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déposée par une motion au Grand Conseil  ou par une résolution provenant d’une 

commune.  Elle  s’appuie  sur  les  terrains  identifiés  lors  de  l’élaboration  du  Plan 

directeur  cantonale  (PDC).  Lorsqu’une  demande  d’opportunité  de  développer est 

déposée par des propriétaires privés, elle est alors appelée demande de renseignement. 

Cette dernière a pour objectif de renseigner sur le projet et de demander l’avis de 

l’administration sur un développement futur. De manière générale, les projets soumis 

à  une  demande  de  renseignement  sont  déjà  bien  aboutis.  En  effet,  pour  qu’une 

demande de renseignement soit reçue, il est demandé aux propriétaires de réaliser de 

nombreuses études et analyses pour prouver la faisabilité du projet.  Ces dernières 

peuvent représenter des montants financiers importants et influencer les choix des 

variantes lors de l’élaboration du projet.

Cette première étape se précise par l’établissement d’une note d’opportunité. Elle est 

réalisée par le chef de projet en charge du PLQ. Cette note définit les modalités et les 

enjeux  du  projet  en  termes  d’acteurs,  d’agenda,  de  gouvernance  ou  encore  de 

démarche de concertation. Elle doit être validée en recevant des préavis positifs des  

services  de  l’État  concernés  par  le  projet.  Depuis  novembre  2018,  le  Service 

concertation et communication de l’OU est également sollicité pour donner son avis 

sur  les  démarches  de  concertation  proposée  par  les  porteurs  de  projet.  Selon  les 

témoignages  des  collaborateurs  de  ce  service,  les  aspects  liés  à  la  concertation 

n’étaient pas vraiment traités avant qu’ils ne soient soumis aux préavis du service. Ce 

passage – devenu obligatoire – force désormais les porteurs de projet à planifier et à 

intégrer des démarches de concertation dès le début de l’élaboration des PLQ.

Une fois accepté par les différents services consultés, le PLQ passe dans sa deuxième 

phase  d’élaboration :  l’avant-projet.  Un  premier  temps  est  dédié  à  l’« élaboration 

concertée ».  Il  s’agit  pour  les  services  cantonaux  et  les  communes  impliquées 

d’organiser des séances de concertation avec les propriétaires, les associations et les 

autres  acteurs  concernés.  Ces  derniers  sont  normalement  préalablement  identifiés 

dans  la  note  d’opportunité.  Les  formes  de  ces  séances  peuvent  varier,  car 

actuellement aucune définition ou procédure pour l’élaboration de concertation n’est 

arrêtée.

L’avant-projet est constitué d’un plan et d’un règlement (documents contraignants), 

ainsi que d’un rapport explicatif (document non contraignant). Le plan et le règlement 

ont des formats préconçus, laissant peu de liberté dans la transmission d’informations. 

Le rapport explicatif laisse pour sa part plus de liberté quant au contenu. Il permet 
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d’exprimer les points qui n’ont pas pu être transcrits dans le plan et le règlement.Le 

chef  de projet,  souvent  accompagné par  des  mandataires  (architectes,  paysagistes, 

ingénieurs  civils,  etc.),  a  la  responsabilité  de  réaliser  l’avant-projet  du  PLQ.  Les 

contributions émanant de la concertation sont intégrées au bon vouloir des porteurs de 

projet  dans  le  rapport  explicatif.  Il  n’existe  actuellement  pas  de  procédure  ou 

d’instance qui permettent d’assurer un suivi de l’intégration des contributions lors de 

l’élaboration  de  l’avant-projet.  Une  fois  finalisé,  l’avant-projet  est  soumis  à  une 

enquête technique auprès des services cantonaux concernés.

La troisième étape regroupe l’ensemble des procédures de validation du projet  de 

PLQ.  Le  projet  de  PLQ passe  par  diverses  procédures  de  validation :  préavis  de 

l’exécutif  communal,  enquête  publique,  traitement  des  observations,  préavis 

communal, délai référendaire, procédure d’opposition et traitement des oppositions.

Les  outils  de  démocratie  participative  traditionnels  et  réglementaires  peuvent  être 

utilisés par la société civile, tels que le dépôt d’opposition durant l’enquête publique 

ou encore le référendum populaire tout au long du projet.

Finalement, la dernière phase est celle de l’adoption du projet de PLQ. Le Conseil 

d’État a le rôle de statuer sur les oppositions et d’adopter le PLQ. Les opposants 

peuvent encore faire recours à la décision du Conseil d’État s’ils ne l’approuvent pas.

Note d’opportunité du projet PLQ Vuillonnex

Dans le cadre du PLQ Vuillonnex, ce sont les autorités communales qui ont déposé 

une  demande  d’opportunité  de  développement  le  5 octobre 2017.  La  note 

d’opportunité  du PLQ Vuillonnex date  du 15 novembre 2017.  Le secteur  du PLQ 

Vuillonnex  se  trouve  sur  une  zone  d’affectation  qui  a  été  déclassée  d’une  zone 

agricole en zone de développement de catégorie ZD4 et ZD342 (Loi modifiant les 

42 Zone de développement 3 : La zone de développement 3 est destinée aux grandes maisons 
affectées à l'habitation, au commerce et aux activités du secteur tertiaire (gabarit max. 21 
m). Les constructions sont en principe soumises à l’adoption préalable d’un plan localisé  
de quartier (Loi modifiant les limites de zones sur le territoire des communes de Bernex et 
Confignon, 2017).
Zone de développement 4a :  La zone de développement 4A (urbaine) est destinée aux 
maisons d'habitation comportant en principe plusieurs logements ; des activités peuvent y 
être  autorisées  (gabarit  max.15  m).  Les  constructions  sont  en  principe  soumises  à 
l’adoption préalable d’un plan localisé de quartier (Loi modifiant les limites de zones sur 
le territoire des communes de Bernex et Confignon, 2017).
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limites de zones sur le territoire des communes de Bernex et Confignon, 2017). Ce 

déclassement établit de nouveaux niveaux de densité pour ces zones. La zone nord a  

une densité cible à 1.4 alors que la partie sud est à 1.2. Il en résulte un IUS moyen de 

1.26.  La  densité  est  ainsi  fixée.  La  superficie  du  terrain  pour  le  projet  est  de 

28’151m². Les parcelles où se situe le projet appartiennent pour 78 % à la collectivité 

(dont 61 % à la commune de Confignon) et pour 22 % à des propriétaires privés. Le 

nouveau projet de PLQ doit proposer 181 logements (35’232m² de logements) et 64 

nouveaux emplois (16’200m² de service).

Figure 61: Zone du PLQ Vuillonnex (République et canton de 
Genève & Commune de Confignon, 2018)

Figure  62: Plan de situation (République et canton de 
Genève, 2017)
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La note d’opportunité du PLQ Vuillonnex précise que le processus de concertation est 

coordonné avec les autorités communales (extrait de la note d’opportunité relative à 

la démarche de concertation en annexe C). Elle précise également l’importance d’une 

coopération entre les départements de l’État, principalement en matière de mobilité.  

Le processus est défini de la manière suivante :

« Le processus de concertation s’articulera autour d’ateliers de conception 

largement ouverts,  de visites destinées à partager un référentiel commun, 

d’analyses de variantes en sus de rencontres régulières avec les autorités. 

Pour une traçabilité de la conduite du projet le processus fera l’objet de 

comptes rendus et de supports multimédias. Il faut relever que la population 

de  Confignon  est  depuis  2005  informée  de  toutes  les  démarches  du 

développement du GP Bernex en sus d’une expertise certaine conférée par le 

GP Cherpines. De sorte que la population est depuis longtemps actrice de 

son  développement.  Les  enjeux  de  mobilité  (raccordement  au  village, 

nouvelles  infrastructures  télécabine  et  tangentielle  bus  vers  Cherpines) 

seront certainement au cœur des débats. La DGT sera fortement sollicitée. 

Sa disponibilité et sa capacité à construire des réponses conditionneront la 

fluidité du processus. » (République et canton de Genève, 2017 : 7).

Figure  63 : Image directrice (FdMp 2017) du 
PLQ Vuillonnex
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Différents projets menés dans les alentours du site du PLQ Vuillonnex, tels que le  

projet des Cherpines, le PLQ St-Mathieu à Bernex, la tangentielle ou encore le pôle 

multimodal de la Croisée, ont permis d’identifier les enjeux et les tensions qui se 

jouent  sur  ce  territoire,  en  termes  de  mobilité,  d’environnement,  ou  encore  de 

programmation.

L’équipe  en  charge  de  la  réalisation  de  l’avant-projet  et  de  la  démarche  de 

concertation est présentée dans l’organigramme de la figure 64.

Figure  64 : Acteurs professionnels en charge de l'avant-projet et de la démarche de 
concertation (République et canton de Genève & Commune de Confignon, 2018)

Dans le cadre de ce PLQ, les architectes-urbanistes sont en charge de rédiger les trois 

documents qui  constituent  le  PLQ, c’est-à-dire le  plan,  le  règlement et  le  rapport 

explicatif. Les marges de manœuvre étant très fines dans le règlement et le plan, le  

rapport explicatif  – bien que non contraignant – est essentiel pour retranscrire les 

décisions prises lors de la concertation.

Pour  le  chef  de  projet  en  charge  de  ce  projet  de  PLQ,  s’entourer  de  plusieurs 

mandataires enrichit le projet.  Chaque partie prenante apporte sa contribution, son 

expertise,  sa  connaissance  historique  du  projet,  permettant  au  final  de  créer  un 

ensemble cohérent. Le chef de projet précise toutefois que les autres chefs de projet 

ne fonctionnent pas nécessairement de la même manière, et lui non plus selon les 

projets. Dans certains cas, le chef de projet rédige tout ou une partie de ces documents 

(seul ou avec un partenaire).
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Déroulement du processus de concertation

Le projet d’élaboration du PLQ Vuillonnex a regroupé plusieurs événements qui ont 

rythmé  la  deuxième  phase  d’élaboration  du  PLQ  présent  précédemment : 

l’élaboration  de  l’avant-projet.  La  démarche  de  concertation  s’est  déroulé 

majoritairement hors ligne, bien qu’un forum en ligne ait été mis à disposition des 

participants. Le dispositif hors ligne s’est déployé au cours de trois séances d’atelier 

(1a,  1b,  2),  ainsi  qu’une  séance  de  restitution.  Entre  ces  séances  publiques,  des 

séances  de  travail  internes  avec  les  porteurs  du  projet  et  mandataires  ont  été 

organisées. Une séance avec des riverains proches du projet a été planifiée au cours 

du  processus,  à  leur  demande.  La  figure 65 illustre  les  différents  moments  du 

processus sur une ligne du temps.

Figure 65 : Ligne du temps de la concertation du PLQ Vuillonnex
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Séances de concertation du 1er septembre 2018 et du 3 octobre 2018

La phase  dédiée  au processus  de  concertation a  été  amorcée  avec une séance de 

concertation (1a) dédiée aux associations et aux élus. Elle s’est déroulée dans la salle 

communale  de  Confignon.  Ces  derniers  ont  été  conviés  sur  invitation.  Trois 

thématiques ont été abordées durant la séance :  la mobilité,  la programmation des 

activités et la forme urbaine.

Figure  66 :  Image  de  la  vidéo  de  restitution  de  la  séance  du  01.09.2018  (Office  de 
l’urbanisme, Département du territoire, 2018a)

L’atelier  mobilité  traitait  principalement  de  la  question  de  la  tangentielle,  en  se 

demandant si cet axe de mobilité nord-sud doit passer à l’intérieur du quartier ou le  

long du quartier. Il était aussi question de mobilité douce, ainsi que des entrées et  

sorties  des  parkings  pour  les  transports  individuels  motorisés.  L’atelier 

programmation s’est axé sur les espaces verts, la programmation des activités de la 

« maison de vie », et les espaces publics entre les immeubles. L’atelier forme urbaine 

a questionné la qualité de l’habitat, la forme du bâti et l’aménagement des espaces  

publics.
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Figure  67 :  Image  de  la  vidéo  de  restitution  de  la  séance  du  01.09.2018  (Office  de 
l’urbanisme, Département du territoire, 2018a)

Cette première séance de concertation a été suivie par une séance (1b) ouverture cette 

fois-ci aux riverains et habitants. Trente-quatre personnes, dont douze femmes, entre 

30 et 70 ans environ, étaient présentes sur les quarante-cinq ménages invités par les 

porteurs  de  projet.  La  séance  a  commencé  par  une  promenade  sur  la  zone  de 

construction du PLQ Vuillonnex et s’est poursuivie dans une petite salle de classe de 

l’école  de  Confignon.  Les  mêmes 

thématiques  que  celles  discutées  lors  du 

premier atelier ont été débattues.

La stratégie de séparation des participants 

au cours des premiers ateliers est utilisée 

pour initier « positivement » le processus 

de concertation. Elle limiterait les risques 

de  potentiel  blocage  du  projet  par  les 

riverains  pour  des  raisons  individuels. 

Selon le chef de projet, elle réduirait les 

chances  de  se  retrouver  face  à  des 

oppositions  de  type  NIMBY (Not  in  My 

Back Yard).
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Figure  68 :  Disposition  de  la  salle  de  la 
rencontre du 3 octobre 2018
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Lors de cette séance, une certaine méfiance s’est ressenti chez les participants. Ce 

projet de PLQ était une découverte pour de nombreux participants. Sur les aspects du 

projet qui leur ont été présentés, les participants ont posé passablement de questions 

techniques et réglementaires.

Les trois thématiques ont été discutées sous forme de  world café :  la  mobilité,  la 

programmation des activités et la forme urbaine. L’assemblée a été séparée en trois 

groupes. Chacun des groupes est passé d’une table-thématique à une autre. Quelques 

notes d’observations ont été réalisées durant les échanges.

• Groupe 1 : dans le premier groupe, trois personnes ont principalement prit la 

parole. Les autres sont relativement discrètes et écoutent. L’animateur de la 

table prend relativement beaucoup de place dans les discussions.

• Groupe 2 : Une personne prend la parole de manière excessive. Beaucoup ne 

disent rien. Durant les échanges, les questions tournent principalement autour 

des aspects réglementaires et des éléments posant des normes dans le projet.

• Groupe 3 :  Les  participants  ne  s’expriment  pas  beaucoup.  L’animateur  ne 

s’impose pas non plus. Les échanges ne sont pas très dynamiques.
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Figure  69 :  Image  de  la  vidéo  de  restitution  de  la  séance  du  03.10.2018  (Office  de 
l’urbanisme, Département du territoire, 2018b)
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Figure  70 :  Image  de  la  vidéo  de  restitution  de  la  séance  du  03.10.2018  (Office  de 
l’urbanisme, Département du territoire, 2018b)

À la suite de chacune des séances de concertation publique, des séances internes entre 

le chef de projet, le représentant de la commune et les mandataires sont organisées. 

Les  contributions  formulées  par  les  participants  sont  discutées.  Les  architectes  et 

ingénieurs font de nouvelles propositions de projet en y intégrant, le cas échéant, les 

contributions.  Au  cours  de  ces  premières  séances  internes,  les  mandataires  ne 

montrent  pas  grand  enthousiasme  pour  les  ateliers  participatif,  et  donnent 

l’impression d’être contraints d’y participer. Durant les discussions, il est évoqué à 

plusieurs reprises que le face-à-face avec les participants n’est pas évident. Ce point 

de vue change au fur et à mesures que le processus de concertation avance dans le 

temps. Au final, les mandataires se prennent au jeu. Ils deviennent de plus en plus à  

l’aise lors des présentations publiques, ainsi que lors de l’animation des ateliers.

Pour le Service concertation et communication de l’OU qui accompagne la démarche, 

ces séances internes sont aussi l’occasion de préparer les ateliers suivants. Ce n’est  

cependant  pas  toujours  du  goût  des  autres  membres  de  l’équipe  du  projet :  ces 

derniers préfèrent discuter du projet. Sur deux heures de séance, cinq ou dix minutes 

sont consacrées aux ateliers de concertation. Les thématiques à aborder et celles qu’il 

faut  évincer  des  discussions  durant  les  séances  de  concertation  sont  rapidement 

évoquées, ainsi que quelques aspects très pratiques : organisation de la salle, besoin 

pour la prise de son et image, etc. Aucune décision n’est prise sur le contenu ou le 

déroulement  des  ateliers.  Les  questions  de  fonds,  telles  que  la  formulation  des 
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questions mises en discussion avec les participants et les méthodes ou outils sollicités  

dans  les  processus  de  participation  sont  rapidement  éloignées.  Ces  aspects  sont 

toutefois repris par le chef de projet de retour à l’OU. Et, une fois la stratégie établie,  

il vient la présenter au Service concertation et communication pour validation.

Figure 71 : Image de la vidéo de restitution de la séance du 08.11.2018, séance du 24.10.2018 
avec les mandataires (Office de l’urbanisme, Département du territoire, 2018c)

Séance de concertation du 8 novembre 2018

La troisième séance de concertation (2) a été organisée début novembre 2018. Elle 

réunissait  l’ensemble  des  participants,  environ  55  participants  (sur  environ  80 

invitations), ainsi qu’une quinzaine d’encadrants (porteurs de projet et mandataires). 

Elle s’est tenue à la salle communale de Confignon.
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Durant  cette  rencontre,  les 

participants  ont  été  répartis  autour 

de six tables. Six thématiques leur 

ont  été  proposées  sous  forme  de 

questions  à  débattre  en  petits 

groupes : les activités de loisirs, la 

promenade  paysagère,  la 

tangentielle  (mobilité),  les  formes 

urbaines, les activités commerciales 

et  associatives  et  les  accès  au 

quartier parking. Chaque table avait 

pour  consigne  de  synthétiser  leur 

discussion sur des post-it : les verts 

pour les propositions auxquelles la 

table adhère, les jaunes lorsque les 

participants souhaitent proposer des 

modifications  aux  scénarios 

proposés dans le projet, et les roses 

pour les propositions auxquelles la 

table n’adhère pas.

Figure  73 :  Image  de  la  vidéo  de  restitution  de  la  séance  du  08.11.2018   (Office  de 
l’urbanisme, Département du territoire, 2018c)
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Figure 72 : Disposition de la salle de la rencontre 
du 8 novembre 2018
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Lors  de ces  échanges,  les  participants  se  sont  davantage exprimés que lors  de la  

précédente  séance.  Diverses  hypothèses  peuvent  être  émises :  ils  avaient  une 

meilleure connaissance du projet et un plus grand temps de discussion, ou encore les  

participants discutaient librement sans avoir spécifiquement d’animateur pour diriger 

les débats. À certaines tables, un porteur de projet (un mandataire ou un représentant 

communal, par exemple) était présent, mais pas à toutes. Ainsi, dans certains cas, les  

éléments de discussions n’ont pas pu être captés par les porteurs de projet et rapporté 

au projet. De plus, les discussions ont été réduites à quelques post-it collés sur un  

mur. Finalement, la synthèse finale (la restitution des éléments produits sur les post-it) 

a été réalisée par le chef de projet. Certains participants ont par la suite dénoncé le fait  

qu’il aurait été judicieux que ce soit les participants qui restituent leur discussion.  

L’impression ressortie est le fait que l’information ait été très résumée : une stratégie 

pour éviter les conflits et tendre vers le consensus ?

La plateforme participative en ligne – le  forum en ligne – est  mentionné pour la  

première  fois  durant  les  séances  en  présentiel  sur  le  document  distribué  aux 

participants relatant les questions à discuter. En revanche, les porteurs de projet n’y 

font pas référence par oral. Il apparaît alors que les dispositifs hors ligne et en ligne ne 

sont pas pensés pour fonctionner ensemble. Le dispositif en ligne n’est par ailleurs 

pas utilisé par le chef de projet.
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Figure  74 :  Image  de  la  vidéo  de  restitution  de  la  séance  du  08.11.2018  (Office  de 
l’urbanisme, Département du territoire, 2018c)
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Séance avec les riverains proches

À la  suite  des  séances  de  concertation  publique,  un  groupement  d’habitants 

(directement riverains du projet) ont demandé l’organisation d’une séance particulière 

entre  eux  et  les  responsables  de  projet  (commune  et  canton) :  quatorze  habitants 

étaient présents. Cette rencontre a eu lieu au restaurant du tennis se trouvant sur la 

future zone du PLQ. Les tables  étaient disposées en U de façon à ce que tout le 

monde se  voie.  Les responsables  du projet,  du canton et  de la  commune,  étaient  

positionnés au milieu.

Lors de cette soirée, le chef de projet a commencé par rappeler les modalités légales 

du  projet.  Il  a  précisé  que  la  densité  du  bâti  n’était  plus  discutable :  seule  le 

« comment »  était  encore  négociable.  Les  habitants  ont  précisé  à  leur  tour  qu’ils 

étaient conscients que la commune se développe et que ce terrain allait inévitablement 

être bâti  à plus ou moins court terme. Des oppositions ne feraient que retarder le  

commencement du projet. Leur objectif était donc de négocier certains aspects du 

projet, tels que la distance de construction et le cheminement entre leur maison et le  

futur quartier, la forme et le gabarit du bâti,  ou encore l’entrée du parking (qu’ils 

souhaitent le plus loin de chez eux). Le projet prévoyant de la mixité sociale dans les  

futurs  logements,  en  termes  de  types  de  logement  et  de  loyer,  les  habitants  ont 

demandé que les logements à proximité direct avec leur maison soient de la propriété  

par étage (PPE) et que les logements sociaux soient positionnés le plus loin possible.

Les demandes déposées par ce groupe d’habitants ont été sérieusement entendues par 

le porteur de projet, car les riverains directs peuvent représenter une menace pour 

l’aboutissement  du  projet.  En  cas  de  mécontentement,  ils  pourraient  déposer  des 

oppositions, risquant ainsi de freiner, voir d’arrêter, le projet.

Séance de restitution du 24 janvier 2019

Le  processus  de  concertation  s’est  finalisé  par  une  séance  de  restitution.  Cette 

dernière  a  pris  la  forme  d’une  séance  d’information.  Les  porteurs  de  projet  et 

mandataires ont présenté aux participants le nouveau projet, intégrant les éléments 

discutés durant les séances d’atelier.
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La  salle  était  organisée 

différemment  que  lors  des 

précédentes  séances.  Les 

participants étaient alignés sur des 

rangés de chaises et faisaient face 

à « la scène » : ils étaient face aux 

porteurs  de  projet.  Cette 

installation  suggérait  une 

hiérarchie  entre  les  acteurs 

présents  et  une  fermeture  des 

débats,  contrairement  à  une 

installation en cercle autour d’une 

table, comme ce fut le cas lors des 

ateliers de concertation.

Seuls  les  participants  aux ateliers 

précédents  ont  été  invités.  Les 

autres  habitants  n’ont  pas  été 

conviés.  L’entrée  était  toutefois 

libre à l’ensemble des habitants. Selon le chef de projet, il y avait un risque que les  

habitants qui n’avaient pas suivi  le déroulement des discussions remettent tout en 

question. Ce point a fait débat entre les porteurs de projet. Le représentant communal 

a indiqué qu’il ne fallait pas sous-estimer le rôle des associations dans la transmission  

de l’information aux habitants. Il a donné l’exemple de l’Association de sauvegarde 

de Confignon (ASC) qui avait fait un retour positif des séances de concertation dans 

leur newsletter. Le chef de projet est resté sur ses positions mais a proposé d’ajouter 

une séance d’information ouverte à tous avant la mise à l’enquête publique du projet.

L’organisation  de  cette  dernière  séance  a  suscité  des  avis  divergents  entre  les 

membres de l’équipe du projet. Le débat s’est articulé entre, d’un côté, la peur que les 

participants émettent un retour négatif  sur les éléments du projet  présentés,  qu’ils  

considèrent que la démarche de concertation soit un alibi, ou que le PLQ soit bloqué.  

Pour le chef de projet, il s’agissait avant tout de transmettre le résultat des discussions 

qui  s’étaient  déroulées  lors  des  rencontres  antérieures  et  non  plus  de  faire  de 

nouveaux ateliers de concertation. De l’autre côté, il y avait aussi la crainte qu’en ne 

proposant aucun temps d’échange, un sentiment de frustration apparaisse chez les 

participants :  « Les  gens  viennent  parce  qu’ils  ont  du  plaisir  à  participer. Il  faut 
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continuer à les écouter. Il faut garder cette dynamique et faire en sorte qu’ils partent 

contents. Il est important qu’il n’y ait pas uniquement un bilan du projet, mais qu’on 

leur donne la parole » (responsable en charge de la concertation à l’OU).

Figure  76 :  Image  de  la  vidéo  de  restitution  de  la  séance  du  24.01.2019  (Office  de 
l’urbanisme, Département du territoire, 2019)

La question de la mobilité restait également un point de tension. Les responsables en 

charge de la mobilité, rattachés à un autre service et département de l’État de Genève,  

n’avaient jusqu’ici participé à aucune des séances de concertation sur ce projet de 

PLQ. Beaucoup de questions posées par les participants sur les aspects de mobilité  

étaient donc restées sans réponse. Les aspects liés à la mobilité ont le plus souvent été 

évincés  par  le  chef  de  projet :  « il  existe  une  demande  et  une  frustration  des 

participants  qui  n’ont  pas encore  pu  s’exprimer  et  parler  des  aspects  liés  à  la 

mobilité. Il n’y a encore jamais eu de réponses claires » (responsable en charge de la 

concertation à l’OU). Plusieurs scénarios ont été imaginés pour aborder la question de 

la mobilité, sans pour autant ouvrir à nouveau les débats : « on a aucun contrôle sur 

les questions ouvertes. S’il y a plus de questions que de réponses, ce n’est pas une 

séance de restitution » (chef de projet en charge du projet de PLQ).

L’enjeu,  pour  ces  porteurs  de  projet,  était  de  trouver  l’équilibre  entre  la  volonté 

d’amener les réponses nécessaires pour que les participants ne soient pas frustrés et 

celle de ne pas remettre le projet en cause. Une des stratégies proposées aurait été de 

filmer le responsable de la mobilité. Il aurait alors apporté des explications sur les  
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grandes  lignes  de  mobilité  et  pu  répondre  aux  questions  restées  ouvertes.  En 

revanche, le fait qu’il ne soit pas physiquement présent n’aurait pas permis pas de 

continuer les discussions.

Au  final,  un  temps  de  questions  –  réponses  a  été  organisé  en  présence  des 

responsables en charge de la mobilité. Les participants ont également pu réagir à la  

présentation du projet par les mandataires. Au moment de l’apéritif  à la fin de la 

séance,  ils  ont  aussi  été  invités  à  laisser  un  avis  sur  le  déroulement  général  du 

processus de concertation.

Figure 77 : Esquisse non définitive du déroulement de la 
séance de restitution, réalisée par le chef de projet

L’ensemble de la séance a été minutieusement planifiée par le chef de projet. L’ordre 

des points abordés durant la concertation a longuement été discuté pour éviter au 

maximum les  risques  de  tensions  et  les  oppositions.  Pour  la  préparation de  cette 

séance publique, un vrai temps d’échange – consacré à la conception de la séance – a 

été  organisé  au  sein  de  l’équipe  de  projet :  le  premier  depuis  le  début  de  la 

concertation. Cette séance a également été le moment où le plus de tensions ont pu  

être ressenties entre les acteurs en charge du projet. La pression liée à l’acceptabilité 
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du projet est apparue. Le chef de projet a exprimé clairement que les enjeux étaient 

considérables : si les éléments de concertation ne sont pas maîtrisables, le risque est 

trop élevé.

Durant la séance interne, un deuxième temps a été accordé au montage du projet et à 

l’intégration des contributions des participants. À ce titre, les mandataires architectes, 

alors plutôt réticents au début du processus, semblent changer d’attitude au cours des 

différentes séances de concertation. Ils se prennent au jeu et portent une attention 

particulière au traitement de l’ensemble des post-it réalisés par les participants.

Durant cette séance encore, le chef de projet est fréquemment revenu sur les termes 

utilisés par les mandataires. Il rappelle l’importance d’utiliser les termes jusqu’alors  

employés pour  ne  pas  compliquer  la  compréhension  des  participants.  Les  termes 

utilisés lors des précédentes séances de concertation avaient de plus été choisis. Il  

donne l’exemple de la  « maison des vies »,  qui  signifie  un lieu qui  accueille  des 

activités, mais pas nécessairement des équipements publics.

Le jour J, la séance de restitution s’est déroulée comme prévu, sans embûche. Les 

autorités ont tout d’abord souhaité la bienvenue et félicité les participants pour leur 

engagement au cours de ce processus de concertation. Les enjeux et questionnements 

liés  à  la  mobilité  ont  ensuite  été  présentés  par  les  responsables  en  charge  de  la 

mobilité du canton. La chef de projet a intégré une brève vidéo du Conseiller d’État  

Antonio Hodgers qui  remercie et  félicite  les  participants  pour leur engagement et 

réitère son soutien à la commune de Confignon. Les grands principes du projet sont 

ensuite  présentés  par  les  mandataires,  architectes  et  architectes-paysagistes :  les 

espaces  publics,  les  espaces  verts,  les  formes  urbaines,  les  cheminements,  la 

tangentielle,  la  maison  des  vies,  le  parc,  la  mobilité.  Une  vidéo  d’un  cycliste 

cheminant dans une maquette 3D virtuelle du futur quartier est également projetée à 

l’assemblée. Finalement, un échange sous forme de questions-réponses est proposé 

aux participants, avant de clôturer la séance.

La projection de la maquette 3D a été sujet à débat au sein de l’équipe du projet. 

Certains  étaient  séduits  par  l’outil  alors  que  d’autres  étaient  plus  réticents.  Ces 

derniers ne se sentaient pas à l’aise de montrer une image du projet sans avoir encore 

de résultat de concours. La maquette pouvait participer à la construction d’une fausse 

image de ce que serait  réellement le quartier.  Le chef de projet a alors retenu un  

habillage sobre et une absence de texture sur les bâtiments.
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Figure  78 : Image de la vidéo de restitution de la séance du 24.01.2019 : projection 3D du 
projet (Office de l’urbanisme, Département du territoire, 2019)

Dans  l’ensemble,  les  participants  avaient  l’air  satisfaits  des  images  directrices 

présentées  et  de  l’intégration  de  leurs  contributions  dans  le  projet.  Certains  ont  

d’ailleurs  remercié  les  porteurs  de  projet  pour  leur  travail.  Ce  sentiment  s’est 

également confirmé au cours des entretiens réalisés avec les participants.

Les  autorités  de  Confignon  souhaitaient  que  cette  démarche  de  concertation  soit  

créatrice de lien et mobilise plus largement des acteurs du territoire. Dans ce sens,  

elles  ont  annoncé  la  mise  sur  pied  de  groupes  de  travail,  annexes  au  projet,  qui 

auraient  pour  objectif  de  traiter  des  thématiques  spécifiques,  telles  que  les 

équipements scolaires et sportifs ou la programmation de la maison des vies.

L’ensemble des séances de concertation publiques ont fait l’objet de restitutions sous 

forme de  vidéo.  Ces  restitutions  entre  les  séances  devaient  permettre  de  faire  un 

compte-rendu attrayant des discussions et de transmettre une vision positive de la 

démarche  et  des  échanges  avec  la  population.  Ce  format  ludique  et  accessible 

communique une information très ciblée. Les séquences et les discours qui rythment 

les vidéos sont soigneusement choisis. Ces vidéos de restitution ont été publiées sur 

divers supports, tels que le site Internet du canton, celui de la commune, le site du 

forum en ligne de la commune, la page Facebook du canton, ainsi que celui de la 

commune.  À note  que  durant  les  entretiens,  certains  participants  ont  critiqué  ces 

vidéos.  Un participant  a  utilisé  le  terme de  marketing  d’État pour  qualifier  cette 

démarche.
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La plateforme Forum Confignon

À partir des années 2012-2013, les projets de planification urbaine sur la commune de 

Confignon se sont multipliés. Le secrétaire général adjoint rapporte que la commune 

recevait  de  nombreux  courriers,  principalement  des  associations,  demandant  de 

l’information  sur  les  projets  de  développement  urbain  en  cours  et  futurs.  Les 

associations souhaitaient relayer cette information auprès de leurs membres.

L’idée initiale était de créer une plateforme d’échange uniquement entre la commune 

et les associations. Cette plateforme aurait été accompagnée d’une réunion annuelle 

pour  échanger  sur  les  transformations  territoriales.  Toutefois,  cette  première 

proposition  n’est  pas  retenue  par  le  conseil  administratif,  car  elle  risquait  d’être 

chronophage.

Au fil des projets, les autorités ont remarqué que l’information relayée dans la presse,  

sur les réseaux sociaux ou dans les newsletters des associations, des politiques ou 

encore des privés, n’était pas objective. La nécessité d’informer davantage ces acteurs 

clés du territoire, mais également la population dans son ensemble, s’est fait sentir.  

Pour répondre à ce besoin, le projet de plateforme d’échange, initialement refusé, a 

été ressorti des tiroirs et présenté au conseil administratif. Cette fois-ci, il est accepté. 

La plateforme est ouverte en octobre 2017.

La  commune souhaitait  alors  proposer  un  outil  de  communication  qui  permet  de 

transmettre de l’information mais aussi de récolter les impressions des utilisateurs. La 

plateforme, ouverte à tous, devait anticiper les questions et besoins des associations et  

des  habitants.  L’idée  était  d’ouvrir  la  discussion,  tout  en  fermant  les  discussions 

parallèles.

Pour les porteurs de la plateforme, il s’agissait de poster du contenu sur les projets 

urbains, mais pas uniquement. Le forum proposait aussi des espaces thématiques. Par 

exemple, une discussion a été ouverte autour de la notion de densité.

« Sur  les  réseaux,  en  parallèle,  on  pouvait  lire  des  discussions  sur  des 

notions comme la surdensité, avec des chiffres qui ne correspondaient pas à 

la  réalité.  Notre  objectif  était  donc  de  se  servir  de  la  plateforme  pour 

transmettre une information objective et  pour susciter les réflexions.  Par 

exemple, sur la notion de densité, nous avons proposé différents articles, 

afin  que  le  public  puisse  se  forger  une  opinion  avec  des  informations 
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objectives » (entretien avec les responsables en charge du développement et 

du suivi du forum Confignon).

Le choix  s’est  arrêté  sur  un  outil  de  type  blog-forum :  « forum Confignon ».  Ce 

format permettait de publier du contenu (textes, images, photos, vidéos, etc.), tout en 

recueillant des commentaires. Pour la commune, la propriété des données est apparue 

comme un point essentiel. La commune a fait le choix d’une solution clé en main,  

principalement pour des raisons d’investissement financier et de temps.

Figure 79 : Forum Confignon : thématiques proposées

À l’ouverture du forum, une campagne de publicité a été lancée à l’interne de la 

commune. Le journal communal a servi de principal support de communication sur le 

projet. La plateforme a également été présentée lors des séances du conseil municipal.  

Les grands projets urbains tels que les Cherpines ont aussi été utilisés pour en parler.

Lors de son lancement, la commune a rédigé une charte d’utilisation. Cette charte 

devait  entre  autres  établir  la  marche-à-suivre  et  les  délais  de  réponse  en  cas 

d’interpellation de la commune ou des élus par les participants. Dans certains cas, les  

porteurs de la plateforme pouvaient apporter une réponse directe. Dans le cas où une 
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validation politique était nécessaire, il y avait un délai de 24 heures. Les réponses aux 

commentaires, ainsi que le choix des informations publiées, étaient effectués par le  

secrétaire général adjoint de la commune.

La plateforme ne demandait pas d’inscription pour consulter les informations. Une 

inscription était en revanche nécessaire pour pouvoir laisser des commentaires. Les 

responsables de la  plateforme ont  expliqué à ce propos qu’au vu de leur mission 

politique,  ils  devaient  s’assurer  d’avoir  des  « pares-feux »  appropriés.  Pour  les 

utilisateurs, l’inscription était double, ce qui permettait, selon les responsables de la  

plateforme, de responsabiliser les participants dans leur propos, mais aussi d’assurer  

une certaine confidentialité des données personnelles.

Figure 80 : Forum Confignon : procédure d'inscription sur la plateforme

Selon ses porteurs, la plateforme apportait plusieurs avantages. Elle donnait accès à 

de l’information objective, offrait la possibilité d’interagir sans forcément envoyer un 

e-mail formel, ou encore permettait de réagir aux contenus proposés. Les porteurs de 

la plateforme s’étaient préparés à jouer le rôle de gestionnaire de communauté avec la 

mise en place d’une charte gestion de la plateforme servant à répondre aux besoins et  

aux demandes des utilisateurs (Baudry, Tancoigne & Strasser, 2022). Toutefois, la 

plateforme  n’a  pas  obtenu  le  succès  escompté  dans  le  cas  du  projet  du  PLQ 

Vuillonnex.

Sur  l’onglet  du  PLQ  Vuillonnex,  les  responsables  de  forum  ont  posté  quelques 

informations  sur  le  projet.  Il  s’agissait  principalement  des  restitutions  vidéos  des 

séances de concertation. Il n’y a pas eu de questionnement précis ou de débats lancés 

en  ligne.  Les  internautes  pouvaient  cependant,  s’ils  le  souhaitaient,  déposer  un 

message sous les posts.
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Un  unique  commentaire  a  été  déposé  dans  le  cadre  du  projet  PLQ  Vuillonnex 

(figure 82). Sous le post de présentation du projet, une habitante de Confignon a dit 

regretter que le projet détruise des zones agricoles – elle utilise le terme de « zones 

naturelles » – pour y construire des logements et un parc. Les responsables du site ont 

toutefois précisé qu’il y a eu davantage de visites. Cependant, il n’a pas été possible 

de dénombrer exactement les affluences et les interactions qui se sont déroulées sur la 

plateforme, car les statistiques du site n’étaient pas disponibles.
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Figure 82 : Commentaire déposé sur le forum Confignon

Plusieurs  éléments  pourraient  expliquer  l’échec de cette  plateforme.  La commune 

gère en parallèle du forum Confignon un site Internet, ainsi qu’un compte Facebook. 

Or certaines fonctionnalités se « superposent ». Le site Internet permet la transmission 

d’information sur les projets en cours dans la commune. Le compte Facebook permet 

aussi d’informer les habitants sur les événements et projets qui s’y déroulent. Il leur 

est aussi possible de laisser des commentaires. L’avantage pour les habitants est que 

sur  Facebook,  l’information vient  à  eux.  Ils  n’ont  pas  besoin  de  faire  l’effort  de 

penser à aller visiter le forum pour voir si de nouvelles informations sont postées. La 

commune  utilise  cette  page  Facebook principalement  pour  faire  la  promotion 

d’activités culturelles, ou pour annoncer des événements ou actions liés à des projets 

d’urbanisme. Dans le cadre du PLQ Villonnex, les vidéos de restitution des séances 

de concertation ont également été publiées sur la page Facebook, créant un doublon.

Les responsables de la plateforme ont expliqué cet échec, quant à eux, par le fait que 

la population de la commune est vieillissante et qu’elle se retrouve face à des enjeux 

de fracture numérique. Ils ont relevé que dans le cas d’un précédent sondage en ligne, 

la commune avait mis à disposition des habitants un ordinateur avec une personne 

pour aider ceux qui n’avaient pas les connaissances requises ou les capacités pour y 

répondre.  Dans  le  cadre  du forum Confignon en ligne,  la  question de  la  fracture 

numérique n’a pas été prise en compte.

Finalement, la gouvernance du projet urbain, entre le canton et la commune, semble 

avoir  joué  un  rôle  important  dans  cet  insuccès.  Lors  de  l’entretien  avec  les 

responsables de la plateforme à la commune, il est ressorti que l’initiative de lancer ce 

PLQ avait été déléguée au canton uniquement pour des raisons financières.
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« Pour le PLQ Vuillonnex, la commune a demandé au canton de le porter 

uniquement pour des raisons financières, soyons clairs. Si la commune avait 

décidé  de  porter  le  projet,  elle  aurait  dû  payer. »  (entretien  avec  les 

responsables en charge du développement et du suivi du forum Confignon).

Ainsi, le PLQ était sous la responsabilité du canton et le forum sous la responsabilité  

de la commune. Bien que l’ensemble de la démarche de concertation ait été portée 

conjointement entre le canton et la commune (demande explicitement formulée dans 

la  note  d’opportunité),  c’est  le  chef  de  projet  cantonal  qui  en  a  été  le  « chef 

d’orchestre ». Ce dernier a accepté de joindre la plateforme en ligne à la démarche de  

concertation, mais il  n’en a pas pour autant promu l’usage durant le processus de 

concertation.

La prolongation de la ligne de tram Nations – 
Grand-Saconnex

Le deuxième projet  analysé – l’extension de la  ligne de tram n°15 – prévoit  une 

prolongation de la ligne entre la place des Nations (actuel terminus de la ligne) et le  

Grand-Saconnex.  Le  tram  circule  actuellement  entre  les  Palettes  et  la  place  des 

Nations.

Sur cette ligne, deux extensions sont envisagées, à chacune des extrémités de la ligne. 

Du côté des Palettes, l’extension de la ligne est planifiée jusqu’à la zone industrielle  

de  Plan-les-Ouates.  Son  objectif  est  de  relier  les  quartiers  des  Semailles  et  des 

Cherpines,  ainsi  que  la  zone  industrielle  de  Plan-les-Ouates  (ZIPLO)  qui  compte 

4’300  logements  et  10’500  emplois.  À  terme,  elle  relira  la  gare  de  St-Julien-en-

Genevois (Département des infrastructure, 2021).

Du côté des Nations, la ligne de tram sera prolongée dans un premier temps jusqu’au  

parking P47 au Grand-Saconnex. Dans un deuxième temps, le tram rejoindra Ferney-

Voltaire, de l’autre côté de la frontière. La ligne n°15 traversera ainsi le canton de part 

et  d’autre et  permettra de relier la France voisine au centre de Genève, ainsi  que 

d’accéder  aux  différents  axes  de  transports  publics  majeurs  du  territoire  (Gare 

Cornavin, Léman Express).
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Le projet d’extension du tram côté Nations se caractérise par (République et Canton 

de Genève & al., 2021) :

• 5.5 km de nouvelle ligne sur la rive droite exploitée par les TPG ;

• 2 tronçons : 3 km sur la route de Ferney, entre la place des Nations et Grand-
Saconnex P+R (tronçon 1) et 2,5 km jusqu'à Ferney-Voltaire (tronçon 2) ;

• 10 stations : Nations, Intercontinental, Morillons, Pommier, Grand-Saconnex 
Place-Carantec,  Susette,  Grand-Saconnex P+R (tronçon 1) ;  Place  du Jura, 
Allée de la Tire, Carrefour du Bisou – terminus (tronçon 2) ;

• 3 villes desservies : Genève, Grand-Saconnex et Ferney-Voltaire ;

• 12 quartiers desservis : Jardins des Nations, Sous-Bois, Colombettes, Budé, 
Morillons,  Pommier,  Carantec,  Susette,  zone  commerciale  Poterie, 
Paimbœuf, Très-La-Grange, Cité internationale des savoirs ;

• 6 minutes de cadence maximale ;

• 193 millions budgétés  pour  la  partie  genevoise  jusqu'à  la  frontière, 
subventionnés à 40% par la Confédération, et à 60% par le canton de Genève 
et les communes. Le tronçon 2 jusqu'à Ferney-Voltaire figure dans le projet 
d'agglomération 4 (2024-2027) ;

• mi-2023 : démarrage des travaux ;

• décembre 2025 : mise en service.

Figure 83 : Tracé du tram 15 (actuel et futur) et réseau de tramway à l'échelle 
du canton (République et Canton de Genève & al., 2021)
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Il est prévu que la ligne de tram longe la route de Ferney. Quelques photos, extraites 

des  panneaux  d’exposition  de  restitution  du  projet,  permettent  de  visualiser  le 

contexte actuel dans lequel le projet vient s’insérer (République et Canton de Genève 

& al., 2021). La route de Ferney est actuellement principalement dédiée à la voiture. 

Elle présente cependant des qualités naturelles et architecturales reconnues : voûte et 

lisière arborée, bâtiments patrimoniaux, mur de soutènement, etc.

Figure 84 : Genève, Budé et domaine du Grand Morillon : une voûte 
arborée caractérise cet axe de mobilité. Photo : UNIS-T

Le projet  soulève,  de ce  fait,  plusieurs  enjeux majeurs  en termes de mobilité,  de  

qualité paysagère et de patrimoine. En ce qui concerne la mobilité, la requalification 

de la route de Ferney constituera un axe structurant de mobilité douce et de transports 

publics. En revanche, le fait qu’elle soit aujourd’hui principalement dédiée au modes 

de transport individuels motorisés pose la question du report de charge sur les routes 

parallèles43.  L’enjeu  de  ce  projet 

est également de relier les bassins 

de  logements  et  d’emplois  du 

Grand Genève avec le centre-ville 

de  Genève  et  ses  pôles  de 

transports multimodaux, tels que la 

gare Cornavin ou encore les gares 

du  Léman  express.  Le  projet 

prévoit  de  réserver  exclusivement 

la route de Ferney au tram et aux 

43 Une récente recherche sur la question préconiserait, dans ce genre de situation, davantage 
une évaporation du trafic qu’un report de charge a proprement parlé (Hosotte, 2022).
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pistes  cyclables  dans  les  deux  sens.  En  modifiant  drastiquement  l’usage  de  cette 

route, les pouvoirs publics souhaitent s’engager dans une transition énergétique et un 

changement de pratiques en matière de mobilité dans le canton.

En ce qui concerne les enjeux urbanistiques, le site du projet recèle de nombreux 

éléments considérés comme des éléments urbanistiques, paysagers et patrimoniaux de 

qualité. Le projet de requalification de la route de Ferney devra tenir compte de ce 

patrimoine  cher  aux  yeux  des 

genevois. Il devra aussi s’intégrer et 

accompagner  plusieurs  projets 

planifiés  dans  la  zone  du  projet : 

mutation  et  modernisation  du 

quartier  des  organisation 

internationales,  construction  de  la 

cité  internationale  du  Grand 

Morillon,  développement  de 

quartiers  d’habitations  (République 

et canton de Genève, s.d.b).

Figure 87 : Planning indicatif de la mise en service des infrastructures et de la livraison des 
premiers logements le long de la route de Ferney (République et Canton de Genève & al., 
2021)

Le processus de concertation

Le projet d’extension du tram est composé de plusieurs phases : avant-projet, projet, 

autorisation, chantier et mise en service. Dans le cadre de ce projet, une première 

démarche de concertation a été ouverte dès la phase d’avant-projet. Elle a débuté en  
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Figure  86 :  Genève,  domaine  de  la  Pastorale : 
loge de la Pastorale. Photo : Gabriel Badagué
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automne 2019, et s’est finalisée au début du mois de janvier 2020. Une deuxième 

démarche  de  concertation  a  été  réalisée  lors  de  la  phase  de  projet,  mais  les 

investigations de terrain se sont uniquement déroulées lors de la première phase. Le 

fait que la démarche de concertation ait été implémentée dès la phase d’avant-projet a 

été un argument utilisé par les porteurs de projet pour motiver le public à prendre part  

à la démarche : la démarche de concertation arrivait suffisamment en amont du projet 

pour avoir un impact conséquent sur le projet.

Au début  du projet,  les  réflexions internes à l’Office de l’urbanisme (OU) sur la  

participation citoyenne et les civic tech ont mené au test d’une plateforme en ligne. Le 

choix de l’institution s’est portée sur l’outil Decidim. Le projet d’extension de la ligne 

de  tram  est  apparu  comme  particulièrement  pertinent  pour  tester  cet  outil, 

principalement pour ses enjeux d’échelles. Il était alors le premier projet à intégrer la 

plateforme  Decidim implantée par l’OU. L’outil  Decidim est davantage présenté au 

chapitre 3.3.

« L’extension de la ligne 15 est un projet multi-scalaire. Au niveau local, 

elle concerne directement les riverains de la route de Ferney. Au niveau 

aussi  régional  elle  doit  prendre en compte les  attentes  et  les  besoins en 

mobilités des habitants du Grand Genève qui utilisent la Route de Ferney au 

quotidien pour se  rendre en ville.  L’échelle  est  enfin  globale  puisqu’elle 

porte  sur  des  enjeux  environnementaux  et  donc  planétaires,  sur  les 

alternatives  au  transport  individuel,  et  sur  les  modes  de  vie  et  de 

déplacement  d'une  population  genevoise  résolument  internationale. » 

(Département du territoire & Département des infrastructures, 2019).

Le projet en question est porté par deux départements de la République et canton de 

Genève : le Département du territoire et le Département des infrastructures. Les chefs 

de  projet  de  ces  départements  se  sont  tournés  vers  le  Service  concertation  et 
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Figure  88 :  Étapes  du  projet  d'extension  du  tram des  Nations  (République  et  Canton  de 
Genève & al., 2021).
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communication pour l’élaboration de la démarche de concertation. Ce dernier a fait 

appel à des mandataires spécialisés en participation citoyenne pour la conception et la  

réalisation de la démarche en question.

Le processus de concertation intégrait des dispositifs en ligne et hors ligne. La partie  

hors ligne était composée des focus groups, d’une conférence et d’un workshop. La 

partie en ligne se déroulait sur la plateforme Decidim.

En ligne, la page relative au projet nommé « Via Futura – Extension du Tram des 

Nations »  regroupe  plusieurs  fonctionnalités :  informer,  sonder  et  commenter. 

L’information  se  concentre  sur  le  déroulement  de  la  démarche  (Département  du 

territoire  &  Département  des  infrastructures,  2019).  Elle  est  disponible  sous  les 

onglets  « présentation »  et  « contexte ».  Il  est  également  possible  de  trouver  les 

informations  sur  les  rencontres  qui  se  sont  déroulées  hors  ligne,  ainsi  que  leurs 

comptes-rendus, sous l’onglet « rendez-vous ». Un onglet « blog » synthétise certains 

résultats émanant des focus groups ou de réflexions générales sur le projet. En ce qui 

concerne la participation active, les participants avaient la possibilité de contribuer au 

travers d’un sondage et du dépôt de propositions. Le sondage a été réalisé au début de 

la  concertation sous l’onglet  « questionnaire »,  et  les  participants  ont  pu faire des 

propositions concrètes dans l’onglet « propositions » tout au long de la démarche.

Les  informations  disponibles  sur  le  projet  n’étaient  pas  très  détaillées.  Le  texte 

explicatif  présentait  principalement  les  objectifs  de  la  démarche :  « Ce  projet 

d’envergure  est  l’occasion  de  réfléchir  à  l’évolution  des  modes  de  vie  et  de 

déplacement,  de  s'interroger  sur  les  réponses  que  nous  voulons  amener  aux 

challenges  environnementaux,  de  se  prononcer  sur  la  qualité  de  vie  à  Genève 

d'aujourd'hui  et  de  demain »  (Département  du  territoire  &  Département  des 

infrastructures, 2019), ainsi que les questions posées dans le cadre de cette démarche : 

« Comment cette nouvelle infrastructure répond-elle aux Objectifs du Développement 

Durable  de  l'ONU ?  Comment  améliore-t-elle  la  vie  des  Genevois  et  comment 

impacte-t-elle le mode de vie de ceux qui vivent ou travaillent dans le périmètre ? 

Quelles mesures d'encouragement et d'accompagnement peuvent être imaginées pour 

ceux  qui  dépendent  encore  de  la  voiture  pour  leurs  déplacements  quotidiens ? 

Comment le nouveau tram peut-il créer le lien entre le développement local et les 

objectifs  globaux  promus  par  les  organisations  internationales  basées  dans  le 
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périmètre ? »  (Département du territoire & Département des infrastructures, 2019). 

La seule information a proprement parlé sur le projet était un document à télécharger, 

une « photo associée », qui précisait les futurs arrêts du tram.

Figure 89 : Photo associée disponible sur la plateforme : futurs arrêts du tram (Département 
du territoire & Département des infrastructures, 2019)

Les participants ont ainsi été invités à s’exprimer sur des questions globales, sans 

avoir accès aux informations précises du projet. Il y a eu 39 propositions déposées sur 

la  plateforme,  dont  environ  la  moitié  issue  du  sondage.  La  plateforme  a  été 

relativement peu utilisée par les participants pour transmettre leurs propositions.

Les deux premiers événements du dispositif hors ligne ont été un workshop autour de 

la  question  « Comment  la  ville  compacte,  la  "ville  intelligente"  et  démocratique 

répond-elle au niveau local à des changements et des enjeux qui se jouent à l’échelle 
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globale ? » et une conférence intitulée « Le futur de la mobilité à Genève : quel rôle 

pour le tramway ? ». Les mandataires ont ensuite organisé six focus groups. Chacun 

d’eux  a  ciblé  une  catégorie  de  participants  spécifiques.  Un  diagnostic  territorial 

réalisé par les mandataires, en amont des  focus groups, a permis de déterminer les 

catégories de participants à solliciter : (1) les habitants du Grand-Saconnex ; (2) les 

transfrontaliers ;  (3) les  séniors  du  Grand-Saconnex  (50+) ;  (4) les  jeunes  (15-

25 ans) ;  (5) les  cyclistes  et  les  utilisateurs  de  moyens  de  transport  individuels 

motorisés ; (6) les collaborateurs des organisations internationales.

L’objectif  de ces  focus groups était  de  mieux connaître  les  pratiques de mobilité 

actuelles,  d’identifier  les  effets  potentiels  du  tram sur  la  mobilité  dans  le  Grand 

Genève et d’énoncer des mesures et recommandations nécessaires pour accompagner 

ce changement.

Figure 90 : Focus groups des jeunes 15-25 ans. Photo : Armelle Hausser

Dans le compte-rendu du  focus group réalisé avec les séniors, les mandataires ont 

rapporté  les  frustrations  rencontrées  par  les  participants.  De manière  générale,  ils 

dénonçaient un processus de concertation peu intelligible : des objectifs peu clairs, un 

manque d’information sur la démarche de concertation, ainsi que sur les éléments et  

contraintes  du  projet.  Ils  relevaient  également  que  le  site  Decidim était  peu 
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fonctionnel et  qu’il  manquait  cruellement d’information. Ils  s’interrogeaient sur le 

choix des fonctionnalités et la transparence de la plateforme (par exemple sur une 

potentielle  hiérarchisation  de  l’ordre  d’apparition  des  propositions  dans  l’onglet 

« propositions »).  Les  participants  ont  aussi  soulevé  le  fait  que  les  questions  qui 

étaient  posées  sur  la  plateforme  ne  recevaient  pas  de  réponses,  et  qu’ils  se  sont 

plusieurs fois demandés si les porteurs de projet y répondraient un jour. Dans le cadre 

de ce projet, il semblerait qu’il y ait eu des lacunes au niveau de la « Community 

management »,  c’est-à-dire  que  les  porteurs  de  projet  n’ont  pas  été  suffisamment 

attentifs à maintenir la communauté active et bien ordonnée, ainsi qu’à répondre aux 

besoin et aux demandes des utilisateurs (Baudry, Tancoigne & Strasser, 2022 : 413-

414).

Les  participants  ont  également  remis  en  cause  les  procédures  d’invitation  et  de 

mobilisation des participants. Ils estimaient qu’il y avait eu des lacunes à ce niveau-là, 

car plusieurs d’entre eux n’avaient pas été invités et car l’information concernant ces  

séances n’était pas facilement disponible. Durant le temps de revendications, le terme 

de « processus alibi » a même été évoqué. Finalement, l’un des participants a annoncé 

qu’il ne souhaitait pas s’exprimer sur autre chose que les détails du projet, ce qui 

n’était pas l’objet des focus groups.

Beaucoup de frustration est donc ressortie de ces échanges. Cette frustration a aussi  

été  entendue  dans  les  autres  focus  groups,  tels  que  celui  qui  regroupait  les 

collaborateurs  des  organisations  internationales.  Les  participants  ont  notamment 

évoqué la difficulté de s’exprimer sur un projet sans en connaître les détails et les 

contraintes,  mais aussi  le manque de clarté dans les objectifs de la démarche. Le 

choix méthodologique de ne pas avoir donné accès au projet n’a pas été compris par 

les participants et a certainement créé cette frustration.

Lors  de  ces focus  groups,  les  mandataires  ont  réalisé  des  synthèses  ainsi  que 

l’identification de profils types (profils fictifs).  À l’exemple de Monique, retraitée 

active du Grand-Saconnex, de Juan, globaliste engagé, de Xhnit, sportif genevois, de 

Sophie,  cycliste  transfrontalière.  L’ensemble  de  ces  profils  est  disponibles  en 

annexe D (figure 91).
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Figure  91 :  Profil  fictif  synthétisant  les focus groups de la démarche d’extension du tram 
(Département du territoire & Département des infrastructures, 2019)

Il convient également de relever que les chefs de projet ne se sont pas directement  

impliqués ni lors des rencontres qui ont été organisées dans le cadre de la démarche 

de concertation, ni dans les échanges qui ont eu lieu sur la plateforme. Durant les  

séances en présentiel, les mandataires se sont retrouvés seuls face aux participants. Le 

portage institutionnel de la démarche a certainement manqué, principalement lorsque 

les mandataires ont dû faire face à des participants mécontents. Ces derniers n’avaient 

souvent  pas  les  réponses  aux  questions  ou  remarques  des  participants.  Ils  ne 

semblaient  pas  non  plus  au  courant  du  projet,  ainsi  que  de  l’ensemble  de  ses 

contraintes techniques. Les mandataires se sont ainsi retrouvés à plusieurs reprises 

dans des situations gênantes, et dans l’incapacité d’apporter de réponses concrètes 

aux participants. En évitant les séances de concertation publique, les chefs de projet 

ont également évité les critiques et les revendications directes, ainsi que les tensions 

du terrain.
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À la fin du processus de concertation, une séance interne a été organisée entre les 

chefs  de  projet,  le  Service  concertation  et  communication  et  l’ensemble  des 

mandataires. Elle avait pour objectif de restituer l’ensemble des éléments recensés 

lors du processus de concertation aux chefs de projet.

Initialement, les mandataires devaient réagir sur les variantes du projet en fonction 

des éléments de la concertation. Il a ensuite été décidé au dernier moment que les 

mandataires présenteraient les résultats de la concertation et que les chefs de projet 

retiendraient  les  informations  qu’ils  jugeaient  pertinentes  pour  le  projet.  En 

fonctionnant de cette manière, les contributions des participants ont été synthétisées et 

reformulées  plusieurs  fois.  Et  les  chefs  de  projet  étaient  les  seuls  à  décider  des 

contributions à intégrer ou non au projet.

3.3 L’outil Decidim : pratiques et usages

Au vu de la diversité des outils, des usages et des pratiques observés au cours de  

l’enquête  Baromètre des civic tech,  la nécessité d’observer un outil dans plusieurs 

contextes s’est fait ressentir. L’analyse détaillée d’un outil de civic tech a constitué la 

troisième étude de cas. De multiples raisons ont motivé le choix d’examiner l’outil 

Decidim. Tout d’abord, plusieurs collectivités publiques à travers le monde se sont 

emparées  de  cet  outil,  ce  qui  permet  d’assurer  un  échantillon  significatif  pour 

produire un panel d’analyses statistiques. Elle est probablement l’une des plateformes 

les plus utilisées dans sa catégorie, avec la plateforme  Consul (ConsulProject.org). 

Ensuite, il s’agit de l’outil retenu par la République et canton de Genève pour réaliser 

des processus participatifs en ligne. Finalement, il regroupe plusieurs fonctionnalités 

différentes ce qui permet de l’utiliser sous diverses formes.
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3.3.1 Decidim

Decidim,  qui  signifie  « nous décidons » en catalan, est  une plateforme numérique 

dédiée  à  la  démocratie  participative.  La plateforme a  été  lancée  par  la  mairie  de  

Barcelone en 2016, alors dirigée par Ada Colau. L’objectif était de promouvoir la 

participation des citoyens à long terme dans la production de la ville. Ada Colau a 

accédé  à  la  mairie  de  Barcelone,  sous  les  couleurs  du  parti  Barcelona  en  comù 

(Barcelone en commun). Barcelona en comù est un parti politique de gauche radicale 

et écologiste, issu de mouvements sociaux, d’associations de voisinage et de figures 

académiques et culturelles.

Figure 92 : Page d'accueil du site Internet Decidim.org

La  plateforme  Decidim s’appuie  sur  un  ensemble  de  principes  clés,  tels  que  la 

transparence,  la  traçabilité,  l’ouverture  et  la  publication44,  la  participation 

transversale45,  la  connaissance,  la  technoscience  et  l’intelligence  collective46,  la 

44 « L’utilisation des standards et licences libres les plus exigeants [...]. Decidim doit être 
une plateforme libre dont tout le monde peut voir, modifier et réutiliser le code sur lequel 
elle est basée. » (Decidim.org).

45 « Le déploiement et les stratégies de communication […] doivent être dirigées vers la  
recherche de  légitimité  d’abord,  puis  la  participation,  en  se  tournant  vers  le  plus  de 
groupes sociaux et politiques possible. » (Decidim.org).

46 « Une  participation  informée  et  experte  donc,  capable  de  catalyser  la  connaissance 
sociale. » (Decidim.org).
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participation collective en réseau47, l’accessibilité et formation technopolitique48, la 

participation améliorée et multimodale49,  l’hybridation technopolitique50,  ou encore 

l’orientation « public-commun »,  la  réappropriation et  la  participation récurrente51. 

Decidim est défini comme « a public-common’s, free and open, digital infrastructure 

for  participatory  democracy »  (Barandiaran,  2018).  Inspirée  de  l’outil  Consul52, 

Decidim a été développé avec des logiciels libres et de manière ouverte, la traçabilité 

de son développement étant assurée depuis le début de sa création. Le code source de 

la plateforme est sous licence AGPL v3 (GNU Affero General Public Licence), « ce 

qui implique que le code doit intégrer la possibilité d’être consulté, copié, modifié et  

réutilisé et que la même licence est appliquée à tout travail ou produit qui en serait  

dérivé » (Open Source Politics, s.d).

Après son développement par la mairie de Barcelone, Decidim a très vite été reprise 

par d’autres acteurs, notamment des municipalités, mais pas uniquement, et adaptée 

en fonction des besoins.

47 Elle  « implique  l’utilisation  de  fonctionnalités  qui  encouragent  l’interaction  entre 
utilisateurs dans des processus collectifs, que ce soit en physique ou sur une plateforme. » 
(Decidim.org).

48 « Elle doit [...] être un service public, c’est pourquoi il est essentiel de s’assurer que les  
citoyens  ont  l’accès  et  la  formation  suffisante  pour  prendre  part  et  exploiter  tout  le  
potentiel de la plateforme. » (Decidim.org).

49 « Enrichir les processus participatifs avec des fonctionnalités qui vont plus loin que le 
simple vote (visualisation d’informations et de données, délibération, etc.)[…] implique 
de construire des processus hybrides (par exemple des réunions physiques connectées à la 
plateforme),  qui  font  de  la  participation  une  démarche  multimodale,  améliorée  et 
exhaustive, plutôt que réduite et simplement “cliquable”. » (Decidim.org).

50 « C’est la clé pour éviter ce que nous appelons le “réductionnisme numérique” (Calleja-
López,  2017),  une  variante  du  technocentrisme  qui  met  l’accent  principalement  ou 
exclusivement  sur  les  infrastructures  et  aspects  numériques  des  nouvelles  formes  de 
participations.[...] Une approche hybride tente de connecter les espaces et activités se 
déroulant  sur  Decidim  avec  les  espaces  et  activités  se  déroulant  en  physique. » 
(Decidim.org).

51 Decidim est un bien commun, une alternative « à la privatisation de la sphère publique » 
et « une technologie ouverte à la participation de tout le monde de par sa construction et 
son management, gérée par la distribution et avec des modèles de production collective et 
de partage libre. » (Decidim.org).

52 Site internet de Consul : https://consulproject.org/en/
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Figure  93 : Decidim dans le système de gouvernance des infrastructures, des biens et des 
services (Barandiaran, 2018)

Decidim regroupe  un  grand  nombre  de  fonctionnalités  mobilisables  en  une  seule 

plateforme,  alors  que  la  majorité  des  autres  plateformes  ne  contiennent  qu’un 

échantillon  de  ces  fonctionnalités :  ‘proposals’,  ‘voting’,  ‘result’,  ‘accountability’, 

‘mettings’,  ‘participatory  texts’,  ‘conference’,  ‘surveys’,  ‘sortition’,  ‘comments’, 

‘pages and blog’, ‘notifications’, ‘newsletter’. L’usage des fonctionnalités se décline 

également en fonction des types de dispositifs participatifs développés. Sur Decidim, 

il  en  existe  quatre :  ‘participatory  processes’,  ‘assemblies’,  ‘consultations’, 

‘initiatives’. Ces multiples fonctionnalités offrent une boîte à outils pour concevoir 

des démarches participatives. La force de  Decidim se situerait dans les nombreuses 

possibilités  de  combinaisons  possibles  de  ces  fonctionnalités  en  un  espace 

(Barandiaran, Calleja-López, & Monterde, 2018).
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Figure  94 :  Schéma récapitulatif  de  l'architecture fonctionnelle  de Decidim (Barandiaran, 
Calleja-López, & Monterde, 2018).

3.3.2 Description de l’échantillon

Au cours du parangonnage, effectué entre mars et mai 2020, 40 plateformes Decidim 

portées par  des acteurs publics ont  été recensées.  Cet  échantillon est  composé de 

29 communes  et  11 collectivités  supra-communales  (métropoles,  cantons, 

départements, régions, provinces). Le site Decidim désigne ces entités sous le terme 

générique de « région ».

Les 40 plateformes recensées sont implantées dans huit pays différents et portent au 

total 425 projets (à la date du recensement). Les représentations géographiques des 

plateformes ont été présentées dans le chapitre dédié à la méthodologie (figures 18 et 

19).
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Tableau 3.10 : Répartition géographique des plateformes Decidim et des projets

Pays Nombre de 
plateformes 

(n=40)

Nombre de 
projets (n=425)

Espagne 15 193
France 11 144
Belgique 4 4
Mexique 3 29
Finlande 3 12
Canada 2 16
Italie 1 24
Suisse 1 3

Quatre ans après son lancement, la diffusion de  Decidim s’est faite pour l’essentiel 

dans deux pays : d’une part dans son pays « de naissance », en Espagne, et d’autre 

part, en France. En Espagne, une analyse plus fine montre qu’il s’agit en grande partie 

de collectivités catalanes, souvent proches géographiquement de Barcelone.

Concernant les autres plateformes recensées, à l’exception notable de la Finlande et  

de l’Italie, la diffusion a été effectuée exclusivement dans des pays hispanophones ou 

francophones. Les influences géographiques et linguistiques sont des facteurs pouvant 

expliquer  cette  répartition. La  comparaison  entre  la  répartition  géographique  de 

Decidim et de sa plateforme sœur, Consul, renforce cette hypothèse. En effet, Consul 

(https://consulproject.org) est utilisée dans le reste des régions espagnoles, ainsi que 

dans des pays hispanophones (Amérique du Sud).

De plus, un zoom sur les couleurs politiques des collectivités territoriales ayant utilisé 

Decidim met  en  évidence  le  facteur  commun  d’un  gouvernement  de  gauche  (ou 

centre-gauche) ou nationaliste dans le cas catalan. Pour rappel, la plateforme Decidim 

est née à Barcelone, mairie alors gouvernée par une coalition de gauche. Toutefois, la  

couleur politique n’est pas un facteur exclusif, car il y a quelques exceptions, telle que 

la ville de Reus (centre droit indépendantiste), Mexico (PAN, parti conservateur) ou 

encore la ville de Pamplona (parti régionaliste de droite). Le système de réseautage 

entre les acteurs publics et les personnes en charge du développement de ces outils  

pourraient être une hypothèse explicative qui nécessiterait d’être approfondie.  Seule 

une enquête plus poussée permettrait d’expliquer cette répartition, et notamment le  

décalage observé entre l’engouement français et le désintérêt italien, pourtant deux 

pays latins et connaissant des liens historiques forts avec la Catalogne.
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Figure  95 :  Répartition  géographique  de  la  plateforme  Consul  dans  le  monde 
(https://consulproject.org)

Figure  96 :  Répartition  géographique  de  la  plateforme  Consul  en  Europe 
(https://consulproject.org)
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Le nombre de projets par plateforme

Le nombre de projets par plateforme varie beaucoup. Trente plateformes  hébergent 

entre 1 et 13 projets, alors que d’autres concentrent 35, 45, ou même 50 projets. Il 

s’agit respectivement de la métropole de Lille, de la région de Nouvelle-Aquitaine ou 

de la communauté autonome de Catalogne.

Figure 97 : Nombre de projet développés par plateforme

L’influence de la densité sur le développement des projets

La densité des entités administratives, que ce soit à l’échelon communal ou supra-

communal,  ne semble pas avoir  d’influence sur le  nombre de projets  développés. 

Aucune tendance forte allant dans ce sens ne ressort  du graphique ci-dessous.  La 

taille de population par commune n’apporte pas non plus d’explication probante quant 

au  nombre  de  projets  développés.  En  revanche,  les  entités  supra-communales 

présentent en moyenne plus de projets que les villes.
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Ce  résultat  contre-intuitif53,  puisque  ce  n’est  pas  à  ces  échelles  que  le  lien  de 

proximité avec la population est généralement le plus fort, laisse supposer que les  

autorités concernées utilisent la plateforme Decidim pour intégrer des publics larges 

et interagir avec des populations qu’il est difficile de faire se rencontrer physiquement 

autour de projets à large portée.

Figure 98 : Nombre de projet développés par entité géographique en fonction de la densité et 
du nombre d'habitants

Les plateformes régionales avec le plus grand nombre de projets sont la Catalunya, la 

Nouvelle-Aquitaine  et  la  métropole  de  Lille.  Elles  n’apparaissent  pas  comme des 

régions avec une forte densité de population. Toutefois en regardant  uniquement le 

nombre d’habitants, la Catalunya et la Nouvelle-Aquitaine sont dans le top trois des 

régions  les  plus  peuplées  de  l’étude.  La  métropole  de  Lille  sort  du  lot,  avec  un 

nombre  de  projet  élevé  (35 projets)  pour  une  densité  et  une  taille  de  population 

moyenne.

53 « Direct citizen participation is manifest at all levels of government, although it tends to 
bemore evident locally and regionally due to problems of scale. » (Robert, 2004 : 330).
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Figure 99 : Nombre d'habitants par région

Les types de dispositifs participatifs développés

Sur la plateforme Decidim, les intitulés des démarches participatives sont choisis par 

le porteur de projet, au même titre que les fonctionnalités qu’il souhaite utiliser. Ainsi, 

sous un même intitulé, par exemple « concertation », une diversité de fonctionnalités 

peut être observée.  Ce constat  reflète les nombreuses interprétations et  définitions 

attribuées à un même terme.

Pour palier ce flou et avoir des données exploitables pour les analyses, les démarches 

ont été recensées en fonction des fonctionnalités utilisées, c’est-à-dire des options de 

participation octroyées aux participants et non de l’appellation choisie par le porteur  

de projet.

Le pouvoir effectif des citoyens dans un processus participatif dépend en partie des 

objets du projet mis en discussion, de l’ouverture aux débats et à la prise de décision, 

mais  également  des  modalités  de  participation,  c’est-à-dire  des  fonctionnalités 

(proposition, vote, débat, sondage, etc.) mises à disposition des citoyens.

Parmi les projets recensés dans le parangonnage, sept types de dispositifs participatifs 

ont été identifiés. Cette classification correspond à l’échelle du pouvoir  octroyé aux 

citoyens dans les dispositifs de participation.
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• Information :  la  transmission  d’information  sans  possibilité  pour  les 

participants d’interagir sur la plateforme.

• Recensement participatif  (crowdsourcing citoyen) :  les participants peuvent 

participer au recensement de divers éléments (immeubles, oiseaux, noms de 

rue, etc.).

• Consultation : les participants ont la possibilité de commenter.

• Concertation :  les participants ont la possibilité de donner leurs avis, ainsi 

que de faire des propositions.

• Budgets participatifs : les participants peuvent soit faire des propositions de 

projet,  soit  voter  (ou  les  deux)  pour  les  projets  qu’ils  souhaitent  voir  se 

développer. Le budget participatif est la forme de dispositif qui se rapproche 

le plus de dispositifs de codécision.

• Codécision :  les participants contribuent directement à la prise de décision 

dans les choix du projet, au travers du vote par exemple.

• Assemblée :  Le  terme  d’assemblée,  ne  désigne  pas  ici  un  rassemblement 

ponctuel, mais la mise en place d’une structure pérenne de dialogue entre la 

collectivité  et  les  citoyens.  Elle  prend  généralement  la  forme  d’une 

association (composée en principe d’un comité et de membres).

L’ensemble des projets (425 projets) a été ventilé selon ces divers types de dispositifs 

participatifs. Il en ressort que la plateforme Decidim est principalement utilisée pour 

la  réalisation  de  consultation  et  de  concertation,  avec  respectivement  148  et  154 

projets.  Les  budgets  participatifs  constituent  également  une  part  importante  des 

usages avec 55 projets recensés. Les dispositifs s’apparentant à de l’information sont  

au nombre de 33. Les projets affiliés à de la codécision sont au nombre de 17. Douze 

assemblées ont été dénombrées. Et finalement 6 projets sont associés à des dispositifs 

de recensement participatif.

La répartition des projets en fonction des types de dispositifs sur les plateformes est 

donc de 7,8% pour l’information, de 34,8 % pour les consultations, de 36,2% pour les 

concertations,  de  12,9%  pour  les  budgets  participatifs,  4%  pour  les  projets  de 

codécision,  2,8%  pour  les  assemblées  et  1,6%  pour  les  projets  de  recensement 

participatif.  Comme  énoncé  dans  la  méthodologie,  cette  répartition  a  servi 

d’indication pour le choix des 105 projets analysés en détail par la suite.
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Figure 100 : Nombre de projets en fonction du 
type de dispositif

  

Figure  101 :  Répartition  des  projets  en 
fonction du type de dispositif

Une mise en perspective de cette grille d’analyse avec celle proposée en 1969 par 

S. Arnstein permet d’identifier  quatre types de dispositif  sur la plateforme comme 

appartenant au niveau de « coopération symbolique (tokenism) », et deux pouvant se 

retrouver  dans  la  catégorie  « pouvoir  effectif  aux  citoyens ».  Le  dernier  type  de 

dispositif « assemblée » ne peut pas être classé dans l’une de ces deux catégories, car 

le pouvoir consenti aux citoyens dépendra au cas par cas de la gouvernance statutaire  

dont l’assemblée est dotée. Cette mise en relation révèle que la majorité des projets 

soumis à la participation sur la plateforme en ligne s’apparente à de la participation 

symbolique.

« Coopération symbolique » 

• Information :  une  transmission  d’information  sans 
possibilité  pour  les  participants  d’interagir  sur  la 
plateforme.

• Consultation :  les  participants  ont  la  possibilité  de 
commenter.

• Concertation :  les  participants  ont  la  possibilité  de 
donner leurs avis, ainsi que de faire des propositions.
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• Recensement participatif  (crowdsourcing citoyen) : les 
participants peuvent participer au recensement de divers 
éléments (immeubles, oiseaux, etc.).

« Pouvoir effectif aux citoyens »

• Budgets participatifs : les participants peuvent soit faire 
des propositions de projet, soit voter (ou les deux) pour 
les projets qu’ils souhaitent voir se développer.

• Codécision : les participants contribuent directement à la 
prise de décision dans les choix du projet, au travers du 
vote par exemple.

Finalement, il est intéressant de relever que sur les 40 plateformes recensées, cinq 

plateformes ne portent que des projets de type  consultation, quatre  uniquement des 

projets de type concertation et six plateformes uniquement des projets de type budget 

participatif.  Aucune  plateforme  Decidim ne  contient  uniquement  des  dispositifs 

d’information.  Il  est  ainsi  intéressant  de  remarquer  que  le  développement  de 

plateformes Decidim ne se fait que lorsque les dispositifs participatifs sont complexes 

et  demandent  des  fonctionnalités  autres  que  ceux  disponibles  pour  uniquement 

communiquer sur des projets.

Tableau 3.11 : Diversité des démarches participatives sur les plateformes

Type de dispositifs Nombre de 
plateforme ayant 
développé des projets 
de ce type

Nombre de 
plateforme ayant 
développé 
uniquement des 
projets de ce type

Information 10 0
Recensement 2 0
Consultation 25 5
Concertation 23 4
Budget participatif 20 6
Codécision 11 0
Assemblée 4 0
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3.3.3 Description des projets analysés

Sur les 40 plateformes et les 425 projets identifiés, un échantillon de 105 projets a été 

retenu  pour  une  analyse  détaillée  sur  la  base  des  variables  présentées  dans  la 

méthodologie. Le tableau 3.12 présente l’échantillon des projets retenus en fonction 

des pays, du nombre de plateformes et de projets par pays.

Tableau 3.12 : Nombre de plateformes et de projets en fonction des pays

Pays Nombre de 
plateformes
(n=40)

Nombre de 
projets
(n=425)

Nombre de 
projets analysés
(n=105)

Espagne 15 193 43
France 11 144 30
Belgique 4 4 4
Mexique 3 29 11
Finlande 3 12 6
Canada 2 16 5
Italie 1 24 3
Suisse 1 3 3

Sur  la  base  des  catégories  présentées  précédemment,  les  projets  contenus  dans 

l’échantillon s’assimilent à différents types de démarches participatives. Cinq projets 

sont considérés comme étant des démarches d’information. Un projet renvoie à un 

projet de recensement participatif. 33 projets relèvent de la consultation et 33 de la 

concertation. 23 constituent des budgets participatifs. Huit projets sont associés à de 

la codécision. Enfin deux projets se traduisent par la mise en place d’assemblées.

Figure  102 : Nombre de projets en fonction 
des types de dispositifs

  

Figure  103 :  Répartition  des  projets  en 
fonction des types de dispositifs
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L’échelle territoriale du projet et le niveau institutionnel du 

porteur de la plateforme

Les échelles  territoriales  des  projets  sont  variables,  mais  une majorité  des  projets 

recensés  opère  à  une  échelle  communale.  Le  niveau  institutionnel  dans  lequel  la 

plateforme agit n’est pas nécessairement attaché à des projets de la même échelle. Par  

exemple, les plateformes portées par des institutions supra-communales n’hébergent 

pas uniquement des projets de la même échelle. Des projets à l’échelle communale, 

voir micro-locale s’y trouvent également. Un projet de stationnement à Angers ou 

encore  un  projet  d’aménagement  du  Port  de  La  Turballe  en  Loire-Atlantique, 

constituent deux exemples de projets très localisés, mais portés respectivement par la 

ville  d’Angers  et  par  la  Direction  des  infrastructures  du  Département  de  Loire-

Atlantique. Deux hypothèses se posent. Premièrement, bien que le projet soit localisé, 

il  pourrait  s’agir  d’un projet  impactant  des  échelles  du territoire  plus  grandes,  en 

termes de stratégies et politiques d’urbanisation. Deuxièmement, le projet relève des 

compétences  d’une  instance  supra-communale  alors  qu’il  ne  touche  qu’une 

proportion très localisée du territoire.

Tableau 3.13 : Nombre de projets en fonction de l’emprise du projet

Emprise du projet Nombre de projets 
(n=105)

Infra-communal 20
Communal 60
Supra-communal 25

Des sujets qui impactent directement les participants

L’analyse quantitative met en évidence que les principaux domaines d’application des 

projets  retenus  sont  ceux  traitant  des  questions  de  démocratie  et  d’aménagement 

urbain. Les domaines de la culture et patrimoine, de l’environnement, de la mobilité  

ou encore du social tiennent également une place importante.

Decidim est aujourd’hui notablement utilisée pour parler de démocratie et questionner 

la participation citoyenne dans les projets d’aménagement. Pour exemple, la mairie de 

Pamplona  a  lancé  un  processus  participatif  pour  actualiser  les  règles  régissant  la 
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participation des citoyens dans la municipalité. La mairie de Malgrat de Mar propose, 

quant à elle, une démarche en ligne pour redéfinir les lignes stratégiques qui régiront 

la règlementation de la participation des citoyens municipaux.  Les usages à visée 

démocratique en ligne incluent  parfois  un volet  portant  sur  la  numérisation de la 

participation.

Figure 104 : Capture d'écran de Decidim Pamplona : nouveau 
règlement de participation citoyenne

Par  ailleurs,  les  débats  sur  le  numérique  sont  peu  présents  sur  les  plateformes 

Decidim,  en dehors des questions portant sur le processus démocratique. Les quatre 

projets recensés sur des thématiques numériques sont portés par des entités supra-

communales.  La  plateforme  de  la  région  de  Gaspésie  au  Canada  concentre  trois 

projets traitant de la question du numérique. L’un des trois projets sonde l’aspiration 

de  citoyens  et  acteurs  du  territoire  à  l’utilisation  du  numérique  dans  leur  vie 

quotidienne.
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Les projets d’aménagement urbain sont nombreux sur Decidim. Les éléments mis en 

discussion dans le  cadre de ces  projets  d’aménagement  se  situent  généralement  à 

l’échelle de la rue, de la place ou du quartier. À l’exemple du projet de la plateforme 

de Nanterre – « Dans le cadre du projet d'extension et de rénovation du parc des 

Anciennes Mairies, la ville de Nanterre souhaite recueillir les expertises d'usage et  

les idées des habitantes et habitants de la ville concernant les futurs aménagements 

de  cet  espace  public »  (Participez.Nanterre.fr,  2019)  –  ou  encore  de  celui  de  la 

plateforme  de  Roubaix  –  « La  Ville  de  Roubaix  a  souhaité  mettre  en  place  une 

expérimentation de Budget Participatif - dans les quartiers Est uniquement pour le 

moment. Les habitants ou personnes travaillant dans les secteurs Pile, Trois Ponts, 

Sainte-Elisabeth,  Sartel-Carihem  et  Fraternité  pourront  déposer  des  idées 

d’aménagement sur des espaces publics ou bâtiments appartenant à la Ville » (La 

Fabrique, 2019).  Sur les 25 projets d’urbanisme, 11 prennent la forme de budgets 

participatifs, 7 de concertation, 6 de consultation et 1 de codécision.

Un peu moins nombreux sur les plateformes Decidim, les projets de mobilité prennent 

généralement  la  forme  de  consultations  et  de  concertations.  Sur  la  plateforme 

d’Angers, les places de stationnement en ville sont mises en débat. Sur la plateforme 

de la ville d’Uccle en Belgique, la place des différents modes de transport sur une 

place  emblématique,  le  Parvis  de  l’église  Saint-Pierre,  jusqu’alors  ouverte  aux 

véhicules motorisés est soumise à concertation.

Figure  106 :  Capture  d'écran  Decidim Uccle :  Quel 
avenir pour le parvis Saint-Pierre ?
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Lorsque les démarches relatives à l’aménagement du territoire et à la mobilité sont 

mises en perspective, il ressort que les projets qui donnent la possibilité aux citoyens  

de participer aux décisions sont ceux dont les impacts sur le territoire sont restreints 

(par  exemple  le  réaménagement  du  mobilier  urbain  sur  une  place  ou  la  stratégie 

mobilité de la ville).

Certains thèmes sont moins développés tels que l’éducation, la formation, ou encore 

la communication.

Tableau 3.14 : Domaines d’application des projets

Domaine d’application principal

Domaine d’application secondaire

Total des projets 
domaine 
d’application 
principal 
(n=105)
Total des projets 
d’application 
secondaire

Démocratie 28
Aménagement urbain
Économie
Social

1
1
4

Aménagement urbain 25
Culture, patrimoine
Environnement
Mobilité
Social

1
2
1
6

Culture, patrimoine 10
Aménagement urbain
Environnement
Social

3
1
2

Environnement 10
Aménagement urbain
Culture, patrimoine
Économie

1
1
1

Mobilité 9
Aménagement urbain
Social

3
2

Social 9
Aménagement urbain
Démocratie

1
1

Numérique 4
Social 1
Économie 3
Aménagement urbain
Environnement

1
1

Sécurité 3
Mobilité
Social

1
1

Éducation 1
Formation 1
Communication, image 1
Toutes compétences 1
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Ces résultats ont été confirmés lors des entretiens. Les thématiques présentes sur les 

plateformes coïncideraient avec les domaines des services administratifs qui se sont  

emparés de la plateforme. Par exemple, au sein de l’une des collectivités interrogées, 

trois services ont adopté et utilisent régulièrement la plateforme : les services de la 

participation citoyenne, de la vie associative et de l’environnement. Les thématiques  

des  projets  développés  sur  la  plateforme  dépendent  ainsi  de  l’intérêt  des 

collaborateurs  composant  les  services  et  des  services  s’étant  emparés  de  la 

plateforme.

De plus, il ressort des entretiens que les thématiques qui impactent directement le  

quotidien des habitants sont également celles qui mobilisent le plus : l’urbanisme, la 

mobilité, l’environnement et les infrastructures (particulièrement les problématiques 

touchant au stationnement).

Les catégories de participants

Au cours du parangonnage, dix catégories de participants ont été identifiées : tous 

publics ; riverains (habitants du quartier/secteur, des quartiers voisins) ; habitants de 

la  ville ;  habitants  de  la  région  (de  l’agglomération) ;  usagers  (travail  et  loisirs) ; 

associations ; entreprises et organisations internationales ; enfants et jeunes jusqu’à 

25 ans ; institutions publiques, services de la ville ou services de la mairie ; « autres » 

(parents d’élève).

Ces catégories sont celles mentionnées par les porteurs de projet sur la plateforme. 

Les collectivités publiques affichent ainsi quels publics elles souhaitent voir participer 

aux démarches proposées. Dans de nombreux projets, ces catégories se cumulent. Le 

tableau 3.15 récapitule le nombre de fois où les différentes catégories sont citées pour 

les 105 projets analysés.

Sur les 105 projets détaillés, le public « habitants de la ville » est celui qui a été le 

plus sollicité.  Il  a été appelé à participer à 47 projets sur 105 projets.  Les publics 

« tous  publics »,  « associations »,  « entreprises »  ont  également  été  fréquemment 

sollicités,  avec  respectivement  26,  26  et  25 projets  sur  les  105 projets.  Viennent 

ensuite  les  « usagers »  (avec  21 projets  sur  105),  les  « enfants  et  jeunes »  (avec 

21 projets  sur  105)  et  les  « riverains »  (avec  17 projets  sur  105).  Finalement,  les 
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« institutions publiques » ont été sollicitées dans 10 projets sur 105 et les « habitants 

de la région » dans 9 projets sur 105. Le public-cible n’a pas été précisé sur sept 

projets également.

Tableau 3.15 : Nombre et fréquence des publics ciblés dans les projets

Type de publics
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Nombre d’apparition d’un 

public dans les projets54
47 26 26 25 21 21 17 10 9 7

Fréquence d’apparition des 
publics dans les projets (en %)

44,8 24,8 24,8 23,8 20 20 16,2 9,5 8,6 6,7

L’opération  de  concaténation  a  permis  de  mettre  en  exergue  un  certain  nombre 

d’observations. L’ensemble des combinaisons possibles se trouve à l’annexe E.

Il n’y a que quelques projets où des catégories de participants très spécifiques ont été 

sollicités,  tels  que les « parents  d’élèves »,  et  « enfants  et  jeunes »,  ou encore les 

« associations »  et  les  « entreprises ».  Généralement,  les  collectivités  publiques 

sollicitent un large public (26 projets sont ouverts à « tous publics » dont 13 projets 

cumulent les catégories en plus du « tous publics »).  Dans les projets ouverts aux 

habitants de la ville, d’autres publics sont spécifiés. Les porteurs de projet sollicitent  

également les « enfants et jeunes » dans cinq projets, les « associations » dans quatre 

projets,  les  « entreprises  et  organisations  internationales »  dans  trois  projets,  les 

« institutions publiques » dans deux projets, les « universités et centre de recherche » 

dans  un  projet,  et  les  architectes,  ingénieurs,  historiens  et  conservateurs  dans  un 

projet.

La catégorie la plus sollicitée, « habitants de la ville », est mentionnée dans 44,8 % 

des démarches.  Les « associations » constituent également une catégorie spécifique 

souvent  invitée  à  participer  aux  démarches.  Cette  catégorie  est  sollicitée  dans 

26 projets. Tout comme la catégorie « enfants et jeunes », les « associations » sont 

encouragées à participer aux démarches, même lorsque celles-ci sont ouvertes à un 

large public.

54 La somme est égale à 216, car plusieurs publics ont pu être sollicités dans un seul projet.  
Cependant, les observations ont eu lieu sur les 105 projets analysés.
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Une  ambiguïté  apparaît  dans  la  sollicitation  des  participants.  Les  collectivités 

publiques laissent entrevoir une volonté d’ouvrir les démarches à un large public  et 

d’inclure un maximum d’acteurs (catégories cumulatives et larges). Toutefois, elles 

mentionnent également des catégories très spécifiques qui viennent préciser le public 

principalement ciblé. Le message semble être « on veut tout le monde », mais « on 

aimerait tout particulièrement que telle catégorie de participant s’implique ». Cette 

observation questionne sur la réelle volonté d’inclure ces publics dans les démarches 

ou la nécessité communicationnelle d’ouvrir le débat ?

Figure 107 : Capture d'écran Decidim Genève : Extension du tram des Nations

Dans  les  démarches  de  participation  hors  ligne,  les  associations  tiennent 

habituellement  une place considérable  dans les  débats.  Acteurs  traditionnels  de la 

représentation citoyenne, elles sont appelées à jouer l’intermédiaire entre les habitants 

et les acteurs publics. Le passage des démarches participatives sur des plateformes en 

ligne questionne sur le rôle de ces intermédiaires : le fait de solliciter spécifiquement 

les associations dans les démarches montre-t-il que les acteurs publics n’entendent  

pas se passer de ces intermédiaires dans le débat ? Ou, est-ce un moyen de légitimer 

et valoriser cette catégorie de participants qui risque d’être « désintermédiée » par les 

démarches en ligne ?
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Profils types des catégories de participants sollicités par les 

porteurs de projet

Les analyses statistiques et la création d’une typologie des catégories de participants  

ciblés par les  porteurs de projet  ont  permis de saisir  certaines tendances dans les 

pratiques des acteurs publics lorsqu’ils sollicitent des catégories de participants dans 

les démarches en ligne. Le détail des analyses statistiques relatif à la création des 

profils types des catégories de participants sollicités est disponible en annexe F.

Tableau 3.16 : Cinq profils types des catégories de participants sollicités par les porteurs de 
projet sur la plateforme Decidim

Cinq profils types des participants sollicités

1. Les  habitants de la commune.  Il s’agit d’une catégorie relativement large, mais qui 

demeure délimitée aux habitants de la commune concernée par le projet. Ce profil est  

davantage sollicité dans des domaines tels que l’aménagement urbain, la culture et le  

patrimoine.  Il  est  principalement  appelé  à  participer  dans  des  projets  impliquant 

l’échelle  communale.  Et  il  se  retrouve  essentiellement  dans  des  démarches  de 

consultation, de concertation et dans les budgets participatifs.

2. Les  acteurs  socio-économiques regroupent  les  associations,  les  entreprises  et  les 

organisations internationales. Ce profil est davantage sollicité dans des domaines tels 

que l’économie, l’environnement, la formation, mais il se retrouve également dans les 

projets  de  mobilité,  d’aménagement  urbain  ou  encore  de  démocratie.  Il  est 

principalement  appelé  à  participer  dans  le  cadre  de  projets  menés  à  l’échelle 

communale. On le retrouve dans des démarches de concertation, incluant donc une 

possibilité pour ces acteurs d’être force de proposition.

3. Les  acteurs de proximité  regroupent des publics ayant une proximité spatiale avec le 

projet, tels que les riverains et les habitants du quartier touché par le projet, ainsi que 

les enfants et les jeunes. Ce profil est appelé dans les projets démocratiques, sociaux et  

d’aménagement urbain, mais également dans des domaines tels que la culture et le  

patrimoine, ou encore la mobilité. On le retrouve dans des projets menés à l’échelle 

intra-communale et communale. Il est principalement sollicité dans les démarches de 

type budget participatif.

4. Le profil tous publics inclut la plus grande diversité de publics. Il ne spécifie pas qui 

sont les publics ciblés, mais invite l’ensemble des publics à participer. Il se retrouve 

dans  l’ensemble  des  domaines,  mais  principalement  dans  les  projets  relatifs  à  la 

démocratie, à la sécurité, au numérique ou à l’environnement, et impactant l’échelle 

communale ou supra-communale. On le retrouve principalement dans des démarches 

de  consultation.  Il  est  en  revanche  totalement  absent  des  démarches  de  type 
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« assemblée » ou « recensement ».

5. Les  habitants de la région urbaine regroupent l’ensemble des habitants d’une région 

(d’une agglomération par exemple), ainsi que les usagers du lieu pour des motifs de  

travail  ou de loisirs.  Ce profil  est  sollicité dans des domaines tels que la mobilité,  

l’aménagement urbain,  le  numérique,  la  culture et  le  patrimoine ou encore sur des 

projets  sociaux.  Il  se  retrouve  dans  les  projets  d’implantation  infra-communaux et  

supra-communaux, mais il est absent des projets à l’échelle communale. Ces habitants 

sont principalement interpellés dans les démarches de concertation.

Les  entretiens  ont  mis  en  exergue  que  les  démarches  participatives  ciblent  

généralement un public large, à l’échelle de la ville ou de la région, afin d’être le plus 

inclusif  possible.  Toutefois,  lorsque  des  publics  spécifiques  sont  souhaités,  les 

collectivités publiques déploient peu de moyens pour communiquer auprès de ces 

publics  et  les  mobiliser.  Il  n’y  a  pas  de  stratégie  particulière  développée  pour 

mobiliser ces publics. Les collaborateurs interrogés dans le cadre des entretiens font 

la différence entre la communication et la mobilisation des publics. Ils semblent ainsi  

être conscients des enjeux qui se jouent derrière ces processus. Plusieurs d’entre eux 

mettent par exemple en avant l’importance d’aller sur le terrain à la rencontre des 

publics ou de faire fonctionner le bouche-à-oreille pour mobiliser les publics.

Diverses raisons  ont été avancées pour justifier le manque de communication et de 

mobilisation dans certaines démarches participatives, telles que :

• les contraintes financières :  les démarches de participation citoyenne, ainsi 

que la décision d’inclure un dispositif en ligne, arrivent souvent tard dans la 

conception  du  projet.  De  ce  fait,  la  démarche  en  ligne,  ainsi  que  l’outil 

Decidim, ne sont pas intégrés dans le budget initial du projet. Cette situation 

entraîne des lacunes lors des phases de communication et de mobilisation des 

publics.

• les  contraintes  de  temps :  l’intégration  tardive  de  la  participation  dans  le 

projet fait que le temps de la mobilisation n’est généralement pas inclus dans  

le temps du projet et dans le temps de la participation citoyenne.

• l’engagement du porteur de projet : ce dernier oscille régulièrement entre une 

réelle volonté de proposer une démarche participative et la nécessité d’être 

pragmatique, efficace et opérationnel.
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Les  entretiens  ont  relevé  que  les  collectivités  utilisent  divers  canaux  de 

communication pour annoncer une démarche participative en ligne, tels que l’envoi 

de newsletters auprès des utilisateurs inscrits sur Decidim, la publication de posts sur 

les réseaux sociaux, le site  Internet de la collectivité, le journal de la ville (bulletin 

municipal), les communiqués de presse émis par le service de communication, les 

campagnes d’affichage, les stands d’information avec un QR code d’accès à Decidim, 

le réseau associatif, les missions de quartier (elles assurent le lien avec les usagers et  

les citoyens, les agents de proximité et les services d’action sociale) ou encore les 

présentations et ateliers participatifs hors ligne.

Aucune des collectivités interrogées n’a pour le moment réalisé d’évaluation sur le 

profil des participants. Dans le cas où une inscription est demandée pour accéder à la  

plateforme, les informations fournies par les participants ne suffisent pas pour définir  

leurs profils (âge, sexe, situation socio-économique, etc.). Actuellement, il n’est ainsi 

pas  possible  de  dire  objectivement  si  les  catégories  de  participants  sollicités  sont 

celles  qui  participent  aux démarches.  Dans  certains  cas  précis,  comme lors  de  la 

réalisation de sondage, davantage d’informations sur les participants sont récoltées. 

Sur la base de ces informations, les collaborateurs interrogés rapportent que le panel 

des  participants  ne  serait  pas  tellement  différent  que  celui  rencontré  lors  des 

démarches hors ligne.

Les collectivités interrogées n’ont pas non plus réalisé d’évaluation des pratiques des 

utilisateurs. Elles ont pourtant mis en exergue que certains utilisateurs rencontraient 

des difficultés lors de l’inscription sur la plateforme par exemple. Deux collectivités  

ont également observé les fréquences et les heures de connexion. Les connexions les 

plus  fréquentes  s’effectuaient  en  dehors  des  horaires  d’ouverture  habituels  des 

administrations publiques : le week-end, en soirée et sur les pauses de midi.

La configuration des fonctionnalités utilisées dans la 
conception des démarches

La plateforme  Decidim propose neuf  types de fonctionnalités  que les  porteurs  de 

projet peuvent utiliser pour concevoir les démarches de participation en ligne :

289



Analyse descriptive des matériaux récoltés

• Rencontres en présentiel. Il s’agit de conférences ou d’ateliers en présentiel. 
La  fonctionnalité  permet  d’informer  sur  la  tenue  d’une  rencontre  en 
présentiel, et éventuellement d’en faire un retour sur la plateforme.

• Pages et blogs. Il s’agit de textes, de photos ou encore de plans devant servir 
à renseigner les participants sur un projet.

• Propositions.  Cette  fonctionnalité  permet  aux  participants  de  faire  des 
propositions concrètes.

• Soutiens55.  Les  participants  peuvent  approuver  les  propositions  faites  par 
d’autres participants.

• Votes.  Les participants  peuvent  par  exemple voter  pour  une variante  d’un 
projet ou pour un projet dans son entier qui recueille leur préférence.

• Sondages. Il s’agit de questionnaires mis en ligne par l’instance en charge du 
projet.

• Commentaires. Les participants peuvent commenter des propositions ou des 
projets.

• Texte participatif.  Les participants peuvent participer à l’écriture collective 
d’un texte.

• Redevabilité. Il s’agit d’une restitution décrivant le suivi des étapes du projet 
(déroulements, prises de décisions, etc.).

Chacune  des  démarches  participatives  peut  comprendre  des  combinaisons  de 

fonctionnalités  différentes.  Le  tableau 3.17 récapitule  le  nombre  de  fois  où  les 

différentes fonctionnalités ont été utilisées dans les 105 projets analysés.

Tableau 3.17 : Nombre et fréquence des fonctionnalités dans les projets

Type de fonctionnalité
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Nombre d’apparition de la 

fonctionnalité dans les projets56 
70 69 43 30 23 20 11 7 1

Fréquence d’apparition de la 
fonctionnalité dans les projets (en %)

66,7 65,7 41 28,6 21,9 19 10,5 6,7 1

55 La  fonctionnalité  « soutiens »  n’est  possible  que  dans  le  cas  où  la  fonctionnalité 
« propositions » est ouverte. Afin d’éviter les redondances, elle n’a pas été retenue dans 
les analyses suivantes.

56 La somme est égale à 274, car plusieurs fonctionnalités ont pu être utilisées dans un seul 
projet. Cependant, les observations ont eu lieu sur les 105 projets analysés.
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Dans le cadre des 105 projets analysés, les fonctionnalités les plus utilisées sont les 

« rencontres  en  présentiel ».  Elles  sont  apparues  70 fois  sur  les  105 projets.  La 

fonctionnalité  « proposition » est,  quant  à  elle,  apparue  69 fois.  La  fonctionnalité 

« soutien »  a  été  employée dans  43 projets  sur  105.  Les  fonctionnalités  « votes », 

« commentaires »  et  « sondages »  ont  respectivement  été  utilisées  dans  30 projets, 

23 projets  et  20 projets  sur  105.  Et,  les  fonctionnalités  auxquelles  les  autorités 

publiques  recourent  le  moins  sont  les  « pages  et  blogs »,  la  « redevabilité »  et  le 

« texte participatif ».

L’opération de concaténation (disponible à l’annexe G) a permis de mettre en exergue 

un certain nombre d’observations.

Cette  première  cartographie  de  l’utilisation  des  fonctionnalités  relève  une  grande 

hétérogénéité de leurs emplois dans les projets développés sur Decidim.  Sur les 105 

projets,  plus  d’une  trentaine  de  combinaisons  différentes  sont  observées. La 

combinaison des fonctionnalités les plus utilisées est celle regroupant les « rencontres 

en  présentiels »  et  les  « propositions »  avec  18  projets  sur  105.  Vient  ensuite  la 

combinaison  alliant  les  « rencontres  en  présentiel »,  les  « propositions »  et  les 

« votes » avec 11 projets sur 105. Puis celle incluant « rencontres en présentiel », les 

« propositions » et les « commentaires » avec 8 projets sur 105.

Cet  état  des  lieux  permet  de  mettre  en  évidence  que  les  projets  incluant  une 

combinaison de deux fonctionnalités, quelles qu’elles soient, sont les plus fréquents, 

avec 36 projets sur 105. En comparaison, les projets incluant des combinaisons d’une 

ou trois fonctionnalités se retrouvent respectivement dans 20 et 29 projets. Très peu 

de projets combinent plus de trois fonctionnalités (11 projets sur 105). Finalement,  

neuf  projets  ne  disposent  apparemment  pas  de  fonctionnalités.  L’absence  de 

fonctionnalités  peut  s’expliquer  soit  parce  qu’il  s’agit  uniquement  de  dispositifs 

d’« information »,  soit  parce  que  le  projet  est  terminé  et  que  l’accès  aux 

fonctionnalités passées est fermé.

Ces résultats laissent à penser que l’élaboration des démarches participatives en ligne 

est dans une phase de test, voire de bricolage.
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Configurations types des fonctionnalités utilisées

Les  analyses  statistiques  et  la  création  d’une  typologie  des  configurations  des 

fonctionnalités  utilisées  par les  porteurs  de  projet  ont  permis  de  confirmer  les 

observations effectuées lors de l’opération de concaténation. Le détail des analyses 

statistiques relatif à la création des configurations types des fonctionnalités utilisées  

est disponible à l’annexe H.

Tableau 3.18 : Cinq configurations types des fonctionnalités utilisées

Cinq configurations types des fonctionnalités utilisées

1. Transparence et prise de décision. Cette configuration regroupe les fonctionnalités du 

vote et de la redevabilité. 

2. Non  spécifique  -  contribution.  Cette  configuration  regroupe  un  ensemble  de 

combinaisons  de  fonctionnalités  variées,  mais  avec  une  tendance  à  associer  des 

fonctionnalités permettant la contribution, la prise de décision et la transparence.

3. Non  spécifique  -  renseignement.  Cette  configuration  regroupe  un  ensemble  de 

combinaisons  de  fonctionnalités  variées,  mais  avec  une  tendance  à  associer  des 

fonctionnalités permettant le renseignement.

4. Contribution.  Cette  configuration  regroupe  les  fonctionnalités  « commentaires »  et 

« propositions », ainsi que « votes » et « rencontres en présentiel ».

5. Renseignement.  Cette  configuration  regroupe  les  fonctionnalités  du  sondage  et  des 

pages-blogs.  Dans  les  deux  cas,  il  s’agit  de  fonctionnalités  apportant  des 

renseignements soit aux pratiquants au travers des pages-blogs, soit aux responsables 

de projet au travers des sondages.

La création de cette typologie confirme l’existence d’une grande hétérogénéité dans 

l’emploi des fonctionnalités au sein des projets développés sur Decidim, ainsi que des 

combinaisons de fonctionnalités possibles.

Les  deux  analyses  réalisées  (concaténation  et  typologie)  révèlent  qu’il  est  pour 

l’heure  difficile  de  lire  des  tendances  marquées  quant  à  l’utilisation  des 

fonctionnalités dans les projets développés sur Decidim. Cependant, certains signaux 

faibles  ressortent.  En  effet,  certaines  thématiques  favoriseraient  des  démarches 

incluant un meilleur partage des pouvoirs entre les acteurs publics et les citoyens.  
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C’est par exemple le cas des projets traitant de l’aménagement urbain. À l’inverse, 

certains dispositifs tendraient plutôt  vers des fonctionnalités de « renseignement », 

tels que les projets de mobilité.

De plus, il est apparu que le lien entre les rencontres en présentiel et les démarches en 

ligne était fort. Les rencontres en présentiel se retrouvent dans 66,66% des projets 

(70 projets sur 105). Cependant, le recours aux rencontres en présentiel ne suit pas 

non  plus  de  tendances  particulières  quant  à  son  articulation  avec  les  autres 

fonctionnalités. En effet, lors de la création de la typologie des configurations des 

fonctionnalités, les rencontres en présentiel ne sont jamais apparues comme élément 

majeur d’une des composantes de l’analyse par composante principale.

L’utilisation  fréquente  de  la  fonctionnalité  « rencontre  en  présentiel »  relève  que 

l’articulation entre les démarches en ligne et les démarches hors ligne est essentielle. 

Cependant, il  est  apparu  dans  les  échanges  avec  les  collectivités  interrogées  que 

l’articulation idéale entre ces deux types de dispositif n’a pas encore été trouvée : « Il 

pourrait y avoir une articulation entre les dispositifs en ligne et les dispositifs hors 

ligne, qui rebondissent les uns avec les autres, mais ce n’est pas encore le cas. Pour 

le moment, ce sont des canaux qui arrivent en parallèle, mais qui ne se répondent 

pas » (responsable de la participation citoyenne interrogé dans le cadre de l’analyse 

de l’outil Decidim). Certains interlocuteurs expliquent ce phénomène par le fait que la 

participation  citoyenne  et  le  service  spécialisé  sur  ces  questions  sont  intégrés  

tardivement dans le processus de projet. Ils viennent ainsi se greffer de manière non-

optimale au processus de projet.

En effet, les collaborateurs interrogés relèvent que la participation citoyenne en ligne 

n’est en général pas intégrée dans l’appel d’offres ni dans le cahier des charges des 

mandataires. L’assistant à maîtrise d’ouvrage engagé par le porteur de projet n’a alors 

pas  les  compétences  nécessaires  pour  administrer  une  démarche  en  ligne  et  pour 

utiliser  Decidim. Le budget n’est pas non plus suffisant. Selon les responsables en 

charge de la participation citoyenne, un enjeu central est d’intégrer la participation en 

ligne dès  le  début  de  la  conception du projet,  lors  de  la  rédaction du cahier  des 

charges.

Les entretiens ont mis en exergue que les choix des fonctionnalités étaient fortement 

variables en fonction du contexte et des besoins du projet. L’élaboration des processus 

participatifs s’effectue en règle générale « sur mesure ». La majorité du temps, elle 

résulte d’un travail de coconstruction entre les collaborateurs du service responsable 
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de la plateforme (généralement spécialisés en participation citoyenne) et le porteur de 

projet. Le niveau d’investissement des porteurs de projet dans la phase d’élaboration 

et  de  déploiement  d’une  démarche  participative  varie  d’une  collectivité  à  l’autre. 

Chaque collectivité a des pratiques internes différentes.

Les  entretiens  ont  aussi  mis  en  évidence  un  phénomène  de  « braconnage »  des 

fonctionnalités (De Certeau, Giard & Mayol, 1990). Certaines fonctionnalités sont 

détournées ou utilisées à plusieurs fins, telles que la fonctionnalité « proposition » ou 

encore celle de l’« assemblée », dont l’usage a été modifié durant la crise sanitaire de 

2020  afin  d’organiser  des  démarches  d’entraide  entre  les  citoyens.  Ces  exemples 

démontrent  une  certaine  plasticité  de  la  plateforme  et  plusieurs  possibilités 

d’appropriation. Du reste, les collectivités utilisant Decidim relèvent que le besoin de 

nouvelles  fonctionnalités  peut  émerger.  Lorsque  cette  situation  arrive,  elles 

transmettent  le  besoin aux mandataires en charge de l’implémentation et  du suivi  

technique de la plateforme qui développe les fonctionnalités demandées.

Les effets de l’adoption de Decidim par les 
collectivités publiques

La volonté de développer une plateforme de participation en ligne n’a pas la même 

origine selon les collectivités. Dans une grande partie des collectivités interrogées,  

elle émane  d’une  demande  politique.  Elle  accompagne  une  volonté  de  transition 

numérique  dans  les  administrations  et  de  dématérialisation  des  procédures  et  des 

services publics. Dans d’autres cas, elle vient de services dédiés à la participation 

citoyenne.  Le  développement  d’une  plateforme  en  ligne  répond  aux  besoins  des 

services et directions métiers de disposer d’un espace en ligne pour à la fois publier 

des projets et recueillir l’avis des citoyens. Généralement, le choix d’implémenter une 

plateforme de civic tech s’ancre dans une culture participative préexistante au sein de 

la collectivité ou plutôt des citoyens.

Les collectivités en question ont effectué des  benchmark et un appel d’offres pour 

faire le choix de l’outil et du prestataire qui les accompagne. Dans le cadre de cette  

recherche,  toutes  les  collectivités  interrogées  ont  fait  appel  au  même prestataire  : 

Open Source  Politics. Deux raisons principales ont été évoquées. Premièrement ce 

prestataire ancre sa démarche dans une culture de la participation citoyenne et de la 
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démocratie délibérative (alors que beaucoup d’autre prestataires s’orientent davantage 

vers du développement web). Et deuxièmement,  Open Source  Politics a acquis de 

l’expérience en accompagnant  plusieurs  institutions  publiques.  Il  est  d’ailleurs  un 

partenaire officiel du projet Decidim et participe activement à son développement.

L’introduction  de  la  plateforme  dans  les  administrations  publiques  a  engendré  le 

besoin  de  réorganiser  les  tâches  et  les  responsabilités  en  interne.  Parmi  les 

collectivités interrogées, la plateforme est gérée au sein d’un seul service. Toutefois, 

la structure et  l’organisation de ces services varient.  Les moyens à disposition en 

personnel  et  compétences  diffèrent  considérablement  d’une  collectivité  à  l’autre. 

Dans certaines situations, les aspects liés à la participation citoyenne et les aspects  

liés à la gestion technique de la plateforme sont répartis entre plusieurs collaborateurs. 

Dans d’autres cas, une seule personne est chargée de l’ensemble des aspects touchant 

à Decidim.

Les  responsabilités  incombant  aux  porteurs  de  projet  sont  également  réparties 

différemment selon les collectivités. Il se peut que les porteurs de projet reçoivent des 

formations  techniques  sur  la  plateforme au  travers  de  journées  de  formation  et 

d’ateliers, et que des moments d’échange et de réflexions soient organisés autour de 

la  participation  citoyenne.  Les  discussions  peuvent  s’orienter  autour  de  divers 

questionnements :  que  signifie  la  participation  citoyenne ?  Quelle  participation 

citoyenne  la  collectivité  et  ses  collaborateurs  souhaitent-ils ?  Quelles  marges  de 

manœuvre57 faut-il  laisser  aux  participants  dans  les  projets ?  Peut-il  y  avoir  une 

définition  et  une  manière  de  faire  de  la  participation  citoyenne  au  sein  de  la 

collectivité ? Dans ce cas, le but recherché est de sensibiliser les porteurs de projet 

aux enjeux de la participation citoyenne, d’accéder à un langage commun, ainsi que 

d’atteindre une autonomisation rapide des porteurs de projet sur Decidim.

Il arrive également que les porteurs de projet soient fortement accompagnés par le 

service responsable de la plateforme lors de la phase de conception et de suivi des 

démarches  participatives  sur  Decidim.  Dans  l’une  des  collectivités  interrogées,  le 

service de participation citoyenne  demande aux porteurs de projet  de remplir  une 

« fiche  préalable »  afin  de  clarifier  les  besoins  du  projet  et  les  objectifs  de  la 

démarche, mais aussi de permettre un bon accompagnement. Cette fiche questionne 

sur le  qui,  quoi,  comment,  où,  pourquoi,  ainsi  que sur les  moyens,  l’ambition,  le  

contexte, les objectifs du projet, etc. Selon la personne interrogée, elle aurait  trois 

57 Les marges de manœuvre font référence au pouvoir de décision (espace de délibération) 
accordé aux citoyens dans un projet, pour le faire évoluer.
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avantages. Premièrement, elle permettrait d’identifier les besoins du projet pour la 

conception de la démarche. Deuxièmement, elle permettrait d’asseoir la participation 

citoyenne  comme  un  élément  à  part  entière  du  projet.  Elle  lui  donnerait  de  la 

consistance  et  de  la  légitimité  dans  le  projet.  Et  troisièmement, elle  marque  un 

engagement politique et des services impliqués.

Quels  que  soient  les  choix  stratégiques  et  managériaux  des  collectivités,  lors  de 

dépôts de projets sur la plateforme, Decidim exige qu’un certain nombre d’éléments 

du projet soient définis avant de publier le projet en ligne tels que l’objectif, la durée,  

les publics ciblés, les étapes de la démarche, les fonctionnalités, etc.  Bien que ces 

éléments puissent encore être modifiés par la suite, il  est nécessaire de les définir 

préalablement pour assurer la lisibilité de la démarche. Par conséquent, les porteurs 

de projet  sont  dans l’obligation de prendre un temps  dédié  à  la  conception de la 

démarche participative sur  Decidim. L’ensemble des personnes interrogées rapporte 

ainsi que l’introduction de  Decidim a légitimé la participation citoyenne au sein de 

leurs collectivités ainsi que dans les projets développés. Cependant, elle a également 

stimulé les demandes de dépôt de démarches participatives en ligne par les porteurs 

de projet et les élus. Cette soudaine motivation à déposer des projets viendrait, selon 

certains collaborateurs interrogés, d’une vision idéalisée de la participation citoyenne 

en ligne.

Finalement,  selon  les  personnes  interrogées,  l’arrivée  de  la  plateforme  n’a  pas 

occasionné  de  réticences  particulières  auprès  des  collaborateurs.  Pourtant,  divers 

éléments allant à l’encontre de cette idée ont été mentionnés, tels que la crainte de se  

retrouver directement face aux citoyens (une formation professionnelle détachée de la 

question  de  la  participation  citoyenne),  le  fait  de  rendre  publique  la  gestion  des 

projets  jusqu’alors  invisible,  la  question  générationnelle,  l’effet  cumulatif  des 

contraintes  liées  au  projet,  le  niveau  d’achèvement  du  projet,  ou  encore  l’effet 

cumulatif  des  adaptations  demandées  aux  fonctionnaires.  Ces  observations  ne  se 

réfèrent  pas  uniquement  à  la  participation  en  ligne  mais  elles  devraient  être 

considérées pour traiter de la participation citoyenne en ligne.
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Vers une extension du nombre de plateformes Decidim

En  juin  2021,  une  année  après  le  parangonnage  effectué  dans  le  cadre  de  cette 

recherche (réalisé entre mai et juin 2020), le nombre de collectivités utilisant Decidim 

a  considérablement augmenté.  19 nouvelles  collectivités  publiques  utilisent  la 

plateforme58. Le nombre de projets proposés par les 40 plateformes recensées en 2020 

a également singulièrement augmenté pour certaines d’entre elles.

Tableau 3.19 : Évolution du nombre de plateformes Decidim portées par des pouvoirs publics

Pays / agences

Nombre de 
plateformes 

mai 2020

Nombre de nouvelles 
plateformes 

entre mai 2020 et
juin 2021 

Nombre de 
plateformes

juin 2021

Espagne 15 1 16

France 11 3 14

Belgique 4 1 5

Mexique 3 0 3

Finlande 3 1 4

Canada 2 0 2

Italie 1 2 3

Suisse 1 3 4

Norvège 0 2 2

Andorre 0 1 1

Argentine 0 1 1

Brésil 0 1 1

Europe 0 1 1

Finlande 0 1 1

Japon 0 1 1

USA 0 1 1

Total 40 20 60

Cette augmentation peut être due à plusieurs facteurs. Une étude plus approfondie 

permettrait  d’en identifier les raisons, mais plusieurs hypothèses peuvent déjà être 

avancées : un effet de mode, la situation pandémique mondiale ou encore une volonté 

politique  de  renforcer  la  démocratie  participative  ou  la  numérisation  des  services 

publics. L’aspect marketing du développement d’une civic tech, indépendamment de 

ce qu’elle peut amener sur le fond, peut être camouflé par les collectivités publiques. 

Pourtant, ces technologies permettent aux collectivités de se mettre en valeur et de 

véhiculer l’image et la volonté de renforcer le modèle de démocratie participative. 

Cette forte augmentation confirme la nécessité de mieux connaître les enjeux, les 

mécanismes, ainsi que les changements que l’usage de ces plateformes engendrent.

58 Plateformes inscrites sur le site Decdim.org
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3.3.4 Synthèse des observations de l’outil 

Decidim

Sur les 40 plateformes recensées, une sélection de 105 projets parmi les 425 projets 

(au moment  de l’étude)  a  permis  une analyse plus  approfondie  des  catégories  de 

participants sollicités par les acteurs publics, ainsi qu’une meilleure compréhension 

de l’utilisation des fonctionnalités employées dans les démarches participatives en 

ligne.

L’analyse de la répartition géographique des usages de la plateforme Decidim montre 

que cet outil, considéré comme un archétype de l’outil numérique de la participation 

citoyenne, se diffuse de façon inégale selon les pays. Principalement présent dans la 

région de Barcelone en Espagne, ainsi que de manière dispersée en France, elle se 

retrouve  également  ponctuellement  en  Belgique,  en  Finlande,  en  Suisse,  ainsi 

qu’outre-Atlantique, au Mexique et au Canada. Des hypothèses quant à sa répartition 

géographique  sur  le  territoire  ont  été  posées :  influences  linguistiques,  culture 

politique, orientation politique et lien historique.

L’usage de Decidim est apparu comme très inégal, du sporadique (un seul projet par 

plateforme) à l’intensif (50 projets par plateforme), et ce sans lien de causalité avec la 

densité de population ou encore la taille de la population. Cependant, les plateformes 

développées par des entités territoriales supra-communales présentent plus de projets 

que  celles  développées  par  des  entités  communales.  Actuellement,  Decidim est 

davantage utilisé dans le cadre de dispositifs participatifs relatifs à de la consultation  

et de la concertation. Les dispositifs d’information sont pour leur part marginaux et  

ceux de  codécision sont  encore  rarement  utilisés.  La récurrence dans  l’usage des 

budgets  participatifs  apparaît  aujourd’hui  comme  un  des  principaux  outils  de 

démocratie  participative  aux  yeux  des  acteurs  locaux.  Finalement,  l’usage  de 

plateformes  pour  un  seul  type  de  dispositif  est  peu  fréquent,  la  majorité  des 

collectivités combinant différentes fonctionnalités.
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L’échelle  communale  est  le  terrain  privilégié  des  démarches  participatives  sur 

Decidim.  Toutefois,  les  échelles  des  projets  ne  reflètent  pas  forcément  l’échelle 

territoriale des entités porteuses des plateformes. En effet, la plateforme d’une entité 

territoriale  supra-communale  peut  héberger  des  projets  à  une  échelle  communale, 

voire micro-locale.

Les thématiques de projets  ne sont  pas  également  traitées.  Certaines  thématiques,  

telles que la démocratie et l’aménagement urbain, ou encore la culture, le patrimoine 

et l’environnement, se prêtent mieux que d’autres à l’usage de la plateforme.

En ce qui concerne les catégories de participants sollicités en ligne, il  est ressorti que 

les acteurs publics valorisent une approche généralement inclusive des publics, faisant 

de  Decidim une plateforme rassembleuse plutôt que sélective. Pour autant, dans de 

nombreux cas, les acteurs publics ont spécifié les publics qu’ils souhaitaient voir en 

premier lieu participer, sans pour autant exclure les autres.

Decidim est  également  apparu  comme un  outil  permettant  d’inclure  ceux  qui  ne 

disposent pas des droits de citoyens (enfants, étrangers). Dans de nombreux projets,  

les enfants et les jeunes ont été spécifiquement appelés à participer. Par contre, dans 

les projets étudiés, la participation des personnes n’ayant par exemple pas le droit de  

vote n’a jamais été spécifiée.

L’invitation des acteurs socio-économiques précisés dans certains cas et sur certaines 

thématiques  amène  à  s’interroger  sur  les  motivations  des  acteurs  publics :  que 

cherchent-ils en invitant les entreprises et les associations ?

Finalement,  la  typologie  réalisée  sur  les  différents  publics  ciblés  par  les  acteurs 

publics a mis en exergue cinq profils, plus ou moins convoqués selon les thématiques 

soumises aux citoyens.

Bien  que  certains  projets  infra-communaux  s’adressent  assez  logiquement 

uniquement à des publics de proximité, ce n’est pas toujours le cas. Ce constat montre 

la prise en compte de l’impact global d’un projet, ainsi que le souhait de dépasser les  

logiques du « NIMBY » par l’invitation d’un public plus large au travers de l’outil 

Decidim. Les projets dans le domaine de la mobilité en sont un exemple frappant. 

Alors que les projets de portée supra-municipale ont tendance à être le plus inclusifs 

possible, le critère de résidence n’est pas pris en compte. Inversement, les projets à 

échelle municipale ne cherchent pas à inclure dans leur consultation les personnes 

résidant hors de la commune (usagers loisirs ou travail).
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Finalement, on observe une séparation entre, d’un côté, les dispositifs impliquant le 

plus grand partage de pouvoir  entre les  pouvoirs  publics et  les  citoyens,  à  savoir  

« codécision » et « budget participatif » et de l’autre, les autres dispositifs. Alors que 

ces derniers sont globalement ouverts à un large éventail de participants, individuels 

et collectifs, les premiers sont réservés à des acteurs en prise directe avec le territoire  

et le projet. Ce constat interroge sur la conception et la perception de la légitimité  

citoyenne, vues par les acteurs publics, ainsi que les éventuelles appréhensions ou 

craintes qu’ils peuvent ressentir à l’égard de publics plus distants.

En ce qui concerne l’usage des fonctionnalités, les résultats des analyses ont montré 

l’existence d’une grande hétérogénéité dans l’emploi des fonctionnalités au sein des 

projets développés sur  Decidim :  il n’existe pas de schémas types dans le choix de 

fonctionnalités.  Toutefois,  des  signaux  faibles  laissent  penser  qu’en  fonction  des 

thématiques, les collectivités auraient tendance à utiliser des dispositifs incluant plus  

ou moins les participants dans la prise de décision.

Au final,  l’usage de  Decidim est  encore à ces débuts – la première version de la 

plateforme a été lancée en 2017. Même si les observations ont montré le rôle joué par  

les objectifs et le contexte d’usage dans le choix des fonctionnalités mobilisées, il se  

dégage de cette étude une image de bricolage et de tâtonnement de la part des acteurs  

publics. En tout état de cause, il n’existe pas de référentiel stabilisé et partagé entre  

les collectivités quant aux démarches participatives préconisées selon les thématiques 

ou les objets soumis à participation citoyenne.

Au sein des collectivités, l’implémentation de Decidim a stimulé un retour aux débats 

et réflexions sur la participation citoyenne hors ligne et en ligne. De nouveaux temps 

et  espaces  d’échanges  sur  ces  questions  ont  vu  le  jour.  Le  travail  dédié  à  la 

déconstruction  d’une  vision  idéaliste  de  la  participation  en  ligne,  ainsi  que  les 

moments  consacrés  à  l’élaboration  des  démarches  (étapes  du  projet,  choix  des 

fonctionnalités,  des  publics,  etc.),  donnent  une  nouvelle  place  à  la  participation 

citoyenne dans les  projets,  voire une nouvelle légitimité.  Cependant,  bien que les 

objectifs, les fonctionnalités ou encore le choix des participants soient décidés entre le 

porteur  de projet  et  les  collaborateurs  du service de participation citoyenne,  il  ne 

semble  pas  y  avoir  de  stratégie  mise  en place  pour  parvenir  aux buts  fixés.  Des 

problèmes de moyens, de budgets, de motivation ou encore de temps sont évoqués 
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pour expliquer la différence entre ce que les collectivités affichent sur la plateforme et  

les résultats effectifs en ce qui concerne la diversité des publics ou encore la prise en 

compte de l’avis citoyen.

Les  collectivités  voient  dans  l’architecture  de  Decidim un  moyen  d’expliciter  et 

d’organiser  les  étapes  des  démarches  participatives.  Pourtant,  la  structure  de  la 

plateforme impose un format prédéfini pour déposer les projets. Cette standardisation 

peut être accentuée par les procédures déployées au sein des collectivités (charte des 

bonnes  pratiques  par  exemple).  Une  étude  plus  approfondie  sur  ce  sujet  serait  

nécessaire pour cerner les effets de cette structure sur les résultats des démarches, car  

actuellement,  il  est  difficile  de  définir  si  elle  procure  davantage  de  bénéfices  ou 

d’inconvénients.

Finalement, les collectivités interrogées n’ont pas caché que l’objectif de la majorité 

des démarches développées sur  Decidim est  de servir  en premier lieu d’aide à la 

décision pour les politiques (coopération symbolique).  Les démarches en ligne ne 

semblent ainsi pas avoir l’objectif  de révolutionner l’engagement citoyen dans les  

projets.
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Les observations du chapitre précédent démontrent un contexte socio-économique et 

politique peu enclin  à  l’adoption de dispositifs  de participation citoyenne dans le 

domaine de l’urbanisme en Suisse. En effet, les administrations publiques sont très 

rarement dotées de service spécialisé et dédié à la participation citoyenne. Du fait de  

son  système  politique  basée  sur  une  démocratie  semi-représentative,  le  système 

politique suisse est déjà considéré comme « participatif ».

Contrairement à d’autres pays européens, la Suisse a la particularité de réunir d’une 

part  une démocratie représentative – où les citoyens élisent des représentants lors 

d’élections communales, cantonales ou fédérales délégant ainsi une partie du pouvoir  

décisionnel (législatifs et exécutif) – et, d’autre part, une démocratie semi-directe qui 

permet  aux  citoyens  de  s’exprimer,  de  proposer  des  projets  ou  encore  de  faire 

opposition (votations, initiatives populaires, référendums). Les objets d’intérêt publics 

et  les  décisions  relèvent  ainsi  des  autorités  élues,  mais  sont  confrontées  au  vote 

populaire, à tous les échelons institutionnels. De plus, les tâches et les responsabilités 

administratives et  décisionnelles sont divisées en trois niveaux institutionnels,  aux 

prérogatives  bien  définies :  confédération,  cantons,  communes.  En  termes 

d’aménagement  du  territoire  et  de  planification,  les  répartitions  des  compétences 

peuvent varier d’un canton à l’autre. Souvent assumée par le niveau communal, à 

Genève  par  exemple,  ce  sont  les  instances  cantonales  qui  en  ont  la  charge 

(Papadopoulos, 1997 ; Gallez & Maksim, 2007 ; Kriesi & Trechsel, 2008 ; Giauque, 

2013 ; Ladner & al., 2013 ; Messer, 2017).

Début  2022,  la  Suisse  compte  2’148  communes  (Office  fédéral  de  la  statistique, 

2021a), dont 1’216 communes de moins de 2’000 habitants, et 168 communes de plus 

de 10’000 habitants (Office fédéral de la statistique, 2021b). Les enquêtes Baromètre 

des civic tech de 2019 et 2021 attestent que les communes, surtout les plus petites, ne 

sont pas toujours dotées en ressources suffisantes pour promouvoir la participation 
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citoyenne  (ressources  limitées  voire  inexistantes  en  termes  de  personnel,  de 

compétences ou encore de moyens financiers). Dans de nombreuses communes, la 

faiblesse des moyens ne permet pas de développer et  promouvoir  la  participation 

citoyenne. Ces éléments ne sont toutefois pas limitants. Le Baromètre des civic tech 

démontre que de plus en plus de petites communes recourent à des outils participatifs 

en  ligne.  Par  exemple,  la  plateforme  « der  Digitale  Dorfplatz »  de  Crossiety59 a 

tendance à  se  développer  dans  les  petites  communes  suisses :  la  place  du village 

numérique.  Les  utilisateurs  s’y  informent,  se  mettent  en  réseau,  s’organisent, 

s’engagent  ou  encore  communiquent  entre  eux.  La  plateforme,  « louée »  par  les 

communes et les villes, est mise à disposition des habitants, des associations ou des  

entreprises locales.

Relevons  encore  qu’en  Suisse,  jusqu’à  récemment,  il  n’existait  pas  à  proprement 

parler de formation dédiée à la participation citoyenne malgré le fait que le domaine 

se professionnalise et s’impose comme un domaine de compétence à part entière. Les 

acteurs de terrain et spécialistes de la participation citoyenne se forment sur le terrain  

(journées  d’échange,  retour  d’expériences,  expérimentations),  qu'ils  soient 

collaborateurs  des  collectivités  publiques  ou  employés  de  bureaux  privés.  Cette 

tendance évolue  depuis  une poignée d’années  avec l’apparition de  quelques  CAS 

(Certificat of Advanced Studies) ou formations équivalentes dans le domaine.

La participation citoyenne revient sur le devant de 
la scène

Depuis l’émergence des approches collaboratives dans les années 1990, les partisans 

de la participation citoyenne ont cherché à donner aux pratiques participatives une 

place toujours plus importante dans l’élaboration des politiques urbaines. La première 

approche  se  voulait  pragmatique :  son  objectif  était  l’atteinte  de  consensus  et  de 

résultats. Après plus de trente ans d’expérimentation, les résultats des études de cas 

rapportés  dans  la  littérature  sont  mitigés.  Aucune  théorie  généralisée  de  la 

participation citoyenne n’a pour le moment abouti. Les études de cas – rattachés à des  

contextes particuliers – en révèlent les nombreux enjeux et obstacles.

59 Plateforme en ligne Crossiety : https://www.crossiety.ch/

306



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

Après ce premier élan des années 1990,  les  réflexions et  approches participatives 

s’étaient  quelque  peu  essoufflées.  Mais,  depuis  une  poignée  d’années,  en  Suisse 

romande  en  tout  cas,  des  partisans  de  la  participation  citoyenne  cherchent  à 

redynamiser le domaine. Des événements et rencontres autour de cette thématique, ou 

encore  la  création  de  nouveaux  groupes  de  réflexion  (p.ex.  REROPA le  réseau 

romand de la participation, ou plus localement l’espace 3dd à Genève60), s’organisent. 

Ils  se  démarquent  comme  étant  des  incubateurs  de  cette  nouvelle  dynamique. 

Cloisonnés  à  des  rencontres  qui  n’attiraient  que  des  acteurs  d’un  même domaine 

(membres  d’institutions  publiques,  milieu  académique,  bureaux  privés  ou  société 

civile), ces partisans tentent de mélanger les milieux. Cependant, ces acteurs peinent 

encore à se mélanger, par manque de temps et d’envie, ou par crainte d’une perte de  

temps :  « on  y  discute  toujours  des  mêmes  choses,  ça  n’évolue  pas… »  (extrait 

d’entretien avec un chef de service de l’Office de l’urbanisme à Genève). L’analyse 

historique  du  terrain  genevois  met  en  évidence  une  certaine  cyclicité  dans  les 

réflexions portées en interne de l’administration, en termes de participation citoyenne 

dans  les  projets  urbains.  Plusieurs  documents  attestent  que  des  réflexions  sur  les 

démarches de concertation au sein des services du canton et de la ville de Genève 

remontent à la fin des années 1990 (c.f.chapitre 3.2.1).

Ce renouvellement des dynamiques participatives au sein des collectivités publiques a 

été initiée par plusieurs éléments et événements que l’analyse des études de cas a  

permis  de  mettre  en  évidence.  Au sein  de  l’Office  de  l’urbanisme du  canton  de 

Genève, quatre éléments principaux déclenchent ce changement. Un premier élément 

est l’obligation légale de réaliser des démarches de concertation publiques lors de 

l’élaboration  des  Plan  localisé  de  quartier  (PLQ).  Initiée  par  des  élus,  cette 

modification de loi impacte les pratiques au niveau opérationnel. Elle institutionnalise 

également l’exécution de la participation citoyenne à l’échelle locale. Deuxièmement, 

le  service  en  charge  de  la  concertation  au  sein  de  la  collectivité  s'étoffe  par 

l'engagement de deux chefs de projet spécialisés sur la question. Les compétences 

théoriques et pratiques de l’équipe sont renforcées, que ce soit dans l’élaboration de 

processus de participation dit traditionnel ou de participation en ligne. Un troisième 

élément mis en évidence lors de l’analyse du cas genevoises est le positionnement 

politique et institutionnel des élus et de l’administration publique. La rédaction de 

60 Le 3dd est  une  espace  de  concertation,  dédié  à  la  ville  de  demain et  aux démarches 
participatives. Situé au rez-de-chaussée du bâtiment accueillant l’office de l’urbanisme, il  
se veut être un lieu de rencontre de différents publics et de différents regards, propice à 
l’émergence d’idées innovantes. (Source : https://3ddge.ch/html/)
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feuilles de route et de notes du Conseil d’État inscrit cette volonté politique dans les 

axes stratégiques de l’administration. De plus, ces documents légitiment les actions 

des collaborateurs en charge de la participation citoyenne. La réalisation d’un bilan 

interne des pratiques en matière de concertation citoyenne dans les projets de PLQ 

(c.f. chapitre 3.2.2) devient le quatrième et dernier élément du changement. Ce bilan 

retrace  les  pratiques  des  chefs  de  projet  urbaniste  depuis  l’adoption de  la  loi  sur 

l’obligation de concerter dans le cadre de PLQ. En parallèle, un groupe de travail 

composé de collaborateurs du service de concertation et de chefs de projet urbaniste a 

été mis sur pied. Son objectif était de discuter des résultats du bilan et préparer deux  

journées d’atelier regroupant l’ensemble des chefs de projet urbaniste autour de la 

question de la participation citoyenne.

À l’échelle du projet, les motivations pour intégrer des outils de participation en ligne 

sont divers. Pour l’un des projets étudiés à Genève – le PLQ Confignon – l’objectif 

vise  à  mettre  à  disposition  des  citoyens  un  système  de  communication  et  de 

transmission de l’information objective, devant contrer les potentielles informations 

erronées postées sur les réseaux sociaux. Dans le cadre de l’extension de la ligne de  

tram des Nations, l’intention était de tester une nouvelle plateforme de participation 

en ligne –  Decidim.  Ce projet a été jugé comme idéal, car il en était à l’étape de 

préprojet ; son emprise territoriale était grande et les thématiques abordées larges et  

actuelles.

Dans le cadre de l’enquête menée sur Decidim, d’autres éléments ont été mentionnés 

pour décrire le contexte dans lequel les plateformes en ligne se sont inscrites :  une 

culture  de la  participation fortement  ancrée dans les  espaces urbains,  l’arrivée de 

nouveaux collaborateurs (à l’exemple d’un nouveau chef de service « participation 

citoyenne et usages numériques » doté d’un profil orienté numérique), la mise sur 

pied  d’une  ambitieuse  démarche  de  consultation  publique,  la  volonté  politique 

d’associer davantage la population aux décisions politiques, l’adoption d’une charte 

de la participation définissant les valeurs et les méthodologies servant de socle à tous 

les  plans  d’action  en  la  matière.  Sans  oublier  la  volonté  politique  d'une 

dématérialisation des procédures et des démarches ou encore la nécessité d’avoir un 

espace en ligne pour mettre à disposition des citoyens des informations (dans le cadre  

d’enquêtes  publiques  par  exemple).  L’ensemble  de  ces  éléments  propulse  la 

participation citoyenne et la participation citoyenne en ligne sur le devant de la scène 

et favorise de nouvelles dynamiques internes.
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« Ce qui  est  un  véritable  point  de  satisfaction,  c’est  que  maintenant,  la 

participation citoyenne a le droit de cité. Le fait d’avoir un vice-président, 

une Direction et une mission dédiée, ça permet de lui donner du corps, de lui 

donner de la valeur et effectivement, derrière, de s’assurer que ses missions, 

ses enjeux soient pris en compte. » (responsable de la participation citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Les éléments identifiés dans le cadre de l’enquête  Decidim viennent généralement 

« du haut », de la hiérarchie ou des élus. Dans quelques rares cas, l’initiative vient de 

chefs  de  projet.  La  gestion de  cet  impératif  par  les  chefs  de  projet  est  vécue de  

différentes manières. En effet, ouvrir la discussion de la participation citoyenne dans 

le  projet  urbain,  c’est  potentiellement  remettre  en  question  les  visions  des 

collaborateurs, mais également leurs pratiques quotidiennes dans la gestion de projet. 

La place et le pouvoir du chef de projet dans la gestion du projet sont rediscutés. Pour 

certains, cet impératif est perçu comme l’occasion de réfléchir sur un aspect de leur 

travail souvent négligé, pour d’autres, il apparaît comme une critique.

Tensions entre contraintes et participation citoyenne

La  mise  en  discussion  de  la  participation  citoyenne  fait  émerger  une  série  de 

contraintes, toujours présentes dans le projet, de divers types. Cette tension entre la 

participation citoyenne et les contraintes identifiées apporte un caractère structurant 

des processus de décision et mérite d’être observée en détails. L’existence de tension 

sous-entend également l’existence de marges manœuvre. Comprendre où la contrainte 

agit – et de quelle manière – permet d’identifier les marges de manœuvres et donc les 

enjeux.

Par  ailleurs,  l’identification de contrainte  constitue le  signe que le  projet,  ou une 

partie du projet, est déjà défini. Les contraintes ferment la discussion. Il n’y a alors 

plus d’intérêt à réaliser une démarche participative si  elle arrive trop tard dans le  

processus  de  définition  du  projet  et  que  tous  les  éléments  sont  figés.  Ce  constat 

marque  un  prérequis  à  la  participation  citoyenne :  si  les  contraintes  sont  trop 

importantes et qu’il n’y a rien à discuter, le reste de l’argumentaire proposé dans cette  

recherche ne tient plus.
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« Quand  elles  interviennent  une  fois  que  les  choses  sont  déjà  cadrées, 

comme  c’est  souvent  le  cas,  les  procédures  de  débat  public  aboutissent 

fréquemment  à  une  impasse.  [...]  elles  prétendent  en  effet  ouvrir  une 

discussion, un débat alors que les choix ou les projets qui font l’objet des 

conflits  sont  présentés  comme  irréversibles  et  précisément,  comme  non 

discutables. » (Callon & Barthe, 2005 : 121-122).

Au fil des analyses empiriques, deux niveaux de contraintes ont été identifiés : (1) les 

contraintes des participants, (2) les contraintes des porteurs de projet.

(1) Les contraintes des participants

Dans les projets présentés au public, il existe une multitude de formes de contraintes,  

et donc de marges de manœuvre. Divers éléments entrent en ligne de compte, certains 

relatifs  au  projet  et  d’autres  aux  participants :  le  type  de  projet,  l’origine  du 

dépositaire  du  projet,  les  étapes  et  phasages  du  projet,  les  moyens  (financiers  et  

compétences) déployés,  les règlementations,  les aspects techniques,  mais aussi  les 

compétences  et  moyens  personnels  des  participants,  le  dispositif  de  participation 

employé (espace et temporalité de concertation), notamment.

L’objet même du PLQ illustre bien les contraintes liées au type de projet. Le fort  

cadre réglementaire des PLQ laisse peu de marge de manœuvre dans le projet. La 

temporalité et le phasage du projet, la règlementation stricte, ou encore l’origine du 

dépositaire du projet de PLQ en sont quelques exemples. En effet, le temps accordé à 

la concertation dans l’élaboration d’un PLQ est défini dans un temps court se situant 

entre la phase d’« opportunité du projet » et la phase d’« avant-projet ». De plus, le 

PLQ  est  régi  par  plusieurs  autres  plans :  plan  d’agglomération,  plan  directeur 

cantonal, plan directeur communal. D’autre part, le niveau d’aboutissement du projet 

varie en fonction du dépositaire du projet de PLQ. Dans le cas d’une demande de 

renseignement (la demande provient d’un acteur privé), il est fréquent que les projets 

soient  partiellement  voire  complètement  finalisés  avant  même  la  mise  en 

concertation. Pour déposer une demande de réalisation d’un PLQ, les acteurs privés 

doivent  au  préalable  transmettre  plusieurs  études  (études  de  faisabilité, 

environnementales,  etc.).  Ces  études  représentent  des  investissements  financiers 

considérables. Les acteurs privés sont généralement réticents à ouvrir la discussion 

après ces investissements, car la proposition de nouvelles variantes nécessiterait la 
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réalisation  de  nouvelles  études  et  l’imputation  de  coûts  supplémentaires.  Dans  le 

cadre  de  demande  d’opportunité  de  développer  (la  demande  provient  d’un  acteur 

institutionnel),  le  projet  n’est  théoriquement  pas  encore abouti.  Toutefois,  le  PLQ 

étant soumis à une règlementation forte, les objets mis en discussion sont de l’ordre 

de la forme du bâti ou de la répartition de la programmation urbaine par exemple. Les 

surfaces à bâtir, les densités ou les fonctions et activités futures sont déjà déterminés 

dans le PDC et le PDCom par exemple.

Au  final,  les  participants  sont  restreints  par  des  contraintes  liées  au  projet,  à  la  

démarche participative ou encore à des limites personnelles.

(2) Les contraintes des chefs de projet

Les investigations empiriques menées dans notre recherche ont montré que les chefs 

de projet ressentent de multiples contraintes. Divers types de contraintes bornent les 

marges de manœuvre des chefs de projet.

Des  contraintes  institutionnelles :  les  lois,  les  politiques  publiques,  les  plans,  les 

chartes ou d’autres documents qui réglementent et institutionnalisent les pratiques. Le 

système « en silos » des institutions publiques est également mentionné comme une 

contrainte. Il occasionne une pression supplémentaire sur les chefs de projet en charge 

des  démarches,  car  les  projets  à  cheval  entre  deux  départements  sont  souvent 

complexes et sources de tensions. Le département qui ne porte pas la démarche se 

désengage, laissant le chef de projet en charge d’aspects qu’il ne maîtrise pas. Dans le 

cadre du PLQ à Confignon, le département en charge de la mobilité n’a participé qu’à  

la dernière séance de la démarche participative (la séance de restitution), alors que de 

nombreux  axes  du  projet  abordaient  des  points  sensibles  liés  aux  questions  de 

mobilité.

Des contraintes politiques : les chefs de projet doivent s’aligner sur la position et la 

stratégie  que  ce  soit  du  politique  ou  des  divers  niveaux  hiérarchiques  de 

l’administration publique. Cependant,  le positionnement peu clair de ces acteurs sur 

les  définitions  et  les  attentes  en  matière  de  participation citoyenne dans  le  projet  

urbain maintiennent une situation de flou :  « en l’absence de cadres professionnels 

fixes, les [collaborateurs] doivent effectivement inventer les contours des « métiers » 

de la participation publique » (Gourgues, 2012). Ainsi, la frilosité ou la prudence des 
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acteurs institutionnels apparaît comme un obstacle. Cette situation difficile à gérer 

pour  les  chefs  de  projet  les  questionne  sur  leur  place  et  leur  légitimité  dans  les 

démarches participatives.

Des contraintes  de  gouvernance :  la  répartition des prérogatives  entre  les  niveaux 

institutionnels  engendre  des  tensions  dans  la  gouvernance  des  projets  et  sur  le 

territoire. Plus le niveau institutionnel est restreint et plus les marges de manœuvre  

s’estompent.  Dans  le  canton de  Genève,  cet  effet  est  renforcé  par  le  fait  que les 

questions liées à l’aménagement du territoire sont du ressort du canton, et non des 

communes.  Des  tensions  visibles  ou  non,  des  jeux  de  pouvoir  et  d’intimidation, 

peuvent transparaître entre les divers niveaux administratifs. En France, les enjeux 

liés  au  phénomène  de  métropolisation  et  à  la  répartition  des  pouvoirs  entre  les  

niveaux institutionnels se répercutent sur les marges de manœuvre : « […] avec des 

maires qui se sont sentis pendant la première décennie très dépossédés de leur droit  

de décider, [...], là où ils avaient encore un peu de légitimité à prendre des décisions, 

on  leur  disait :  « la  démocratie  représentative  est  bousculée  par  la  démocratie 

participative » » (responsable de la participation citoyenne interrogé dans le cadre du 

terrain Decidim).

Ou encore, des contraintes  formulées par la hiérarchie : de réussite, d’efficacité et 

d’innovation. Ces dernières font appel à des contraintes de temps et de moyens, ou 

encore  de  compétences  propres  au  chef  de  projet.  Elles  peuvent  entraîner  des 

sentiments  de  stress  et  de  peur.  Les  pratiques  quotidiennes,  ainsi  que  les 

représentations que les chefs de projet se font de la participation citoyenne peuvent 

être impactées par ces contraintes.

L’injonction à l’efficacité : improvisation et 
normalisation

Comme  nous  l’avons  précédemment  relevé,  dans  chaque  projet,  il  existe  des 

interstices, des marges de manœuvre, des espaces d’improvisation qui sont inhérents 

aux processus de prise de décision et aux processus participatifs.
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Dans  son  article  La  fabrique  des  projets  de  grands  territoires :  un  essai  de 

rythmanalyse, Lisa  Lévy  (2019) expose  l’importance  de  préserver  ces  interstices, 

cette place laissée à l’improvisation dans les projets. Improvisation qu’elle n’estime 

pas  toujours  évidente  à  assurer  et  assumer  au  vu  des  différentes  procédures  ou 

pressions ressenties par les chefs de projet. Le défi des chefs de projet est double : ils 

doivent dans un premier temps prendre conscience de ces marges de manœuvres et,  

dans un second temps, se les approprier. L’existence de ces marges de manœuvre 

n’est  aujourd’hui  pas  considérée  comme  un  dysfonctionnement,  mais  elle  « est 

associée  à  la  quête  d’efficacité  de  l’action  publique »  (Jeannot,  2008 :  138 ; 

Gourgues,  2012).  Elle  permet  aux chefs  de projet  de renforcer  leur  autonomie et 

d’être innovant dans le contenu de leur activité.

L’innovation au service de l’efficacité est devenue le maître mot dans le monde du 

travail  et  se  retrouve inévitablement  dans l’action publique (Jeannot,  2008 :  138). 

L’évolution  des  paradigmes  de  la  planification  urbaine,  l’arrivée  de  concepts 

dominants  et  la  gestion  des  contraintes  engendrent  de  fortes  pressions  sur  les 

pratiques.

Dans cette quête d’efficacité et d’innovation, deux tendances paradoxales cohabitent 

au sein des administrations.  D’un côté, celle d’assurer l’ordre et la stabilité sur le 

modèle  de  la  ville  garantie  (Breviglieri,  2013) :  une  institutionnalisation  et  une 

normalisation forte des processus de fabrication de la ville, dans lesquels l’imprévu et 

la parole inédite ne peuvent émerger. Et, de l’autre côté, celle de laisser suffisamment 

de  marges  de  manœuvre  aux  collaborateurs  pour  favoriser  l’innovation,  les 

« responsabiliser »,  et,  ainsi,  renforcer  leur  autonomie  et  leur  adaptabilité.  Ces 

interstices apparaissent comme des espaces dans lesquels l’innovation, mais aussi les 

revendications et les révoltes, peuvent surgir. Pattaroni et al. (2009 : 20) relèvent, en 

citant Michèle Tranda Pittion, « que bien souvent les projets d’aménagement peinent 

en suisse à articuler un principe « industriel » – privilégiant l’efficacité, un principe 

« civique » – privilégiant les procédures démocratiques, et un principe « marchand » 

– privilégiant la concurrence » ».

L’injonction à l’efficacité se lit de manière fine à l’intérieur de la gestion du projet. Et 

les  observations  de  terrain  confirment  cette  idée,  en  montrant  que  certains 

collaborateurs ont plus de facilité à utiliser et à détourner ces espaces de « liberté » ou 

de « contraintes ». En effet, un ensemble de projets de même nature est défini par des 

procédures et des règlementations strictes qui uniformisent les projets.  Le cas des 
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PLQ  est  un  exemple  frappant.  Les  différences  se  situent  là  où  les  marges  de 

manœuvre sont laissées à la responsabilité des chefs de projet. Ainsi l’expérience, les  

compétences et le caractère de chacun influent différemment sur les projets. Et la  

capacité  d’adaptation  est  davantage  mise  à  mal  par  les  contraintes  de  contextes 

spécifiques aux projets. Ces contraintes orientent les collaborateurs à préférer l’une 

ou l’autre des approches : avoir plus de normes, ou, plus de liberté. Comme le soulève 

Gourgues (2012), « l’émergence de divers dispositifs participatifs [pose] la question 

de  l’encadrement  administratif  destiné  à  assurer  la  conduite  des  innovations 

institutionnelles qu’elle produit ». Entre la mise en place de procédures définissant 

clairement les bonnes pratiques auxquelles doivent se soumettre les chefs de projet, et 

la liberté pas toujours bien gérée par ces derniers,  l’application de ces prérogatives 

dans l’opérationnel et  l’encadrement administratif  n’est pas évident.  C’est dans ce 

contexte que les chefs de projet doivent naviguer.

Le constat selon lequel les espaces de flottement, le flou laissé volontairement, sont 

difficilement appropriable par les chefs de projet, débouche presque toujours sur une 

volonté  de  créer  des  règles,  des  indicateurs,  et  des  chartes  de  bonnes  pratiques. 

S’appuyer sur ce qui est jugé comme une concertation juste, impartiale, bien menée 

apparaît comme essentiel, au risque de mettre davantage en garantie la participation  

citoyenne,  de  contraindre  et  de  restreindre  l’espace  d’improvisation  des  chefs  de 

projet, des participants et de l’ensemble des acteurs de la ville.

Les orientations et stratégies politiques jouent également un rôle important dans cette 

équation.  Les  exigences  politiques  (positionnement  de  la  tendance  majoritaire 

relativement  aux  questions  de  participation  citoyenne),  ou  encore  les  potentielles 

tensions  entre  les  différents  échelons  décisionnels  du  territoire,  impactent  les 

impératifs d’efficacité ou de participation citoyenne.

Dans l’une des collectivités françaises enquêtées, le chargé de projet interrogé révèle 

un  contexte  politique  peu  enclin  à  la  participation  citoyenne :  « chez  nous,  la 

verticalité,  que  ce  soit  entre  les  classes  sociales  ou  entre  les  décideurs  élus,  les  

citoyens, etc., est très forte ». Cette affirmation vient contrebalancer les dires de son 

collègue, alors responsable de la participation citoyenne dans l’institution, qui relatait  

une culture de la participation fortement ancrée dans les pratiques institutionnelles et 

sociales. Ce même chargé de projet ajoute que les porteurs de projet sont encouragés 

à être efficients dans la réalisation des projets et des démarches participatives, qui  

s’apparenteraient  davantage  à  des  formes  de  consultation  que  des  participations 
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effectives : « on a plutôt été encouragé à continuer à consulter la population sur des 

formats consultatifs,  plutôt  que participatifs.  Il  n’y a pas eu de renforcement des 

compétences en animation ou en participation citoyenne. La vocation des chefs de 

projet est de faire avancer les dossiers, les projets, plutôt que d’envisager une plus-

value  particulière  à  associer  davantage  de  monde  à  la  prise  de  décision.  La 

participation citoyenne prend du temps, et le temps dans un mandat est central. Dans 

une métropole comme la nôtre, il y a un fonctionnement très opérationnelle : on est là 

pour faire des projets » (chef de projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

À  partir  de  ces  constats  effectués  dans  le  cadre  des  différentes  investigations 

empiriques réalisées, nous proposons à présent de discuter nos trois hypothèses de 

recherche.

4.1 La relation entre la forme des dispositifs 

de participation et le statut accordé à la 

participation citoyenne

Pour mémoire, dans ce travail de thèse, la première hypothèse a été formulée comme 

suit :  les  dispositifs  de  participation  élaborés  dans  le  cadre  de  projets  urbains 

traduisent une certaine conception de la participation en urbanisme. Elle questionne 

la  relation  entre  les  formes  des  dispositifs  participatifs  (application)  et  le  statut 

accordé à la participation citoyenne par les porteurs de projet (imaginaire).

L’ensemble des investigations de terrain a été mobilisé pour analyser cette hypothèse.  

Le terrain genevois,  avec ses  deux cas  d’étude (le  PLQ à Confignon et  le  projet  

d’extension de la ligne de tram des Nations), a permis de marquer une distinction 

entre des dispositifs réalisés en ligne ou hors ligne. En effet, il est apparu que des 

niveaux d’information  différents  pouvaient  être  extraits  de  l’un  ou  l’autre  de  ces 

dispositifs.  Chacun  de  ces  dispositifs  s’accompagne  de  formes,  de  pratiques,  de 

discours ou encore de lois qui leurs apporte des spécificités propres.
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Une certaine transparence des dispositifs hors ligne

Plusieurs  auteurs  ont  fait  l’exercice  d’observer  et  d’identifier  les  éléments,  les 

mécanismes  ou  les  réactions  qui  permettent  de  caractériser  la  conception  ou  le  

positionnement des acteurs dans les processus de décision. Pour ce faire, ils ont mené 

des  observations  fines  et  ont  porté  une  attention  particulière  aux  dispositifs,  aux 

mécanismes  et  aux  interactions  entre  les  acteurs  présents  lors  des  moments 

participatifs. Ces chercheurs s’emparent de méthodes issues de diverses disciplines. 

L’ethnographie ou encore la psychologie sont couramment utilisées. La liste n’est pas 

exhaustive, mais quelques exemples peuvent être cités :  l’analyse de l’agencement 

des lieux de rencontres (organisation de la salle, positionnement du public par rapport 

aux porteurs de projet) ; la formulation des discours d’introduction et de synthèse de 

la démarche prononcés par le chef de projet ; la séparation des publics lors de séances 

pour désamorcer un potentiel sujet conflictuel et adapter les discours en fonction des  

publics ; les points mis à l’ordre du jour des séances (sujets, questionnements, temps 

de discussion, ordre de passage) ; les postures des intervenants entre eux et vis-à-vis 

du public ; le déplacement des acteurs dans l’espace ; les dynamiques entre les acteurs 

(formation de petits groupes inclusifs ou non) (Nez, 2011 ; Bertheleu & Neveu, 2006 ; 

Al Dabaghy, 2015 ; Carrel & Talpin, 2012). Une attention particulière a été portée à 

ces éléments durant l’observation des cas d’étude genevois.

Dans le  cadre de la  concertation sur  le  PLQ menée à  Genève,  une partie  de ces 

éléments a été identifiée. Les observations faites ont été retranscrites en détail dans le 

chapitre 3.2.3.  Une séparation des catégories de participants  a  été opérée lors  des 

premières séances publiques :  d’un côté les  élus et  les  associations,  de l’autre les 

riverains au projet et habitants du quartier. Cette séparation a permis d’adapter les  

discours, de désamorcer au préalable les potentielles tensions ou encore d’éviter la  

création de situations conflictuelles. Le chef de projet a d’ailleurs relevé qu’après ces 

premières séances, il avait pu mettre en place une atmosphère positive autour de ce 

projet.

Les discours du chef de projet, mais aussi ceux des politiques, ont été dans certains  

cas  rédigés  au  préalable  des  séances  par  le  chef  de  projet.  Comme  le  suggérait 

Bertheleu et Neveu (2006), la formulation des discours permet d’informer sur la place 

et la légitimé que les acteurs publics octroient aux participants, c’est-à-dire le savoir  

pour lequel les habitants ou associations de quartier sont sollicités. Dans le cadre du 
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PLQ, l’analyse de l’extrait du discours d’introduction de la concertation par le chef de 

projet indique qu’un savoir d’usage est sollicité : « L’aménagement du territoire ne se 

résume évidemment pas qu’à des procédures ou à des oppositions, c’est l’idée d’une 

construction  qui  corresponde  aux  besoins  de  la  population.  Besoins  bien  sûr  en 

logements, qui manquent à Genève, mais besoins aussi en services, en activités, en 

loisirs, qui permettent d’inscrire un véritable cadre de vie. Et c’est là que vous êtes 

importants pour nous, parce que vous habitez ce lieu. Et même si on a fait moultes 

études, en réalité, ceux qui vont arpenter le territoire, ceux qui vont le fréquenter,  

l’utiliser, les usagers c’est vous ! » (discours d’introduction du chef de projet durant la 

première  séance  de  concertation61).  Les  différents  types  de  savoirs  sollicités  et 

mobilisés dans les démarches participatives seront développés plus en détail dans le 

traitement de la deuxième hypothèse (chapitre 4.2).

L’agencement des salles dans lesquelles se sont déroulé les séances de concertation 

informe également sur la place et le rôle que les porteurs de projet accordent aux 

participants. Durant les premières séances, les participants ont été séparés en trois  

groupes. Chacun des groupes s’est retrouvé autour d’une table, avec un responsable 

du  projet.  Ce  dernier  menait  la  discussion  et  la  synthétisait  sur  des  post-it,  qu’il 

plaçait sur un grand panneau.

Dans le cadre de la deuxième séance, les participants étaient repartis (volontairement) 

en petits groupes autour de six tables. Les participants avaient reçu une feuille avec 

des  consignes  et  des  problématiques  autour  desquelles  ils  devaient  débattre.  Les 

responsables  tournaient  de  table  en  table  pour  répondre  aux  questions,  et 

probablement pour essayer de capter quelques bribes de discussion. Les participants 

inscrivaient  des  mots,  devant  résumer  leurs  idées,  sur  des  post-it,  qu’ils  allaient 

ensuite coller sur un mur. Cet agencement se veut plus horizontal dans les échanges 

que lors des premières séances, car les discussions ne sont pas directement conduites 

par un porteur de projet. Toutefois, les biais habituellement relevés lors de prises de 

parole publiques et collectives étaient visibles. En effet, tous les participants n’avaient 

pas la même aisance à s’exprimer en public et à formuler oralement leurs idées. À 

certaines  tables,  des  participants  s’imposaient  plus  que  d’autres  dans  les  débats, 

influençant ainsi la direction des échanges. Finalement, le déroulement de la synthèse 

de ces échanges a soulevé quelques interrogations et doutes quant à son authenticité. 

Cette  synthèse a été,  en quelque sorte,  doublement réduite.  Premièrement,  car  les 

61 Extrait  de la vidéo de  restitution de la séance de concertation (Office de l’urbanisme, 
Département du territoire, 2018a).
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discussions ont été réduites à des mots sur des post-it (discussions auxquelles le chef 

de projet n’a pas participé, mais desquelles il a uniquement capté quelques bribes). À 

certaines tables, des porteurs du projet (il pouvait s’agit de mandataires, du conseiller  

administratif  ou  encore  du  maire)  ont  fait  une  synthèse  au  chef  de  projet. 

Deuxièmement, car ces post-it et synthèses ont été intégrés dans un récit lui-même 

synthétique, raconté par le chef de projet.

Un habitant, interrogé dans le cadre des entretiens réalisés auprès des participants,  

s’est étonné qu’aux tables où des représentants de la commune étaient présents, ce 

soit eux qui aient rapporté la synthèse des discussions de la table : « Le fait que le 

rapporteur de la table était le conseiller administratif m’a un peu dérangé. Ça aurait 

très bien pu être quelqu’un d’autre.  Les politiques ont  déjà suffisamment voix au 

chapitre  […].  Cela  donne  l’impression  qu’on  ne  veut  pas  laisser  s’exprimer  le 

citoyen, que l’autorité exécutive reprend la main, parce qu'ils ont quand même leurs 

propres idées. Alors ils ont quand même influencé un peu ce qui a été dit autour de la 

table » (participant de la démarche du projet PLQ Vuillonnex).

Finalement, durant la dernière séance (la séance de restitution), les chaises étaient  

positionnées en ligne, les unes dernière les autres. Les décideurs (chefs de projet,  

politiques, mandataires, etc.) se trouvaient devant, comme sur une scène. Eux-mêmes 

étaient  positionnés  distinctement  relativement  à  leur  fonction.  Une hiérarchisation 

forte des pouvoirs était ainsi visible. Ces agencements montrent les moments où le 

débat  est  « ouvert »  et  où  il  est  « fermé ».  Ils  créent  des  atmosphères  variées  et 

révèlent des jeux de pouvoir et de domination plus ou moins importants entre les  

acteurs. Pour cette dernière séance, le débat était donc fermé. Les porteurs de projet  

devaient  rendre  compte  de  l’avancée du projet,  en  précisant  les  contributions  qui 

avaient pu être intégrées au projet.

L’analyse détaillée du dispositif participatif de cette concertation met en lumière toute 

une série de tensions. Ici, le sentiment premier fut celui d’une nécessité de contrôler 

l’ensemble de la démarche, que ce soit au niveau de l’agencement de la salle, des 

discours ou encore des synthèses. Un besoin de maîtriser le processus et de créer une  

ambiance  harmonieuse  en  étouffant  les  potentielles  controverses,  en  séparant  les 

participants  par  catégories,  en reformulant  les  éléments  de synthèse ou encore en 

évitant les questions liées à la mobilité dues à l’absence des chefs de projet rattachés  

au département en charge de la mobilité62.

62 Les  questionnements  et  critiques  liés  à  la  mobilité  étaient  presque  systématiquement 
renvoyés. L’argument avancé était que la mobilité n’entrait pas dans les prérogatives du 
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Dans le cadre de ce dispositif hors ligne, l’hypothèse posée se confirme en partie. 

L’observation fine des formes du dispositif participatif, à l’exemple des ateliers ou 

séances  publiques,  permet  d’identifier  des  éléments  pouvant  informer  sur  la 

conception ou la motivation des chefs de projet.

À  partir  de  l’analyse  de  ce  dispositif,  il  a  été  possible  d’identifier  certaines  

caractéristiques qui pourraient expliquer la posture du chef de projet par rapport à la 

concertation, ou en tout cas à la concertation dans ce projet. Ici, le chef de projet a 

montré  une  certaine  volonté  d’intégrer  les  participants  aux  débats.  Il  a  créé  des 

atmosphères conviviales où les gens se sont exprimés. Divers outils ont été testés, tels  

que l’intégration de vidéos de restitution, une maquette 3D. Cependant, un certain 

nombre de points de tension ont été identifiés. La principale tension est liée à une 

volonté de maîtriser l’ensemble du processus, d’éviter et de lisser les controverses, 

ainsi que de mener les débats vers des consensus. L’aboutissement d’une démarche 

menée  de  cette  manière  débouche  généralement  sur  des  résultats  attendus. 

L’observation  du  dispositif  participatif  n’est  cependant  pas  suffisante  pour  cerner 

complètement la conception que le chef de projet se fait de la participation citoyenne. 

Elle permet de poser des tendances. Pour confirmer et affiner la conception que le 

chef de projet se fait de la participation citoyenne, il est indispensable de pousser les 

investigations plus loin. L’analyse de l’ensemble du processus de concertation, voire 

même du projet, est nécessaire.

Une certaine opacité des dispositifs hors ligne

En proposant cette première hypothèse, l’intuition de départ qui avait émergé était 

que  l’analyse  du  dispositif  en  ligne,  c’est-à-dire  les  éléments  présents  sur  la 

plateforme, permettrait  de cerner la conception que le chef de projet se fait  de la  

participation citoyenne. Au même titre que l’analyse des discours, de l’agencement de 

l’espace,  ou encore  des  modalités  de  participation dans  les  dispositifs  hors  ligne, 

l’analyse  des  fonctionnalités  utilisées,  des  modalités  de  participation,  des  publics 

chef  de  projet  urbaniste.  Les  compétences  en  matière  de  mobilité  sont  rattachées  au 
département  de  la  mobilité.  Ses  représentants  n’ont  pas  participé  aux  séances  de 
concertation. Ainsi ces sujets de tensions ont toujours été évincés. Les chefs de projet en  
charge de la mobilité ont participé uniquement à la séance de restitution, durant laquelle  
les débats étaient alors déjà clos.
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sollicités, de l’agencement de l’espace, ou de la modération permettrait de révéler  

comment le chef de projet conçoit et pratique la participation citoyenne. Toutefois,  

l’observation seule des dispositifs en ligne n’apporte pas suffisamment d’informations 

pour  identifier  la  conception  que  les  chefs  de  projet  se  font  de  la  participation 

citoyenne.

Le terrain d’étude relatif à la plateforme Decidim confirme ce point. Le parangonnage 

des plateformes et des projets, ainsi que les analyses statistiques rattachées, n’ont pas  

été suffisants pour déterminer les visions des porteurs de la démarche.

En  effet,  l’analyse  des  fonctionnalités  utilisées  (vote,  recueil  d’avis  ou  de 

propositions, sondage, transmission d’informations) a permis de déterminer le type de 

démarche participative présent sur les plateformes. Elle a ensuite été croisée avec 

l’échelle de la participation d’Arnstein (1969), ce qui a permis la création d’une grille 

d’analyse chargée d’identifier les niveaux de participation effective des dispositifs 

proposés  (la  grille  d’analyse  Decidim est  disponible à  l’annexe I). Pour  chaque 

démarche, il est alors possible de dire si elle s’apparente davantage à un dispositif de  

non-participation,  de  participation  symbolique  ou  de  participation  effective. 

Cependant,  les  modalités  de participation ou encore les  formes des démarches ne 

dépendent pas uniquement de la manière dont les porteurs de projet conçoivent la 

participation citoyenne. Un chef de projet peut indépendamment de sa conception de 

la  participation  citoyenne  développer  des  démarches  aux  formes  variables.  Par 

exemple, dans le cadre d’un projet, un chef de projet peut développer une démarche 

se rapportant au niveau du partenariat sur l’échelle d’Arnstein, et, dans le cadre d’un 

autre  projet,  une  démarche  s’apparentant  au  niveau  de  la  consultation.  Les 

fonctionnalités choisies se référeront ainsi au niveau d’implication des participants 

souhaité  dans  le  projet  tandis  que  les  modalités  de  participation  se  rattacheront 

davantage à la structure et à l’élaboration de la plateforme. Cette dernière est souvent 

réalisée indépendamment des visions du chef de projet.

À  partir  des  données  du  parangonnage,  une  typologie  des  publics  sollicités  a 

également pu être réalisée (tableau 3.16).  Elle permet de mieux comprendre quelle 

catégorie  de  participants  les  collectivités  sollicitent  en  fonction  des  spécifiés  des 

projets (de l’emprise territoriale, de la thématique, des fonctionnalités). Les entretiens 

réalisés  auprès  de  plusieurs  collectivités  ont  toutefois  mis  en  évidence  que  ces 

analyses ne permettent pas de comprendre comment les démarches participatives sont 

gérées  en  interne  par  les  chefs  de  projet.  En  effet,  en  observant  uniquement  les 
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plateformes, plusieurs questions restent sans réponse : comment les chefs de projet 

choisissent-ils les catégories de participants, les catégories sollicitées sont-elles les 

participants effectifs, comment les données sont-elles récoltées, traitées et intégrées 

au processus décisionnel ?  Les entretiens ont  été nécessaires pour comprendre les 

contraintes rencontrées ou les dynamiques internes aux projets et aux institutions. Les 

plateformes sont apparues au fil des investigations comme des vitrines des projets ne 

laissant pas transparaître ni la gestion de la démarche, ni les représentations que les 

chefs de projet ont de la participation citoyenne. La démarche participative observée 

sur le terrain genevois utilisant Decidim appuie ce constat.

Dans le cadre des dispositifs en ligne, l’hypothèse posée ne s’est donc pas confirmée. 

Il  est  néanmoins  ressorti  que  c’est  uniquement  en  observant  le  dispositif  de 

participation  dans  son  ensemble  que  le  lien  entre  les  formes  des  dispositifs  de  

participation en ligne et le statut accordé à la participation peut être observé. Plusieurs 

composantes  viennent  ainsi  complexifier  la  problématique,  telles  que  les 

représentations (la participation citoyenne comme idée et idéologie), les expériences 

(le vécu, les ressentis), les objectifs alloués à la démarche, les étapes de conception, 

de  réalisation  et  d’accompagnement  de  la  démarche,  le  processus  décisionnel 

(l’intégration  des  contributions  des  participants),  les  dynamiques  internes  aux 

institutions et les contraintes rencontrées.

Au terme de ces investigations,  deux constats  peuvent  être établis.  Premièrement, 

l’analyse des formes des dispositifs n’est pas suffisante pour saisir les représentations 

de la participation citoyenne. Deuxièmement, plusieurs composantes influent sur le 

dispositif de participation. Afin de mieux cerner le lien entre les formes des dispositifs 

participatifs  et  la  conception  que  les  chefs  de  projet  se  font  de  la  participation 

citoyenne, deux composantes seront présentées : les représentations de la participation 

citoyenne des chefs de projet, ainsi que le processus participatif dans son ensemble.
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4.1.1 Des représentations hétérogènes

Les investigations de terrain mettent en  évidence qu’il existe au sein d’une même 

institution une diversité de représentations, d’expériences, de ressentis ou encore de 

pratiques en matière de participation citoyenne. Les compréhensions et les définitions 

de la participation citoyenne sont multiples, et les imaginaires associés sont pluriels  

(Bernard,  2014 ;  Fortin-Debart  &  Girault,  2009 ;  Blondiaux,  2001 ;  Zaza,  2016 ; 

Galibert, 2013). Un même mot peut regrouper une infinité de compréhensions et de 

mises en application. Les échelles de la participation servent précisément de grille de 

lecture pour traduire les différentes interprétations octroyées à ce terme.

Ce constat a été mis en relief dans nos trois études de cas. À Genève, les résultats du 

bilan relatif aux concertations réalisées dans le cadre de l’élaboration de PLQ entre 

2015 et 2018 montrent de manière évidente cette diversité de compréhensions et de 

pratiques. Les échanges qui se sont déroulés dans le cadre des journées d’ateliers sur  

la  participation  citoyenne  qui  ont  suivi  ce  bilan  ont  confirmé  l’existence  d’une 

pluralité de représentations de la participation citoyenne (c.f. chapitre 3.2.2). Lors de 

l’élaboration du parangonnage des projets réalisés sur les plateformes  Decidim,  un 

premier essai avait été de recenser les projets en fonction des terminologies utilisées, 

c’est-à-dire  des  terminologies  choisies  par  les  porteurs  de  projet.  Cependant,  les 

données se sont avérées inutilisables. La définition des objets n’était pas la même 

pour un même terme. Sous le terme  concertation,  il était par exemple possible de 

recenser des projets s’apparentant à de l’information ou de la codécision. Pour réduire 

ce  biais,  une  grille  des  « types  de  participation  en  fonction  des  fonctionnalités 

employées » a  alors  été  proposée (c.f.  chapitre 3.3).  Finalement,  dans le  cadre de 

l’enquête  Baromètre des civic tech,  ce phénomène s’observe dans la diversité des 

formes  de  dispositifs  et  de  plateformes  recensées  lorsqu’il  était  demandé  aux 

participants de lister les outils et démarches de participation citoyenne en ligne (c.f. 

chapitre 3.1).  En outre,  la  participation citoyenne est  apparue dans la  revue de la 

littérature comme un concept complexe avec de multiples enjeux : la répartition du 

pouvoir,  le  sentiment  de  concurrence,  les  compétences  requises,  les  processus 

d’apprentissage, la représentativité des participants, l’intimidation créée par le face-à-

face, ou encore la finalité des démarches. Lorsque les discussions s’engagent sur le 

sujet, les divergences d’opinions et les tensions sont rapidement palpables.
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La phase d’observation participative réalisée au sein de l’Office de l’urbanisme a été 

particulièrement  riche  pour  examiner  ces  divergences  d’opinions.  Les  ateliers 

organisés à la suite du bilan sur les concertations ont été des moments propices à  

l’observation  de  ces  tensions.  L’analyse  détaillée  des  démarches  participatives  à 

Genève, ainsi que l’analyse des entretiens réalisés dans le cadre de l’analyse de l’outil 

Decidim, ont permis d’identifier les différentes représentations que les chefs de projet 

se font de la participation citoyenne. Les arguments avancés par les acteurs en faveur 

ou contre les démarches participatives ont permis de dresser quatre profils types.

Quatre profils types de chefs de projet

Dans le  paradigme dominant  de la  planification urbaine,  le  chef  de projet  est  vu 

comme celui qui doit agencer les divers éléments du projet, qu’ils soient sociaux, 

économiques,  environnementaux ou techniques,  tout en étant capable de rendre la 

participation urbaine plus accessible. Il doit symétriser les rapports de force entre les 

« spécialistes »  et  les « profanes » » (Houlstan-Hasaerts, 2019 :  28-29)  ou  encore 

acquérir des aptitudes à mener des débats constructifs et des négociations entre les 

parties (Milburn, 2006 : 17).

« Pour moi maintenant  [la participation citoyenne en ligne et  hors ligne 

sont] complémentaires […] L’un ne va pas sens l’autre. Il est certain que 

finalement,  dans  nos  métiers,  ça  fait  des  journées  qui  sont  relativement 

denses et qui effectivement nous obligent à faire appel à différents savoir-

faire. Animer un atelier, ce n’est pas renseigner une concertation sur une 

plateforme.  Préparer  un  atelier,  ce  n’est  pas  préparer  des  éléments  de 

langage sur une plateforme. Donc c’est là où, justement, ça nous permet 

d’être véritablement des facilitateurs. Très concrètement, ça a pleinement 

modifié  la  fiche  de  poste  de  ce  que  peut  être  un  chargé  de  mission 

participation citoyenne dans les missions, les actions qu’il a à conduire. Il 

faut  vraiment  être  polyvalent.  C’est  le  maître-mot. »  (responsable  de  la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

L’impératif de la participation citoyenne contraint les chefs de projet à se doter de 

compétences supplémentaires et à endosser de nouvelles casquettes. Comme rapporté 

dans la littérature, ils doivent faire face à diverses injonctions, telles que les normes et 
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l’improvisation  (c.f  chapitre 1.2.5).  L’acceptation  de  ce  nouveau  rôle  n’est  pas 

toujours vu d’un bon œil par les collaborateurs, que ce soit à Genève ou dans les  

autres collectivités interrogées. Les prises de parole lors des ateliers, des discussions 

informelles avec certains collaborateurs, les observations faites durant les séances de 

projet, ainsi que les échanges avec les informateurs privilégiés, rendent visible cette 

diversité  d’opinions.  Les  expériences  des  uns  et  des  autres  venant  nourrir  les 

arguments.

En identifiant les enjeux rencontrés par les chefs de projet, ces profils peuvent aussi  

apporter des clés pour la mise en place d’encadrements susceptibles de réduire les 

effets indésirables pour ces groupes (stress, peur, inquiétude). Cependant, la mise en 

place  de  mesures  d’accompagnement  ne  sous-entend  pas  automatiquement  un 

changement  de  pratique  allant  dans  le  sens  d’une  démocratie  dialogique.  Elles 

peuvent au contraire augmenter les contraintes de certains chefs de projet, à l’exemple 

de la mise en place de chartes de bonnes pratiques.

Les trois premiers profils sont autant présents dans le cas de démarches participatives 

hors ligne qu’en ligne. L’arrivée des démarches de participation en ligne a suscité  

plusieurs réactions contrastées de la part des chefs de projet. Ces réactions peuvent 

également se ressentir auprès des élus et d’autres acteurs de la ville. Le premier profil  

regroupe les chefs de projet qui ne croient ni en la participation, ni en l’apport du 

numérique dans la participation : les sceptiques.  Les deuxième et troisième profils 

rassemblent  ceux  qui  expérimentent  des  dispositifs  de  participation  citoyenne, 

incluant ou non des plateformes en ligne. Les chefs de projet du deuxième groupe 

font appel à des mandataires externes pour réaliser les démarches participatives afin 

de  se  délester  d’une  partie  des  responsabilités  et  de  la  pression  de  l’impératif 

participatif :  les  détachés.  Les  chefs  de  projet  du  troisième groupe  utilisent  leurs 

propres  compétences  ou  se  font  accompagner  par  le  service  en  charge  de  la 

participation citoyenne en interne de l’institution pour mettre en place des dispositifs 

participatifs : les pragmatiques. L’apparition des plateformes de participation en ligne 

a fait émerger le quatrième profil : les techno-optimistes.

Les entretiens ont fait émerger plusieurs éléments permettant d'expliquer l'écart entre 

ces  visions.  Il  y  a  par  exemple  les  aspects  générationnels,  l’effet  cumulatif  des 

nombreuses contraintes liées au projet  et  des diverses adaptations demandées aux 

fonctionnaires, la crainte de perdre la maîtrise du processus et donc du pouvoir, le  
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manque d’expérience et de compétences pour les outils de participation en ligne, ou 

encore  l’idée  que  la  participation  citoyenne  dévoile  les  pratiques  quotidiennes  au 

grand jour, les rendant propices à la critique.

« Pour nos collègues, en particulier les chefs de projet qui souhaitent que le 

projet  aille  plus  vite,  c’est  peut-être  encore  un  frein.  […]  dans  les 

administrations  souvent  on  a  une  petite  réticence  au  changement  […] 

recevoir davantage d’avis, propositions et contre-propositions de la société 

civile, que ce n’était le cas auparavant [...] avec une approche qui, entre 

deux générations de fonctionnaires, n’est pas forcément la même. C’est-à-

dire  que le  rôle  de  l’administration et  la  place  du citoyen dans  l’action 

publique n’est pas considérée de la même manière par les nouveaux entrants 

dans  la  fonction et  les  anciens  qui  étaient  plutôt  dans  une démarche de 

contrôle et d’administration, là où nous sommes plutôt dans une vocation de 

partenariat. » (chef de projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

(1) Les sceptiques

Le premier profil, « les sceptiques », regroupe les chefs de projet qui ne souhaitent 

pas entendre parler de participation citoyenne dans les projets urbains. Ils considèrent 

que tous les acteurs de la ville n’ont pas les capacités nécessaires pour contribuer à 

l’élaboration d’un projet. À l’exemple de ce chef de projet, qui, lors d’une séance 

interne de retour d’expérience sur les démarches de concertation réalisées dans le 

cadre du projet d’extension de la ligne de tram des Nations, affirme que les citoyens 

ne  seraient  pas  en  mesure  de  comprendre  et  d’entendre  les  arguments  techniques 

avancés  par  les  spécialistes :  « […]  y  a  toujours  ce  genre  de  problème  sur  ces 

discussions  [...]  les  arguments  techniques,  ils  sonnent  creux,  ils  sonnent  toujours 

creux...[...] » (chef de projet dans le cadre du terrain genevois).

Un  autre  exemple  est  un  chef  de  projet  qui  expose,  lors  de  l’une  des  journées 

d’ateliers  du  Département  du  territoire,  son  avis  sur  la  place  du  citoyen  dans  la 

construction  d’un  projet  urbain.  Dans  son  intervention,  il  exprime  également  sa 

crainte  de  voir  son  métier  perdre  de  la  valeur.  Le  sentiment  de  concurrence  est 

fortement présent :
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« […] quelle  est  la  valeur  ajoutée  d’un  citoyen  lambda,  d’un  habitant ? 

C’est son ressenti, sa vie de quartier, comment il a grandi dans un élément... 

On ne peut pas parler, on ne va pas partager avec cet habitant lambda, un 

mécanicien ou un électronicien, sur la typologie du bâti, sur la performance 

écologique  du  bâtiment…  On  peut  certes  débattre,  lui  apporter  des 

connaissances…  qu'il  s’intéresse  à  mon  métier  comme  je  pourrais 

m’intéresser au sien. Mais je ne pense pas qu’on doive aller plus loin, sinon 

il y aura des inversions de rôle par la suite. Le risque sera de prendre Mme 

la boulangère comme urbaniste cantonale, ou de dériver sur l’urbanisation 

des voisins. » (chef de projet dans le cadre du terrain genevois).

Finalement, pour d’autres chefs de projet encore, il est difficilement envisageable de 

faire dialoguer les expertises techniques avec les avis recueillis lors de séances de 

concertation, c’est-à-dire des savoirs profanes ou d’usage « […] donc en fait nous 

faisons tout  reposer sur  le  choix  des  habitants  et  des  résidents ?  Et  tout  l’aspect 

technique et les mandataires mandatés : on balaie tout ?! [...] » (chef de projet dans 

le cadre du terrain genevois). La valeur des savoirs citoyens se trouve au cœur de la 

justification et la légitimité de la participation citoyenne (Nez, 2011). Elle questionne 

non seulement des enjeux scientifiques mais aussi politiques. Une vision restreinte de 

la  démocratie  –  partagée  par  de  nombreux responsables  politiques,  collaborateurs 

administratifs, ou même par certains garants du monde associatif – soutiendrait l’idée 

que les citoyens seraient incompétents « dès lors que l’on dépasse la sphère de leurs 

intérêts immédiats » (Nez, 2012 : 808). Nez illustre cette vision dans son article en 

citant Schumpeter63 (1961 : 346) : « le citoyen typique, dès qu'il se mêle de politique, 

régresse à un niveau inférieur de rendement mental. Il discute et analyse les faits, 

avec une naïveté qu'il qualifierait sans hésiter de puérile si une dialectique analogue 

lui était opposée dans la sphère de ses intérêts réels. Il redevient un primitif  ». Pour 

Callon et Barthe (2005), il est justement nécessaire de passer par une «  controverse 

socio-technique ». Le temps de la délibération n’est pas uniquement d’aboutir « à un 

choix parmi un certain nombre d’options connues et stabilisées », il doit au cours de 

son processus parcourir le champ des possibles et examiner la valeur des différentes 

options.  La  controverse  socio-technique  fait  apparaître  des  alternatives  à  certains 

choix techniques. Elle échappe à une discussion basée uniquement sur le choix de 

variantes et remet en question l’unique choix d’une décision technique.

63 J. Schumpeter, Capitalisme, socialisme et démocratie, Paris, Payot, 1961 [1942], p. 346.
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(2) Les détachés

Le deuxième profil,  « les détachés », regroupe les chefs de projet plus conciliants 

dans les discours, même si, dans la réalité, les pratiques ne suivent pas toujours. À 

l’exemple de ce chef de projet qui explique aux mandataires en charge du suivi de la 

concertation publique de son projet, lors de la séance de restitution des résultats, qu’il  

trouve les démarches de participation citoyenne intéressantes, mais qu’il est encore 

difficilement envisageable d’imaginer une réelle coconstruction multi-acteurs pour le 

projet :

« Je trouve cette démarche vraiment intéressante et j’ai envie de croire au 

dialogue. Reste à savoir comment dialoguer, sous quelle forme ? Mélanger 

les  gens,  propriétaires  et  membres  d’association  est-elle  la  formule 

gagnante ? […]. » (chef de projet dans le cadre du terrain genevois).

Pour ce chef de projet, le manque de maîtrise des outils de participation citoyenne et 

des processus le questionne sur les chances de réussite des démarches participatives. 

Cette intervention questionne aussi le mélange des publics. Le mélange des catégories 

de participants est un enjeu central dans la formulation des discours. Il n’existe pas de 

style  d’expression  neutre.  Un  auditoire  composé  d’acteurs  aux  profils  socio-

économiques  et  culturels  variés  complexifie  la  communication,  et  les  chances  de 

rallier l’ensemble des participants à la cause ; les discours ne pouvant pas être adaptés 

à un profil en particulier. L’arrivée des médias audiovisuels renforce ce phénomène 

(Boyd, 2010 : 50-51). Le choix de privilégier un public par rapport à un autre, lors de 

la formulation d’un discours, n’est pas toujours évident à assumer.

D’autres  chefs  de  projet  voient  le  système dans  lequel  vont  s’inscrire  les  projets 

comme  inhospitalier  aux  démarches  participatives.  Il  ne  leur  est  pas  possible 

d’assurer  que  le  projet  aboutisse  aux  résultats  négociés  lors  de  la  démarche  de 

concertation :

« On vend souvent trop de rêve. Avec la concertation, nous faisons croire 

aux gens qu’on maîtrise la réalisation et que cette concertation est un gage 

de  qualité.  En  finalité  du  projet,  il  se  peut  finalement  que  le  promoteur 

dépose des plans qui ne correspondent pas aux décisions prises lors des 

concertations et que l’office des autorisations de construire [autres services 

de l’administration cantonale] décide d’accepter d’ajouter deux étages à un 

bâtiment […]. » (chef de projet dans le cadre du terrain genevois).
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Les promoteurs du projet, le niveau d’achèvement du projet porté devant les citoyens 

ou  encore  le  calendrier  du  projet  ont  souvent  été  identifiés  comme  des  freins  à 

l’aboutissement  de  démarches  participatives.  Face  à  ces  situations,  plusieurs 

sentiments  ont  été  évoqués,  tels  que  le  malaise,  la  frustration,  l’impuissance, 

l’improductivité ou encore la crainte de ne pas tenir parole :

« […]  le  sentiment  de  perdre  un  peu  de  temps  à  aller  au-devant  de  la 

population en sachant pertinemment que ça ne fera vraisemblablement pas 

changer grand-chose. Donc là,  nous prenons le risque de leur donner le 

temps de s’exprimer sur des choses qui ne bougeront peut-être plus, et donc 

d’avoir le sentiment d’inutilité ou voire même parfois de malhonnêteté. » 

(chef de projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Un autre chef de projet rapporte sa déception d’avoir voulu croire que la participation  

citoyenne pouvait fonctionner dans le système actuel. Il avance deux éléments pour 

expliquer cet échec. Le premier est relatif à la capacité de l’administration à accorder 

une place aux citoyens. Le second concerne la capacité des citoyens à saisir cette 

opportunité.

« J’avais une idée un peu ambitieuse au départ, mais vous auriez pu tomber 

sur  un  administratif  peut-être  plus  procédurier,  qui  ne  vous  aurait 

vraisemblablement pas émis le moindre regret ou la moindre déception. Moi, 

je  fais  partie  de  l’ensemble  des  collègues,  qui  à  un  moment  donné,  ont 

envisagé que la participation citoyenne puisse peser un peu plus fortement 

sur la décision. L'administration peut donner sa place au citoyen, mais c'est 

aussi au citoyen lui-même de la prendre. » (chef de projet interrogé dans le 

cadre du terrain Decidim).

Sur le terrain, les chefs de projet en charge des projets présentés dans le cadre de 

démarches participatives sont avant tout des urbanistes, des architectes ou encore des 

ingénieurs.  La  participation  n’est  pas  leur  métier.  Dans  ce  sens,  la  revue  de  la  

littérature évoque une série de compétences qu’il est nécessaire qu’acquérir pour aller  

au-devant  de  la  population  (c.f.  chapitre 1.2.5).  La  confrontation  directe  avec  les 

citoyens peut devenir une source de stress :

« Pour [les chefs de projet] qui n’ont pas la vocation à s’adresser facilement 

à un public, d’aller au-devant de la population sans filtre et sans parachute, 

cela peut être effrayant au départ, sauf exception pour celles et ceux qui ont  

une certaine appétence pour ça […]. Souvent, j’ai entendu le message qui 
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était de dire « mais nous, ce n’est pas notre métier d’aller au-devant de la 

population,  il  y  a  des  gens  qui  sont  formés pour  ça ». »  (chef  de  projet 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Pour ne pas devoir faire face aux participants, ces chefs de projet mettent en place des 

stratégies de redistribution des responsabilités. Ils mandatent des « professionnels » 

de la participation. Cette stratégie leur permet de ne pas devoir porter la responsabilité 

de la réalisation des démarches participatives, et de se distancier des participants et  

des  résultats  (Robert,  2004).  Ils  font  ainsi  appel  à  des  bureaux  spécialisés  en 

participation citoyenne. Les enjeux liés aux acteurs de la « nébuleuse participative » 

ont été discutés précédemment (Mazeaud & Nonjon, 2013).

(3) Les pragmatiques

Le troisième profil identifié, « les pragmatiques », réunit des chefs de projet avec des 

discours plus engagés en faveur de la participation citoyenne. Toutefois, il n’y a pas 

dans ce profil d’idéalistes ou de convaincus par la participation citoyenne non plus. 

N’ayant pas suivi de formation particulière sur le sujet,  la mise en application de 

dispositifs  participatifs  dans  les  projets  urbains  prend,  pour  ces  professionnels,  la 

forme de démarche improvisée, de test et d’apprentissage. Selon Mazeaud et Nonjon 

(2013), il s’agirait d’un profil couramment recherché dans la fonction publique. La 

direction de l’Office de l’urbanisme à Genève semble d’ailleurs vouloir pousser ses 

collaborateurs vers cette tendance.

Dans le cadre du projet de PLQ observé à Genève, le chef de projet a investi l’espace 

d’improvisation qui lui était laissé en conceptualisant et en animant les séances et 

ateliers de concertation (Lévy, 2019). Sa motivation : « à plusieurs, on a de meilleurs 

projets ». Il se dit particulièrement ouvert à tester de nouveaux outils et méthodes. Il  

intègre d’ailleurs dans sa démarche un forum en ligne, une maquette 3D numérique, 

ou encore des comptes-rendus vidéo des ateliers et des séances. Au fil du projet, le 

chef de projet sensibilise les architectes et paysagistes mandataires aux démarches 

participatives en les responsabilisant et en leur donnant une place dans l’animation 

des séances : « au début du projet, les mandataires étaient réticents à la concertation 

citoyenne,  et  lors  de  la  dernière  séance  interne  sur  l’avancement  du  projet, 

[l’architecte mandataire] m’a demandé si on avait bien ramassé tous les post-it et 
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traité  l’ensemble  des  avis  et  propositions  des  participants ».  Le  chef  de  projet 

rapporte,  amusé,  qu’ils  ont  fini  par  se  prendre  au  jeu,  et  étaient  particulièrement 

soucieux d’intégrer au plus près les avis et recommandations des participations. Le 

renforcement des capacités des divers acteurs-mandataires du projet lui est apparu 

comme normal. Le sentiment de concurrence ne s’est pas manifesté comme un frein.  

Il  rapporte  ne  pas  s’être  senti  en  concurrence  avec  les  acteurs,  que  ce  soit  les 

mandataires ou les participants.

Cependant,  lors  des  observations  de  terrain,  la  place  laissée  par  ce  dernier  aux 

mandataires  ou  autres  acteurs  en  jeu  était  particulièrement  cadrée.  Aucun  espace 

n’était laissé à l’improvisation ou à l’imprévu. La maîtrise totale du processus est  

apparue comme une nécessité. Le chef de projet est allé jusqu’à rédiger une partie des  

discours  des  représentants  politiques  et  administratifs.  La  raison  principale  est 

d’éviter de se retrouver face à des oppositions : « je suis là pour vendre un PLQ, pas 

pour faire de la concertation […]. Je fais quoi si quelqu’un vient me dire que c’est  

alibi ?J’arrête le PLQ ? ». Ainsi, plusieurs signes ont témoigné de la pression vécue 

par les chefs de projet, car il est de leur responsabilité de faire approuver un projet 

tout en évitant les recours.

Le  concept  de  Thomassian  (2009 :  188)  d’« inacceptabilité  sociale »  identifie 

parfaitement cette situation. Il s’agit du risque de voir se créer « une mobilisation 

citoyenne à travers des actions visant à manifester une opposition au projet ». La 

stratégie  mise  en  place  par  le  chef  de  projet  pour  maîtriser  au mieux  cette 

inacceptabilité sociale est de ne pas laisser de place à l’improvisation et d’espaces où 

peuvent  naître  des mouvements de contestation.  La question de la  place laissée à 

l’improvisation – les marges de manœuvre – que ce soit pour les mandataires, les 

politiques ou les participants, est ici centrale. Les mécanismes qui se mettent en place  

s’apparentent à ceux de la « ville garantie » (Breviglieri, 2013), ne laissant aucune 

place dans les processus institutionnels à la controverse, au désaccord et donc à une 

« authentique » participation citoyenne.

« Ce qui est en cause ici, c’est généralement la question de la place laissée 

au  conflit  et  aux  forces  contestataires.  Fondées  sur  une  conception 

fonctionnaliste qui n’envisage le conflit que comme une menace pour l’ordre 

social, bien des procédures participatives et délibératives font effectivement 

de son évitement ou de sa réduction une finalité. » (Gourgues, Rui & Topçu, 

2013 : 16-17).
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(4) Les techno-optimistes

Le quatrième profil, « les techno-optimistes», regroupe des chefs de projet séduits par 

le  fait  que  les  démarches  soient  en  ligne  et  qu’elles  incluent  des  dispositifs 

numériques. Dans ce profil, il y a des chefs de projet qui initialement ne reconnaissent 

pas la participation citoyenne. Bien que les civic tech leur soient très abstraites, elles 

deviennent une source de motivation. L’outil en ligne devient la raison de faire de la 

participation. Sans cet outil, ces chefs de projet n’auraient pas d’intérêt à réaliser des 

démarches participatives.  Lors  des  entretiens,  les  responsables  des  plateformes en 

ligne rapportent que l’arrivée de l’outil a suscité beaucoup de demandes : « certains 

viennent demander pour faire une démarche sur la plateforme » (responsable de la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Cette motivation soudaine s’explique par diverses raisons. Elle prend racine dans des 

représentations  et  imaginaires  forts  rattachés  au  numérique  et  à  Internet :  le 

numérique apporte un renouveau aux questions de participation citoyenne en ouvrant 

de nouvelles perspectives ; les plateformes en ligne apparaissent comme une solution 

de « simplicité » ; elles répondent aux problématiques rencontrées dans les démarches 

participatives  dites  traditionnelles  telles  que  la  diversification  des  publics,  la 

confrontation directe avec les participants ou encore la mobilisation des participants.  

Les  démarches  participatives  en  ligne  apparaissent  alors  comme  la  réponse  aux 

difficultés  rencontrées  avec  les  démarches  participatives  hors  ligne  et,  plus 

généralement, aux maux de la démocratie. Bien que ce quatrième profil était attendu, 

il est surprenant de voir la puissance du rôle qu’ont joué les outils en ligne dans ces  

dynamiques de projet.

L’apparition de ce quatrième profil témoigne de l’éclosion d’imaginaires idéalisés de 

la  participation citoyenne en ligne.  Tout  comme l’imaginaire  idéalisé  d’Internet  a 

permis de faire vivre et de faire évoluer le réseau (Turner, 2021), nous pouvons nous 

demander si l’imaginaire idéalisé lié aux plateformes de participation en ligne créera 

une  dynamique  particulière ?  Une  similitude  avec  l’histoire  d’Internet  et  ses 

imaginaires semble se dessiner. Les premières observations et ressentis récoltés sur le 

terrain vont dans ce sens. L’enquête le  Baromètre des civic tech montre de manière 

relativement  explicite  cet  intérêt  grandissant  pour  les  plateformes  en  ligne.  La 

multiplication des  plateformes  Decidim  – passant  de  40 plateformes à  59 en une 
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année (recensée sur  Decidim.com) (c.f. chapitre 3.3.3) –  corrobore cet engouement. 

Toutefois, seules des investigations plus poussées et ciblées dans le temps pourront 

confirmer ce ressenti.

Bien qu’une dynamique particulière semble découler de cet imaginaire idéalisé, elle 

ne  sera  probablement  jamais  aussi  importante  que  celle  d’Internet.  La  prise  de 

conscience entre l’écart  des représentations idéalisées des plateformes et  la réalité 

d’application de  ces  outils  en  ligne existe  déjà.  Les  responsables  des  services  de 

participation citoyenne au sein des institutions publiques, généralement en charge des 

plateformes de participation en ligne, sont les premiers à mettre le doigt sur cette 

différence.  Dans  la  majorité  des  institutions  publiques  interrogées,  un  travail  de 

déconstruction de ces imaginaires idéalisés a été engagé. Les chefs de projet, ainsi 

que les élus, sont sensibilisés au fait que la participation sur les plateformes en ligne 

ne « se  fait  pas toute  seule »  et  qu’un temps de réflexion doit  être  consacré  à  la 

conception et à la réalisation de ces démarches. Ce travail de déconstruction a pris 

différentes formes aux sein des institutions publiques interrogées : séances de projet, 

ateliers thématiques ou encore formations.

« On passe notre temps à expliquer que ce n’est  pas magique, qu’il  faut 

beaucoup  de  temps  humain,  de  temps  de  communication,  d’outils  de 

communication, pour faire connaître un projet. Et ce n’est pas le fait qu’il  

soit sur la plateforme qui va faire que les gens participent. » (responsable de 

la participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

4.1.2 Le dispositif : tout un processus

Le premier constat tiré des terrains rappelle que l’analyse des dispositifs participatifs 

en ligne n’est pas suffisante pour identifier la conception que le chef de projet se fait 

de la participation citoyenne. Le second constat suggère que plusieurs composantes 

influencent  le  dispositif  de  participation.  Ainsi  une  vue  d’ensemble  du  processus 

demeure essentielle  pour  comprendre les  mécanismes qui  s’y jouent,  ainsi  que la 

relation  entre  la  forme  d’un  dispositif  de  participation  citoyenne  en  ligne  et  la  

représentation que le chef de projet a de la participation citoyenne.

332



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

Les investigations de terrain ont mis en exergue un processus complexe, dynamique 

et itératif. Dans le sens où, lorsqu’un élément agit sur le processus, il impacte non 

seulement le dispositif et sa forme, mais également la représentation et le statut que le  

chef  de  projet  se  fait  de  la  participation  citoyenne.  La  figure  108 synthétise  les 

composantes et leurs relations dans l’élaboration d’un processus participatif.

Figure 108 : Relation entre les formes des dispositifs participatifs et les représentations de la 
participation citoyenne : tout un processus

Plusieurs facteurs et éléments entrent en jeu. Le processus démarre lorsque la décision 

d’initier une démarche participative au sein d’un projet est prise. Ce choix peut se  

faire à  divers niveaux.  Il  peut  provenir  du politique,  de la  hiérarchie,  du chef de  

projet, ou être inscrit dans la loi. À partir de là, une multitude de facteurs entrent en 

ligne de compte.

• Des facteurs endogènes au porteur de projet,  tels que le vécu, le ressenti, 

l’expérience, les motivations ou encore les compétences du chef de projet.

• Des facteurs exogènes au porteur de projet, comme par exemple les objectifs 

appliqués  au  projet  et  à  la  démarche,  tels  que  le  type  de  démarche 

(information, consultation, concertation, co-construction, budget participatif, 

recensement, assemblée), la place et la légitimité accordées aux acteurs, les  

moyens  à  disposition  (temps,  financements,  compétences,  ressources 

humaines), ou les contraintes (discutées précédemment).

Influencés par ces facteurs, des choix méthodologiques, stratégiques, techniques ou 

encore politiques viennent s’appliquer. Ces choix conditionnent les éléments et les 

formes du dispositif. L’objet mis en discussion, les publics sollicités, les moyens mis  
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en œuvre, les étapes et le déroulement de la démarche, ou le processus décisionnel en  

sont quelques exemples.  Ces choix peuvent être pris par le chef de projet  ou par 

d’autres  niveaux  hiérarchiques  (service  de  participation  citoyenne,  direction, 

politique). Le chef de projet n’est pas le seul acteur à intervenir dans le processus.  

L’élaboration du dispositif de participation peut être influencé par divers acteurs (élus, 

direction,  chef  de service,  mandataires,  citoyens)  à  divers  moments  du processus.  

Dans le cadre du projet de PLQ à Confignon, un groupe de participants est venu 

modifier  le  processus  participatif  initialement  établi,  en  demandant  l’organisation 

d’une séance supplémentaire pour les habitants des maisons mitoyennes directement 

adjacentes au futur PLQ.

Les  processus  de  participation  citoyenne  ont  fréquemment  été  catégorisés  de 

« bricolage » dans la littérature (Callon, Lascoumes & Barthe, 2001 ; Rosa, 2013). 

Les responsables des services de participation citoyenne interrogés dans le cadre de 

nos études de cas ont aussi évoqué cet aspect. La plupart du temps, les chefs de projet  

ne  dédient  pas,  ou  peu,  de  temps  spécifique  à  la  conception  et  l’élaboration  des 

démarches  participatives.  Comme  si  la  participation  citoyenne  n’avait  pas  de 

légitimité dans le projet. À l’exemple de ce chef de projet genevois qui durant deux 

heures  de séance interne au projet  n’a  pas  évoqué l’organisation de la  séance de 

concertation publique, alors qu’une heure était prévue à cet effet. C’est uniquement à  

la fin de la séance, dans le couloir, qu’il revient rapidement le sujet.

« Il y avait une culture de la participation citoyenne qui existait déjà depuis 

un certain temps, mais tout le monde procédait dans son coin, à sa manière, 

etc. […]  Il n’y avait pas de visibilité, de transparence, de lecture de ce que 

la participation pouvait produire. » (chef de projet interrogé dans le cadre du 

terrain Decidim).

D’autres aspects sont également mentionnés.  Le problème de la budgétisation des 

démarches participatives dans le projet en est un. Les démarches participatives sont 

rarement inscrites dans le budget des projets. Cette lacune pose problème lors de la 

réalisation de la démarche, que ce soit lors de la communication et de la mobilisation 

des participants, du traitement des contributions, ou même dans le déploiement des 

dispositifs. Un budget inexistant ou faible ne permet pas d’engager des mandataires 

ou de recourir à certains outils ou dispositifs.

334



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

Le manque de temps accordé au moment participatif en est un autre. La phase dédiée 

à  la  participation  dans  le  projet  s’étend  généralement  sur  une  petite  fenêtre 

temporelle,  souvent  insuffisante  pour  développer  et  mettre  en  application  des 

dispositifs  aux impacts  significatifs.  Un responsable  en  charge de  la  participation 

citoyenne interrogé dans le cadre du terrain  Decidim, rapporte à ce sujet qu’il a pu 

observer chez les chefs de projet « un manque de temps pour se saisir des outils et un 

manque  de  compétence  également »  (responsable  de  la  participation  citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

La nécessité de clarifier les objectifs de la démarche participative pour choisir des 

outils et des fonctionnalités adaptés a aussi été mentionnée. Dans le cadre des PLQ, 

les chefs de projet doivent préciser les objectifs et le déroulement de la démarche 

participative dans le cadre de la rédaction du document « note d’opportunité »64. Un 

chef de projet responsable de la participation citoyenne à Genève rapporte que cette 

participation se résume en général à quelques lignes et qu’elle apparaît comme une 

formalité. Un extrait de la note d’opportunité du PLQ de Confignon est disponible à 

l’annexe C.  Dans  ces  conditions,  l’élaboration  des  démarches  participatives  est 

rarement optimale.

Comme en témoigne le quatrième profil des chefs de projet,  les techno-optimistes, 

l’arrivée des plateformes de participation en ligne a entraîné un élan d’intérêt pour la 

participation  citoyenne.  Il  y  a  une  volonté  d'introduire  les  civic  tech,  mais  sans 

vraiment  savoir  à  quoi  elles  peuvent  servir,  quels  en  sont  les  outils  et  les 

fonctionnalités ou encore pourquoi les utiliser. Pour un certain nombre de chefs de 

projet,  le numérique apparaît  comme une solution magique. Un responsable de la 

participation  citoyenne  interrogé  dans  le  cadre  du  terrain  Decidim raconte  que 

lorsqu’ils  ont  des  demandes  de  publication  de  démarches  sur  la  plateforme,  ils 

essaient de déconstruire cette image positive et d’estimer si le recours à la plateforme 

est optimal ou non.

« Je n’ai pas vu de réticence mais plutôt une attirance… Elle commence 

maintenant à être connue en interne. On s'en méfie un peu lorsque l'on a un 

appel  pour  nous  dire  « J’ai  un  projet,  est-ce  qu’on  peut  utiliser  la 

plateforme ? ».  Et  comme  nous  sommes  les  administrateurs,  nous  nous 

efforçons toujours de déconstruire : « c’est quoi votre projet ? Vous voulez 

en  faire  quoi ?  C’est  pour  quoi  faire ? »  (responsable  de  la  participation 

citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

64 La note d’opportunité est expliquée au chapitre 3.2.3.
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Une autre collectivité rapporte qu’il leur est arrivé de refuser des projets. Dans le cas  

en question, le chef de projet pensait pouvoir mobiliser un important public grâce au  

numérique.  Pourtant,  lorsque  les  personnes  en  charge  de  la  participation  ont 

diagnostiqué le projet avant de le mettre en ligne, ils ont estimé que la démarche 

participative en ligne ne pouvait pas fonctionner. Trois raisons ont été avancées : un 

budget  trop  faible  (ou  inexistant),  une  spatialisation  du  projet  trop  locale,  et  une 

vision idéalisée de la participation en ligne.

« [Le projet] était très local, c’était mini local. Nous avons conseillé, dans le 

cadre du projet, que la participation citoyenne s’appuie sur des outils plus 

classiques et en présentiel. On était avant le Covid et nous savions qu’il n’y  

avait pas de budget de communication pour cette concertation : ça n’allait 

pas être magique… Nous nous sommes aperçus que notre interlocuteur – 

comme c'est souvent le cas la première fois qu’on nous contacte – pensait 

que  le  numérique  était  un  peu  magique :  si  je  monte  mon projet  sur  la 

plateforme,  alors  tout  le  monde  va  participer. »  (responsable  de  la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Concrètement,  les  divers  arguments  avancés  indiquent  que  les  chefs  de  projet  

accordent  d’ordinaire  une  attention  restreinte  à  la  participation  citoyenne  dans  le 

projet urbain.

L’interface des plateformes en ligne proposent très pragmatiquement de compléter des 

champs. Le chef de projet doit remplir des cases prédéfinies afin de mettre en ligne 

une  démarche.  Pour  remplir  ces  cases,  il  est  généralement  accompagné  par  un 

responsable du service de participation citoyenne ou par un mandataire externe. À la 

différence des démarches hors ligne, le contenu des démarches en ligne doit être  a 

minima défini avant de l’inscrire sur la plateforme. Bien que des modifications et  

ajouts  peuvent  être  apportés  au  cours  de  la  démarche,  un  minimum  de  contenu 

(descriptif du projet et objectifs de la démarche, étapes et temporalité de la démarche,  

fonctionnalités utilisées) doit être discuté au préalable. Alors que jusqu’à présent la 

participation citoyenne pouvait s’improviser et se bricoler, désormais, les plateformes 

en ligne apportent un cadre structurant à la conception des démarches.
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Figure 109 : Exemple de l'interface interne de 
Decidim :  des  champs  prédéfinis 
(https://demo.decidim.org/)

 

Figure 110 : Exemple de l'interface interne de 
Decidim  :  des  champs  prédéfinis 
(https://demo.decidim.org/)

Tous les responsables en charge de la participation citoyenne interrogés dans le cadre 

du terrain Decidim voient dans le caractère structurant de la plateforme un facteur de 

changement majeur dans la  manière d’élaborer  les  démarches participatives.  Elles 

obligent les chefs de projet à prendre un temps de réflexion pour identifier les enjeux,  

les objectifs et les étapes de la démarche, les modalités de participation, ou les publics 

sollicités.  L’existence  de  l’outil  numérique  donne  un  statut  à  la  participation.  La 

plateforme devient un outil performatif et fait évoluer les pratiques.

Ce temps dédié à la participation a pour la majorité des personnes interrogées été  

considéré comme un temps nouveau. Un collaborateur en charge de la participation 

citoyenne révèle d’ailleurs que cet apport l’a convaincu dans le développement et 

l’usage des plateformes participatives en ligne.

« Pour moi,  l’apport  de  la  plateforme est  très  positif,  et  pourtant,  je  ne 

faisais  pas forcément  partie  du profil  qui  pouvait  facilement  valoriser  le 

numérique. J’étais très attaché à la qualité de la relation humaine et directe. 

Je  suis  aussi  très  sensible  à  la  question  de  la  fracture  numérique,  à 

l’insertion à la base, et moi-même, je ne suis pas un fanatique d’utilisation 

du numérique, donc franchement, j’y suis allé sans a priori majeur, mais 

sans  enthousiasme  non  plus.  Finalement,  je  suis  vraiment  convaincu  de 

l’apport du numérique dans la participation citoyenne. [...] En interne, c’est 

excellent, parce que cette plateforme est extrêmement formatée. Elle nous 

demande de  très  bien structurer  le  projet.  Avant  la  mise  en place  de  la 
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plateforme,  nous  n'avions  que  notre  force  de  conviction  pour  expliquer 

comment  il  fallait  structurer  une  démarche.  Aujourd’hui,  nous  nous 

appuyons sur cette plateforme afin de définir en amont une date de début, 

une date de fin, les dates des ateliers, etc. Nous arrivons ainsi mieux et plus 

rapidement  à  définir  l’objectif  de  la  concertation. »  (responsable  de  la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Un  responsable  en  charge  de  la  participation  citoyenne  d’une  autre  collectivité 

interrogée  complète  cette  idée  par  le  fait  que  ce  nouveau  temps  dédié  à  la 

participation permet aux chefs de projet de prendre un temps de réflexion, et de « les 

faire  travailler  autour  d’une  table ».  Ils  prennent  conscience  des  enjeux  et  des 

responsabilités que suscite le déploiement d’une démarche participative.

Figure  111 :  Exemple  de  l'interface  interne  de  Decidim 
(https://demo.decidim.org/)

« En  fait  la  plateforme  devient  une  aide  interne  car  les  paragraphes 

prédéfinis structurent le projet de manière plus lisible. Ce qui permet aussi, 

en matière de gouvernance, de pouvoir structurer le travail autour d'une 

table et permettre à chacun de s'approprier le contenu du projet. Mais il ne 

faut pas oublier et sous-estimer que ces contraintes numériques procurent 

aux équipes de professionnels du travail en plus. Et cela peut les embêter. 

Oui,  la participation citoyenne,  c’est  du travail  en plus,  quel  que soit  le 

338



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

mode, numérique ou présentiel. » (responsable de la participation citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Ce  nouveau  temps  consacré  à  la  participation  citoyenne  et  à  l’élaboration  des 

démarches n’est pas forcément apparu comme étant un gage de qualité. Ce temps de  

réflexion peut  selon les  situations être  plus  ou moins important  et  valorisé.  Dans  

plusieurs cas, les personnes interrogées ont évoqué des aspects budgétaires (manque 

de moyens) et des situations d’« urgence du calendrier ». Par manque de temps et/ou 

de motivation (dans certains cas), l’efficacité et le pragmatisme ont été de mise dans 

l’élaboration des démarches en ligne. Toutefois, le manque d’investissement a aussi 

été la raison de refuser la publication de projet en ligne. Un collaborateur en charge 

de la participation citoyenne d’une des institutions interrogées témoigne :

« On nous a d’abord consultés, environ six mois avant le projet. Ça avait  

l’air  très  intéressant  d’associer  la  population  [au  projet].  Nous  avons 

sollicité  le  porteur  de  projet  afin  d'obtenir  des  informations  précises,  en 

amont, pour remplir les cases exigées par la plateforme, sans succès. Le 

temps passe et soudain le porteur de projet, avec l'arrivée du Covid, décide 

que la concertation doit s'ouvrir très rapidement – dans moins d'un mois 

afin que les gens puissent contribuer en ligne, surtout avec le Covid ». Nous 

avons donc dû prendre un temps en disant : « quels sont les objectifs de faire 

participer  le  public ?  Que va-t-il  advenir  des  contributions ? Quel  est  le 

dispositif  de  communication  que  vous  allez  instaurer ?  ».  Sur  quoi,  le 

porteur de projet décide finalement que le projet est trop technique et déjà 

très avancé, sans beaucoup de marges de manœuvre. Il a donc simplement 

fait deux séances d’information. » (responsable de la participation citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Les  collaborateurs  en  charge  de  la  participation  citoyenne  et  de  la  plateforme 

deviennent  ainsi  des  garants  de  la  qualité  des  démarches.  Pour  s’assurer  de  la 

pertinence des projets postés sur les plateformes, certains services de participation 

citoyenne mettent en place des outils de travail. L’une des collectivités a par exemple 

développé une « fiche préalable ». Elle permet au service de la participation d’avoir 

une base pour entamer la discussion avec le chef de projet. Une fois renseignée, la 

fiche  est  ensuite  validée  par  les  directions.  Cette  dernière  étape  est  particulière 

importante  car  les démarches  participatives  sont  légitimées  et  soutenues  par  une 

validation politique :
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« C’est un engagement, un contrat. Elle permet d’une part de considérer que 

la participation citoyenne est une réflexion à part entière, de la nommer et 

de lui donner une importance […] Ensuite, nous formalisons des documents 

afin d'obtenir une validation, et un engagement politique »  (responsable de 

la participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

À l’instar d’Internet, les plateformes de participation en ligne sont régies par le code 

(Lessig,  2000).  Comme  il  a  été  discuté  dans  la  revue  de  la  littérature,  le  code 

influence les usages, les agissements et les types d’interactions possibles en ligne. En 

développant des plateformes, les développeurs informatiques écrivent et déterminent 

l’architecture  des  interactions  et  de  la  participation  (c.f.  chapitre 1.3.4). Les 

concepteurs des plateformes se voient concéder un pouvoir normatif sur les pratiques.

Dans l’univers des civic tech, deux catégories d’acteurs s’occupant du développement 

de ces outils ont été identifiés : (1) les bureaux d’informatique ou agences web, (2) les 

startups  de  la civic  tech.  Les  premiers  sont  des  informaticiens  capables  de 

« développer ce que vous leur demandez » (responsable de la participation citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain  Decidim), alors que les startups de la  civic tech 

s’inscrivent  dans  une  culture  de  la  participation  citoyenne.  Actuellement,  le 

développement informatique n’est plus suffisant pour être considéré comme un acteur 

pertinent  dans  le  domaine.  Il  faut  s’inscrire  dans  une  culture  de  la  participation 

citoyenne  (Boullier,  2019).  Cet  ancrage  devient  un  gage  de  qualité  dans  le 

développement de démarche participative. Il affirme d’une certaine manière que les 

acteurs sont conscients et sensibilisés aux enjeux de la participation citoyenne.

En France, les institutions publiques interrogées dans le cadre du terrain Decidim ont 

toutes  fait  appel  au  même  prestataire  pour  le  développement  et  le  suivi  de  leur 

plateforme Decidim. Il s’agissait du prestataire Open Source Politics qui s’inscrit dans 

la  catégorie  des  startups  de  la  civic  tech.  Ce  mandataire  est  engagé  pour  le 

développement et le suivi « technique » de la plateforme. Il  ne s’engage pas dans 

l’élaboration  des  démarches  rattachées  aux  projets  des  collectivités.  Les  services 

dédiés  à  la  participation  citoyenne  en  interne  des  institutions  se  chargent 

généralement  de  cet  aspect.  En  Suisse  romande,  au  moment  du  lancement  de  la  

plateforme Decidim à Genève, les startups de la civic tech étaient peu nombreuses. À 

notre connaissance,  une seule startup s’était  emparée de ce marché. Cette startup,  

Inilab65, propose une solution propriétaire avec un stockage de données sur des cloud 

65 Plateforme en ligne Inilab : https://inilab.ch/
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en Suisse. L’Office de l’urbanisme à Genève, souhaitant développer une plateforme 

open source, s’est tourné vers d’autres solutions. Il a opté pour la plateforme  open 

source  Decidim et  a  fait  appel  à  un  bureau  d’informatique  pour  l’adapter  à  leur 

besoin.

Les acteurs de terrain ont avancé plusieurs avantages à préférer des plateformes open 

source : une diminution des coûts et des investissements, des mises à jour régulières,  

la mise à disposition de nouvelles fonctionnalités, la mise en réseau des acteurs de la 

communauté et l’échange d’expériences et de pratiques.

« […] autour de la civic tech, une communauté se créée. C'est un commun 

partagé :  les  réflexions,  les  avancées,  les  développements  des  uns  et  des 

autres,  font finalement grandir l’outil  au service de tout le monde. Alors 

qu’un simple cabinet web peut certes développer le sujet, mais sans apporter 

ces  échanges  fructueux. »  (responsable  de  la  participation  citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Dans la majorité des cas, les collectivités publiques utilisent ou se réapproprient des 

plateformes existantes, sans en développer de nouvelles. Quelles soient  open source 

ou propriétaires, les collectivités publiques se dotent d’expertises externes pour gérer 

les aspects techniques des plateformes. Pour les collectivités qui ne maîtrisent pas les 

composantes techniques de développement (la compréhension du code source), les 

plateformes en ligne sont des « boîtes noires », et ceci même dans le cas où elles sont 

open  source.  Cette  opacité  cache  des  choix  techniques  et  structurants  qu’il  est 

nécessaire de connaître car les données émises et recueillies sur ces structures ne sont  

pas neutres (Kitchin, 2014). Elles sont le fruit de choix et de contraintes façonnées par 

un systèmes idéologique et politique (généralement porté par les développeurs, ou par 

les acteurs proches des développeurs).

Dans le cadre de  Decidim, l’architecture de cette plateforme est apparue comme un 

élément  participant  aux  changements  de  pratiques  en  interne  des  institutions 

publiques. Par son côté performatif, elle questionne les chefs de projet sur la manière 

de  concevoir  les  démarches.  Cette  dynamique  est  l’une  des  découvertes  de  la 

recherche.

Partant du constat que l’architecture des plateformes peut influencer les pratiques, la 

question  d’une  normalisation  et  d’une  institutionnalisation  des  démarches 

participatives  se  pose.  Selon  Baudry,  Tancoigne  &  Strasser  (2022 :  416), le 
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phénomène  de  platformization66 engendre  inévitablement  une  certaine 

standardisation :  « with  the  generalization  inherent  to  platformization  comes  an 

inevitable standardization of the code infrastructure and, consequently, of the kind of 

data  and  analysis  that  can  be  performed ».  Ce  constat  renvoie  aux  écrits  de 

Breviglieri  (2013)  sur  la  ville  garantie.  Selon  l’auteur,  le  fait  de  vouloir 

institutionnaliser les processus entraîne un risque de limiter le champ des possibles ou 

encore  d’écarter  les  paroles  inédites  (c.f.  chapitre 1.2.4).  Nous  évoquions 

précédemment  l’importance  de  laisser  des  « flous »,  des  interstices,  des  moments 

propices  à  l’improvisation  dans  les  démarches  (Lévy,  2019).  Avec  l’arrivée  de 

plateformes de participation en ligne et la mise en place de chartes de bonne pratique,  

un  passage  d’une  élaboration  de  démarches  « bricolées »  à  une  structure  stricte 

semble s’opérer. Les chefs de projets se voient instaurer des manières de concevoir et 

de réaliser les démarches participatives calquées sur l'architecture de la plateforme. 

Les plateformes de participation citoyenne en ligne orienteraient-elles les pratiques 

vers un modèle de participation garantie ?

4.1.3 Quatre propositions pour répondre à 

l’hypothèse 1

Notre hypothèse de départ – les dispositifs de participation élaborés dans le cadre de 

projets urbains traduisent une certaine conception de la participation en urbanisme – 

n’a pas été vérifiée par les investigations empiriques menées. Les principaux apports 

des investigations menées dans le cadre de cette hypothèse sont synthétisés sous la 

forme de quatre propositions, qui permettent d’en finaliser le test. Pour précision, les 

propositions 1 et 2 sont vraies autant pour la participation citoyenne en ligne que hors 

ligne.

66 « Platformization – the shift from individual projects to platforms – can be seen as an 
answer to this tension. Platformization not only answers the problem of scalability, it also 
generates the drive to generalize, standardize and, insofar as possible, automatize the 
functioning of the community. In the process, platforms lose their structural relation to 
their object [...] and tend to become neutral spaces that mediate between constituencies 
for the accomplishment of generic tasks » (Baudry, Tancoigne & Strasser, 2022 : 418).
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Proposition  1. La  conception  que  les  porteurs  de  projet  ont  de  la  participation 

citoyenne n’est pas tangible en observant uniquement le dispositif de participation, 

c’est-à-dire  la  forme  de  la  démarche  (modalité  de  participation,  fonctionnalités 

utilisées, publics sollicités, etc.). La conception de la participation citoyenne influe 

sur le dispositif, mais une multitude d’autres éléments et événements entrent en jeu. 

Les  marges  de  manœuvre,  les  libertés  d’action ou encore  les  contraintes  peuvent 

varier d’un projet à l’autre. Chaque dispositif est donc unique. Son cheminement est 

spécifique à chaque porteur de projet, à chaque projet et à chaque démarche (profil 

des porteurs de projet, facteurs endogènes et exogènes, choix stratégique technique, 

etc.).

Proposition 2. Le processus participatif est itératif. La conception de la participation 

par les porteurs projet est constamment mise en tension, et questionnée ; les pratiques 

et les formes des dispositifs également. Chaque élément et événement peut initier des 

changements, que ce soit dans la conception de la participation ou dans la forme du 

dispositif.

Proposition 3. Avec l’arrivée de la participation en ligne, un nouveau profil de chefs 

de projet apparaît. Il repose sur un imaginaire idéalisé de la participation citoyenne en 

ligne.  La  participation  en  ligne  a  suscité  de  l’intérêt  à  réaliser  des  démarches 

participatives auprès d’un public qui était  réticent.  Par contre, les responsables en 

charge de la participation citoyenne au sein des institutions ont noté un besoin de 

déconstruire ces visions idéalisées et  de rappeler les enjeux de la participation en 

général et de la participation en ligne.

Proposition 4. Les plateformes en ligne donnent un statut à la participation citoyenne 

dans  la  pratique  et  dans  les  débats.  De  par  leur  structure,  elles  créent  un  temps 

nouveau  dédié  à  l’élaboration  de  la  démarche  participative.  Les  plateformes 

participatives  sont  porteuses  d’une  certaine  idée  de  la  participation.  Cette  thèse 

apparaît comme une des découvertes de l’apport des plateformes en ligne dans les 

pratiques.
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4.2 La légitimité des participants

La deuxième hypothèse de travail que nous avons posée au début de notre recherche 

se  rapporte à  la  légitimité  des  participants  dans  les  dispositifs  participatifs.  Pour 

mémoire, elle était formulée comme suit : Les dispositifs de participation déterminent 

le  choix  des  participants,  donnant  ainsi  de  la  légitimité  ou  non  à  certaines 

populations  dans  les  concertations  publiques. Pour  aborder  cette  hypothèse,  le 

matériel  empirique  mobilisé  provient  de  l’analyse  de  l’outil  Decidim (les  parties 

quantitatives  et  qualitatives  sont  mobilisées),  ainsi  que  des  terrains  genevois,  en 

particulier du cas d’étude sur le projet d’extension du Tram des Nations.

Au cours des dernières décennies, la démocratie technique67 a été remise en question. 

Callon,  Lascomes  et  Barthe  (2001)  ont  proposé  un  modèle  de  démocratie  dit 

dialogique afin de réintroduire les savoirs citoyens dans les processus de décision et 

les débats techniques. Ainsi, les limites entre les savoirs et les pouvoirs d’expert et de 

« profane » ont été redessinées. Pour ce faire, les auteurs ont par exemple proposé la 

création de « forums hybrides » pour faire dialoguer les différents savoirs sur une 

thématique et faire émerger les controverses sociotechniques.

Les paradigmes de la planification urbaine témoignent de ces évolutions. La place des 

différents  acteurs,  considérés  comme légitimes à  s’exprimer  sur  la  production  du 

territoire  et  de  la  ville,  a  oscillé  en  fonction  des  courants de  pensées  dominants 

(Bacqué & Gauthier, 2011). Pendant longtemps, les savoirs légitimes à participer aux 

débats  et  aux  décisions  publiques  étaient  rattachés  à  des  compétences  et  des 

expertises  techniques,  évinçant  les  savoirs  citoyens  ou  ordinaires.  La  tendance 

actuelle  serait  d’intégrer  une  diversité  d’acteurs  dans  le  processus  de  fabrication 

urbaine,  en particulier  les  « citoyens » (le  terme  citoyen est  utilisé ici  de manière 

large. Il est comparé ensuite avec les termes d’habitant ou de riverain par exemple).

67 « Les scientifiques acquièrent ainsi un pouvoir politique gigantesque (Latour parle de " la 
plus fabuleuse capacité politique jamais inventée […] faire parler le monde muet, dire le  
vrai sans être discuté ", op. cit., 1999, p. 28) sous couvert de la " neutralité de la science " 
puisqu’ils ont le pouvoir d’imposer de nouveaux objets dans la société et de faire taire les 
oppositions des autres acteurs sociaux, des " profanes " ;  en effet,  toutes les décisions 
techniques  prises  par  le  politique  s’appuyant  sur  la  légitimité  du  savoir  scientifique, 
celles-ci échappent au débat démocratique bien qu’elles engagent notre mode de vivre 
ensemble » (Goxe, 2003 : 2).
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Dans la littérature, les questions de la légitimité des participants dans les démarches 

participatives  sont  abordées  à  travers  deux  entrées.  La première  s’intéresse  à  la 

« qualité »  des  savoirs  légitimes :  savoirs attendus,  invoqués  ou employés  par  les 

participants lors de démarches participatives. La seconde investigue les catégories des 

participants qui sont appelés à participer dans le cadre de démarches de participation 

citoyenne : riverains, habitants, citoyens, enfants, touristes, etc. Avant d’exposer les 

résultats  de  nos  investigations  concernant  cette  hypothèse,  un  bref  retour  sur  la 

littérature traitant de ces deux entrées permettra de mieux ancrer les observations de 

terrain dans un cadre analytique.

La légitimité des savoirs

Les  différentes  formes  d’expertise  citoyenne  présentes  dans  les  démarches 

participatives, ainsi que l’impact de leurs savoirs sur les politiques publiques, ont été 

observés dans de nombreux travaux de recherche principalement empiriques. Avec la 

multiplication des dispositifs de participation incluant les citoyens, les recherches sur  

ce sujet se sont accrues (Bertheleu & Neveu, 2005 ; Sintomer, 2008 ; Topçu, Cuny & 

Serran-Velarde, 2008 ; Fromentin & Wojcik, 2008 ; Bérard & Crespin, 2010 ; Damay, 

Duez & Duez, 2011 ; Neveu, 2011 ; Deboulet & Nez, 2013).

La littérature recèle quantité de termes pour qualifier les savoirs des participants. La 

liste  est  longue,  mais  certains  sont  plus  fréquemment  utilisés,  tels  que  « savoirs 

profanes », « savoirs citoyens », « savoirs habitants », « savoirs d’usage » ou encore 

« savoirs ordinaires ». Toutefois, ces notions restent relativement floues (elles sont 

utilisées dans de nombreux cas sans définition propre). Pour prévenir le risque d’une 

simplification et d’une réduction de ces savoirs en un seul type de savoirs, ou à des 

connaissances  qui  se  limiteraient  aux  intérêts  immédiats  de  participants,  des 

chercheurs ont mis en relief la diversité des apports produits par les participants. Le 

« savoir  citoyen »  est  ainsi  composé  d’une  pluralité  de  types  de  savoirs.  Ces 

recherches ont donné lieu à des typologies permettant de qualifier ces savoirs.

La typologie de Sintomer (2008) distingue, par exemple, trois groupes de savoirs : la 

« raison ordinaire », l’« expertise citoyenne » et le « savoir politique ». Nez (2011) 

propose  également  une  autre  typologie  identifiant  trois  types  de  savoirs :  des 
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« savoirs  d’usage »68,  des  « savoirs  professionnels »  et  des  « savoirs  militants ». 

Cependant, l’auteure apporte un niveau de complexité supplémentaire en les croisant 

avec les usages individuel ou collectif de ces savoirs. Elle donne l’exemple d’une 

association, qui aura au préalable regroupé et synthétisé les savoirs individuels pour 

les rendre collectifs. Le poids des savoirs collectifs deviendrait plus important dans le 

débat,  car  il  en  résulte  un  argumentaire  plus  structuré.  L’auteure  (2011 :  392) 

distingue  ainsi  six  types  de  savoirs :  les  « savoirs  d’usage  individuels » et  les 

« savoirs d’usage collectifs »,  les  « savoirs professionnels  diffus » et  l’ « expertise 

technique collective », les « savoirs militants individuels » et les « savoirs militants 

collectifs ».

Les recherches empiriques présentes dans la littérature (Deboulet & Nez, 2013), ainsi 

que nos investigations de terrain, montrent que la limite entre les savoirs techniques et 

les  savoirs  citoyens peine à être effacée.  Les enjeux de pouvoir  encore fortement 

ancrés dans les pratiques freinent cette quête d’ouverture des savoirs. L’analyse des 

différents profils des porteurs de projet, présentée dans la vérification de la première 

hypothèse (c.f. chapitre 4.1), témoigne de cette situation. En effet, pour une partie des 

collaborateurs des services publics, les citoyens n’ont pas leur place dans les débats 

sur la fabrique urbaine.

Tous les savoirs ne sont pas reconnus ou sollicités de manière égale par les pouvoirs  

publics. Des inégalités s’établissent déjà lors de la mobilisation des savoirs citoyens. 

Nez (2011) identifie à ce titre une deuxième typologie pour marquer ces disparités. Sa 

typologie désigne des savoirs qui sont sollicités,  imposés ou non-reconnus par les 

pouvoirs  publics :  « savoirs  sollicités »69,  « savoirs  revendiqués »70 et  « savoirs 

68 « Les  « savoirs  d’usage »  sont  les  plus  mobilises  dans  l’urbanisme.  S’appuyant  sur 
l’expérience et  la proximité,  ils  se référent à la connaissance qu’a un individu ou un 
collectif de son environnement immédiat. […] les savoirs d’usage viennent d’une pratique 
répétée d’un environnement,  qui  peut  aussi  s’inscrire dans la durée et  constituer une 
mémoire des lieux » (Nez, 2011 : 392).

69 « Les « savoirs sollicités » sont  ceux qui  sont  directement convoqués par les pouvoirs 
publics  au  sein  des  dispositifs  participatifs.  Leur  principale  caractéristique  est  d’être 
légitimités et reconnus pour leur utilité dans le projet urbain. Les élus font principalement 
appel  au savoir  d’usage,  plus  rarement  à  un sens  commun.  Dans le  premier  cas,  ils  
reconnaissent aux citoyens un statut d’usager ou d’habitant, et une légitimité basée sur 
une pratique du territoire. Dans le second, un statut de profane et une légitimé fondée sur 
une qualité de citoyen. La mobilisation de ces savoirs vise notamment à légitimer les 
politiques  publiques  et  à  éviter  les  recours  en  contentieux,  en  concevant  des  projets 
davantage en phase avec les besoins des usagers » (Nez, 2011 : 399).

70 « [...] il s’agit de savoirs professionnels et militants que mobilisent des individus ou des 
collectifs pour faire valoir leurs intérêts, qui sont surtout ceux des classes moyennes. Sur 
une diversité de scènes, ils revendiquent un statut d’expert ou de citoyen, ainsi qu’une 
légitimiste fondée sur une pratique professionnelle ou militante » (Nez, 2011 : 400).
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déniés »71. Cette grille d’analyse servira à situer les investigations de terrains dans un 

cadre analytique. Elle permet entre autres d’observer les divergences entre les savoirs 

attendus par les porteurs de projet et les savoirs mobilisés par les participants. Des  

inégalités s’observent également dans la capacité des participants à prendre part aux 

débats et de passer d’un registre argumentaire à un autre (Mathieu, 2002)72, « alors 

qu’elle constitue une compétence souvent décisive pour peser dans les débats avec les 

élus et les experts » (Nez, 2011 : 402).

Le type de savoir attendu et donc légitimé par les pouvoirs publics est d’ordinaire 

distinctement énoncé. Les discours d’ouverture des séances publiques participatives 

sont des moments propices pour annoncer les savoirs pour lesquels les participants 

sont légitimés. Les écrits sur le sujet rapportent que l’offre participative se focalise 

essentiellement sur les savoirs d’usage et l’expertise d’usage, et ceci afin de répondre 

aux  revendications  venant  « du  bas »  (Bertheleu  &  Neveu,  2005 ;  Nez,  2011 ; 

Deboulet & Nez, 2013). La sollicitation de savoirs d’usage uniquement exerce une 

pression sur les participants, car ils mettent en tension l’intérêt individuel et l’intérêt  

général. La tension est ainsi palpable entre une place octroyée à laquelle il est attendu 

des participants qu’ils défendent des intérêts personnels, alors qu’en même temps les  

participants doivent défendre un intérêt général, au risque d’être blâmés et associés au 

syndrome de NIMBY. Bertheleu et Neveu (2005 : 49) exposent dans leur article « De 

petits  lieux  du  politique :  individus  et  collectifs  dans  des  instances  de  « Débat 

public » à Tours » un exemple frappant de cette tension : « Les élus font peser sur les 

habitants une double exigence : d’une part ne représenter que soi-même, siéger à 

71 « On distingue plusieurs types de « savoirs déniés » : ceux qui ne sont pas convoqués à 
priori durant le moment participatif et ceux qui ne sont plus mobilisables ni audibles en 
situation, car la mairie a déjà tranché ou parce que le conflit autour du projet urbain s’est 
durci.  La  légitimité  de  ces  savoirs  n’est  pas  reconnue,  car  les  individus  qui  en  sont 
porteurs ne trouvent pas leur place au sein de ces instances ou ne s’inscrivent pas dans le 
bon registre d’argumentation lorsqu’ils prennent la parole » (Nez, 2011 : 401).

72 « Les raisons de cette inégalité de compétence doivent de toute évidence être recherchées 
en priorité  dans des différences de trajectoires  sociales,  et,  plus  précisément,  dans le 
passage (ou son absence) par ces instances spécifiques de socialisation militante que 
sont, en premier lieu, la famille, mais également les institutions d’enseignement ou encore 
le monde du travail. Être issu d’une famille elle-même riche en expériences contestataires  
et  où  ont  pu  s’opérer  dès  le  plus  jeune  âge  des  formes  d’apprentissage  militant 
(accompagner ses parents aux manifestations du 1er mai, par exemple), avoir connu de 
multiples activités associatives dans sa jeunesse, être passé par le militantisme étudiant, 
travailler  dans  un  milieu  professionnel  fortement  syndicalisé…  constituent  autant  de 
modalités d’acquisition de compétences à l’action collective, prédictives – ainsi que l’ont 
montré les études de trajectoires militantes – d’une forte propension à l’engagemen t » 
(Mathieu, 2002 : 94).

347



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

titre strictement individuel et ne pas prétendre représenter qui que ce soit, même pas  

un  collectif  temporaire  […] ;  d’autre  part  se  situer  dans  une  logique  d’intérêt 

général. ».

Des catégories pour représenter la population

Dans les imaginaires,  la participation citoyenne serait  vue comme la solution aux 

problèmes de la démocratie (Rancière, 1998). Elle aurait notamment le pouvoir de 

mobiliser des groupes sociaux diversifiés, de toucher ceux qui habituellement sont 

inaccessibles, d’atteindre un échantillon représentatif de la population ou encore de 

rassembler  un  « grand  public »  (Blondiaux,  2007).  Bien  que  la  littérature  recèle 

quantité d’analyses critiques sur la démocratie participative, les pouvoirs publics sont 

toujours  à  la  recherche  de  la  meilleure  formule  pour  mettre  en  application  la 

participation citoyenne. L’enjeu de la représentativité de la population compte encore 

parmi  les  préoccupations  centrales  des  instances  publiques  lorsqu’il  s’agit  de 

démocratie  participative :  comment  toucher  les  groupes  sociaux  qui  sont  moins 

représentés, tels que les jeunes ou les étrangers par exemple ? Comment mobiliser les 

absents et éviter que ce soit « toujours les mêmes » qui participent ?

Les analyses critiques de la participation citoyenne condamnent par exemple le fait  

que les dispositifs ne permettent pas de faire émerger les avis et les intérêts des plus 

faibles,  « en  privilégiant  par  exemple  certaines  rhétoriques  et  certains  types 

d’arguments  propres  aux  groupes  dominants,  au  détriment  des  modes  de 

communication  habituels  des  groupes  dominés »  (Blondiaux,  2007 :  124).  Ces 

dispositifs couramment utilisés ne font que renforcer les inégalités sociales d’accès au 

lieu de décision.

Ces études s’intéressent non seulement à comprendre les mécanismes de mobilisation, 

mais également aux raisons qui expliquent la désertion de certains acteurs de ces 

processus  décisionnels.  L’absence  ou  le  refus  de  participer  à  des  démarches 

participatives,  le  boycottage,  peut  aussi  être  un  acte  politique  parfois  oublié  des 

pouvoirs  publics :  comme  si  « les  absents  ont  toujours  tort ».  Ainsi,  seuls  les 

« citoyens  intéressés,  informés  et  souvent  organisés  sous  une  forme  associative » 

interviennent dans les démarches participatives (Blondiaux, 2007 : 125).
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La  connaissance  de  la  composition  d’une  population  est  nécessaire  pour  espérer 

atteindre un échantillon représentatif. Pour saisir la complexité d’une population, en 

termes  de  profil,  et  la  simplifier,  des  catégories  (ou  groupes)  de  population  sont 

utilisées. Ces catégories sont ensuite utilisées par les porteurs de projet pour indiquer 

les  catégories  de  participants  qu’ils  souhaitent  voir  prendre  part  à  la  démarche.  

Cependant,  la  catégorisation  des  groupes  sociaux  pose  plusieurs  problèmes :  les 

terminologies et significations des termes utilisés, la réduction des discours et des 

diversités existantes,  l’étouffement des particularités individuelles,  le renforcement 

des inégalités, la discrimination ou l’invisibilité de certains groupes.

En aménagement du territoire, certaines catégories sont couramment utilisées, telles 

que citoyens, habitants, locaux, ou encore riverains. Ces catégories se rapportent à des 

échelles variables du territoire. Il y a des échelles micro-locales, locales, régionales, 

globales. Plusieurs auteurs ont tenté de comprendre ce qui différencie ces groupes et  

quelle  légitimité leur était  accordée.  Les auteurs Deboulet  et  Nez (2013)  font  par 

exemple le choix de préférer la notion de savoirs citoyens à celle de savoirs habitants, 

car « elle permet de dépasser la seule conception de l’habitant comme usager d’un 

territoire. L’expression de « citoyen » (au sens de « celui qui appartient à une cité ») 

inclut un ensemble plus large de savoirs sociaux et politiques, alors que la référence 

à « l’habitant » tend à valoriser un savoir spécifique lié à l’usage quotidien d’un lieu 

de vie » (Deboulet & Nez, 2013 : 16). Neveu (2011), elle, propose dans son article 

Habitants, citoyens : interroger les catégories d’observer plus en détail l’évolution 

des significations accordées à un terme dans le temps. Elle identifie qu’un même 

terme, désignant les catégories appelées à participer, varie en fonction des époques.  

Pour  l’auteure,  l’analyse  de  ce  phénomène  est  « un  révélateur  puissant  des 

transformations politiques à l’œuvre ». À l’exemple du terme d’« habitants » qui a au 
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cours  de  quatre  décennies  désigné  des  catégories  différentes :  « peuple  ou  classe 

ouvrière73 ;  forces  vives  organisées74 ;  exclus75 ;  individus  dotés  de  compétences 

spécifiques76 ».

Pour  Fourniau  (2007a :  171),  les  catégories  enferment  les  acteurs  dans  des  rôles 

difficilement modulables : « soit on est riverain, c’est-à-dire un citoyen défini avant 

tout par ses droits privés qu’un projet d’intérêt général vient spolier, et dont il est 

attendu qu’il  se  présente  comme victime demandant  réparation ;  soit  l’on  est  un 

citoyen détaché de ses intérêts particuliers, critère auquel répondent en premier lieu 

les acteurs institutionnels, mais qui ne saurait correspondre au cas des associations 

locales de défense, lesquelles ne pourraient jamais que masquer les véritables enjeux 

de  leurs  interventions  derrière  l’expression  de  la  citoyenneté ».  Pour  lui,  le 

« riverain » ne se définirait  (et serait  légitimé) plus uniquement par une proximité 

géographique, mais par « sa contestation du rôle subordonné que les procédures de 

définition de l’intérêt général attribuent aux simples citoyens » (Fourniau, 2007b). 

Selon lui, le citoyen et le riverain doivent tous les deux refuser de se conformer aux 

rôles  dans  lesquels  ils  sont  contraints.  Pour  Deboulet  et  Nez,  le  passage  d’une 

catégorie à l’autre s’opère lorsque le participant acquière de nouvelles compétences, à 

l’exemple du passage du statut de riverain à citoyen :

73 « « Habitant » est en effet un terme qu’on y retrouve dès les années 1960 […] le terme 
était dans ce dernier cas doté d’une très grande proximité avec le registre idéologique de 
la  lutte  des  classes,  les  habitants  y  étant  constitués,  collectivement,  comme  acteur 
politique ;  « l’Habitant »  était  alors  l’équivalent,  dans  l’espace  de  résidence,  du 
Prolétariat dans l’usine [Neveu, 1999a] » (Neveu, 2011).

74 « Le  même terme fut  repris  dans  la  seconde moitié  des  années 1970 par  les  courants 
prônant  le  développement  de  la  démocratie  locale ;  mais  sous  le  vocable  de  la 
« participation des habitants » sont alors rassemblés, dans les politiques de la gauche 
municipale de l’époque, l’ensemble de ceux qui résident et travaillent dans les quartiers 
de la  ville,  les  fameuses « forces vives » locales,  sans plus  de référence à un clivage 
opposant  « les  ouvriers »  ou  « le  peuple »  à  la  « bourgeoisie  capitaliste »,  ni  plus 
généralement au monde du travail [Garnier, 1980 ; Ion, Micoud, 1980] » (Neveu, 2011).

75 « Dans le courant des années 1980 vint s’ajouter une troisième strate de signification, 
dans  laquelle  la  « participation  des  habitants »,  plus  requise  par  les  institutions  que 
revendiquée par les habitants eux-mêmes, s’est inscrite dans le déploiement des politiques 
publiques urbaines conçues pour lutter contre les effets de plus en plus nets de la crise  
économique ; « les habitants » (le terme ayant perdu son « H » initial au profit d’un « s » 
terminal) désigne alors plus particulièrement les « exclus », qu’il s’agit de réinsérer dans 
la société [Genestier, 2001] » (Neveu, 2011).

76 « Quant  à  « l’habitant »  des  années  1990,  il  prend  une  autre  figure  encore,  celle  de 
« l’expert d’usage », de l’individu détenteur de compétences spécifiques devant être prises 
en  compte  dans  des  procédures  de  « démocratie  de  proximité »  ou  de  participation 
[Lafaye, 2000] »(Neveu, 2011).
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« […] alors que l’offre participative est circonscrite à un savoir d’usage, les 

participants insistent sur la capacité d’apprendre et se positionnent comme 

des sujets politiques à égalité des experts. Le passage du statut de riverain à 

celui de citoyen s’opère ainsi par l’acquisition d’une capacité à monter en 

généralité, à travers des processus d’apprentissage qui résultent à la fois des 

dispositifs  participatifs,  mais aussi  par des situations de conflit  stimulant 

notamment  des  apprentissages  juridiques.  Ces  processus  d’apprentissage 

font toutefois émerger un dilemme entre la figure de « l’habitant lambda » et 

celle  du  « citoyen  expert »,  lorsque  les  participants  les  plus  actifs  se 

professionnalisent. » (Deboulet & Nez, 2013 : 22).

Plusieurs auteurs rapportent le rôle central que joue la spatialité dans la mobilisation 

des participants et des savoirs, et expriment l’importance de l’intégrer dans l’analyse 

de ce phénomène (Hmed, 2008 ; Deboulet & Nez, 2013 ; Dechézelles & Olive, 2019). 

La prise en compte de la dimension spatiale permet entre autres de « rendre compte 

de l’inscription dans un espace-temps donné des inégalités sociales, de la distribution 

des ressources sociales dans les espaces urbains » (Dechézelles & Olive, 2019 : 11-

12) ou encore, de la diversité et de l’impact des modes de vie (Kaufmann & Ravalet, 

2019).

4.2.1 Des catégories et des savoirs pour 

légitimer les participants

À la  différence  des  recherches  citées  précédemment,  où  l’ensemble  des  données 

empiriques proviennent de démarches participatives hors ligne (en présentiel),  nos 

données empiriques sont extraites de l’analyse de processus participatifs élaborés sur 

des  plateformes  de  participation  en  ligne  ainsi  que  dans  le  cadre  de  démarche 

hybridant des dispositifs en ligne et hors ligne.

Lors des observations de terrain, deux types de catégorisation des participants ont pu 

être observées. La première catégorisation se rattache à des caractéristiques sociales,  

économiques, ou encore politiques : les associations, les entreprises, les organisations 

internationales, les enfants, les jeunes, les parents d’élèves, les institutions publiques,  
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les  services  de  la  ville,  la  mairie  (les  élus),  les  architectes,  les  ingénieurs,  les  

historiens,  les  universités,  les  séniors,  les  cyclistes.  La  seconde  catégorisation  se 

rapporte aux dimensions spatiales du projet : les riverains, les habitants, les habitants 

du quartier, les habitants des quartiers voisins, les habitants de la ville, les habitants 

de la région, les habitants de l’agglomération, les citoyens, les usagers, les usagers 

d’un périmètre délimité, les usagers des transports en commun, les transfrontaliers. 

Mise en perceptive avec la littérature, il  semblerait  que la première catégorisation 

réponde à  une volonté  d’assurer  la  représentativité  de  la  population,  alors  que la 

seconde se rapporte davantage aux « savoirs » sollicités par les pouvoirs publics, ainsi 

qu’à la dualité entre intérêt individuel et intérêt général.

Figure  112 :  "Fiche 
d'identité" de la démarche 
du  budget  participatif 
2021,  à  Nancy 
(https://participez.nancy.fr/
processes/budget-
participatif-21)

  

Figure  113 :  "Fiche 
d'identité" de la démarche de 
préconcertation de l'extension 
de  la  ligne  de  tram  des 
Nations,  à  Genève 
(https://participer.ge.ch/proce
sses/Via-Futura-Tram-
Nations)

  

Figure  114 :  "Fiche 
d'identité" de la démarche 
«inventons  la  route  de 
demain»,  dans  le 
département  du  Loire-
Atlantique 
(https://participer.loire-
atlantique.fr/processes/ro
ute)
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Les données récoltées durant le parangonnage de la plateforme Decidim ont permis 

d’avancer une première approche quantitative de ce phénomène de catégorisation77. 

L’observation détaillée des dispositifs participatifs sur les plateformes en ligne relève 

que  sur  la  page  d’accueil  des  démarches  se  trouve  une  sorte  de  petite  « fiche 

d’identité » de la démarche. Elle renseigne par exemple sur l’objectif et le périmètre 

de la démarche, les organisateurs, les dates de début et de fin de la démarche, ou 

encore les catégories de participants sollicités. En fonction du projet et des porteurs 

de  projet,  l’information  disponible  est  plus  ou  moins  développée.  Les  captures 

d’écran illustrent trois exemples de « fiche d’identité » de démarches (figures 112, 

113 et 114).

À  partir  des  données  récoltées  lors  du  parangonnage,  une  première  opération  de 

concaténation des catégories de participants sollicités par les pouvoirs publics a été  

réalisée. Le détail  de l’opération de concaténation est disponible en  annexe G. De 

cette analyse, plusieurs constats émergent. Premièrement, il n’est pas rare de voir les  

catégories être cumulées. Le maximum observé dans l’échantillon est le cumul de huit 

catégories différentes. Deuxièmement, lorsqu’une seule catégorie de participants est 

sollicitée, il s’agit en principe de catégories « vastes », tels que « tous publics » ou 

« habitants de la ville ». Troisièmement, dans les cas où les catégories se cumulent, il 

est  fréquent  de  voir  se  mélanger  les  deux  types  de  catégorisation  identifiées  

précédemment  (la  catégorisation  sociale,  économie  et  politique,  ainsi  que  la 

catégorisation  dite  spatiale).  Quelques  exemples  concrets  de  catégories  sollicitées 

dans  le  cadre  de  projets  sur  les  plateformes  de  participation  en  ligne  Decidim 

illustrent cela : riverains – habitants de la ville – enfants et jeunes ; riverains – usagers 

– associations ; riverains – usagers – enfants et jeunes ; habitants de la ville – usagers 

– associations ; habitants de la ville – usagers – enfants et jeunes ; habitants de la ville 

– associations – entreprises ; habitants de la région – associations – entreprises.

Ces  constats  dévoilent  une  certaine  ambiguïté  dans  le  choix  des  catégories  de 

participants  dans  une  grande  partie  des  projets  observés.  D’un  côté,  il  y  a  des 

catégories cumulatives qui laissent penser que les pouvoirs publics ont la volonté 

d’ouvrir et d’inclure un maximum d’acteurs du territoire dans le projet. De l’autre 

côté  apparaît  l’affichage  de  catégories  plus  spécifiques,  légitimant  des  groupes 

particuliers. La précision de certaines catégories renforcerait ainsi la légitimité de ces 

groupes à prendre part aux débats et affaiblirait au contraire celle d’autres catégories.  

77 L’analyse  détaillée  de  ces  observations  est  développée  dans  le  chapitre  relatif  à  la 
présentation des résultats du parangonnage de la plateforme Decidim (c.f. chapitre 3.3).

353



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

Cette ambiguïté questionne sur les réelles intentions des porteurs de projet : ouvrir le 

débat à un large public et préciser des catégories de participants, est-ce une réelle  

volonté  d’inclusion  ou  une  nécessité  communicationnelle ?  Lorsque  les  processus 

participatifs  sont  cooptés  par  les  pouvoirs  publics,  il  devient  nécessaire  de  se 

questionner sur « who participates, in what way, who is legitimate, and how, with 

what resources and competencies (socio-cultural, financial, political, expert vs non-

certified knowledge) » (Sahakian & Dobigny, 2019 : 1267). Ces questions permettent 

de comprendre si ces formes d’engagements participatifs tendent effectivement vers 

un changement de pratiques sociales.

Le croisement entre les catégories des participants sollicités par les porteurs de projet  

et  l’emprise  spatiale  du  projet  apporte  quelques  précisions  sur  l’usage  de  ces 

catégories. Les tableaux de données sont disponibles en annexe H. Pour en faciliter la 

lecture, des diagrammes alluviaux sont proposés ci-dessous. Il ressort des analyses 

relatives aux catégories spatiales que les « riverains » seront davantage sollicités sur 

des projets infra-communaux, les « habitants de la ville » sur des projets communaux, 

ou encore les « habitants de la région, de l’agglomération » sur des projets supra-

communaux.  Ces  catégories  bloquent  les  participants  dans  des  rôles.  Pourquoi 

l’habitant  de la  région serait  moins à même de traiter  ou d’être intéressé par  des  

projets à portée infra-communale ou à l’inverse pourquoi les riverains n’auraient-ils 

pas un avis légitime sur un projet supra-communal ?

« Le traitement de ce tort suppose de rechercher non un compromis entre des 

ordres  de  justification  définissant  préalablement  la  légitimité  de  l’action 

publique, mais au contraire de configurer un nouveau partage du champ de 

l’expérience par la démonstration que ce n’est plus seulement la proximité 

géographique  qui  définit  le  riverain  mais  bien  sa  contestation  du  rôle 

subordonné que les procédures de définition de l’intérêt général attribuent 

aux simples citoyens. » (Fourniau, 2007b).
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Quant aux catégories socio-économiques, il ressort que « les enfants et les jeunes » 

sont davantage sollicités sur des projets infra-communaux et communaux. Par contre 

la catégorie « tous publics » n’est que rarement sollicitée sur des projets à l’emprise 

territoriale  infra-communale.  La  catégorie  « usagers »  se  retrouve  principalement 

dans les projets infra-communaux et supra-communaux. La catégorie « associations » 

est davantage sollicitée dans les projets communaux et supra-communaux qu’infra-

communaux.

Figure 116 : Répartition des catégories socio-économiques de participants en fonction 
de l'emprise spatiale du projet

Ces catégorisations ont aussi été observées dans la cadre de la concertation du projet 

d’extension du tram à Genève. Les catégories affichées dans la « fiche d’identité » sur 

la  plateforme  en  ligne  sont  les  suivantes :  habitants  du  Grand  Genève  (de 

l’agglomération), habitants de Genève (de la ville), habitants du Grand-Saconnex (du 

quartier), associations, organisations internationales, usagers du périmètre et usagers 

des transports publics. Cependant, en observant de plus près le dispositif,  d’autres 

catégories de participants ont été sollicitées par les porteurs de projet dans le cadre de 

la réalisation de focus groupes. Cette deuxième série de catégories a été identifiée par 

les mandataires en charge du projet sur la base d’un pré-diagnostic territorial.  Six 

focus groupes ont été proposés à six catégories de participants différents : les séniors 
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(plus de 50 ans),  les jeunes (de 15 à 25 ans),  les cyclistes et  modes de transport 

individuels  motorisés,  les  employés  des  organisations  internationales,  les 

transfrontaliers, les habitants du Grand-Saconnex.

Pour  compléter  les  observations  faites  sur  les  opérations  de  concaténation,  une 

typologie  des  catégories  sollicitées  a  été  réalisée  sur  les  données  issues  du 

parangonnage. Cette typologie devait identifier s’il existait des tendances en matière 

de sollicitation des catégories de participants, et confirmer les premiers résultats issus 

des  opérations  de  concaténation.  Cinq  profils  de  participants  sollicités  sur  les 

plateformes  Decidim ont  été  construits  (le  détail  de  ces  profils,  ainsi  que  la 

construction de ces profils  sont disponibles en annexe F) :  (1) Les  habitants de la 

commune ; (2) Les acteurs socio-économique ; (3) Les acteurs de proximité ; (4) Tous 

publics (acteurs  non  spécifique) ;  (5) Les  habitants  de  la  région  urbaine (région, 

usagers). Le croisement de ces cinq profils avec des variables telles que l’emprise du 

projet,  les  thématiques des projets  ou encore le  type de démarche participative,  a  

permis  de  caractériser  ces  cinq  profils  différents.  Autrement  dit,  ces  profils 

déterminent dans quel cadre les pouvoirs publics sollicitent les différentes catégories 

de participants et s’ils les considèrent de prime abord comme légitimes.

Cette  typologie  a  également  permis  d’apporter  quelques  nuances  aux  résultats 

observés dans le cadre de l’opération de concaténation relative à la relation entre les 

catégories de participants et l’emprise territoriale des projets.

Selon  les  résultats  de  l’analyse  croisée  de  la  typologie  des  participants  avec  la  

variable « emprise territoriale » du projet, il apparaît que les collectivités publiques 

ont davantage  tendance  à  solliciter  les  « acteurs  de  proximité »  sur  des  projets  à 

l’échelle  infra-communale.  Cependant,  il  est  intéressant  de  relever  qu’elles  font 

également appel au profil « habitants de la région urbaine ». Ce résultat s’explique 

probablement  par  le  fait  que  la  catégorie  « habitants  de  la  région  urbaine »  est 

composée (dans sa construction) des catégories « usagers ».

Concernant les projets impactant une échelle supra-communale, les profils « habitants 

de la région urbaine » et « tous publics », ainsi que les « acteurs socio-économiques » 

sont sollicités. Les profils « acteurs de proximité » et « habitants de la commune » ne 

sont pour leur part  pas invités à donner leur avis  dans des projets à portée supra-

communale.  Deux hypothèses sont plausibles. Soit les collectivités estiment que ces 

profils sont inclus dans les profils plus « larges », soit  elles souhaitent et espèrent 

uniquement aborder la question sous un angle de l’intérêt général.
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Finalement, les projets menés à une échelle communale font appel à l’ensemble des 

profils,  à  l’exception des « habitants  de la  région urbaine ».  Autant  les  projets  de 

portée  supra-communale  ont  tendance  à  être  le  plus  inclusifs  possible,  autant  les 

projets  à  échelle  communale  ne  cherchent  pas  à  inclure  dans  leur  démarche  des 

participants  qui  ne  résident  pas  dans  la  commune  (usagers  « travail »  ou  usagers 

« loisir »).

Figure  117 :  Répartition  des  profils  des  participants  en  fonction  de  la  variable 
"emprise du projet"

Dans le cas de la concertation relative au projet d’extension de la ligne de tram, un 

autre phénomène que celui  de la double catégorisation est  observé.  Au sein de la 

catégorisation spatiale, il existe une cumulation, ainsi qu’une imbrication des échelles 

du  territoire :  de  l’agglomération,  de  la  ville,  du  quartier.  Ce  phénomène  met  en 

tension les enjeux des différentes échelles territoriales (Ruegg, 2007). D’une part, les 

porteurs de projet montrent une volonté d’inclure de l’expertise et des savoirs d’usage 

locaux.  Les  riverains  (ou  habitants  du  quartier)  sont  invités  à  partager  leurs 

expériences d’usage personnel des lieux. Cette expérience individuelle se rapporte 

généralement  à  l’intime  et  à  l’intérêt  personnel.  Pourtant  la  littérature  critique 

présentée  précédemment  rapporte  que  cette  part  de  légitimité  accordée  aux 

participants « locaux », desquels seuls les savoirs d’usage sont sollicités (et souvent 

tolérés  comme nous  le  verrons  plus  loin),  ne  serait  utile  qu’à  valider  les  projets 

proposés.  Il  s'agit  pour  les  pouvoirs  publics  d’atteindre  l’« acceptabilité  sociale » 

(Gendron,  2014) du projet.  Et  de trouver  ainsi  un consensus entre  les  acteurs  du 

territoire pour éviter les oppositions qui pourraient freiner le projet.
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D’autre part, les porteurs de projet affichent le souhait d’ouvrir le débat aux habitants 

de la ville et même de l’agglomération. Les habitants de la ville et de la région sont  

sollicités dans le cadre de cette démarche pour discuter des questionnements globaux, 

de  l’évolution  des  modes  de  vie  et  de  déplacement  ou  encore  de  challenges 

environnementaux : « Les habitants du Grand Genève sont invités à participer à une 

démarche  portant  sur  les  enjeux  environnementaux,  de  qualité  de  vie,  de  santé 

publique et d’attractivité » (extrait du texte de présentation de la démarche tiré de la 

plateforme en  ligne78).  Deux possibilités  peuvent  être  avancées  pour  expliquer  la 

volonté des pouvoirs publics d’intégrer des catégories de participants de large échelle. 

La première se rattache à la nature du projet (de par son emprise spatiale, ainsi qu’une 

problématique  globale) :  une  volonté  d’ouverture.  La  seconde  serait  d’ordre 

défensive :  éviter  que  les  discussions  ne  se  focalisent  sur  les  enjeux  et  intérêts 

exclusivement  localisés  et  individuels  (se  rapportant  au  syndrome de  NIMBY),  et 

favoriser l’intérêt général.

« Il  s’agit  d’articuler  la  parole  individuelle  et  privée  avec  une  parole 

collective  et  publique,  les  habitants  s’exprimant  difficilement  dans  les 

espaces  de  débat  traditionnels  où  il  est  attendu  d’eux  qu’ils  se  placent 

d’emblée dans le registre de l’intérêt général. Leurs discours d’ordre privé, 

personnel ou communautaire, doivent au contraire être considérés comme 

essentiels en ce qu’ils nourrissent le processus délibératif. » (Carrel, 2017 : 

34).

Le diagramme alluvial présenté en figure 118 illustre le croisement entre les profils 

des participants, extrait du parangonnage des plateformes Decidim, et les divers types 

de dispositifs participatifs existants sur Decidim. Il renseigne, quant à lui, la légitimité 

que les pouvoirs publics accordent aux participants en fonction du type de dispositifs  

participatifs développés (relatif à l’échelle d’Arnstein, 1969). Une rupture se dessine 

entre  les  dispositifs  qui  impliquent  un  plus  grand  partage  du  pouvoir  entre  les 

pouvoirs publics et les citoyens – à savoir « codécision » et « budget participatif » (et 

« assemblée ») – et  les autres dispositifs.  Alors que ces derniers sont globalement 

ouverts à un large éventail de participants, individuels et collectifs, les premiers sont 

réservés à des acteurs en prise directe avec le territoire et le projet. Il convient de 

préciser cependant que les projets incluant un plus grand partage des pouvoirs sont 

souvent d’importance relative (enveloppe budgétaire modeste, projet ponctuel, projet 

très localisé comme le réaménagement d’une placette).

78 Plateforme Participer.GE : https://participer.ge.ch/processes/Via-Futura-Tram-Nations
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Figure 118 : Répartition des profils des participants en fonction de la variable "type de 
dispositif"

Le phénomène de la validation par la « présence » observé par Bertheleu et Neveu 

(2005)  ou  encore  Groc  et  Doumenc  (1995,  cité  dans  Bertheleu  & Neveu,  2005) 

semble faire partie de pratiques courantes dans les démarches de participation. Par 

leur « présence », les participants permettent en quelque sorte de valider un projet ou 

une  politique  publique,  et  ceci  quel  que  soit  l’impact  des  contributions  des 

participants.  En  effet,  les  pouvoirs  publics  mobilisent  les  savoirs  d’usage  des 

participants. Ils donnent la parole aux participants, les mettant même dans certains cas 

au centre des discussions. Cependant, soit les discussions s’attardent sur des sujets et  

aspects du projet « superficiels », soit les contributions des participants ne sont pas 

prises en considération :

« L’implication  des  habitants  se  ramène  donc  aujourd’hui  […]  à  une 

« présence ». Ce qu’on demande aux habitants, c’est d’être là. D’un rôle 

d’habitant  actif,  relevant  d’une  logique  d’action,  on  passe  à  une 

contribution passive, la « présence ». » (Groc & Goumenc, 1995, cité dans 

Bertheleu & Neveu, 2005 : 46-47).

Le cas d’étude de Confignon pourrait se rapporter à ce phénomène. Plusieurs raisons 

peuvent être avancées : (1) une volonté claire de solliciter des savoirs d’usage (c.f. 

chapitre 4.1), (2) les « vraies questions » telles que celles de construire, de densifier le 
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territoire  et  la  commune,  ou  encore  de  réaliser  une  « transversale »  (tronçon  de 

mobilité traversant le village) sont déjà discutées ; (3) la mise en discussion de points 

relativement  « superficiels »  (choix  des  activités  dans  une  « maison  de  vie »  ou 

encore choix des gabarits, mais avec des densités imposées sur un territoire défini).

Dans  le  cas  spécifique  du  projet  d’extension  du  tram  des  Nations,  la  phase 

d’observation in situ (qui s’est déroulée lors de la phase de pré-consultation) n’a pas 

permis  de  confirmer  cet  aspect79.  Cependant,  les  articles  publiés  dans  un  journal 

quotidien laissent penser que les participants se trouvent également dans ce cas. Alors 

qu’ils étaient invités à contribuer au projet à partir de leurs « savoirs d’usage », à un 

moment du processus, les participants ont « revendiqué » d’autres types de savoirs 

(« savoirs  professionnels » ou  « savoirs  militants »).  Ce  changement  de 

positionnement n’a pas été accueilli et reconnu par les responsables du projet. Les 

opposants ont alors déposé un référendum.

Figure  119 :  Extrait  des  arguments  du  comité  référendaire  de  la 
brochure  des  votations  du  27  novembre  2022 au  Grand-Saconnex 
(Ville du Grand-Saconnex, 2022)

Selon la presse,  « l’État estime que l’aboutissement du référendum n’aura aucune 

conséquence sur l’avancée du projet ferroviaire » (Zumbach, 03 mars 2022). Par ce 

positionnement,  l’État  (porteur  du  projet)  n’entend  pas  les  revendications  des 

habitants.  Il  ne  légitime pas le  rôle  que les  participants  (opposants)  se  sont  alors  

attribué.  À  ce  moment-là,  l’État  s’était  en  quelque  sorte  déjà  positionné  face  à  

l’aboutissement du projet, quel que soit le résultat du référendum.

Au-delà des enjeux d’une catégorisation des participants devant répondre à un désir 

de représentativité, la catégorisation entraîne des processus de discrimination (Stavo-

Debauge,  2003 ;  Simon  &  Stavo-Debauge,  2004 ;  Stavo-Debauge,  2004).  La 

mobilisation des participants à l’intérieur de ces catégories entraîne des inégalités. À 

79 Pour des raisons de planning de thèse, la suite du projet n’a pas été suivie en détails.
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l’exemple des participants intégrant le focus groupe  jeunes, qui ont été recrutés au 

travers d’un ou deux contacts (les jeunes se connaissaient globalement entre eux et 

provenaient  de  cercles  sociaux  semblables).  De  plus,  la  catégorisation  limite 

également  l’expression  de  la  diversité  et  des  particularités,  que  ce  soit  dans  le 

processus  de  sollicitation,  ou  dans  l’exercice  de  synthèse  (ou  de  restitution)  des 

contributions. Les temps consacrés aux restitutions des avis et des contributions des 

participants  sont  des  moments  particulièrement  évocateurs  de  cette  réduction  du 

singulier et du particulier.

Dans le cas de l’extension du tram, par exemple, ce sont les mandataires en charge de 

la  réalisation  de  la  démarche  participative  qui  ont  récolté  les  contributions  des 

participants. Ils ont fait une première synthèse de certains focus groupes sous la forme 

de  comptes-rendus.  Des  témoignages  de  plusieurs  personnes,  il  reste  un  discours 

homogénéisé,  souvent  consensuel,  par  catégorie  de  participants.  De  ces  comptes-

rendus,  les  mandataires  ont  retenu  les  arguments  qu’ils  considéraient  comme 

pertinents et légitimes, pour les résumer dans la production de quatre « portraits de 

personnes fictives, incarnant néanmoins des profils-types représentatifs – en termes 

résidentiels,  sociaux,  économiques  et  même  [paradigmatiques]  –  des  groupes 

visés »80 (disponible en annexe D). La restitution de ces portraits a été effectuée par 

les mandataires aux chefs de projet durant une séance de travail interne. Les chefs de 

projet  ont  pour  leur  part  extrait  de  cette  restitution  les  informations  qu’ils 

considéraient comme légitimes pour le projet.

80 Certains focus groupes, mais pas tous, ont également fait l’objet d’un compte-rendu (sous 
forme de PV).  Ils  sont  disponibles  sur  la  page de la  plateforme  Decidim dédiée à  la 
démarche.
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4.2.2 La légitimation des participants passe 

par leur mobilisation et la prise en 

considération de leurs contributions

Les discussions relatives  à la catégorisation des participants et  au type de savoirs 

sollicités, qui se sont tenues lors des entretiens, ont permis de mieux comprendre les 

enjeux  liés  à  l’intégration  des  participants  dans  les  processus  participatifs. 

L’observation des dispositifs participatifs en ligne laisse penser que les catégories de 

participants  et  les  types de savoir  sollicités et  affichés en ligne sont le  reflet  des 

publics et des types de savoirs que les pouvoirs publics souhaitent voir participer.

Les  informations  disponibles  en  ligne  ne  sont  cependant  pas  suffisantes  pour 

comprendre si effectivement ces catégories de participants sont légitimées, mobilisées 

et intégrées dans les processus participatifs. La seconde partie du développement de 

cette hypothèse s’intéresse de ce fait aux logiques d’action, aux modes d’engagement 

et à la mobilisation effective des participants. Les entretiens réalisés dans le cadre de 

l’enquête sur la plateforme Decidim sont la principale source des données empiriques 

de  cette  partie.  Les  deux  cas  d’étude  genevois  apportent  des  éléments  d’analyse 

supplémentaires à la vérification de cette hypothèse.

Une réflexion limité sur la mobilisation des participants

Les plateformes de participation en ligne ont plusieurs imaginaires associés. Parmi 

ces  derniers,  les  plateformes  auraient  le  pouvoir  de  pallier  le  manque  de 

représentativité  identifiée  dans  les  démarches  de  participation  hors  ligne.  Elles 

auraient la capacité de mobiliser les catégories de citoyens habituellement absents des 

débats,  telles  que  les  jeunes  ou  les  étrangers,  mais  également  les  personnes  ne 

pouvant pas se rendre aux séances en présentiel  pour des raisons d’agenda ou de 

distance. Elles offriraient aussi des alternatives à la prise de parole en public.

« [Le  numérique]  abaisse  le  coût  de  la  participation,  vu  l'absence  de 

contraintes et d’horaires. Les gens participent en ligne, par exemple « après 
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20h », le week-end, ou « entre midi et deux ». Ce ne sont habituellement pas 

les  horaires  d’ouverture  des  mairies  où  l'on  peut  déposer  un  avis  ou 

participer  à  des  ateliers. »  (responsable  de  la  participation  citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Dans cette perspective, la question de la mobilisation des participants apparaît alors  

uniquement comme une question d’accessibilité. Aujourd’hui, il est évident que les 

systèmes de communication à distance et l’accroissement de leur potentiel et de leur 

efficacité ont rendu « possible des déplacements qui ne l’étaient pas auparavant, ou 

plus difficiles à réaliser » (Kaufmann, 2014 : 176).

Néanmoins, en questionnant les collaborateurs en charge de la participation citoyenne 

des administrations publiques,  ainsi  que les chefs de projet  utilisant la plateforme 

dans leur démarche participative, il ressort qu’il ne s’agit pas, ou pas uniquement,  

d’une  question  d’accessibilité  « technique ».  D’autres  enjeux  pouvant  limiter  la 

mobilisation  des  participants  sont  avancés  dans  la  conception  et  le  suivi  des 

démarches : un manque d’investissement dans la phase de conception des démarches, 

dans la transmission de l’information et dans la mobilisation des publics, ou encore 

dans la prise en compte des contributions dans les décisions.

L’absence de réflexion à proprement parler sur les participants – identification de 

catégories de participants, légitimité donnée, place accordée dans la prise de décision, 

mécanismes de mobilisation – lors de la conception et la réalisation des démarches 

participatives a été un point marquant des entretiens. Plusieurs raisons viendraient 

expliquer ce fait.

Un responsable  en  charge  de  la  participation  citoyenne  de  l’une  des  collectivités 

interrogées l’explique par le fait qu’il souhaite afficher des démarches ouvertes à tous 

et ne pas créer des espaces fermés. De facto, il n’aurait pas la nécessité d’identifier les 

acteurs du territoire et ceux nécessitant une attention particulière.

« Pour l’instant, nous n'avons pas procédé à une sélection de publics. La 

participation  est  ouverte  à  tous  [habitants  de  la  ville,  voire  de 

l'agglomération]. Certaines démarches favorisent plutôt la proximité. Elles 

concernent un quartier ou un bout de quartier. Mais, elles ne sont pas des 

espaces fermés, n’importe quel [habitant] arrivant sur la plateforme peut 

intervenir  dans  la  démarche. »  (responsable  de  la  participation citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).
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Pourtant, lors de l’analyse des projets portés par cette collectivité sur la plateforme, il  

est précisé dans le descriptif des projets les catégories de participants que le porteur 

de projet souhaite voir participer. Est-ce un oubli de la part du collaborateur qui a 

répondu  à  nos  questions,  ou  ces  catégories  ont-elles  été  inscrites  sans  réflexion 

particulière ?

Tableau 4.1 : Catégories de participants sollicités par projet

1e projet
riverains – habitants du quartier – habitants de la ville – usagers 
« travail » – associations – entreprises

2e projet habitants du quartier – habitants de la ville – associations – entreprises

3e projet
habitants du quartier – habitants de la ville – associations – entreprises - 
« âge minimum 11 ans »

Ce  même  responsable  de  participation  citoyenne  continue  en  précisant 

qu’actuellement, il n’y a aucune commande politique dans ce sens. Il fait confiance 

aux citoyens pour s’engager ou non dans des projets qui les concernent. Ainsi, selon 

lui, le processus de légitimation des participants se « régulerait » de lui-même. Cette 

idée est portée par plusieurs collaborateurs rencontrés au cours de la recherche.

« La participation citoyenne ce n’est pas quelque chose qu’on cherche si on 

ne vient pas nous chercher. L'idée c’est aussi de faire confiance aux gens, de 

faire confiance aux citoyens qui se sentent concernés par le projet. Ainsi, la 

participation  fonctionne  plutôt  bien. »  (responsable  de  la  participation 

citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Cette double idée – les plateformes en ligne permettraient une plus grande diversité et 

quantité de participants et la légitimité des participants se « régulerait » d’elle-même 

– donnerait à la participation citoyenne en ligne un aspect magique : qui se réalise 

tout seul. Si cela devait se vérifier, la légitimité et la place des acteurs déjà engagés  

seraient  renforcées,  alors  que  celles  des  acteurs  absents  et  marginalisés  seraient 

davantage affaiblies.

La  question  de  la  fracture  numérique  –  l’« inégalité  d’accès  aux  réseaux,  [aux] 

inégalités d’équipements, de pratiques ou de savoir-faire » (Boullier, 2016 : 123) – 

n’apparaît  pas,  ou plus,  comme un frein  pour  les  collectivités,  lorsqu’il  s’agit  de 

recourir à ces outils. Dans certains cas, des mesures d’accompagnement sont mises en 

place pour renforcer l’accès aux processus de décision pour les personnes qui n'en ont 

pas les capacités.
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« Je suis aussi très sensible à la question de la fracture numérique. Lors 

d’une conférence  qui  s’inscrivait  dans  le  cadre  de  ce  projet,  toute  notre 

équipe a circulé entre les gens en leur expliquant comment participer en 

ligne ou de les aider à se pré-inscrire sur la plateforme. » (responsable de la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Un autre responsable en charge de la participation citoyenne dit être conscient des 

enjeux de la fracture numérique, mais qu’il ne sait pas toujours très bien comment 

intégrer cette variable dans la conception des démarches.

« On  écoute  les  difficultés  que  rencontrent  les  gens,  pour  accéder  à  la 

plateforme. Leur problème d'accès à la plateforme en elle-même révèle des 

problèmes plus profonds, liés à l’usage […] du numérique. » (responsable de 

la participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Les  collaborateurs  interrogés  voient  dans  la  fracture  numérique  une  limite  à  la 

participation  de  certaines  catégories  de  participants.  Toutefois,  ils  rapportent  que 

d’autres limites existent (capacité à émettre un avis, à lire un texte, à se rendre aux 

séances publiques, à s’exprimer en public, la barrière linguistique) et qu’il faut faire la 

part des choses. Pour plusieurs d’entre eux, la fracture numérique n’est ainsi plus une 

question qui freine la mise en place de dispositifs participatifs en ligne. Chaque public 

à  ses  outils,  ses  dispositifs  et  ses  propres  ressources  et  manières  d’être  mobilisé 

(Boullier,  2019).  La  diversification  des  canaux  de  participation  (en  ligne  et  hors 

ligne),  ainsi  que  la  proposition  de  dispositifs  simples  comme  des  permanences 

téléphoniques peut diminuer les impacts de la fracture numérique.

« Dans les quartiers prioritaires, les jeunes accèdent facilement à des sites 

Internet. Mais de là à s'intéresser à des documents à lire, prendre le temps 

de se poser pour les lire et ensuite émettre des avis, le pas est grand. Des 

gens plus âgés ne maîtrisent parfois pas mieux leur participation numérique 

(connexion Internet, équipement, etc.).  On peut pallier les problématiques 

numériques en assurant une diversité d’accès entre le numérique d’une part,  

pour certains publics,  et  le présentiel  d’autre part pour d’autres publics. 

Parfois même, nous incluons le téléphone et les permanences qui permettent 

à un certain public de donner un avis. Ensuite, la question réside dans le 

traitement  et  la  prise  en  compte  des  contributions. »  (responsable  de  la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).
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Cette  dernière  intervention  pose  la  question  de  la  mise  en  « cohérence »  des 

dispositifs en ligne et hors ligne proposés aux citoyens, principalement du point de 

vue du traitement et de la prise en compte des contributions. Des dispositifs variés  

présupposent généralement des formats de contributions divers qu’il s’agit d’analyser 

et d’intégrer dans les décisions. Cette problématique est actuellement un enjeu pour  

les collaborateurs sur le terrain.

Un public pas vraiment diversifié ou augmenté

Ouvrir les démarches au maximum de participants, que ce soit en termes de diversité 

ou de quantité, semble être la règle à suivre. C’est en tout cas ce qui a pu être observé  

lors de l’analyse des plateformes en ligne ou au cours des entretiens. Pourtant, cette 

approche questionne : est-ce que l’annonce de démarches ouvertes « à tous » permet 

effectivement  une  diversité  ou  une  multiplicité  des  participants,  ou  est-elle 

simplement un message « marketing » de la part des pouvoirs publics ? Ou encore, 

quels sont les moyens qui sont avancés pour atteindre cet objectif ?

Les entretiens, ainsi que les résultats de l’enquête Baromètre des civic tech ont mis en 

évidence  que  les  collectivités  enquêtées  n’avaient  pour  le  moment  pas  réalisé 

d’évaluation  sur  les  participants  des  démarches  en  ligne.  De  plus,  les  données 

statistiques sur la quantité des contributions ou encore sur le profil des participants se 

sont  révélées  également  lacunaires.  Pour  accéder  aux plateformes  en  ligne,  il  est 

rarement demandé aux participants de s’identifier. De ce fait, les collectivités n’ont  

pas  de  données  exhaustives  sur  les  participants.  Dans  certains  cas  précis,  lors  de 

sondages  par  exemple,  des  questions  relatives  aux  caractéristiques  socio-

démographiques  peuvent  être  posées.  Cependant,  le  sondage  ne  touche  pas 

l’ensemble des participants.

Ainsi, dans le cadre des collectivités enquêtées dans cette recherche, il n’existe pas de 

résultats  quantitatifs  sur  la  diversité  des  participants.  Les  collaborateurs  des 

collectivités interrogées rapportent que dans l’ensemble, selon leurs observations et 

ressentis,  les caractéristiques des participants en ligne seraient semblables à celles 

présentes dans les dispositifs de participation hors ligne.

« Les personnes qui participent sur la plateforme sont déjà des personnes 

qui sont mobilisées. C’est un petit peu ce que j’avais pu constater dans des 
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approches  plus  humaines  ou  plus  empiriques  à  travers  l’animation  des 

réunions.  On  mobilise  toujours  les  mêmes  profils  de  personnes.  Des 

personnes engagées dans les actions de la ville, qui ont connaissance des 

thématiques  que  l’on  traite.  On  peine  à  intéresser  d’autres  personnes. » 

(chef de projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Des  méthodes  telles  que  le  tirage  au  sort  (ou  méthode  aléatoire)  sont  parfois 

proposées  pour  pallier  à  ce  phénomène,  et  diversifier  le  panel  de  participants. 

Pourtant,  ces  dernières  ne  semblent  pas  convaincre  non  plus,  soit  parce  que  les  

sélectionnés le sont depuis un échantillon de volontaires (c’est-à-dire des acteurs déjà 

mobilisés et engagés), soit parce que les mécanismes de pouvoir peuvent diminuer la 

participation  active  des  « nouveaux »  participants.  N’arrivant  pas  à  mobiliser  et 

s’inscrire dans le « bon » registre argumentaire et se sentant moins légitimes, ils se 

mettent en retrait (Mellina, 2021 ; 2022).

Le constat fait par Boullier (2019), ainsi que par certains chefs de projet sur le terrain, 

est que pour atteindre d’autres catégories de participants, il faut diversifier les moyens 

de communication et de mobilisation. Lors de son récit, un chef de projet explicite 

particulièrement bien cet enjeu. Il relate que la plateforme de participation en ligne  

n’a pas été suffisante pour atteindre les catégories de participants désignées comme 

prioritaires.  Dans son projet,  tous les  citoyens étaient  invités  à  participer,  mais  il  

sollicitait davantage l’avis des personnes âgées, des personnes malades ou avec des 

handicaps, ainsi que des enfants en bas âge.

« Malheureusement, à part via les questionnaires papier, on a eu beaucoup 

de mal à viser dans notre cible. On aurait aimé particulièrement avoir le 

ressenti de ces personnes spécifiques puisque ce sont les plus vulnérables au 

phénomène  présenté  [d'îlots  de  chaleur  urbains].  On a  eu  assez  peu  de 

participation des plus jeunes. On a alors déposé le questionnaire papier au 

Point  info jeunesse (qui  s’occupe des devoirs à la maison par exemple), 

ainsi qu’auprès des associations de jeunesse. » (chef de projet interrogé dans 

le cadre du terrain Decidim).

Il explique que pour atteindre les catégories de participants souhaitées, il a développé 

plusieurs  méthodes  et  dispositifs  pouvant  toucher  spécifiquement  chacune  des 

catégories.

« On a quand même une problématique de fracture numérique. Nous nous 

adressions  à  des  enfants  en  bas  âge,  d’une  part,  et  à  des  personnes  en 
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situation de handicap ou de maladie grave et aux séniors, […]. Nous nous 

sommes donc appuyés sur le CCAS [centre communal d’action sociale], qui 

s’occupe de toutes les actions à destination des séniors. On a profité de la 

distribution des repas pour faire passer ce questionnaire en version papier 

pour recueillir les réponses de ce public très concerné par la thématique. Et 

on s’est appuyé également sur les structures relais et jeunesse pour les plus 

jeunes. » (chef de projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

De plus, le chef de projet a organisé des « micro-trottoirs » pour recueillir l’avis de 

catégories socio-démographiques variées. Ce dispositif a été développé dans des lieux 

stratégiques (places de marchés, crèches). Le chef de projet mentionne par ailleurs 

que  ce  dispositif  a  permis  d'atteindre  une  grande  diversité  de  participants 

contrairement aux autres dispositifs déployés. Ces exemples démontrent l’importance 

de  la  diversité  des  dispositifs  –  qu’ils  soient  en  ligne  ou  hors  ligne  –  dans  la  

mobilisation des publics.

« […] pour le micro-trottoir, nous avons touché le « tout venant », ce qui 

nous  a  permis  de  récolter  des  réponses  toutes  catégories  socio-

professionnelles  confondues.  Nous  avons  prospecté  sur  des  places  de 

marché, à proximité d’accueil de publics sensibles comme des crèches, etc.  

En  revanche,  sur  le  questionnaire  en  ligne,  nous  avons  atteint 

principalement  des  cadres,  dans  la  tranche d’âge entre  30 et  40 ans,  et 

principalement  des  femmes  et  des  gens  déjà  sensibilisés  au  phénomène 

[d’îlot de chaleur urbain (ICU)]. » (chef de projet interrogé dans le cadre du 

terrain Decidim).

D’autre part, il met en évidence l’importance des réseaux interpersonnels des chefs de 

projet dans la mobilisation des acteurs du territoire. Alors relativement nouvel arrivé 

au sein de la collectivité au moment du lancement du projet, il raconte ses difficultés  

à identifier les canaux et relais existants.

« Au moment où j’ai lancé l’étude, j’étais encore jeune dans la collectivité, 

donc je ne connaissais pas encore bien tous les canaux. Par ailleurs, mes 

collègues  ne  me  connaissaient  pas  encore  bien  non  plus.  Dans  les 

collectivités, il y a une importance à être connu et reconnu, pour mobiliser 

vos collègues.  Je n’ai à l'époque pas pu mobiliser autant de canaux que 

j’aurais  souhaité. »  (chef  de  projet  interrogé  dans  le  cadre  du  terrain 

Decidim).

368



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

Durant  les  entretiens,  un  autre  interlocuteur  relève  également  l’importance  des 

réseaux en interne.

« […] notre département est territorialisé, et les collègues connaissent bien 

le  réseau  associatif.  En  général,  on  s’appuie  sur  eux  pour  faire  du 

« webmailing » auprès des associations qui pourraient avoir des adhérents 

concernés. »  (responsable  de  la  participation  citoyenne  interrogé  dans  le 

cadre du terrain Decidim).

La  mobilisation  par  les  associations  ou  groupes  constitués  est  une  pratique 

couramment utilisée par les pouvoirs publics pour atteindre les catégories identifiées. 

Cependant, une critique portée à cette pratique est le fait que les membres de ces 

associations ou groupements sont déjà des personnes engagées et mobilisées. Ainsi 

cette méthode ne permet pas toujours d’atteindre « ceux qu’on entend moins », les 

« savoirs  déniés »  (Nez,  2011 :  401).  Dans  certaines  collectivités  interrogées,  la 

demande  politique  est  d’essayer  d’aller  plus  loin  et  de  mobiliser  ceux  qui  ne 

participent pas habituellement.

« Le Président propose d'aller plus loin dans la démarche en n'allant pas 

seulement  chercher  les  publics  constitués,  mais  aussi  les  usagers,  les 

habitants, afin de collecter et prendre en compte leur avis. » (responsable de 

la participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Dans le cadre du projet d’extension du tram à Genève, les mandataires en charge de la  

démarche sont passés par des associations pour mobiliser les participants des focus 

groupes. À l’exemple de l’association Mosaïque 50 & plus pour la mobilisation des 

séniors,  ou de l’association ATE pour la mobilisation des cyclistes.  Concernant le 

focus groupe des jeunes, les mandataires ont contacté un ou deux jeunes, qui ont 

ensuite  fait  fonctionner  leur  réseau  personnel  (politique/amical)  pour  mobiliser 

d’autres jeunes.  Cette  méthode de rassemblement est  couramment utilisée dans la 

mobilisation  des  participations  à  des  dispositifs  hors  ligne.  Il  est  plus  difficile 

d’identifier l’impact de ces réseaux sur la mobilisation des participants en ligne.
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Des savoirs collectifs affaiblis en ligne

Dans les démarches de participation hors ligne, les « associations » constituent une 

catégorie souvent invitée à prendre part aux démarches. Acteurs traditionnels de la  

représentation citoyenne, elles sont appelées à jouer l’intermédiaire entre les habitants 

et les acteurs publics. Elles tiennent habituellement une place considérable dans les 

débats. En mobilisant les connaissances et la mémoire de leurs membres, elles ont la 

capacité de « prévenir le risque d’extraterritorialité ou d’ahistoricité des analyses ne 

reposant que sur des variables explicatives décontextualisées de leurs conditions de 

(re)production » (Dechézelles & Olive, 2019 : 263). De plus, lors des prises de parole 

en public par exemple, leurs représentants acquièrent, automatiquement ou presque, 

une « reconnaissance statutaire » (Talpin, 2013).

« Les  collectifs  impliqués  localement  ne  se  fixent  pas  sur  une  ligne 

d’opposition,  sans autre  motivation que protestataire.  Ils  s’investissent  le 

plus  souvent  activement  dans  l’accumulation  de  connaissances  et  la 

recherche exploratoire d’alternatives, faisant preuve de réflexivité dans leurs 

démarches. » (Dechézelles & Olive, 2019 : 10).

En ligne, l’opération de concaténation réalisée dans le cadre du parangonnage des 

plateformes Decidim a mis en exergue que la catégorie « association » a été sollicitée 

dans  26  projets  (sur  105).  À  l'instar  du  public  « enfants  et  jeunes »,  les 

« associations » sont souvent encouragées à participer aux démarches, même lorsque 

celles-ci sont déjà ouvertes à des catégories larges (par exemple « tous publics » ou 

« habitants de la ville »). De plus, elles sont davantage sollicitées dans des projets 

relatifs  à  la  démocratie,  à  l’environnement  ou  encore  à  l’aménagement  urbain. 

L’annonce  de  la  catégorie  « association »  sur  les  démarches  en  ligne  donne 

l’impression que les pouvoirs publics souhaitent donner aux associations une place 

particulière dans les dispositifs participatifs en ligne.

Malgré leur place privilégiée dans les discours, l’architecture des plateformes semble 

pourtant leur ôter leur place centrale. En ligne, le rôle d’intermédiaire ou encore la  

reconnaissance  statuaire  tendent  à  disparaître.  Les  contributions  émanant 

d’associations ou d’individus isolés se retrouvent au même niveau hiérarchique. Le 

collectif est effacé, pour se retrouver à part égale avec l’individu. Les associations 

perdent leur discours collectif et leur force d’action en ligne. Les savoirs individuels 
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et les savoirs collectifs (Nez, 2011) ne peuvent plus être aisément distingués. Les 

démarches de participation citoyenne en ligne modifient le rôle d’intermédiaire des 

associations et affaiblit leur légitimité.

En ligne, tout n’est pas automatique

Les plateformes de participation en ligne se veulent inclusives. Les pouvoirs publics y 

sollicitent un large panel de participants. Pourtant, selon les dires des responsables en 

charge de la participation citoyenne au sein des collectivités interrogées, les profils  

des  participants  en  ligne  seraient  « les  mêmes »  que  ceux  déjà  engagés  dans  les 

démarches  hors  ligne  (ou  de  même profil).  L’identification  sur  la  plateforme des 

catégories de participants n’est pas suffisante pour les mobiliser. Ainsi, il existerait un 

écart entre les participants sollicités et les participants effectifs. Contrairement à un 

certain nombre d’idées reçues, le fait que ce soit en ligne, sur une plateforme, ne rend 

pas  le  processus  automatique.  Plusieurs  auteures  discutent  de  l’existence  de 

malentendus81 qui  entretiendraient  un  enthousiasme  de  voir  les  pratiques  se 

transformer. Elles appellent à une certaine vigilance (Venturini, Cardon & Cointet,  

2015 ; Beaude, 2017).

L'explication de l’écart existant entre les catégories de participants affichées sur les  

plateformes et les participants effectifs pointe différents éléments. L’élément principal 

souligne le fait que les porteurs de projet n’auraient pas vraiment de stratégies pour  

informer et mobiliser les participants, ou encore pour cibler des catégories spécifiques 

de participants.

« Que  ce  soit  en  termes  de  participation  ou  de  communication 

d’informations, nous n'avons pas de stratégie pour cibler tel ou tel type de 

public. » (chef de projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

81 « Beaucoup de ceux qui se lancent avec transport dans l’expérience numérique reviennent 
déçus par la difficulté d’obtenir des résultats à la hauteur de ceux auxquels les méthodes  
traditionnelles, qualitatives ou quantitatives, les ont habitués. Sans doute cette désillusion 
tient-elle  aux  malentendus  qui  entourent  la  mise  en  œuvre  de  méthodes  numériques. 
Quatre d’entre eux retiendront notre attention : 1) une conception à la fois trop restreinte 
et  trop  ambitieuse  des  traces  numériques ;  2) l’alternance  de  méconnaissance  et  de 
méfiance  à  l’égard  de  leurs  conditions  de  production ;  3) une  tendance  à  confondre 
méthode numérique et traitement automatique ; 4) l’espoir que les traces numériques se 
laissent  facilement  apprivoiser  par  les  méthodes  quantitatives  classiques »  (Venturini, 
Cardon & Cointet, 2015 : 10).
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Certains chefs de projet interrogés ne dissimulent pas le fait que, malgré l’annonce en 

ligne d’une volonté d’inclure un large panel de participants, ils ne recherchent pas 

vraiment à mobiliser davantage de participants.

« On cible de fait un public qui est apte et motivé à consulter des documents 

administratifs en ligne afin de pouvoir émettre un avis écrit. D’une certaine 

manière,  on  cible  ce  public-là  de  manière  un  peu  inconsciente, 

vraisemblablement en ne nous ouvrant pas à un autre panel de profils. » 

(chef de projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Dans  les  cas  où  des  stratégies  sont  développées,  telles  que  le  « aller  vers »,  la 

mobilisation des participants reste lacunaire.

« […] nous procédons à l'« aller vers » en ne restant pas forcément derrière 

l'ordinateur.  Nous prospectons auprès de partenaires,  etc.  pour capter  la 

population  concernée  afin  qu’elle  contribue. »  (responsable  de  la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Stratégies de communication et de mobilisation déployées ou pas, tous notent une 

absence de planification et d’anticipation. Les collaborateurs interrogés l’expliquent 

par un manque de moyens en termes de temps, de financements, de compétences, ou 

de ressources humaines. Les démarches de participation (et principalement les phases 

de communication et de mobilisation) sont rarement inscrites au budget.

« […]  il  n'y  avait  pas  vraiment  de  budget  de  communication.  La 

participation  n’allait  toutefois  pas  être  magique… »  (responsable  de  la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

La démarche participative et le dispositif en ligne arrivent souvent trop tardivement 

dans le projet. Ils peuvent ne pas être inscrits dans la stratégie du projet ou ne pas 

avoir été budgétisés.

« Sur certains projets, nous nous sommes aperçus que la plateforme n’était 

pas intégrée dans le plan de communication établi en amont. La plateforme 

arrivait  donc  après  car  aucune  assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  n'était 

prévue […] alors que l'idéal serait de l'inclure dès la genèse du projet. » 

(responsable de la participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain 

Decidim).
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Un  responsable  de  participation  citoyenne  au  sein  de  l’une  des  collectivités 

interrogées relève qu’il  y a « différentes possibilités qui s'offrent à nous.  Selon le 

temps octroyé, des moyens mobilisables et de l'ambition portée par le service lié au 

projet ». Ce n’est pas le seul à parler d’« ambition ». D’autres utilisent le terme de 

« motivation »,  pour désigner le  manque d’« investissement » de certains chefs de 

projet dans la mobilisation des participants.

Manque d’engagement ou manque d’action de la part des chefs de projet, les défauts 

dans la mobilisation impactent la légitimité des participants.  Alors qu’en ligne, les 

porteurs  de  projet  octroient  une légitimité  particulière  aux catégories  citées,  cette  

légitimé  est  perdue  s’ils  ne  mettent  pas  en  place  les  moyens  nécessaires  à  la 

participation effective de ces catégories de publics.

Dépasser les savoirs d’usage et repolitiser les débats

Dans les cadres des terrains d’étude de notre recherche, les savoirs d’usage sont les 

savoirs  les  plus  sollicités,  voire  les  seuls  reconnus  et  acceptés  par  les  pouvoirs 

publics.  En  mobilisant  les  savoirs  d’usage  uniquement,  les  pouvoirs  publics 

souhaitent limiter le risque de voir apparaître des controverses. Cette limitation de 

l’implication des citoyens dans les processus de décision, ainsi que la recherche d’une 

participation  garantie  (comme  discuté  précédemment),  posent  la  question  de  la 

dépolitisation des démarches participatives.

« Nous considérons qu’on ne peut pas analyser un conflit d’aménagement 

simplement  en  termes  d’opposition  entre  intérêts  particuliers  et  intérêt 

général : le sens des politiques que concrétise le projet est toujours en jeu 

dans le conflit.  La pratique du débat signifie alors que dans une société 

démocratique,  la légitimité de l’action publique n’appartient  en propre à 

aucun des acteurs directement impliqués dans les conflits sur le terrain, elle 

est  au contraire  un enjeu commun à tous  les  protagonistes. »  (Fourniau, 

2007a : 155).

Le cas du projet d’extension du tram des Nations illustre cette rupture. Alors que des 

savoirs  d’usage  étaient  sollicités,  des  participants  ont  revendiqué  une  posture 

différente. Un groupe constitué de militants pour la protection des arbres (car le projet  

prévoit l’abattage de plusieurs arbres), ou encore un groupe d’opposants au projet ont 
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changé de registre pour mobiliser des « savoirs militants » (Nez, 2011). Ces savoirs 

n’ont pas trouvé leur place dans le dispositif proposé par les pouvoirs publics. Pour se 

faire entendre, ils ont déposé un référendum communal.

Lorsque  les  participants  souhaitent  acquérir  un  rôle  différencié  dans  le  processus 

décisionnel, ils changent de registre pour mobiliser d’autres types de savoirs (savoirs 

professionnels ou militants). Par ce changement de registre, les citoyens expriment le 

souhait  d’être légitimés sur d’autres savoirs que les savoirs d’usage. Ils réclament 

alors  une montée  en compétence.  Lorsque ce  changement  n’est  pas  possible,  des 

mouvements de revendication peuvent se former, en dehors des moments participatifs  

institutionnalisés.

« En voulant non seulement exprimer leur point de vue, mais également le 

faire valoir dans une confrontation argumentaire entre les différents points 

de vue, en résistant aux critères qui cantonnent les participants dans des 

rôles  sociaux  préétablis  par  les  procédures,  les  habitants  ont  rouvert  le 

débat sur la manière de répartir les parts des uns et des autres. » (Fourniau, 

2007a : 152).

4.2.3 Huit propositions pour répondre à 

l’hypothèse 2

Notre hypothèse de départ – Les dispositifs de participation déterminent le choix des 

participants, donnant ainsi de la légitimité ou non à certaines populations dans les 

concertations  publiques  –  est  confirmée  par  les  investigations  de  terrain.  Les 

principaux  apports  des  investigations  menées  pour  vérifier  cette  hypothèse  sont 

synthétisés sous la forme de huit propositions.

Proposition 1. La  légitimité  du  rôle  des  participants  se  construit  tout  au  long du 

processus participatif. Trois moments-clés ont été identifiés : lors de l’annonce des 

catégories et des savoirs sollicités, lors de la mobilisation des participants, dans le 

processus décisionnel.
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Proposition 2. Lors de l’annonce des catégories de participants sollicitées, deux types 

de catégorisation se distinguent pour désigner les participants légitimes à participer. 

La première se rattache à des caractéristiques sociales, économiques et politiques (les 

associations,  les  entreprises,  les  enfants,  les  jeunes,  les  élus,  les  historiens,  les 

universités, les séniors, les cyclistes, etc.). La deuxième se rapporte à des dimensions 

spatiales  (les  riverains,  les  habitants,  les  habitants  du  quartier,  les  habitants  des 

quartiers voisins, les habitants de la ville, les habitants de la région, les habitants de 

l’agglomération, les citoyens).

Proposition 3.  La participation citoyenne en ligne est  davantage tournée vers  une 

approche communicationnelle, voire managériale. Elle tend vers la recherche d’une 

participation du plus grand nombre, sans pour autant  assurer un renouvellement de 

l’engagement citoyen.

Proposition 4.  Les  plateformes  de  participation  en  ligne  n’augmentent  pas  et  ne 

diversifient  pas  les  types  de  participants.  Les  catégories  des  participants  en  ligne 

seraient  semblables  à  celles  des  participants  présents  dans  les  dispositifs  de 

participation dit traditionnels, hors ligne. Seuls des processus de communication et de 

mobilisation  adaptés  aux  diverses  catégories  de  participants  permettent  une 

mobilisation ciblée.

Proposition 5. La  mobilisation  et  la  représentativité  des  participants  ne  sont  pas 

uniquement une question d’accessibilité « technique ». Le manque d’investissement 

dans la transmission de l’information, dans la mobilisation des participants ou encore 

dans la prise en compte des contributions et des avis dans les décisions, ainsi que le  

manque d’engagement des porteurs de projet en seraient pour beaucoup. La légitimité 

des participants dans les démarches de participation citoyenne serait affaiblie par ces  

éléments.

Proposition 6. Actuellement, les pouvoirs publics n’engagent que peu de réflexion sur 

les « participants » que ce soit lors de la conception ou durant le déroulement des 

démarches participatives.

Proposition 7. Les savoirs collectifs, habituellement représentés par les associations, 

perdent de leur force d’action lors de démarches participatives en ligne. En ligne, 

l’influence des savoirs collectifs et des savoirs individuels ont tendance à se lisser.
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Proposition 8. Par une mobilisation des savoirs d’usage et une validation des projets 

« par la présence », les pouvoir publics cherchent à fédérer les participants autour 

d’un  projet,  ainsi  qu’à  limiter  le  risque  de  revendications.  Les  controverses 

sociotechniques seraient limitées dans les espaces de participation institutionnalisés.

4.3 Relation entre les marges de manœuvres 

et l’intérêt à participer

La  troisième  hypothèse  que  nous  avions  posée  au  début  de  ce  travail  concerne 

l’intérêt  des participants à prendre part  aux démarches participatives.  Pour rappel, 

l’hypothèse  était  formulée  de  la  manière  suivante :  L’intérêt  et  la  motivation  des 

participants à prendre part à la concertation publique sont associés à l’étendue des 

marges de manœuvres qui leur sont laissées dans la construction du projet, ainsi que 

dans les  décisions finales.  Elle  suppose que la  place (entendue comme marge de 

manœuvres) accordée aux participants, que ce soit lors des étapes d’élaboration du 

projet ou lors des prises de décision, a un effet sur leur intérêt à participer.

Dans la littérature, deux critiques relatives aux travaux sur la participation citoyenne 

et  l’engagement  citoyen  apparaissent  pertinentes  à  évoquer  avant  de  traiter  cette  

hypothèse :  (1) Blondiaux  et  Cardon  (2006 :  4)  relèvent  que  les  travaux  sur  la 

participation citoyenne ont davantage été abordés du point de vue de « l’économie 

générale  des  dispositifs  participatifs  (origine,  intérêts  des  promoteurs,  rôle  des 

dispositifs  par  rapport  à  d’autres  procédures  de  représentation,  etc.) »  que  de 

« l’analyse des propriétés internes de ces dispositifs et de l’effet des instruments et  

des  techniques  mobilisées  sur  les  acteurs  impliqués » ;  (2) Talpin  (2008 :  134) 

rapporte que le citoyen est souvent rendu responsable du désengagement civique82. 

Selon  lui,  « l’étude  des  espaces  d’engagement  que  constituent  les  institutions  de 

82 Le constat d’un désengagement civique dans les politiques urbaines n’est pas nouveau. 
Souvent évoqué dans la littérature, différentes pistes sont mobilisées pour expliquer ce 
décrochage :  la  confiance,  le  capital  social,  etc.  (Putnam, 1996 ;  2001 ;  Delli  Carpini, 
2000 ; Thiébault, 2003 ; Adler & Goggin, 2005 ; Snell, 2010).
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démocratie  participative  pourrait  ainsi  permettre  d’interroger  les  conditions 

institutionnelles  de  production  des  comportements  et  des  choix  politiques  des 

individus ». Au regard de ces deux critiques, la question de l’engagement citoyen ou 

du désengagement citoyen, est abordée dans cette recherche  à partir des dispositifs 

participatifs, et plus précisément, de l’impact sur les citoyens selon les moments du 

processus participatif.

Dans le cadre de l’analyse de cette hypothèse, l’ensemble des étude de cas de la thèse 

sont mobilisés. Les terrains genevois, ainsi que l’analyse de l’outil Decidim, sont les 

principales  sources  des  données  empiriques  pour  répondre  à  cette  hypothèse.  Les 

entretiens  effectués  auprès  des  participants,  durant  la  démarche  de  concertation 

publique du PLQ à Genève, se sont montrés particulièrement riches, ainsi que ceux 

réalisés auprès des collaborateurs des services de participation citoyenne ou des chefs 

de projet utilisant la plateforme Decidim. De plus, les deux cas d’étude genevois (le 

PLQ Confignon et le projet d’extension du tram des Nations) permettent d’illustrer de 

nombreux points de la démonstration. Enfin, les résultats du Baromètre des civic tech 

ont permis d’apporter des éléments d’analyse et de contextualisation.

Cette hypothèse aurait  également pu être vérifiée au travers d’entretiens avec des 

participants  (et  des  non-participants)  aux démarches  en ligne,  ou alors  au  travers 

d’une analyse quantitative. Cette dernière approche avait été envisagée dans le cadre 

du cas d’étude de la plateforme Decidim. Cependant, par manque de données, elle n’a 

pas pu aboutir. En effet, les plateformes indiquent rarement (ou alors pas de manière 

exhaustive)  les  statistiques  relatives  aux  utilisateurs  ou  aux  contributions.  Si  ces 

données  avaient  été  disponibles,  elles  auraient  pu  être  croisées  avec  d’autres 

caractéristiques  des  démarches  participatives,  telles  que  les  types  de  dispositifs 

participatifs, ou encore les thématiques des projets.
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4.3.1 L’intérêt à participer au travers du 

processus participatif

Chaque processus de participation citoyenne est unique de par les facteurs endogènes 

et exogènes au projet, au chef de projet ou encore au contexte qui le composent (c.f.  

chapitre 4.1). Néanmoins, certaines étapes et dynamiques de leurs fonctionnements 

sont  communes  à  l’ensemble  des  processus  participatifs.  Afin  de  vérifier  cette 

hypothèse  et  de  comprendre  comment  les  marges  de  manœuvre  agissent  sur  les 

mécanismes  « d’engagement »  (au  sens  d’intérêt  à  participer)  des  participants,  le 

processus participatif a été observé, puis fragmenté en trois moments : lorsque l’objet 

de  discussion  est  présenté,  lors  de  l’élaboration  du  projet  et  durant  les  phases 

décisionnelles du projet.

Ces  trois  temps  se 

caractérisent  par  l’ouverture 

et  la  fermeture  (par 

amplitude)  des  marges  de 

manœuvre  octroyées  aux 

participants  par  les  pouvoirs 

publics. Il a été identifié que 

l’intérêt des participants peut 

être ébranlé au cours de ces 

trois moments. La figure 120 

synthétise  les  étapes-clés  de 

ce phénomène dans une vue 

d’ensemble  d’un  processus 

participatif.
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L’objet de discussion

Le premier moment identifié est celui de l’objet de discussion. Il regroupe plusieurs 

problématiques, telles que (a) l’information du projet et la mobilisation des publics, 

ou encore (b) l’intérêt pour la thématique du projet et le dispositif de la démarche.

(a) Être informé

Lors  de  la  précédente  hypothèse,  le  constat  selon  lequel  les  plateformes  de 

participation en ligne ne mobilisent pas automatiquement les participants a été posé. 

Dès lors, la première étape pour susciter l’intérêt des participants est que ces derniers 

soient informés du projet et de la démarche participative. Cette mise à disposition de  

l’information passe par trois étapes : 1) communiquer ; 2) vulgariser ; 3) mobiliser.

« La mise à disposition de l’information apparaît comme point de départ. 

Sans les informations préalables, il est difficile pour [les participants] de 

participer. » (chef de projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

La communication

La  communication  est  essentielle  pour  faire  connaître  le  projet.  Elle  permet  un 

premier  niveau  d’information.  L’accessibilité  de  l’information  –  disponible  et 

intelligible – est un enjeu bien connu des chefs de projet et des responsables en charge 

de  la  participation  citoyenne.  Pourtant,  elle  fait  encore  fréquemment  défaut.  Les 

responsables  en  charge  de  la  participation  au  sein  des  collectivités  interrogées 

avancent  plusieurs  raisons  pour  expliquer  ces  lacunes :  contraintes  temporelles 

(l’urgence du projet),  l’absence de budget  (non budgété ou budget  insuffisant),  la 

difficulté  de  vulgariser  le  projet  (compétences  en  communication)  ou  encore  la 

motivation de certains chefs de projet à faire connaître leur projet. Ces mêmes freins  

sont identifiés pour les aspects de vulgarisation et de mobilisation (abordés ci-après).

« On peut avoir tous les outils du monde, si on n’en fait pas une grande 

publicité,  ça ne marche pas. » (chef de projet  interrogé dans le cadre du 

terrain Decidim).
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L’information est transmise aux travers de différents supports de communication, tels 

que les communiqués de presse, les campagnes d’affichage, les stands d’information, 

le réseau associatif,  l’envoi de newsletters,  la publication de posts sur les réseaux 

sociaux, ou encore le site internet de la collectivité. Le type de support utilisé permet 

de viser des publics spécifiques. Un tout ménage envoyé à tous les habitants d’une 

ville n’aura pas le même impact qu’une page d’actualité sur le site Internet de la ville, 

ou qu’un stand d’information.

« J’ai fait  la page d'information sur la plateforme, mais encore faut-il  la 

connaître. Elle n'est pas forcément visible. L’information sur l’existence de 

la démarche a été relayée sur une page d’actualité sur le site Internet de la 

Ville et via les réseaux sociaux. » (chef de projet interrogé dans le cadre du 

terrain Decidim).

La vulgarisation

La  deuxième  étape  est  la  vulgarisation.  L’information  doit  être  disponible  et 

accessible  dans  sa  forme,  mais  également  dans  son  contenu.  La  vulgarisation  du 

contenu du projet donne accès au débat à des populations variées, et pas uniquement à 

celles qui ont des compétences techniques. L’objectif est que les sujets techniques 

soient compris « par tous ». Un chef de projet rapporte que cette étape leur permet 

également  de  « prendre  conscience  du  stade  où  [ils  sont  arrivés]  en  termes  de 

technicité » (chef de projet interrogé dans le cadre du terrain  Decidim). Elle prend 

forme  par  exemple  au  travers  de  textes  simplifiés,  d’explications  en  présentiel, 

d’émissions radio, ou encore de vidéos explicatives.

« Les débats se sont tenus à l'Agora sous forme radiophonique avec un tchat 

par lequel les gens pouvaient interagir en direct. Un répondeur a été mis en 

place en amont et les gens déposaient des messages. Les élus y répondaient 

en  direct  pendant  le  live. »  (responsable  de  la  participation  citoyenne 

interrogé dans le cadre du terrain Decidim).
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La mobilisation

La mobilisation amorce la dernière étape et un niveau d’information supplémentaire.  

Une  fois  que  le  projet  intéresse  les  citoyens,  il  s’agit  de  les  impliquer  en  leur 

expliquant comment fonctionnent les démarches participatives. Cette étape nécessite 

d’aller à la rencontre des participants. Un collaborateur en charge de la participation  

citoyenne rapporte que « beaucoup de gens, dès qu’ils se sentent concernés par un 

projet,  n’ont  pas  forcément  le  réflexe  d’aller  chercher  par  exemple  sur  Internet 

comment participer. Nous allons sur le terrain rencontrer et mobiliser les gens, via 

des flyers, des stands mobiles, etc. Nous expliquons le contenu de la concertation, les 

enjeux, et ce qui est attendu des participants ».

Il  est intéressant de relever l’articulation entre les canaux de communication et la 

mobilisation des publics aux dispositifs proposés. À l’exemple de ce chef de projet 

qui rapporte que certaines personnes étaient mobilisées pour un type de dispositifs 

proposé  dans  le  cadre  de  son projet  (ici  les  balades  urbaines).  Lors  de  ce  même 

événement, il a pu les informer et les mobiliser sur les autres dispositifs proposés 

(enquête et carte interactive-collective sur la plateforme en ligne). En les informant et 

les mobilisant autour de l’existence des autres dispositifs dans le cadre de ce projet, il  

a davantage ouvert les marges de manœuvre et leurs possibilités de prendre part à la  

démarche.

« Il  faut  jouer  avec  les  différents  canaux  de  communication.  À  chaque 

événement, on relance spécifiquement sur un objet. Par exemple, lors des 

balades  urbaines,  des  participants  ont  pu  découvrir  l’existence  de  la 

plateforme  en  ligne  et  du  sondage. »  (responsable  de  la  participation 

citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Pour les responsables en charge de la plateforme au sein des collectivités interrogées,  

la plateforme en ligne est un outil comme un autre dans les démarches participatives. 

Une  distinction  est  ainsi  faite  entre  la  communication  de  la  plateforme  et  la 

communication  du  projet.  Les  collectivités  ont  fait  le  choix  de  faire  une 

communication  sur  le  projet  et  non  sur  la  plateforme,  car  le  but  n’était  pas  de 

promouvoir la plateforme mais bien les projets. Ce choix signifie également que les 

moyens déployés et les budgets associés pour réaliser les phases de communication, 

de vulgarisation et de mobilisation sont propres à chaque projet.
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« La  plateforme  est  un  outil,  mais  ce  n’est  pas  le  seul,  et  il  n’est  pas 

forcément  à  utiliser  systématiquement.  On  regarde  les  processus,  on  les 

interroge, on se demande ce qu’on vise et on définit ensuite les outils. Nous 

ne faisons pas de promotion pour la plateforme elle-même. C’est toujours la 

promotion  au  travers  des  projets  qui  porte  le  plus. »  (responsable  de  la 

participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Alors que le citoyen est souvent rendu responsable de son désengagement ou de sa 

non-mobilisation  (Talpin,  2008),  pour  les  acteurs  de  terrain  (responsables  de  la 

participation citoyenne et  participants),  il  est  du ressort  des  porteurs  de projet  de 

mobiliser  les  citoyens.  Un participant  de la  concertation du PLQ de Confignon à 

Genève rapporte d’ailleurs que cette lacune communicationnelle peut entraîner des 

incompréhensions sur le projet ou encore des frustrations.

« C’est le rôle des autorités communales d’aller convaincre la population. 

C’est à eux d’aller faire du porte à porte, de rencontrer et fédérer les gens 

afin de leur expliquer le projet et les moyens mis en œuvre pour donner leur 

avis à ce sujet. » (participant de la démarche du projet PLQ Vuillonnex).

(b) Un sujet qui interpelle et un dispositif dans lequel 

l’individu se reconnaît

Une fois informés de l’existence de la démarche, les participants doivent trouver un 

intérêt  pour  le  sujet  discuté.  C’est  l’une  des  premières  conditions  pour  qu’une 

personne prenne part de manière spontanée à une démarche participative (dans aucuns 

des  terrains  d’étude  observés,  il  ne  s’agissait  de  participation  rémunérée  ou 

obligatoire).  Les raisons de l’engagement peuvent être multiples.  L’intérêt  pour le 

sujet  et  le  type  d’engagement  dépendent  de  chaque  individu.  L’engagement  peut 

répondre  à  des  intérêts  personnels  ou  à  des  intérêts  collectifs.  Dans  le  cadre  de 

démarches  participatives  proposées  par  des  collectivités  publiques,  les  sujets  des 

projets  et  des  démarches  participatives  sont  d’ordinaire  imposés.  Il  revient  aux 

citoyens d’estimer l’intérêt de leur engagement pour le sujet proposé, ainsi que de 

donner la forme qu’ils souhaitent à cet engagement.
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Dans le cadre de la démarche de concertation à Genève, une partie des participants 

interrogés rapportent s’être engagés pour défendre des intérêts collectifs et d’autres 

pour protéger leurs intérêts personnels. Le premier groupe rassemble des habitants de 

la commune engagés activement dans l’environnement politique ou associatif (local 

ou non, et bénévole ou rémunéré). Il s’agit par exemple de conseillers communaux, 

de  représentants  de  l’association  Sauvegarde  de  Confignon (actifs  localement  et 

bénévoles), ou encore de représentants de l’association la FASe (actifs sur l’ensemble 

du territoire genevois et rémunérés).

« J’habite à Confignon depuis 30 ans […]. Depuis environ 2 ans, je suis 

entrée au Conseil municipal, car je trouvais important vu les enjeux et vu les 

nombreux projets de construction de s’investir pour ces projets. Et puis au 

niveau professionnel […], je suis également en lien avec la valorisation des 

produits  agricoles,  de  la  préservation  de  la  zone  agricole  et  de 

l’aménagement. Tout est lié. » (participant de la démarche du projet PLQ 

Vuillonnex).

À  contrario,  le  deuxième  groupe  s’est  engagé  principalement  pour  défendre  ses 

intérêts personnels. Ce groupe rassemble des riverains (il s’agit pour la majorité de 

propriétaires) et des propriétaires de parcelles proches du terrain constructible. Ces 

participants ne cachent pas qu’ils se sont engagés dans la démarche participative pour  

s’assurer que leurs intérêts personnels soient garantis.

« J’avoue que je n’ai pas de dévouement particulier pour la commune, mais 

nous  sommes  concernés.  Nous  avons  tant  travaillé  dans  notre  vie 

professionnelle et nouvellement retraités. Je n'ai toutefois pas le souhait de 

participer activement au développement de la commune. » (participant de la 

démarche du projet PLQ Vuillonnex).

La  limite  entre  la  défense  d’intérêts  personnels  ou  d’intérêts  collectifs  n’est  pas  

facilement saisissable. Du reste, les intérêts peuvent se chevaucher. Le phénomène 

NIMBY (Dear, 1992) est souvent invoqué pour désigner les acteurs venant défendre 

des  intérêts  personnels.  Il  est  parfois  difficile  de sortir  de projets  micro-localisés,  

lorsque les intérêts personnels prennent le dessus.

« In  plain  language,  NIMBY is  the  motivation  of  residents  who  want  to 

protect their turf. More formally, NIMBY refers to the protectionist attitudes 

of  and  oppositional  tactics  adopted  by  community  groups  facing  an 

unwelcome  development  in  their  neighbourhood.  Such  controversial 
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developments  encompass  a  wide  range  of  land-use  proposals,  including 

many human service facilities, landfill sites, hazardous waste facilities, low-

income housing, nuclear facilities, and airports. Residents usually concede 

that these “noxious” facilities are necessary, but not near their homes, hence 

the term “not in my back yard”. » (Dear, 1992 : 288).

Dans le  cas  de  Confignon,  l’un des  participants  interrogé se  trouve justement  au 

chevauchement  de  ces  intérêts.  Habitant  du  quartier  depuis  qu’il  est  enfant,  il  a 

construit sa maison à côté de celle de ses parents lorsqu’il s’est marié et a eu des 

enfants. Il est propriétaire d’une maison avec terrain à proximité du terrain prévu au 

projet de PLQ. Il révèle être fortement attaché à sa commune. Lors de l’entretien, il  

raconte avec une certaine nostalgie le temps où il y avait encore des vignes sur la 

place du village et où les chevaux tiraient des triangles pour déneiger les routes. Par  

ailleurs, cet habitant est particulièrement engagé dans sa commune. Comme son père 

avant  lui,  il  a  été  durant  quelques  années  au  Conseil  municipal,  ainsi  que  dans 

plusieurs associations locales : les caisses à savon, l’association des parents d’élève et 

« surtout »,  comme  il  le  relève,  l’association  de  sauvegarde  de  la  commune. 

Parallèlement  à  cela,  il  tient  un  discours  fortement  opposé  aux  stratégies  de 

développement  portées  par  les  politiques  genevoises.  Pour  cet  habitant,  le 

développement urbain du territoire genevois comme il est appliqué aujourd’hui n’est 

pas une solution à long terme. Selon lui, dans l’intérêt général, il faudrait diminuer 

l’extension  urbaine  et  la  densification  sur  le  territoire,  car  les  politiques  de 

densification  ne  répondraient  pas  aux  besoins  de  l’ensemble  des  habitants.  Ce 

discours est par ailleurs porté par plusieurs participants interrogés.

« La grande théorie actuellement est de dire qu’on ne construit pas assez, et 

qu’il faut construire plus. Les loyers sont extrêmement chers et le taux de 

vacances est extrêmement bas. À mon avis, comme je le dis toujours, c’est 

donner de l’alcool a un alcoolique, en pensant qu’il va s’arrêter de boire 

[…]. Le développement urbain est exponentiel, tout a tendance à augmenter 

[…]. Si on regarde dans les années 60, lorsque le Lignon s’est construit, 

transitoirement ça a été mieux, et puis après ça n’a été que pire […]. La 

chose qu’on entend beaucoup et qui m’énerve, c’est qu’à Genève 50 % des 

zones constructibles sont des zone villa, alors que cela ne représente que 

18 % des habitants.  Ce sont des bêtises selon moi.  [...]  Des gens aiment 

habiter  au  centre-ville,  en  immeuble,  et  c’est  tout  à  fait  respectable.  À 

l’inverse,  d'autres  préfèrent  habiter  en  maison  privée  et  c'est  leur  droit. 

Raison  pour  laquelle  il  faut  préserver  les  zones  villas.  Et  donc  pas 

384



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

simplement dire qu’on supprime tout et tout le monde va être content, ce 

n’est pas vrai. » (participant de la démarche du projet PLQ Vuillonnex).

Plus loin dans l’entretien, il ne cache pas non plus son engagement dans la défense de  

ses  intérêts  personnels :  « Enfant  du  village,  j’ai  toujours  participé  à  la  vie 

communale. Et, pour être tout à fait honnête, très égoïstement, on est quand même 

très concerné par ce projet ».

Un autre habitant riverain du projet, se trouvant dans une position similaire83, rapporte 

qu’il trouve parfois difficile de s’exprimer lors des séances publiques. Il évoque la 

peur qu’on lui reproche de ne défendre que ses intérêts personnels, et qu’il ne soit 

rattaché au syndrome de NIMBY.

« Alors évidemment, lorsqu’on s’exprime nous en tant que propriétaire, juste 

mitoyen au projet,  on  peut  ne  pas  être  considéré  comme rigoureusement 

objectif. Des fois, on a un peu de la peine à s’exprimer dans les réunions par 

crainte  qu’on  nous  catégorise  comme défendant  uniquement  nos  intérêts 

propres.  Oui,  c’est  vrai  qu’on  défend  notre  lieu  de  vie,  mais  il  est  vrai 

également que certains projets  (la tangentiel  ou le  téléphérique) seraient 

certainement très bien ailleurs, mais pas ici. » (participant de la démarche 

du projet PLQ Vuillonnex).

Pour  minimiser  le  risque  que  la  concertation  ne  se  focalise  que  sur  les  intérêts 

personnels  des  participants  et  des  enjeux  micro-locaux  et  que  surgissent  des 

oppositions,  diverses  stratégies  de  communication  sont  utilisées  lors  des  séances 

publiques. Dans le cadre des deux cas d’étude observés à Genève, le chef de projet de 

la concertation relative à l’élaboration du PLQ, ainsi que les mandataires en charge de 

la démarche participative du projet d’extension de la ligne de tram, ont inscrit les 

enjeux des projets à une échelle plus large. Les enjeux ont été rattachés à l’échelle de 

la  métropole  du  Grand Genève,  que  ce  soit  en  termes  de  logement,  d’économie, 

d’environnement, ou encore de réseaux de transport. Cette stratégie permet d’orienter 

les  discussions  vers  des  problématiques  dites  d’intérêt  général,  plutôt  qu’elles  ne 

soient  accaparées  par  des  problématiques  individuelles.  Ces  stratégies  sont 

relativement tangibles, dans les discours, lors des démarches hors ligne.

83 Dans le reste de l’entretien, cet habitant raconte avec sa femme qu’ils sont très attachés à  
leur maison, car lorsqu’ils l’ont acheté elle était en « ruine ». Ils ont tout rénové de leurs 
mains, et y ont vu grandir leurs enfants.

385



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

En ce  qui  concerne les  démarches  en ligne,  elles  peuvent  être  observées  dans  la  

formulation des textes de projet ou dans l’énoncé des démarches participatives par 

exemple. L’extrait tiré du texte descriptif de la démarche participative en ligne, ainsi  

que les questions posées aux participants dans le cadre du projet d’extension du tram 

à Genève, illustrent cette volonté d’ouvrir les discussions vers des enjeux d’intérêt  

général :

« Ce projet d’envergure est l’occasion de réfléchir à l’évolution des modes 

de vie et de déplacement, de s'interroger sur les réponses que nous voulons 

amener aux challenges environnementaux, de se prononcer sur la qualité de 

vie à Genève d'aujourd'hui et de demain. La participation du public a été 

plébiscitée  très  tôt  dans  ce  projet  d'extension  du  tram,  car  vos  idées  et  

propositions, vos connaissances et vos expériences vont guider des décisions 

politiques sur la future stratégie de mobilité et les usages du territoire. » 

(Extrait tiré de la démarche participative du projet d’extension du tram des 

Nations, de la plateforme de participation citoyenne en ligne84).

Figure  121 : Questions posées lors de la démarche participative en ligne 
d'extension du tram des Nations  
(https://participer.ge.ch/processes/tramdesnations/steps)

84 Plateforme Participer.GE : https://participer.ge.ch/processes/Via-Futura-Tram-Nations
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La manière dont sont abordés les problématiques, les choix des méthodes et des outils 

utilisés, ou encore l’étape de la démarche peut influencer l’intérêt à participer. Qu’une 

démarche ait  lieu en ligne ou hors  ligne,  sous forme de focus groupe,  de balade 

urbaine, d’enquête ou de recueil de préférences, les individus n’ont pas les mêmes 

aptitudes (capacités et envies) à prendre part à ces dispositifs. Des aspects intimes à 

l’individu peuvent  freiner  (ou au contraire motiver)  l’intérêt  à  prendre part  à  une 

démarche. Lorsque la manière de participer (autant dans la forme que sur le fond) est 

« imposée »  aux  participants,  elle  devient  une  variable  de  plus  dans  l’équation. 

L’importance  que  les  porteurs  de  projet  donnent  aux  dispositifs  est  central.  Si  le 

citoyen a l’impression que l’un des dispositifs est  moins pris en considération ou 

moins valorisé, il ne participera pas sur ce dispositif secondaire.

Figure  122 :  Étapes  de  la  démarche 
participative  du  projet  "Construisons 
ensemble  le  futur  budget  participative  du 
Département" (I)  
(https://participez.nanterre.fr/processes/budge
tparticipatif4/steps)

  

Figure  123 :  Étapes  de  la  démarche 
participative  du  projet  "Construisons 
ensemble  le  futur  budget  participative  du 
Département" (II)  
(https://participez.nanterre.fr/processes/budge
tparticipatif4/steps)
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Le type de dispositif peut apparaître comme un frein, le moment du projet également. 

Lorsqu’un participant s’implique dès le début dans une démarche, il a la possibilité de 

participer à l’ensemble du processus. Alors que s’il rejoint la démarche en cours de 

route, il n’aurait plus accès à certaines fonctionnalités du processus.

À l’exemple du projet de budget participatif de la ville de Nanterre (figures  122 et 

123). Si un participant rejoint le projet à la troisième phase de la démarche, il n’aura 

plus la possibilité de proposer des projets. Il pourra uniquement découvrir les projets 

et voter. Ainsi, à chaque étape de la démarche, les marges de manœuvres se réduisent.  

La plateforme en ligne propose une ligne du temps qui permet aux participants de se 

repérer dans les étapes de la démarche.

Finalement,  c’est  lors  du  moment « l’objet  mis  en  discussion »  que  les  types  de 

savoirs légitimés par les pouvoirs publics sont généralement annoncés. De par leur 

statut  évolutif  (discuté  dans  l’évaluation  de  l’hypothèse  précédente),  les  savoirs 

légitimés peuvent influencer l’intérêt à participer, mais ne deviennent pas une variable 

immuable. Dit autrement, les savoirs légitimes peuvent évoluer. Un porteur de projet 

peut commencer en sollicitant uniquement les savoirs d’usage et se rendre ensuite 

compte au cours du projet de l’importance d’y intégrer d’autres types de savoirs. Ou 

dans d’autres cas, les participants eux-mêmes peuvent revendiquer d’autres types de 

savoirs, comme cela a été le cas du projet d’extension du tram des Nations, lorsque  

les participants-opposants au projet ont revendiqué des savoirs militants ou encore 

professionnels.

Par conséquent, l’intérêt pour le sujet est un point et la manière de l’aborder par les 

pouvoirs publics en est un autre, auquel les participants doivent consentir.

L’élaboration du projet

Le second moment est celui de l’élaboration du projet. De l’objet mis en discussion à 

l’élaboration du projet, les contraintes et la place accordée par le porteur de projet aux 

différents acteurs en jeu structurent et définissent davantage les marges de manœuvre 

effectives.  Ce deuxième moment du processus participatif  regroupe trois  éléments 
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impactant  l’intérêt  des  participants :  (c)  l’imaginaire  associé  à  la  participation 

citoyenne,  (d)  le  vécu  et  les  expériences  de  démarches  participatives  passées,  ou 

encore (e) la définition des limites de l’objet discuté.

(c) L’imaginaire associé à la participation

Dans  la  littérature,  il  a  été  mis  en  exergue  que  les  imaginaires  associés  à  la  

participation  citoyenne  sont  puissants.  L’arrivée  des  supports  numériques  tels 

qu’Internet, ou depuis quelques années des civic tech, apportent un renouveau à ces 

imaginaires.  La  définition  des  civic  tech formulée  par  Mabi  (2017)  propulse  ces 

technologies comme étant un remède aux maux de la démocratie participative. Elles 

apparaissent  alors  comme  la  solution  pour  redynamiser  l’engagement  citoyen  et 

redessiner la carte des pouvoirs entre les acteurs d’un territoire (Metais-Wiersch et al., 

2019 : 10).

Les civic tech sont selon Mabi (2017) « l’ensemble des outils numériques ayant pour 

ambition  de  transformer  le  fonctionnement  de  la  démocratie,  d’améliorer  son 

efficacité et son organisation grâce à un renouvellement des formes d’engagement 

des citoyens ».

L’imaginaire de certains professionnels et chercheurs semblent se rapprocher de cette 

définition (c.f. chapitre 4.1.1). Pour les participants interrogés, cet imaginaire semble 

lointain.  La  participation  citoyenne  en  ligne  ne  leur  apparaît  pas  comme  une 

révélation,  comme  la  solution  pour  que  leurs  voix  comptent  davantage  dans  les 

projets. Ils identifient plusieurs freins à cette vision. En voici quelques-uns extraits 

des entretiens :

 proposer une plateforme qui « tient la route » et une démarche lisible pour les 

utilisateurs.

 proposer des projets sur lesquels les participants peuvent encore discuter et  

prendre des décisions :

« -  Seriez-vous  prêt  à  participer  sur  une  plateforme  de  participation  en 

ligne ?

  -  Si c’est une plateforme qui est conçue pour aborder les sujets dès le 
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départ  oui,  pourquoi  pas »  (participant  de  la  démarche  du  projet  PLQ 

Vuillonnex)

 avoir suffisamment accès à l’information sur le projet :

« Je  pense  que  pour  pouvoir  mettre  un  commentaire  ou  faire  une 

proposition, il faut avoir les éléments, y compris les plans. » (participant de 

la démarche du projet PLQ Vuillonnex).

 acquérir une certaine rigueur dans le suivi du projet. Les participants doivent 

être pro-actifs pour suivre le débat ou les propositions en ligne. Ils doivent 

penser à aller régulièrement consulter la plateforme :

« Il faut être actif […] On ne se réunit pas toutes les six semaines. [...] Ça 

veut dire aussi qu’il faudrait être plus régulier. » (participant de la démarche 

du projet PLQ Vuillonnex).

 mobiliser de nouveaux publics, afin que ce ne soit pas toujours les mêmes qui 

participent :

« La  concertation  part  certainement  d'une  bonne  volonté,  d'un  bon 

sentiment. Je reste toutefois un peu dubitatif sur la réalité des choses. Peut-

être parce que je ne suis pas de cette génération-là. Mais les jeunes restent  

toujours  en  trop  petit  nombre  dans  ce  genre  de  manifestation  pour 

réellement  être  entendus. »  (participant  de  la  démarche  du  projet  PLQ 

Vuillonnex).

 trouver une façon de créer ou maintenir le lien social (qui est présent dans les 

dispositifs en présentiel) :

« Pour  les  personnes  plus  âgées,  il  y  a  aussi  le  lien  social.  Lors  des  

réunions, on rencontre des gens qu’on n’a pas vu depuis longtemps. Il y a un 

aspect humain de la réunion qui manque complètement lorsqu'on agit sur 

internet. » (participant de la démarche du projet PLQ Vuillonnex).

 proposer une articulation claire entre les dispositifs en ligne et hors ligne. Par 

exemple,  dans  le  cas  de  la  concertation  de  Confignon,  la  place  de  la 

plateforme en ligne dans la démarche participative n’était pas établie. Peu ou 

aucune légitimité ne lui a été accordée par le chef de projet. Les participants 

ne voulaient pas perdre du temps sur la plateforme, s’ils savaient que leurs  

contributions n’allaient pas être entendus de la même manière.
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 répondre  aux angoisses  de  potentielles  « répressions »  ou craintes  que les 

écrits restent lorsque la démarche est en ligne :

« Exprimer mon opinion aux yeux de tout le monde, et laisser effectivement 

la trace de mon opinion […]. La peur d’une répression, oui, une peur qui 

peut empêcher de s’exprimer, une peur de différente nature. Si on s’exprime 

négativement contre le téléphérique ou contre la construction ici, on se dit 

que  le  département  va  peut-être  venir  voir  l’abri  que  j’ai  fait  ici  sans 

demander l’autorisation, etc. C’est l'expression d’une peur, mais ça peut être 

d’autres peurs comme s’exposer à la vue des autres, etc. » (participant de la 

démarche du projet PLQ Vuillonnex).

La problématique de la fracture numérique qui pourrait survenir lors de l’usage de 

plateformes  participatives  en  ligne  n’a  pas  véritablement  été  avancée  comme  un 

problème du côté  des  participants.  Dans le  panel  des  participants  interrogés,  tous 

utilisent  fréquemment  des  outils  numériques  (téléphone,  tablette,  ordinateur,  etc.).  

Cette situation peut s’expliquer par le fait que tous font partie d’une catégorie de la  

population avec un niveau socio-économique relativement élevé.

(d) les expériences passées

La  plupart  des  participants  interrogés  sont  avertis  des  dérives  des  processus 

participatifs. Lors des entretiens, les participants ont fait part de leur ressenti.  Les  

sentiments de frustration et de retenue sont présents dans les discours de ceux qui ont 

vécu d’autres processus de concertation. Le souvenir de précédentes démarches est 

souvent  rapporté  comme  étant  un  échec,  expériences  décevantes,  engendrant  des 

réticences à se projeter dans une nouvelle démarche. En cause, des projets figés ou 

des décisions qui ne se retrouvent pas dans la réalisation finale du projet.

La littérature revient fréquemment sur cette problématique de frustration et de perte 

de confiance lorsque les engagements ne sont pas tenus. Les promesses déchues des 

démarches  participatives  engendrent  des  effets  délétères  sur  la  démocratie :  « Les 

effets  positifs  escomptés  de  la  participation  ne  sont  alors  pas  au  rendez-vous : 

l’injonction participative, cette catégorisation qui renvoie l’entière responsabilité de 

la participation aux citoyens, ne stimule en effet ni la transparence institutionnelle ni  

l’efficacité des politiques publiques » (Carrel, 2017 : 30).
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En  effet,  les  chefs  de  projet,  les  responsables  des  concertations,  les  élus,  mais 

également les mandataires externes, ont un rôle primordial dans ce mécanisme. La 

défiance et la perte de confiance liées à d’anciennes expériences peuvent impacter les  

participations suivantes et même au-delà. Et des phénomènes d’opposition peuvent 

apparaître ou être amplifiés.

À ce  sujet,  un  participant  interrogé  raconte  la  finalité  décevante  d’une  démarche 

participative passée à laquelle il a participé. Il explique que malgré tout, le fait qu’il  

soit directement impacté par le projet a prévalu sur ce sentiment de frustration. Il s'est 

rendu aux séances publiques dans l’objectif d’avoir davantage d’informations, mais 

sans grande attente sur les résultats du processus participatif.

« La participation portait, il y a vingt ans, sur l’aménagement du territoire 

de la commune de Confignon, deux samedis d'affilée. C’était intéressant : 

des discussions, des groupes, des graphiques, des plans, des dessins, etc. Le 

tout  s'était  soldé  par  la  publication  d’un  fascicule  relatant  les  bonnes 

idées… Le contexte genevois n'est plus aujourd'hui tout à fait le même, à 

cause cette expansion de la population, de l’arrivé de nouveau habitants 

[…]. Je ne sais pas, on verra le résultat de ce qui a été exprimé lors de ces  

réunions, mais j'éprouve quand même un léger malaise au souvenir de la 

concertation précédente [concertation autour du plan directeur communal] 

qui a eu lieu il y a vingt ans. » (participant de la démarche du projet PLQ 

Vuillonnex).

Les citoyens ne sont pas dupes. Ils savent identifier les processus de manipulation ou 

les limites. Tous les participants  interrogés ou presque trouvent que les démarches 

participatives  telles  qu’elles  sont  menées  actuellement  arrivent  trop  tard  dans  le  

processus  du  projet  et  que  les  objets  mis  en  discussion  sont  fortement  limités. 

Finalement, ils viennent pour être informés du projet ou dans le meilleur des cas, pour 

discuter de ce qui peut encore l’être.

« C’est  bien  de  faire  réfléchir  les  personnes  ensemble  pour  positiver  la 

situation.  Les  autorités  exposent  le  projet  et  la  population  concernée  se 

mobilise pour comprendre ce qui va se passer et pas rêver et pas idéaliser  

quelque chose qui n’est pas possible, mais trouver le meilleur compromis 

possible. Mais il faut quand même qu’au résultat final, leurs opinons soient 

prises en compte, car si c’est juste pour obtenir des informations et qu’à 

chaque fois il y a un bulldozer qui passe dessus […], alors les autorités se 

mettent  la  population  à  dos.  Les  concertations  permettent  d'éviter  des 
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blocages pendant des années de la part de la population. C'est donc dans 

l’intérêt de tout le monde que les choses se passent bien. » (participant de la 

démarche du projet PLQ Vuillonnex).

La confiance des participants est mise à mal par d’anciennes expériences, mais elle 

peut être renforcée par des dispositifs que les participants ne trouvent pas toujours 

adaptés. Dans le cadre de la démarche de concertation relative au PLQ de Confignon,  

un  habitant  caractérise  certains  moments  ou  outils  de  la  démarche  participative 

comme étant du « cinéma » ou encore du « marketing d’État »85. Dans ce contexte, 

tant que le projet n’est pas finalisé et les résultats ne sont pas visibles, les participants 

ont tendance à rester sur leur garde. L’affirmation d’un participant (ci-dessous) met en 

évidence non seulement le caractère critique des participants vis-à-vis des processus 

et dispositifs qui leur sont proposés, mais aussi la présence d’une certaine retenue sur 

les résultats finaux de cette démarche.

« La transparence des démarches...  Les  gens s’expriment  sur  des  post-it, 

collés  partout.  Et  puis,  il  y  a  aussi  un  film,  il  y  a  du  cinéma… Il  y  a 

beaucoup de cinéma là autour : c’est médiatique. Quasiment du marketing 

d’État.  Nous  découvrirons  ce  qu’il  va  vraiment  ressortir  de  cette 

concertation d’ici  quelque temps. » (participant  de la  démarche du projet 

PLQ Vuillonnex).

(e) La définition des limites de l’objet discuté

Des  attentes  idéalisées  des  démarches  participatives,  des  projets  finaux  qui  ne 

ressemblent pas aux images projetées lors des séances de participation, ou encore des 

discussions et décisions qui ne se retrouvent pas dans le projet, la liste est longue pour 

résumer les déceptions auxquelles peuvent faire face les participants aux démarches 

participatives (Bertheleu & Neveu, 2005 ; Gourgues, Rui & Topçu, 2013 ; Fourniau, 

2007b ; Carrel, 2017). Le désenchantement ou encore la frustration caractérisent les 

sentiments par lesquels passent généralement les participants dans le cadre de ces 

85 « Dans un contexte  politique qui  fait  du marketing politique une partie  intégrante  de 
l’action publique,  « les  plus  pessimistes  peuvent  percevoir  la  démocratie  participative 
comme un outil de communication politique, un appât agité par des politiciens ambitieux 
pour séduire un électorat de plus en plus fuyant » (Robbe, 2007, p. 12) » (Gourgues, Rui 
& Topçu, 2013 : 12).
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démarches.  Pour  réduire  ou  éviter  leur  désillusion,  pouvant  aller  jusqu’au 

désengagement civique (Putnam, 1996 ; 2001 ; Delli Carpini, 2000 ; Thiébault, 2003 ; 

Adler  &  Goggin,  2005 ;  Snell,  2010)  ou  au  phénomène  du  « neinsager »,  les 

investigations de terrains ont relevé qu’une définition claire des points du projet mis  

en discussion est primordiale.

Les  investigations  menées  dans  le  cadre  de  cette  thèse  ont  démontré  que  les 

collectivités publiques accordent en général une place restreinte aux participants dans 

l’élaboration et la prise de décision des projets. Les résultats de l’enquête Baromètre 

des civic tech sont particulièrement éloquents sur ce point. Lors de la passation du 

questionnaire, il avait été demandé aux collectivités publiques de définir, selon elles,  

à quoi les civic tech pouvaient contribuer (en théorie) et comment elles les utilisaient 

dans la pratique. Une série d’items leur a été proposée, qu’elles devaient classer du 

plus important au moins important. La première question s’intéressait aux attentes 

théoriques des  collectivités  publiques vis-à-vis  des  civic  tech, et  la  deuxième aux 

usages effectifs de ces technologies. La mise en relation des résultats de ces deux 

questions a permis de relever qu’autant dans les intentions que dans la réalisation, les 

collectivités publiques leur octroient une place relativement faible dans les projets. En 

référence  à  l’échelle  de  la  participation  d’Arnstein  (1969),  les  démarches 

participatives proposées aux participants s’apparentent davantage à des niveaux de 

« non  participation »  ou  « participation  symbolique ».  En  effet,  les  items  se 

rapprochant davantage des formes de la « participation effective » se trouvent dans le 

bas des classements (« permettre aux citoyens de décider directement (voter) », « co-

construire une politique publique », « évaluer l’action publique »).
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Figure 124 : Relation entre les attentes exprimées par rapport aux dispositifs de civic tech et 
les pratiques effectives dans le cadre de projet développé

Au  regard  de  l’ensemble  des  terrains  observés,  le  niveau  de  participation  des 

démarches analysées dépasse rarement la « participation symbolique » selon l’échelle 

d’Arnstein. Les projets étudiés sur les plateformes Decidim proposent principalement 

des démarches participatives de type consultation (34,8%) et concertation (36,2%). 

Les  démarche  de  type  « budget  participatif »  (représentant  12,9 %  des  projets 

analysés)  sont  généralement  celles  qui  octroient  le  plus  de  pouvoir  effectif  aux 

participants. Toutefois, contrairement à d’autres projets d’envergure, les enveloppes 

budgétaires des budgets participatifs ne représentent d’ordinaire qu’une infime part 

du budget municipal global. Au vu de ces résultats, il est possible d’affirmer que le  

pouvoir effectif des participants dans les projets portés par les collectivités publiques 

sur des plateformes en ligne est encore considérablement faible. À cette vision d’un 

apport  restreint  de  la  participation  citoyenne  par  les  pouvoirs  publics  s’ajoute 
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l’ensemble des contraintes discutées précédemment. Ces résultats laissent penser que 

la  représentation  et  l’application  des  civic  tech par  les  pouvoirs  publics  sont 

finalement assez loin de la définition proposée par Mabi (2017)86.

Figure 125 : Nombre de projets en fonction du 
type de dispositif

  

Figure  126 :  Répartition  des  projets  en 
fonction du type de dispositif

Le  phénomène  des  démarches  « bricolées »,  relevé  dans  la  littérature  et  dans  les 

entretiens,  aboutit  à  la  conséquence qu’autant  les  participants  que les  porteurs  de 

projet eux-mêmes ne distinguent pas toujours clairement l’objectif, le déroulement et 

les  marges  de  manœuvre  de  la  démarche  participative  à  laquelle  ils  participent. 

L’évaluation  de  l’hypothèse  précédente  a  mis  en  exergue  que  les  plateformes  de 

participation en ligne, de par leur fort besoin de structuration, demande aux porteurs 

de projet de définir en amont l’ensemble de la démarche (objectif, limites, étapes de 

la démarche). Malgré cela, les investigations de terrain ont montré que les démarches  

incluant des dispositifs en ligne pouvaient être problématiques.

86 Les  civic  tech  sont  « l’ensemble  des  outils  numériques  ayant  pour  ambition  de 
transformer  le  fonctionnement  de  la  démocratie,  d’améliorer  son  efficacité  et  son 
organisation grâce à un renouvellement des formes d’engagement des citoyens » (Mabi, 
2017).
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Le cas du projet d’extension du tram en est un exemple. La confusion s’est installée  

entre la mise en œuvre de la démarche et les discours des autorités. D’un côté, il y a 

une volonté d’encourager les participants à échanger sur des changements globaux 

dans les manières de pratiquer la ville (évolution des modes de vie et de déplacement,  

problématiques environnementales) et de faire monter les discussions en généralité.  

Et  de  l’autre,  il  y  a  une  nécessité  pour  le  chef  de  projet  d’avancer  dans  la 

concrétisation des plans du projet d’extension du tram.

Les  consignes  n’ont  pas  été  facilement  saisissables  non  seulement  pour  les 

participants  mais  aussi  pour  les  mandataires  engagés  pour  la  réalisation  de  la 

démarche  (en  ligne  et  hors  ligne).  Alors  que  les  mandataires  demandaient  aux 

participants  « d’imaginer  que… »  (dans  un  projet  utopique,  sans  contraintes  ou 

presque), de l’autre côté, les variantes du projet étaient produites en interne de la  

collectivité avec des contraintes déjà bien établies.  Ainsi,  les participants devaient 

« imaginer » sans avoir les informations techniques nécessaires pour comprendre et 

connecter le projet aux réalités du périmètre du projet. La démarche avait pourtant été 

annoncée comme arrivant tôt dans le processus de projet et pouvant ainsi l’impacter :

« La  participation  du  public  a  été  plébiscitée  très  tôt  dans  ce  projet 

d'extension du tram car vos idées et propositions, vos connaissances et vos 

expériences, vont guider des décisions politiques sur la future stratégie de 

mobilité  et  les  usages  du  territoire. »  (Extrait  tiré  de  la  démarche 

participative du projet d’extension du tram des Nations, de la plateforme de 

participation citoyenne en ligne87).

À contrario, dans le cadre de la démarche de concertation du projet de PLQ, bien que 

les  marges  de  manœuvre  étaient  faibles  voire  inexistantes,  les  consignes  étaient 

claires. Les participants interrogés ont déclaré que, globalement, les limites avaient 

été explicitement définies par le chef de projet.

« Je pense que les équipes se sont bien exprimées et ont bien écouté pendant 

les séances de concertation. Même si certains participants ont monopolisé la 

parole  de  manière  stérile  sur  des  sujets  déjà  définis,  je  trouve  que  les 

discussions étaient constructives. Les échanges étaient intelligents car nos 

interlocuteurs étaient  également intelligents et  précis  dans la manière de 

présenter  le  projet.  La  réflexion  participation  s'est  révélée  optimale  par 

rapport aux contraintes imposées. » (participant de la démarche du projet 

PLQ Vuillonnex).

87 Plateforme Participer.GE : https://participer.ge.ch/processes/Via-Futura-Tram-Nations
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Un autre participant ajoute que les points essentiels du projet, tels que le principe de 

densification ou encore le maillage en mobilité du canton, ne sont plus discutables 

durant  ces  démarches.  Ils  sont  discutés  ailleurs  au  préalable.  Toutefois,  sur  les 

quelques aspects négociables (formes urbaines, tracé de la tangentielle, programme de 

la maison de vie), il était satisfait de la démarche participative et de la prise en compte 

de l’avis des participants.

« Oui, je pense que c’était très bien organisé. Ayant participé au préalable à 

plusieurs autres concertations publiques, ce fut la meilleure concertation car 

finalement la prise en compte de l’avis citoyen était très importante. Reste à 

savoir ce qui sera vraiment fait. [...] Confignon se bat depuis environ 15 ans 

contre  la  concrétisation d’une tangentielle  routière,  vu  le  manque d'axes 

nord-sud en termes de circulation privée et de transport en commun. Par 

contre, ce qui n’a jamais été évoqué, sauf en amont de la dernière réunion 

juste avant la restitution finale, c'est le grand axe structurant de mobilité 

douce, ce qui change un peu la donne. Les dés sont un tout petit peu pipés,  

car cet élément était dans les tiroirs depuis longtemps. Et vu l'énormité des 

projets,  tout  est  déjà  intégré  dans  une  vision  beaucoup  plus  large  et 

importante  concernant  toute  la  mobilité  du  canton. »  (participant  de  la 

démarche du projet PLQ Vuillonnex).

Clarifier  les  limites  de  l’objet  mis  en  discussion  permet  de  déconstruire  des 

imaginaires idéalisés et d’expliquer les contraintes du projet aux participants. Préciser  

les  marges  de  manœuvre,  les  contraintes  du  projet,  les  limites  des  dispositifs  ou 

encore la place des participants dans les démarches et dans l’élaboration du projet 

sont apparues essentielles pour maintenir la confiance des citoyens. Lorsque les règles 

sont clairement définies – en ligne ou hors ligne – le participant s’engage (ou pas) 

dans  le  projet  en  connaissance  de  cause.  Cette  démonstration  consolide  de  fait 

l’affirmation  selon  laquelle  la  « non  présence »  peut  aussi  être  un  signe  de 

revendication (Bertheleu & Neveu, 2005).

Lorsque l’objet mis en discussion est proposé par les autorités publiques, il apparaît  

d’ordinaire  comme  immuable.  Le  cas  de  la  concertation  du  projet  de  PLQ  est 

particulièrement  intéressant  car  un  groupe  d’habitants  ont  remis  en  question  les  

limites  de  l’objet  mis  en  discussion.  Ce  groupement  d’habitants  (des  riverains 

adjacents au périmètre projeté) ont décidé que les éléments mis en discussion lors des  

séances  publiques  et  l’ouverture  des  marges  de  manœuvre  sur  les  négociations 

possibles  n’étaient  pas  suffisants.  Ils  se  sont  alors  regroupés  en « habitants  de  la 
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rue *** ». Par des échanges de mails et de téléphones, ils ont demandé au Canton 

l’organisation  d’une  séance  spéciale  durant  laquelle  ils  ont  fait  part  de  leurs 

doléances. Tout en prenant en compte des contraintes techniques et réglementaires,  

les habitants ont posé leurs exigences : établir la plus grande distance possible entre 

leurs propriétés et le nouveau projet, créer une séparation claire entre leur logement et  

les futurs immeubles (avec la présence d’un chemin et une coupure arborée), installer 

des gabarits de petite taille devant leurs fenêtres, ou encore que les logements prévus 

avec des loyers mixtes soient le plus éloigné possible. En contrepartie, ces habitants 

s’engageaient à ne pas déposer d’oppositions.

Sans grande négociation, la majorité de leurs requêtes ont été intégrées au projet. À  

travers cet exemple, les habitants ont non seulement modifié les limites des objets de 

discussion, mais également montré que les négociations se font en dehors des espaces 

institutionnalisés (Cogato Lanza & al., 2013 ; Breviglieri, 2013 ; Kaufmann, 2014).

La décision

Finalement, le troisième moment du processus participatif est celui de la décision. Il 

regroupe des problématiques telles que (f) la prise en compte de la parole citoyenne et 

la restitution des démarches (divergence entre décision et réalisation), ou encore (g) 

l’absence de politisation des débats (consensus vs controverses).

(f) Restitution des démarches

En ligne ou hors ligne, toutes les collectivités annoncent effectuer la restitution des  

contributions  lors  de  démarches  participatives.  En  effectuant  ces  restitutions,  les 

collectivités  publiques  souhaitent  mettre  en  avant  le  caractère  transparent  des 

démarches  participatives.  Ces  restitutions  peuvent  prendre  diverses  formes : 

document disponible sur la plateforme, séance publique en présentiel ou en ligne88. 

Cependant,  la  méthodologie  utilisée  pour  traiter  les  contributions  et  restituer  les  

88 Les  séances  de  restitution  en  ligne  ont  principalement  eu  lieu  durant  la  période  de 
pandémie du Covid.
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apports de ces démarches ne sont rarement, si ce n’est jamais, dévoilées et rendues 

publique. Dans certains projets, elles peuvent avoir été effectuées sur la base d’une 

méthodologie prédéfinie. Dans d’autres cas, elles sont improvisées et traitées au bon 

vouloir du chef de projet. Les restitutions sont généralement très « factuelles » (liste 

de contributions retenues ou refusées).

« La  restitution  est  un  document  simple  dans  lequel  est  recentralisé 

l’ensemble des observations. » (chef de projet  interrogé dans le  cadre du 

terrain Decidim).

« À ce stade, on va faire une primo-restitution à travers l’atelier du 25 mars 

où il y aura les éléments techniques et les éléments sociaux de concertation. 

Quant à la partie stratégique, elle doit être encore consolidée puisqu’il va 

émerger des éléments nouveaux de cet atelier. Nous devrons les présenter à 

nos élus puisque la stratégie n’est pas encore validée. Puis, nous devrons 

encore  évaluer  comment  les  différents  éléments  s’interfacent. »  (chef  de 

projet interrogé dans le cadre du terrain Decidim).

Alors que dans certains cas, les contributions sont synthétisées (par thématique, au 

travers  de  profil  type),  un  chef  de  projet  spécifie  que  dans  les  restitutions  qu’il 

effectue, il essaie d’être le plus exhaustif possible. Il tente de donner une place aux 

contributions les « plus marginales ».

« On essaie de traduire de manière tout à fait exhaustive, mais synthétique, 

les  contributions  des  habitants.  Des  points  les  plus  importants  aux  plus 

marginaux évoqués par les participants, pour avoir une restitution factuelle 

de ce qu’il s’est dit pendant la consultation. » (chef de projet interrogé dans 

le cadre du terrain Decidim).

(g) Absence de politisation des débats

Les cas observés dans la thèse, qu’ils soient en ligne ou hors ligne, accordent peu de 

place à la controverse lors de l’élaboration des projets. La légitimation de certaines 

catégories de participation et de certains savoirs (couramment le savoir d’usage) ou 

encore l’utilisation de certaines méthodes et dispositifs essaient de lisser au maximum 
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le  risque  de  dérive  durant  les  processus.  La  dernière  phase  des  démarches 

participatives, la restitution, est pourtant sujet à faire éclater les tensions jusque-là 

étouffées.

Les deux cas d’étude genevois observés se sont avérés être particulièrement riches 

pour examiner le phénomène (d’absence) de politisation des débats. Dans les deux 

cas, il en ressort que ce qui est mis en discussion est de l’ordre du « détail ». Les 

questions  de  fond  telles  que  la  densification  du  territoire  genevois,  les  futures 

stratégies de mobilité (en l’occurrence le développement du réseau de transport en 

commun) ou encore l’évolution des modes de vie ne sont pas discutées. Ces questions 

de fond apparaissent comme des choix politiques, considérés comme étant d’intérêt 

général.

Lors des entretiens sur la démarche du projet PLQ de Confignon, les participants ont 

exprimé  leur  désaccord  avec  la  politique  de  densification  menée  sur  le  territoire 

genevois. Cependant, il émerge une sorte d’acceptation de la part des participants que 

ces aspects de fond ne sont pas discutables durant la démarche participative. Bien que 

les marges de manœuvre soient extrêmement réduites, le chef de projet a clairement  

délimité au début de la démarche l’objet mis en discussion. Durant la démarche, le 

chef de projet a pris en main les échanges et s’est assuré que l’ensemble des acteurs  

en jeu soient satisfaits des discussions et des décisions, surtout les plus influents ou 

problématiques.  L’association  de  sauvegarde  du  village,  qui  habituellement  se 

mobilise de manière virulente lorsqu’il s’agit de projets venant modifier le village, a 

été intégrée au processus, et a été plutôt séduite. Lorsque des tensions étaient sur le  

point de naître, le chef de projet trouvait des consensus pour les apaiser. Globalement, 

les participants interrogés se sont montrés contents de la restitution présentée par le 

chef  de  projet.  Selon  ces  derniers,  leurs  contributions  ont  été  relativement  bien 

intégrées. Cette démarche est intéressante car malgré la présence de groupes politisés 

et  habitués  à  se  mobiliser,  ainsi  que  de  sujets  relativement  conflictuels  (la 

densification), la démarche de participation n’a pas suscité de controverses majeures. 

Elle s’est construite sur la recherche de consensus et de « bonne foi ».

Les participants interrogés disent cependant attendre de voir si  leurs contributions 

seront toujours prises en considération lors de la phase de réalisation du projet. À ce 

titre, un responsable en charge de la participation citoyenne interrogé dans le cadre de  

l’analyse de l’outil Decidim rapporte que, finalement, les élus apprécient d’avoir le 
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dernier mot sur le projet. Cette affirmation se confronte au sentiment souvent évoqué 

selon lequel la parole citoyenne ne compte pas et a peu d’effet sur les projets et les  

politiques publiques.

« […] le fait que l’élu se retrouve à la fin du processus comme l’arbitre et 

finalement le décideur est quelque chose qui a pu plaire et donc séduire. » 

(responsable de la participation citoyenne interrogé dans le cadre du terrain 

Decidim).

Dans le deuxième cas d’étude, l’extension du tram, les restitutions se sont déroulées 

en  plusieurs  étapes.  Les  mandataires  en  charge  de  la  démarche  participative  ont 

synthétisé une première fois les contributions des participants dans des documents. 

Elles  ont  ensuite  été  présentées  lors  d’une séance de travail  interne aux chefs  de 

projet. Ces derniers ont alors sélectionné dans ces synthèses les informations qu’ils 

considéraient comme pertinentes pour apporter des modifications aux variantes du 

projet. Cette manière de fonctionner repose sur le bon vouloir ou l’interprétation des 

chefs de projet, au risque de voir des contributions passer à la trappe.

« Le débriefing complet représente aujourd'hui la fermeture du processus. À 

partir  de  là,  nous  allons  puiser  dans  toutes  les  informations  de  la 

participation  qui  viennent  alimenter  notre  processus  de  projet.  Cette 

semaine, il y a une Dirpro mais, c’est surtout la préparation du Copil. Donc 

l’idée est vraiment que vous puissiez nous présenter ce que vous avez réussi 

à extraire [des contributions] et qu’on alimente un processus de réflexion 

commun  sur  les  apports  du  processus  de  concertation.  Une  manière  de 

confronter aussi nos attentes pour le projet  […]. Étant donné que les chefs 

de projet ont en tête leur propre aspect du projet, soit la partie dont ils sont 

responsables, ça me semble plus pragmatique qu’il y ait un retour sur la 

concertation  et  puis  qu’eux  fassent  les  aller-retour  en  fonction  de  leurs 

besoins. Car il s’agit avant tout d’alimenter les chefs de projet par rapport à 

leurs besoins. »  (responsable de la participation citoyenne dans le cadre du 

projet d’extension du tram).

Dans ce cas précis, il y a eu un décalage entre ce qui a été annoncé (les consignes de  

la démarche) et ce qui en a été dégagé de la démarche. Alors qu’il a été annoncé aux 

participants  que tout était encore « à imaginer », les participants ont finalement eu, 

dans cette première phase de projet, peu d’impact sur la conception du projet ou sur  

des futures stratégies de mobilité et d’usage du territoire. Le projet d’extension du 

tram  n’était  déjà  plus  discutable.  Par  le  dépôt  d’un  référendum,  un  groupe 

402



Analyses des résultats et vérification des hypothèses

d’opposants a souhaité rouvrir le débat et mettre dans discussion des décisions qu’ils  

considéraient  ne  pas  répondre  à  l’intérêt  général.  Ces  discussions,  davantage 

politisées, ont pris place en dehors du dispositif participatif à proprement parlé. Les 

référendum ont ainsi le pouvoir de repolitiser les discussions.

4.3.2 Cinq propositions de l’hypothèse 3

Notre hypothèse de départ – L’intérêt et la motivation des participants à prendre part 

à la concertation publique sont associés à l’étendue des marges de manœuvres qui 

leur sont laissées dans la construction du projet, ainsi que dans les décisions finales – 

est  validée.  Cependant,  l’analyse  par  le  dispositif  a  fait  émerger  une  phase 

supplémentaire durant laquelle l’intérêt des participants en fonction des marges de 

manœuvre peut être impacté. Il s’agit de la première phase du processus participatif  : 

« l’objet  de  discussion ».  Les  principaux  apports  des  investigations  menées  pour 

évaluer cette hypothèse sont synthétisés sous la forme de cinq propositions.

Proposition 1.  Trois moments structurant du projet impactent l’intérêt à participer : 

l’objet en discussion, l’élaboration du projet, le processus décisionnel.

Proposition 2. Pour  les  participants,  l’usage  des  plateformes  de  participation 

citoyenne en ligne n’apparaît pas comme une composante déterminante dans l’intérêt 

à  prendre  part  à  des  démarches  participatives.  Pour  les  personnes  interrogées, 

l’importance est moins dans les dispositifs retenus que dans les marges de manœuvre 

des projets, ou encore dans la prise en compte de leur parole.

Proposition 3. De  manière  générale  dans  les  projets  étudiés,  les  pouvoirs  publics 

accordent une place restreinte aux participants dans les démarches participatives. De 

plus, la représentation qu’ils se font des usages des civic tech est loin de la définition 

proposée  dans  la  littérature,  selon  laquelle  les civic  tech auraient  le  pouvoir  de 

« transformer le fonctionnement de la démocratie, d’améliorer son efficacité et son 

organisation  grâce  à  un  renouvellement  des  formes  d’engagement  des  citoyens » 

(Mabi,  2017).  La  participation  citoyenne  se  rapporte  davantage  à  des  formes  de 

« participation  symbolique »  ou  de  « non  participation »  selon  l’échelle  de  la 

participation d’Arnstein.
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Proposition 4. Les expériences passées jouent fortement sur l’intérêt à participer. Des 

« mauvaises expériences » impactent la confiance que les participants peuvent avoir 

envers les pouvoirs publics.

Proposition 5. Lorsque les règles sont clairement établies (même s’il n’y a rien ou 

presque à discuter), les participants se sentent plus en accord avec la démarche. Dans 

le cas où les objectifs ne sont pas clairement définis au début, il y a plus de risques 

que les participants perdent de l’intérêt à participer ou se révoltent.
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Cette conclusion vise à synthétiser les principaux résultats de cette recherche et à les 

mettre en perspective de la littérature. Elle donne l’occasion de revenir sur le parcours 

de la thèse et de ses terrains, sur les principaux résultats issus de la validation des  

hypothèses, ainsi que sur une série de tensions observées au cours de l’analyse des 

résultats.  Elle  débouche  également  sur  plusieurs  pistes  de  réflexions  et 

d’approfondissements, proposées comme perspectives de recherches futures.

5.1 Les études de cas à la lumière des 

hypothèses

Une synthèse des étude de cas,  à  la  lumière  des  hypothèses,  ancre  davantage les 

propos développés dans la pratique. Chacune des études de cas – et leurs terrains – a 

un rapport particulier à la participation citoyenne. Ce retour sur les études de cas 

permet  aussi  de  situer  les  résultats  et  observations  dans  leur  contexte,  tout  en 

rappelant l’importance de l’environnement dans lequel le projet prend racine.
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5.1.1 L’enquête Baromètre des civic tech

La  première  étude  de  cas –  l’enquête  Baromètre  des  civic  tech –  permet  de 

comprendre le contexte suisse dans lequel les civic tech tentent de s’installer au sein 

des  collectivités  publiques.  Cette  enquête  auto-administrée  en  ligne  a  permis 

d’apporter des éléments de contexte lors de l’évaluation des hypothèses. Elle a été  

conduite  sur  deux  éditions,  en  2019  et  en  2021.  Ces  deux  éditions  ont  montré 

plusieurs tendances dans les pratiques des pouvoirs publics suisses en matière de civic 

tech.

Les analyses ont démontré que les administrations publiques suisses sont rarement 

dotées de services spécifiques à la participation citoyenne, comme cela peut être le  

cas en France par exemple. Ces services dédiés sont toutefois plus présents au niveau 

cantonal ou dans certaines grandes villes. Les moyens à disposition (financiers, en 

compétence,  en  personnel)  sont  invoqués  comme  étant  l’une  des  limites  au 

développement de services dédiés à la participation citoyenne. Il est également apparu 

que le développement d’initiatives de participation citoyenne en ligne n’était pas lié à  

la taille des collectivités publiques, ou encore au budget de la collectivité. Le recours 

à des civic tech viendrait principalement des politiques ou de personnalités internes à 

l’institution. De manière générale, les moyens mobilisés pour le développement de la 

participation  citoyenne  demeurent  relativement  faibles.  D’autres  limites  au 

développement des civic tech ont également été évoquées, telles qu’un changement de 

législature, des fusions de communes, la taille des communes, ou encore l’importance 

de maintenir des relations de proximité avec les habitants.

Durant  l’enquête,  une  diversité  d’outils  a  été  enregistrée.  Ces  outils  ont  des 

spécificités  et  des  fonctionnalités  variables.  Ils  peuvent  être  utilisés  pour  divers  

usages, passant d’un simple outil de communication à des outils de recensement, de 

signalement, de débat, ou encore de vote. Le choix des outils et des fonctionnalités 

dans les démarches est dépendant de l’ambition que les porteurs de projet accordent à  

ces  outils  ou  de  la  place  octroyée  aux  participants  dans  les  projets.  Le  niveau 

d’implication  des  participants  fluctue  en  fonction  des  projets.  Les  résultats  des 

enquêtes indiquent que les démarches les plus couramment développées s’apparentent 
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à des démarches de consultation ou de concertation. En Suisse, les civic tech seraient 

ainsi davantage utilisées à des niveaux de « participation symbolique » plutôt que de 

« participation effective » (Arnstein, 1969).

L’un  des  résultats  particulièrement  important  de  ces  enquêtes  montre  que  les 

collectivités publiques ne semblent pas avoir les mêmes ambitions pour les civic tech 

que celles identifiées dans la  littérature.  Dans les  écrits,  les  civic tech auraient  la 

capacité  de  « transformer  le  fonctionnement  de  la  démocratie,  d’améliorer  son 

efficacité et son organisation grâce à un renouvellement des formes d’engagement 

des citoyens » (Mabi, 2017). Dans la pratique, elles se situeraient davantage comme 

des outils d’aide à la communication ou à la décision. Les pouvoirs publics cherchent 

avant tout à mettre à disposition de l’information ou à recueillir des avis, plutôt qu’à 

co-construire  des  projets  et  des  politiques  publiques,  ou  à  évaluer  véritablement 

l’action publique. Cette enquête révèle que les volontés politiques limitent le potentiel  

théorique et pratique des civic tech.

Selon les enquêtés, les plus grands freins au développement des  civic tech seraient 

essentiellement  internes  aux  institutions  publiques.  En  effet,  lors  de  la  première 

édition de l’enquête, les principaux leviers identifiés pouvant renforcer l’usage des 

civic tech sont la sensibilisation et  le renforcement des compétences des élus aux 

enjeux  de  ces  outils,  ainsi  que  celles  des  collaborateurs  des  collectivités.  Le  

développement de « stratégies numériques » a aussi été évoqué. Lors de la seconde 

édition, les collectivités interrogées y ont ajouté la nécessité de mettre en place une 

meilleure  communication  auprès  des  citoyens,  ainsi  que  de  renforcer  leurs 

compétences.

Par  ailleurs,  les  pouvoirs  publics  connaissent  peu  le  fonctionnement  et  les 

agissements des participants face à ces outils, ou encore l’impact de ces plateformes 

sur  les  participants  et  les  projets.  En  effet,  il  y  a  peu  ou  pas  d’évaluation  des 

dispositifs déployés. Ce manque de données questionne l’intérêt des pouvoirs publics 

à réellement connaître les publics auxquels ils ont affaire.

Cette enquête a été un moyen de connaître l’environnement dans lequel se déploie la 

participation  citoyenne  en  ligne  en  Suisse.  Une  contextualisation  nécessaire,  car 

jusqu’ici peu connue. Les résultats avancés ont ainsi permis de renforcer l’analyse des 

autres terrains.

411



Conclusion

5.1.2 L’Office de l’urbanisme à Genève et ses 

cas d’étude

La deuxième études de cas a pris place à Genève, au sein de l’Office de l’urbanisme 

du  canton  de  Genève.  L’observation  participative  in  situ a  permis  de  suivre  les 

dynamiques  qui  se  sont  développées  suite  à  l’intégration  de  civic  tech dans  les 

démarches  participatives,  ainsi  que  les  réflexions  internes  sur  la  place  de  la 

participation citoyenne dans les projets urbains. Deux projets intégrant des démarches 

de  participation  citoyenne  en  ligne  ont  été  observés  de  près  afin  d’analyser  les  

dynamiques  et  les  enjeux  qui  surgissent  lors  de  l’application  des  dispositifs  de 

participation citoyenne en ligne : le PLQ Vuillonnex à Confignon et l’extension de la 

ligne de tram des Nations.

L’apport des éléments historiques et contextuels sur le déploiement des démarches 

participatives dans les projets urbains à Genève permet de bien comprendre les enjeux 

liés à leur gouvernance et l’origine de la concertation (citoyenne) dans ce genre de 

projets.  Ces  éléments  se  sont  montrés  essentiels  pour  cerner  les  dynamiques,  les 

enjeux et les tensions qui se jouent en interne. La participation citoyenne est inscrite  

dans la loi au niveau fédéral (LAT, adopté en 1979), mais également local (LaLAT 

L 1 30, adoptée en juin 1987). Selon cette loi, la participation citoyenne passe par  

l’information  publique,  les  enquêtes  publiques,  les  résolutions  des  conseils 

municipaux, les résolutions du Grand Conseil, les publications dans la Feuille d’avis 

officielle, ou encore les consultations publiques des projets. La manière dont les lois 

sont formulées laisse une marge d’interprétation et d’application large, principalement 

orientée sur des processus d’information, de consultation, voire de concertation.

À Genève, les acteurs publics ont eu recours à la concertation, dans un premier temps, 

pour réunir l’ensemble des acteurs institutionnels autour de la table, sans forcément y 

inclure  les  citoyens.  Il  s’agissait  de  rassembler  les  responsables  de  projets 

interdépartements  et  interservices,  ou  encore  des  divers  niveaux administratifs  du 

territoire.  Dans  certains  cas,  les  associations  et  groupements  identifiés  comme 

représentants  de  la  société  civile  étaient  intégrés  aux  échanges.  Divers  outils  et  

réflexions ont alors été développés pour renforcer la gouvernance des projets urbains 

et la concertation entre les acteurs institutionnels du territoire, tels que les PAC, les 
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PACA et  la  Task force  PLQ.  Ces  initiatives  avaient  pour  objectif  de  renforcer  la 

cohésion  institutionnelle  autour  des  projets,  ainsi  que  de  devancer  de  potentiels 

préavis négatifs.

Le rapport publié par la Task force devant effectuer une révision de l’outil PLQ en 

2012 évoque des enjeux de plus en plus importants liés à une gouvernance des projets 

qui regroupent diverses politiques publiques sectorisées aux objectifs potentiellement 

contradictoires.  Il  met  en  évidence  la  nécessité  de  coordonner  ces  différentes 

politiques publiques en amont – avant le stade de l’enquête technique – ainsi que 

d’assurer une meilleure cohésion entre les différentes échelles de planification. Ce 

constat met en exergue que la gouvernance de projet interne au pouvoir public est 

complexe avant même d’y intégrer les citoyens. Alors que la concertation citoyenne 

est couramment critiquée pour avoir un temps de retard dans le projet, il semblerait 

que la  concertation entre  acteurs  institutionnels  arrive elle  aussi  trop tard dans le 

projet. Le rapport stipule, sans spécification particulière à la participation citoyenne, 

qu’il  est  nécessaire  de désigner  « des acteurs  pertinents  (communes,  propriétaires 

fonciers, voisins, associations concernées, population, etc.) », ainsi que le « moment 

opportun  de  leur  entrée  en  scène »  (Office  de  l’urbanisme,  Département  de 

l’urbanisme,  République  et  canton  de  Genève,  2013 :  45).  Ces  recommandations 

marquent les premiers jalons d’une institutionnalisation des démarches participatives. 

Jusque-là,  la  concertation  citoyenne  était  laissée  « au  bon  vouloir »  des  chefs  de 

projet.

Parallèlement à ces réflexions en interne de l’Office de l’urbanisme, une motion est  

déposée par des élus au Grand Conseil genevois, demandant que la population soit 

intégrée au processus d’élaboration des PLQ. Après plusieurs renvois en commission, 

un projet de loi aboutit. La concertation citoyenne s’inscrit alors dans la loi générale  

sur les zones de développement. Bien que la formulation de cette loi laisse, elle aussi,  

place à de multiples interprétations et applications, elle vient modifier les pratiques 

internes. À partir de l’entrée en vigueur de cette loi, la concertation citoyenne est  

imposée aux chefs de projet lors de projets de PLQ. Les chefs de projet se retrouvent  

devant  l’obligation  de  réaliser  des  démarches  de  concertation,  tout  en  ayant  une 

certaine  liberté  d’action  dans  les  phases  de  conception  et  de  réalisation  de  ces  

démarches. Cette liberté conduit à des pratiques et interprétations hétérogènes de la 

concertation citoyenne.
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L’intégration de nouveaux acteurs dans la gouvernance du projet n’est pas accueillie 

par tous les collaborateurs de manière similaire. Divers profils de chefs de projet sont 

apparus. Chacun de ces profils fait face à des contraintes variées et développe des 

stratégies d’évitement, de redistribution des responsabilités, ou encore de maîtrise des 

processus. Les résultats d’un bilan interne à l’Office de l’urbanisme, relatifs à la mise 

en œuvre de concertations publiques dans le cadre des PLQ, mettent en exergue qu’un 

chef  de  projet  peut  développer  des  démarches  se  rapportant  à  différents  niveaux 

d’implication citoyen (information, consultation, concertation). Dans le bilan relatif à 

l’application  de  la  LGZD  Art.5A,  effectué  par  le  Service  concertation  et 

communication, il ressort qu’un même chef de projet a proposé des démarches de 

concertation,  de  consultation  ou  simplement  des  séances  d’information  (c.f. 

figure 55).  La  conception  de  la  participation  du  chef  de  projet  n’est  en  cela  pas  

directement  liée  à  la  place  qu’elle  occupe  dans  un  dispositif  de  participation 

particulier.

Parallèlement à cette décision politique d’intégrer les citoyens dans l’élaboration des 

PLQ, la concertation citoyenne, puis les civic tech, ont été inscrits dans les feuilles de 

route du département (documents qui informent sur les directions stratégiques que le 

département suit durant les prochaines années). Par cette inscription, les politiques et 

la direction du Département et de l’Office de l’urbanisme affichent leur volonté de 

renforcer  l’adhésion  des  habitants  aux  projets  urbains.  Pour  accompagner  les 

responsables de projet dans cette décision politique d’intégrer davantage les citoyens 

dans le projet urbain, le service en charge de la concertation et de la communication 

s’est  doté  de  nouvelles  compétences  et  de  nouveaux  outils  (engagements  de 

personnel,  mise en service de la  plateforme  Decidim,  ouverture de l’espace 3DD, 

développement  du  festival  EXPLORE,  de  vidéos  de  présentation  et  de  restitution 

virtuelle des démarches et des maquettes 3D).

Dans le cadre de ce terrain, deux projets spécifiques ont été analysés en détail. Ces 

projets  marquent  une  évolution  dans  les  pratiques  en  termes  de  concertation 

citoyenne. Ils ont été en quelque sorte les précurseurs d’un changement de paradigme 

dans  les  pratiques  internes  de  l’Office  de  l’urbanisme  en  matière  de  démarche 

participative. Le premier terrain, le PLQ Vuillonnex à Confignon, a été identifié par 

les responsables de la concertation citoyenne à l’Office de l’urbanisme comme étant 

la première concertation intégrant une plateforme en ligne (un forum en ligne hébergé 

sur le site de la commune). Le second projet,  l’extension de la ligne de tram des 

Nations,  comprend  la  première  démarche  de  concertation  développée  sur  la 
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plateforme  de  concertation  en  ligne  Decidim déployée  par  le  canton  de  Genève. 

Depuis,  cette plateforme de participation en ligne recense 21 concertations et  une 

assemblée (plan climat)89. L’observation et l’analyse de ces deux terrains ont permis 

d’apporter de nombreux éléments pour l’évaluation des hypothèses.

Le PLQ Vuillonnex à Confignon

Le premier projet, l’élaboration du PLQ Vuillonnex, s’implantait dans la commune de 

Confignon.  Cette  commune  a  vu,  ces  dernières  décennies,  sa  population  croître 

fortement. La mise en service d’une ligne de tram reliant la gare Cornavin avec le 

quartier  de  Bernex,  et  l’arrivée  de  grands  projets  urbains  tels  que  le  quartier  de 

Cressy,  peuvent  expliquer  cette  croissance.  La  volonté  de  densifier  la  couronne 

urbaine  genevoise,  et  en  priorité  les  lieux  bien  desservis  par  les  transports  en 

commun, fait du terrain du PLQ Vuillonnex un lieu idéal pour le développement d’un 

futur quartier. Alors composée de parcelles agricoles (champs et vignes), ainsi que de 

terrains de sport, la zone a été déclassée de zone agricole en zone de développement 

pour pouvoir accueillir  ce nouveau projet urbain. Selon les informations présentes 

dans  la  note  d’opportunité  de  développer,  le  projet  suscite  des  enjeux sociaux et 

politiques  importants  en  termes  de  densification,  d’inclusion  sociale  ou 

d’environnement.

Le  PLQ  Vuillonnex  est  issu  d’une  note  d’opportunité  de  développer déposée 

conjointement  entre  la  Commune  et  le  Canton.  Le  dépôt  conjoint  permet  à  la 

commune de répartir  les coûts financiers du projet  avec le Canton. Cependant,  la 

gouvernance  du  projet  revient  au  Canton.  Dans  cette  note,  il  est  précisé  que  le 

processus  de  concertation  doit  être coordonné  de  concert  avec  les  autorités 

communales.  Ce  dernier  est  constitué  de  dispositifs  pour  la  majorité  hors  ligne 

(séances, ateliers, restitutions), ainsi que d’un dispositif en ligne (forum). Le forum, 

hébergé sur le site Internet de la commune, n’a pas rencontré un franc succès lors de 

sa mise en service. La plateforme en ligne était une initiative de la commune. Cette  

dernière souhaitait mettre à disposition des citoyens un système de communication 

89 Source : https://participer.ge.ch/processes (consulté le 29 novembre 2022).
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permettant  la  transmission  d’informations  objectives.  Ce  dernier  devait  servir  à 

contrer  les  potentielles  informations  erronées  postées  sur  les  réseaux  sociaux  et 

donner l’opportunité à tout un chacun de s’exprimer.

Le  Canton,  qui  avait  la  mainmise  sur  le  déroulement  du  projet  ainsi  que  sur  la 

démarche de concertation, a exprimé peu d’intérêt pour l’outil. Il ne l’a pas réellement 

inclu dans le processus de concertation. Une séparation s’est créée entre le dispositif 

hors  ligne  et  en  ligne.  La  Commune  gérait  le  dispositif  en  ligne,  le  Canton  le  

dispositif hors ligne. Seule la commune publiait quelques informations en ligne, telles 

que les comptes-rendus des séances. La plateforme n’a été que très rarement évoquée 

lors des séances en présentiel et il n’y a pas eu de stratégie pour mettre en relation les 

dispositifs hors ligne et en ligne. Le chef de projet n’a pas légitimé la plateforme dans 

le processus de concertation, ce qui a été perçu par les participants. Dans ce projet, les 

hypothèses de travail ont principalement été traitées sur le dispositif hors ligne.

Le chef  de  projet  en  charge de  l’élaboration du PLQ Vuillonnex a  été  considéré 

comme appartenant au troisième profil des chefs de projet, proposé dans l’évaluation 

de la première hypothèse, les « pragmatiques ». Il a exprimé un certain enthousiasme 

pour le processus de concertation et pour le test de nouveaux outils ou dispositifs  

(vidéos de restitution des ateliers, représentation 3D virtuelle du projet). Il n’a pas 

montré de réticence particulière à travailler à plusieurs (avec les mandataires ou avec 

les citoyens) sur le projet. Selon lui, « à plusieurs, on a un meilleur projet ». De plus, 

il  a  montré  des  aptitudes  à  animer  des  séances  de  concertation en public,  durant 

lesquelles il paraissait à l’aise.

Une  ambiguïté  forte  est  cependant  apparue  entre  un  souhait  de  « bien  faire »  en 

proposant un temps dédié à la concertation et une pression de faire accepter un projet  

sans opposition. Pour s’assurer d’atteindre l’acceptabilité sociale, le chef de projet 

met alors en place une série de stratégies. Une maîtrise totale du processus apparaît 

nécessaire  pour  aboutir  au  résultat  escompté.  Il  ne  laisse  aucune  place  à 

l’improvisation ou à « l’imprévu ». Il agence lui-même les séances publiques, qui ne 

sont  pas  discutées  lors  des  séances  de  projets  internes.  Une  fois  mûrie,  il  va 

néanmoins valider la démarche auprès du Service concertation et communication. Les 

séances  publiques  sont  donc  minutieusement  organisées.  Les  ordres  du  jour  sont 

consciencieusement réfléchis. L’agencement de la salle est pensé et les discours sont  

rédigés à l’avance. L’agencement de la salle permet, par exemple, de distinguer les 
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moments où le débat est « ouvert » et où il est « fermé ». Il crée des atmosphères 

variées qui révèlent des jeux de pouvoir et de domination plus ou moins importants  

entre les acteurs.

Au début de la concertation, la stratégie de la séparation des publics a été pratiquée 

afin  d’adapter  les  discours  au  plus  près  des  enjeux  des  différents  publics,  et  de 

pouvoir désamorcer au préalable les potentielles revendications ou problématiques 

pré-existantes. Une première séance a regroupé les élus locaux et les associations.  

Une  seconde  séance  a  rassemblé  les  riverains  et  les  habitants  du  quartier.  Les 

restitutions  des  débats  et  des  ateliers  ont  aussi  fait  l’objet  de  contrôle.  Les 

responsables  du  projet  (mandataires,  responsable  communale,  chef  de  projet 

participation  citoyenne  ou  chef  de  projet  urbaniste)  se  sont  chargés  de  faire  les  

restitutions. Aucun participant n’a eu cette tâche à accomplir.

➔ Ces nombreux éléments observés dans le dispositif de concertation hors ligne 

ont permis de valider la première hypothèse : les dispositifs de participation 

élaborés dans le cadre de projets urbains traduisent une certaine conception 

de la participation en urbanisme.

La démarche a légitimité les acteurs de proximité, les acteurs influents ou encore ceux 

qui  étaient  potentiellement  problématiques.  Alors  que  les  séances  étaient 

théoriquement  ouvertes  à  tous,  l’information  de  la  tenue  de  la  concertation  a  été 

relayée  dans  le  journal  de  la  commune  et  par  les  canaux  de  communication 

communaux  habituellement  utilisés  (affichage,  site  internet  de  la  commune).  Des 

invitations plus ciblées ont été envoyées aux élus locaux, aux associations locales ou 

ayant de l'impact localement, aux riverains du projet ou propriétaires des parcelles. La 

mobilisation  des  participants  a  été  focalisée  sur  ces  acteurs.  La  séparation  des 

participants durant les deux premières séances publiques a marqué de manière forte la  

présence souhaitée ou non de certaines catégories de participants durant ces deux 

premières séances.

Les  savoirs  sollicités  par  les  pouvoirs  publics  dans  le  cadre  de  cette  démarche  

participative ont été annoncés clairement dans les discours d’introduction des séances 

prononcés par le chef de projet. Le savoir d’usage était le savoir attendu et légitimé 

par les pouvoirs publics. Il était demandé aux participants d’apporter leurs savoirs 

d’usage sur certains éléments du projet, tels que la forme urbaine, la programmation 

des  activités  de  la  maison de  vie,  ou encore  la  mobilité.  Les  questions  de  fonds 
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relatives à la densification, à la réalisation de ce projet ou du parc qui l’accompagne, 

n’étaient  pas  discutées  et  plus  discutables.  L’intérêt  général  est  invoqué  pour 

expliquer cette absence de discussion.

➔ Ces observations ont permis de valider la seconde hypothèse : les dispositifs 

de participation déterminent le choix des participants, donnant ainsi de la 

légitimité ou non à certaines populations dans les concertations publiques.

Les entretiens réalisés auprès des participants de la démarche de concertation ont été 

un  apport  important  dans  la  vérification  de  la  troisième  hypothèse.  Durant  ces 

entretiens, les participants ont invoqué des raisons d’engagement variables. Certains 

revendiquaient des intérêts individuels, d’autres collectifs ou encore, les deux. Les 

raisons  d’engagement  des  participants  sont  un  enjeu  pour  les  porteurs  de  projet. 

L’engagement pour défendre un intérêt collectif apparaît en théorie souvent moins 

conflictuel que la défense d’intérêts personnels. Dans la pratique, la distinction n’est  

pas  évidente  à  faire.  Elle  demande de la  part  des  porteurs  de projet  une certaine 

adaptabilité. Des stratégies, telles que la séparation des catégories de participants lors 

de la première rencontre ou encore la formulation d’enjeux globaux, sont employées 

pour minimiser les risques de voir les intérêts individuels prendre le dessus dans les  

débats.

Les participants ont montré qu’ils ne sont pas dupes. Ils identifient et sont conscients 

des limites des démarches de concertation. Les concertations passées, auxquelles les 

participants  ont  pris  part,  restent  des  points  de  références  pour  ces  derniers.  Les 

expériences qui ne se sont pas bien déroulées sont d’autant plus présentes dans les 

mémoires. Elles participent à atténuer la confiance que les participants accordent aux 

pouvoirs publics. Dans le cadre de l’élaboration du PLQ Vuillonnex, les participants 

relèvent que, malgré une faible implication possible dans le projet (existence de fortes 

contraintes qui limitent les marges de manœuvre),  les attentes et  les objectifs des 

pouvoirs  publics  ont  été  clairement  définis  par  le  chef  de  projet  au  début  des 

rencontres. Ils relèvent également avoir apprécié la manière dont les séances se sont 

déroulées,  permettant  des  échanges  respectueux  et  cohérents.  Toutefois,  les 

participants annoncent rester attentifs jusqu’à la concrétisation finale du projet afin de 

confirmer que ce qui a été annoncé et discuté durant les démarches de concertation se 

retrouve dans le projet réalisé.
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Les participants de cette concertation n’ont pas utilisé la plateforme de participation 

en ligne, pour les raisons évoquées précédemment. Ils précisent toutefois que, pour 

eux qui sont déjà des publics engagés, le dispositif n’a pas tellement d’importance, 

tant que le projet présenté est encore discutable. Dans les entretiens, les participants 

mettent en évidence une série de prérequis toutefois souhaités pour une potentielle 

participation en ligne. Ils évoquent par exemple le besoin d’une plateforme lisible, 

d’informations suffisantes sur le projet, du maintien du lien social, d’une participation 

active  et  continue  (connexions  régulières  sur  la  plateforme  régulière)  et  d’une 

articulation des dispositifs en ligne et hors ligne. Cette observation met en évidence la 

spécificité  des  participants  mobilisés  dans  les  projets  urbains :  des  participants 

engagés quel que soit le dispositif utilisé. L’accès à l’information sur une démarche de 

concertation en cours, ainsi que l’intérêt pour le sujet de la démarche sont apparus 

comme le point de départ de la mobilisation et l’engagement des participants. Les 

pouvoirs  publics  ont  en cela  un rôle-clé  à  jouer  durant  les  premiers  moments  du 

processus participatif.

➔ Les données relatives à ce cas d’étude ont  permis de valider  la  troisième 

hypothèse :  l’intérêt  et  la  motivation des participants  à  prendre part  à  la 

concertation publique sont associés à l’étendue des marges de manœuvre qui 

leur sont laissées dans la construction du projet, ainsi que dans les décisions 

finales. Elles  ont  également  permis  d’affiner  l’hypothèse  en  ajoutant  un 

moment  supplémentaire  durant  lequel  les  marges  de  manœuvre  des 

participants  sont  mises  à  l’épreuve :  l’« objet  en  discussion ».  Il  s’agit  du 

moment où les participants doivent être informés de la démarche, avoir un 

intérêt pour le sujet et accepter les conditions de participation proposées.

L’extension de la ligne de tram des Nations en 
direction du Grand-Saconnex

Le deuxième projet,  l’extension  de  la  ligne  de  tram des  Nations  en  direction  du 

Grand-Saconnex, a pour ambition de redessiner les modalités et les pratiques d’usage 

de la route de Ferney. L’objectif de ce projet est d’étendre la ligne de tram de la place 

des Nations au Grand-Saconnex, et ainsi d’optimiser la connexion entre ce quartier et 

le centre-ville. À terme, il s’agira de relier la France (Ferney-Voltaire) à Genève. Le 
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projet  s’inscrit  dans  une  volonté  de  faire  évoluer  la  mobilité  vers  la  transition 

énergétique,  en  proposant  de  renforcer  le  réseau  de  transport  en  commun  et  de 

mobilité douce. Il s’ancre aussi dans une « dynamique de développement du quartier 

de la Genève internationale et du Grand-Saconnex » (extrait du texte de présentation 

de la démarche tiré de la plateforme en ligne90). Ce projet a donné lieu à une première 

concertation  durant  la  phase  de  pré-projet.  Les  observations  de  terrain  ont  été 

effectuées  durant  cette  étape.  Cette  concertation a  été  par  la  suite  intitulée  « pré-

concertation », car une seconde concertation a été effectuée durant la phase de projet.  

Le projet est porté par le Canton, mais il est soutenu par les villes de Genève, du 

Grand-Saconnex et de Ferney-Voltaire.

Dans la phase de pré-projet d’extension de la ligne de tram des Nations, les pouvoirs 

publics ont souhaité associer la population au projet. La concertation était annoncée 

comme arrivant  suffisamment  tôt  dans  le  projet  pour  avoir  un  réel  impact  :  « La 

participation du public a été plébiscitée très tôt dans ce projet d'extension du tram, 

car vos idées et propositions, vos connaissances et vos expériences vont guider des 

décisions politiques sur la future stratégie de mobilité et les usages du territoire » 

(extrait du texte de présentation de la démarche tiré de la plateforme en ligne).

Les enjeux de la concertation n’étaient dans un premier temps pas fixés sur le projet  

et les éléments du projet en tant que tel. Il s’agissait d’imaginer un projet idéal, tout  

en se focalisant sur les Objectifs du Développement Durable de l’ONU et la transition 

de pratiques énergétiques et environnementales. Le processus de concertation s’est 

attelé à répondre à quatre grandes questions : « Comment cette nouvelle infrastructure 

répond-elle  aux  Objectifs  du  Développement  Durable  de  l’ONU ?  Comment 

améliore-t-elle la vie des Genevois et comment impacte-t-elle le mode de vie de ceux 

qui  vivent  ou travaillent  dans  le  périmètre ?  Quelles  mesures  d'encouragement  et 

d’accompagnement  peuvent  être  imaginées pour ceux qui  dépendent  encore de la 

voiture pour leurs déplacements quotidiens ? Comment le nouveau tram peut-il créer 

le  lien  entre  le  développement  local  et  les  objectifs  globaux  promus  par  les 

organisations  internationales  basées  dans  le  périmètre ? »  (extrait  du  texte  de 

présentation de la démarche tiré de la plateforme en ligne).

La démarche de concertation a été proposée sur un dispositif mixte regroupant une 

partie en ligne et une autre hors ligne. Elle a fait appel à diverses méthodes telles que 

des  focus  groups,  le  recueil  de  propositions,  une  enquête  et  un  workshop.  Cette 

90 Plateforme Participer.GE : https://participer.ge.ch/processes/Via-Futura-Tram-Nations
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démarche a été la première à être proposée sur la plateforme Decidim alors mise en 

place par le Service concertation et communication de l’Office de l’urbanisme (OU). 

La plateforme a ensuite été généralisée à l’ensemble des départements du canton. La 

démarche  participative  de  ce  projet  avait  un  double  enjeu :  il  devait  fédérer  les 

citoyens à un projet structurant du canton et tester un nouvel outil de participation 

citoyenne.

Indépendamment du projet, la plateforme a été implémentée avec l’aide d’un bureau 

spécialisé  en  développement  informatique  mandaté  pour  l’occasion.  Le  Service 

concertation  et  communication  de  l’OU  a  externalisé  les  compétences  en 

développement informatique pour adapter  la  plateforme  open source Decidim aux 

besoins du canton de Genève. Contrairement à la France, où les acteurs de la  civic 

tech prolifèrent,  en  Suisse,  il  n’existait  pas  encore  de  startup  regroupant  des 

compétences en participation citoyenne et  en informatique proposant  une solution 

open source.

Dans le cadre du projet d’extension de la ligne de tram, le chef de projet n’a pas 

montré  de  réticence  frontale  au  développement  d’une  démarche  participative. 

Cependant, il n’a pas non plus montré une implication particulière dans la conception 

et la réalisation de processus de concertation. Dans ses discours, il a laissé apparaître 

quelques doutes concernant la solidité des apports de la participation citoyenne et des 

méthodes  utilisées.  Le  chef  de  projet  s’est  tourné  vers  le  Service  concertation  et 

communication de l’OU pour les aspects du projet relatifs à la participation citoyenne. 

Ensemble, ils ont fait appel à des mandataires spécialisés en participation citoyenne 

pour mener la démarche participative. En agissant ainsi, le chef de projet s’est éloigné 

des responsabilités relatives à la participation citoyenne et les a redistribuées entre 

plusieurs acteurs. Cette stratégie permet au chef de projet de ne pas se confronter 

directement  aux  participants.  Il  ne  participe  pas  aux  séances  publiques  et  prend 

uniquement note des retours et synthèses effectués par les mandataires. Cette méthode 

ne permet pas au chef de projet de capter les nuances dans les discours ou encore les 

paroles singulières, principalement dans le cadre de dispositif hors ligne, qui seraient 

effacés lors de synthèses très générales. En revanche, elle lui permet de garder une 

certaine distance avec les débats et  les potentielles tensions que le projet  pourrait 

susciter.  Par  rapport  aux  profils  proposés  lors  de  la  validation  de  la  première 

hypothèse, le chef de projet se situait dans le profil dit des « détachés ».
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Sur la plateforme, la partie relative au projet a été gérée par les mandataires, alors 

novices  en  participation  en  ligne.  Ils  ont  créé  le  contenu  et  ont  alimenté  les  

informations au fur et à mesure de l’avancement de la démarche. L’articulation entre 

le dispositif hors ligne et en ligne s’est effectuée par l’inscription manuelle (par les 

mandataires) des contributions et des comptes-rendus des dispositifs hors ligne sur la 

plateforme en ligne.  Ce cas d’étude montre que le chef de projet  s’est  positionné 

finalement  relativement  loin  de  la  démarche  de  participation  citoyenne  et  de  la 

conception des dispositifs. Bien qu’il garde la main sur l’étape décisionnelle de la  

démarche – c’est-à-dire que c’est lui qui décide des contributions retenues ou non 

dans le projet – il n’impacte pas directement le déroulement des étapes précédant la 

concertation. L’observation uniquement de la plateforme en ligne n’a pas permis de 

discerner les différentes nuances et dynamiques internes qui se sont jouées autour de  

la démarche et du projet. Dans ce sens, l’effet vitrine de la plateforme en ligne (effet  

principalement discuté dans le cadre de l’analyse de l’outil Decidim) ne permet pas de 

cerner les aspirations du chef de projet en matière de concertation.

➔ Les éléments de ce terrain n’ont pas été suffisants pour valider la première 

hypothèse telle que formulée : les dispositifs de participation élaborés dans le 

cadre  de  projets  urbains  traduisent  une  certaine  conception  de  la 

participation en urbanisme. Ils ont cependant montré que plusieurs éléments 

venaient influencer le dispositif indépendamment de la représentation que le 

chef de projet se fait de la participation citoyenne.

Les porteurs de projet ont sollicité deux types de catégorisation de participants : une 

catégorie se rattachant à des dimensions socio-économiques et une autre se rapportant 

aux dimensions spatiales du territoire. Un phénomène de cumulation des catégories et 

d’imbrication  des  échelles  territoriales  est  observable  lors  de  la  sollicitation  des 

participants. En ligne, les catégories suivantes ont été affichées : habitants du Grand 

Genève (de l’agglomération), habitants de Genève (de la ville), habitants du Grand-

Saconnex  (du  quartier),  associations,  organisations  internationales,  usagers  du 

périmètre et usagers des transports publics. Dans le cadre des dispositifs proposés 

hors ligne, des catégories très spécifiques de participants ont été interpelées, telles que 

les séniors (plus de 50 ans), les jeunes (de 15 à 25 ans), les cyclistes et utilisateurs de 

modes  actifs  individuels  (marche,  voiture),  les  employés  des  organisations 

internationales, les transfrontaliers et les habitants du Grand-Saconnex. L’imbrication 

des échelles peut être utilisée pour répondre au besoin du projet (axe structurant la 
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mobilité  douce  et  transport  en  commun  pour  l’agglomération),  mais  aussi  pour 

réduire  le  risque  de  revendication  lié  à  des  enjeux  très  localisés  (syndrome  de 

NIMBY).

Alors  que  des  catégories  dites  « représentatives »  du  territoire  enquêté  (selon  le 

diagnostic  territorial  réalisé  au  début  de  la  démarche)  ont  été  sollicitées,  leur 

mobilisation n’a pas répondu à cet imaginaire de représentativité. À l’exemple des 

participants intégrant le focus group  jeunes, qui ont été recrutés au travers d’un ou 

deux contacts (les jeunes se connaissaient entre eux et provenaient d’un même cercle  

social).

Les pouvoirs publics ont principalement fait appel au savoir d’usage des participants, 

c’est-à-dire à leurs vécus, leurs pratiques ou encore leurs usages en termes de lieux, 

de modes de vie ou encore de déplacements. À l’issue de la concertation, certains 

participants ont considéré que leur savoir d’usage n’avait pas été entendu. Ils ont alors 

revendiqué un autre type de savoir, le savoir militant, pour faire entendre leur voix. 

La démarche participative n’ayant qu’un impact d’aide à la décision pour les pouvoirs 

publics, les participants « militants » ont utilisé un autre outil, le référendum, pour se 

faire entendre91.

➔ Les  investigations  de  ce  cas  d’étude  ont  permis  de  valider  la  seconde 

hypothèse :  les  dispositifs  de  participation  déterminent  le  choix  des 

participants, donnant ainsi de la légitimité ou non à certaines populations 

dans les concertations publiques.

Dans  le  cadre  de  ce  projet,  une  confusion  s’est  installée  entre  les  marges  de 

manœuvre projetées et les marges de manœuvre effectives. En effet, entre les discours 

et la réalité, une confusion est apparue. D’un côté, il a été demandé aux mandataires 

de mener une concertation sur des questions globales, comme si l’extension du tram 

était un prétexte pour aborder ces questions. De l’autre côté, le chef de projet avançait 

sur la concrétisation des variantes du projet. La confusion s’est créée du fait de la 

déconnexion entre le projet concret et l’exercice qui était demandé aux participants.

91 Le nombre de signatures nécessaires au dépôt du référendum a été rapidement atteint. Le 
référendum ne pouvant agir directement sur la concrétisation du projet, les opposants ont  
demandé à ce que les terrains cédés par la commune ne le soit pas : « Acceptez-vous la 
délibération du Conseil municipal de la commune du Grand-Saconnex, du 15 novembre 
2021 relative à la constitution, au profit de l’État de Genève, d'emprises provisoires de 
chantier et d'emprises définitives sur des parcelles du domaine communal, privé et public,  
nécessitées par la réalisation du tram Nations-Grand-Saconnex ? ». L’objet a été mis au 
vote populaire le dimanche 27 novembre 2022. Les saconnésiens acceptent la cession de 
terrain à 51,54 % (République et canton de Genève, 2022).
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En effet, les questions globales permettent des marges de manœuvre conséquentes et 

laissent place à des imaginaires importants en termes de projections et d’attentes liées  

à la démarche participative. Il était d’ailleurs demandé aux participants d’imaginer un 

projet  idéal,  dans  un monde idéal.  Bien que la  démarche soit  rattachée au projet 

d’extension  de  la  ligne  de  tram  entre  les  Nations  et  le  Grand-Saconnex,  les  

participants n’ont pas eu accès aux données techniques ou encore aux contraintes 

existantes pour imaginer leur projet idéal. Durant les focus groups, les participants ont 

évoqué à plusieurs reprises la difficulté de cet exercice (imaginer un projet idéal, sans  

avoir  les  informations  techniques  du  projet).  Cette  approche  n’a  par  ailleurs  pas 

toujours été bien comprise par les participants. La confusion a été accentuée par le fait 

que les variantes du projet (alors en cours de concrétisation) n’ont pas été montrées  

aux participants  durant  cette  première  phase  de  concertation.  Les  participants  ont 

effectivement pensé que le projet était encore à construire.

La déception a donc été importante pour une partie des participants lorsqu’ils ont 

compris  que  des  variantes  existaient  déjà  et  qu’elles  ne  prenaient  pas  en  compte 

l’ensemble  des  contributions.  Ces  participants  sont  devenus  par  la  suite  les 

dépositaires du référendum. Le résultat des votations lié au référendum a montré que 

les habitants du Grand-Saconnex, participant ou non à la démarche de concertation, 

ont  privilégié  l’intérêt  général  –  développer  un  axe  stratégique  de  transport  en 

commun et de mobilité douce – plutôt que de défendre les arguments avancés par les 

opposants du projet. Ces investigations de terrain montrent l’importance de clarifier 

les marges de manœuvre possibles dans le cadre de la démarche de concertation. Une 

mauvaise  compréhension  et  gestion  de  ces  marges  de  manœuvre  entraîne  le 

mécontentement et la perte de confiance dans les outils et processus proposés par les 

pouvoirs publics.

➔ Les  observations  de  ce  cas  d’étude  ont  permis  de  vérifier  la  troisième 

hypothèse de la thèse :  l’intérêt et la motivation des participants à prendre 

part  à  la  concertation  publique  sont  associés  à  l’étendue  des  marges  de 

manœuvres qui leur sont laissées dans la construction du projet, ainsi que 

dans les décisions finales.
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5.1.3 L’outil Decidim

La troisième  étude  de  cas  est  l’analyse  de  l’outil  Decidim.  Elle  permet  d’affiner 

l’analyse en se focalisant sur un outil spécifique et de monter en généralité grâce à la 

quantité  de  plateformes  observées.  L’outil  Decidim est  apparue  comme l’une  des 

plateformes open source regroupant de nombreuses fonctionnalités et la plus utilisée 

au moment de l’enquête. Entre mai 2020 et juin 2021, par exemple, le nombre de 

plateformes portées par des institutions publiques recensées sur le site Internet de 

Decidim est  passée  de  40  à  59.  Une  augmentation  significative,  qui  pourrait  

s’expliquer par un fort attrait pour ces civic tech, mais aussi par la nécessité pour les 

institutions publiques de trouver  des  solutions pour  pallier  aux mesures  sanitaires 

liées à la pandémie (Covid 19). Le choix d’étudier plus en détail cet outil a aussi été 

motivé par le fait que Decidim est l’outil utilisé par l’Office de l’urbanisme du canton 

de Genève. Son analyse détaillée a permis non seulement d’approfondir les enjeux 

liés à l’usage de plateformes en ligne, mais également de comprendre les dynamiques 

qui s’implantent au cœur des collectivités qui s’en emparent.

La plateforme est apparue comme une vitrine derrière laquelle tout le processus de 

projet et de la démarche participative se dissimule. En effet, l’unique observation de 

la  plateforme  en  ligne  permet  de  relever  la  nature  des  démarches  (selon  les 

fonctionnalités utilisées), la place théorique octroyée aux participants dans les projets, 

ou encore les catégories de participants que les porteurs de projet  souhaitent voir 

participer.  Cependant,  l’analyse  de  la  plateforme  ne  permet  pas  de  comprendre 

comment  sont  gérées  les  démarches  participatives  au  sein  d’institutions,  les 

mécanismes en jeu, ou encore les relations de pouvoir entre les acteurs. Des entretiens 

auprès  des  collaborateurs  des  institutions  publiques  utilisant  ces  outils  ont  été  

nécessaires pour cerner ces aspects. Ils ont mis en exergue la multitude de facteurs et 

décisions stratégiques, techniques, méthodologiques, voire économiques ou temporels 

qui influencent les dispositifs en ligne.

Decidim s’est par ailleurs révélé être une plateforme normative, pour les chefs de  

projet  qui  l’utilise.  Son architecture – des fonctionnalités  à  choisir  et  des cases à  

remplir  –  s’est  néanmoins  avérée  propice  à  la  réflexion.  Les  responsables  de  la 

participation citoyenne rapportent que la plateforme a permis de donner un statut à la  

participation  citoyenne  en  créant  un  temps  nouveau,  dédié  à  la  conception  de  la 
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démarche participative.  Ce temps est  également  utilisé  par  les  responsables  de  la 

participation  citoyenne  pour  déconstruire  les  visions  trop  idéalisées  de  certains 

collaborateurs à l’égard de ces plateformes.

Les  entretiens  ont  d’ailleurs  fait  émerger  un  autre  profil  de  chef  de  projet,  « les 

techno-optimistes ». Ce profil se caractérise par l’apparition d’imaginaires idéalisant 

la  participation  en  ligne,  et  d’un  enthousiasme  particulier  pour  l’usage  de  la 

plateforme.

De plus, il est apparu que les institutions publiques avaient rarement les compétences 

en interne pour développer et implémenter ces plateformes. Dans le cas de Decidim et 

des collectivités françaises interrogées, des mandataires externes sont engagés pour le 

développement et la maintenance de la plateforme. Sur le marché de la civic tech en 

France,  une  start-up  se  démarque  lorsqu’il  s’agit  de  Decidim.  L’ensemble  des 

collectivités interrogées font appel à Open Source Politics.

➔ De ces investigations, la première hypothèse – les dispositifs de participation 

élaborés dans le cadre de projets urbains traduisent une certaine conception 

de  la  participation  en  urbanisme –  n’a  pas  pu  être  vérifiée  en  observant 

uniquement les dispositifs participatifs en ligne. Par contre, elles ont permis 

de relever l’importance de l’architecture de la plateforme dans la forme que 

prennent les dispositifs en ligne et ainsi les marges accordées aux chefs de 

projet dans le processus participatif.

Les plateformes en ligne sont structurées de telle manière qu'une « fiche d’identité » 

apparaît sur la page de présentation de la démarche. Cette fiche d’identité résume les 

informations  essentielles  que  le  porteur  de  projet  souhaite  transmettre,  telle  que 

l’objectif de la démarche, les catégories de participants sollicités et la temporalité de 

la démarche. Selon les projets,  ces fiches sont plus ou moins complètes.  Il  arrive 

régulièrement  que  les  informations  soient  directement  inscrites  dans  les  textes 

accompagnant la démarche, ou alors qu’elles n’apparaissent nulle part. L’inscription 

de catégories de participants sur la plateforme donne un premier degré de légitimité 

aux participants. En revanche, elle ne dit pas comment ces catégories sont informées 

de l’existence de la démarche ou encore comment elles sont mobilisées.

Les analyses quantitatives sur les données extraites des observations des plateformes 

ont permis de mettre en évidence quelques tendances en termes de sollicitation des 

catégories de participants. La création de cinq profils de « participants sollicités » a 

permis de mieux comprendre l’usage de ces catégories par les pouvoirs publics. La 
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confrontation  de  ces  résultats  avec  l’analyse  des  entretiens  a  révélé  que  les 

plateformes étaient en quelque sorte une vitrine permettant d’indiquer les catégories 

de participants que l’institution publique souhaite voir participer, mais qu’il ne s’agit  

pas forcément des participants qui prennent part aux démarches participatives.

De plus, les collaborateurs interrogés ont indiqué qu’il n’y avait généralement pas de 

réflexion particulière sur les participants, les moyens de les informer ou encore de les 

mobiliser dans les démarches. Ils expliquent ce phénomène par un manque de temps 

ou encore de ressources financières.

Par  ailleurs,  il  est  frappant  de  voir  que  les  projets  qui  octroient  une  place  plus  

importante  aux  participants  dans  la  prise  de  décision,  comme  les  démarches  de 

codécision ou les budgets participatifs, sollicitent davantage des acteurs de proximité.  

Il s’agit généralement de projets avec une emprise territoriale infra-communale, voire 

communale, qui se distinguent aussi par une enveloppe budgétaire restreinte.

➔ Les données relatives à ce terrain ont en cela permis de vérifier la deuxième 

hypothèse :  les  dispositifs  de  participation  déterminent  le  choix  des 

participants, donnant ainsi de la légitimité ou non à certaines populations 

dans les concertations publiques.

Les  analyses  des  projets  sur  les  plateformes  Decidim montrent  qu’il  existe 

principalement des démarches de type consultation et  concertation, c’est-à-dire de 

participation symbolique. Les marges de manœuvre lors de la conception du projet 

sont de ce fait relativement limitées. Quelques projets seulement se réfèrent à des  

démarches de codécision (4 %) et de budget participatif (12,9 %).

De plus, les entretiens ont mis en évidence une lacune importante dans les processus  

d’information et de mobilisation des publics. Les réflexions sur les participants sont 

très faibles voire inexistantes. Et contrairement aux idées reçues sur le numérique et  

la participation en ligne, la mobilisation des participants ne se fait pas d’elle-même.

➔ La troisième hypothèse a pu être validée au travers des données extraites de 

ce  terrain :  l’intérêt  et  la  motivation des  participants  à  prendre  part  à  la 

concertation publique est associé à l’étendue des marges de manœuvres qui 

leur sont laissées dans la construction du projet, ainsi que dans les décisions 

finales.
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5.2 Les civic tech, entre imaginaire et 

application

L’ambition de cette thèse est de montrer de quelle manière l’intégration de civic tech 

dans les démarches de participation citoyenne de collectivités publiques peut discuter,  

questionner et penser le fonctionnement actuel des processus de planification et de 

production de la ville. Autrement dit, la thèse s'attelle à comprendre si  l’intégration 

des  civic  tech  dans  les  dispositifs  participatifs  en  matière  d’aménagement  du 

territoire impacte les pratiques des pouvoirs publics,  ou si  elle nourrit  un nouvel 

imaginaire « modernisé » de la participation citoyenne.

Trois questions de recherche ont été précisées pour répondre à cette problématique 

générale. Elles ont été proposées de manière à saisir les différences entre ce qui était  

attendu,  et  ce  qui  était  concrètement  réalisé :  (1) Comment  la  relation  entre  la 

conception  (vision)  que  les  porteurs  de  projets  se  font  de  la  participation  et 

l’application  (réalisation)  de  la  participation  citoyenne  se  traduisent-elles  dans  un 

dispositif participatif incluant des civic tech ? (2) Comment la légitimité des publics 

est-elle  prise  en  compte  dans  l’élaboration  des  démarches  participatives  et  sous 

quelles  formes ?  (3) Dans  quelle  mesure  les  marges  de  manœuvre  octroyées  aux 

participants impactent-elles l’intérêt de ces derniers à participer ? Ces trois questions 

de recherche ont ensuite été formulées sous forme d’hypothèses de travail et ont été 

confrontées aux effets de l’arrivée des civic tech dans les démarches participatives.

Alors  que  le  numérique  est  critiqué,  pour  des  considérations  sociales,  politiques, 

éthiques et environnementales, l’imaginaire positif associé aux civic tech véhicule une 

image séduisante de ces outils. La promotion active que les acteurs de la  civic tech 

font de ces outils renforce le sentiment que les  civic tech sont la solution pour des 

projets réussis. Cependant, tout au long de la recherche, nous avons cherché à garder 

un  regard  critique  sur  ces  technologies  et  à  ne  pas  tomber  dans  un  « tropisme 

techniciste, quelle qu’en soit la forme d’ailleurs, utopiste ou critique » (Monnoyer-

Smith & Wojcik, 2014 : 8-9). Les plateformes de participation en ligne ont ainsi été 

considérées comme un outil parmi d’autres, employées dans la planification urbaine. 

Afin de garder ce regard critique, le contexte dans lequel les civic tech s’inscrivent est 

apparu  comme  primordial  pour  en  comprendre  les  succès  et  les  échecs.  Les 
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investigations de terrain et  l’évaluation de nos hypothèses ont  mis en exergue un 

certain nombre de réussites et de limites de ces outils. La littérature critique sur la  

participation citoyenne a été grandement sollicitée durant la recherche.

Depuis une poignée d’années, le nombre de plateformes de participation citoyenne en 

ligne augmente. Au travers d’une multitude de formes et de dispositifs, tels que le 

recueil  d’avis  ou  de  propositions,  elles  permettent  le  vote,  la  transmission 

d’informations, le débat et le recensement. Le flou de la définition de ce concept et  

ses multiples usages pourraient néanmoins d’expliquer cette importante appropriation 

des  civic tech par les acteurs de terrain  (McNutt & al., 2016 ; Aubin & al., 2018 ; 

Saldivar & al., 2019). L’engouement rencontré pour les  civic tech  s’explique par le 

double  impératif  de la  participation citoyenne et  de la  numérisation des activités. 

L’arrivée des civic tech ravive l’espoir d’aboutir à des formes d’engagements citoyens 

permettant  d’améliorer  le  fonctionnement  et  l’efficacité  de  la  démocratie 

participative. Ces outils de participation en ligne ont l’ambition de réussir là où les 

dispositifs de participation traditionnels ont échoué : mobilisation ou représentativité 

des  participants,  réduction  des  contraintes  d’engagement  liées  au  temps  et  à  la 

distance, ou encore remaniement en profondeur de la gouvernance urbaine et de la 

démocratie.

Les tentatives de définir les civic tech – certaines plus critiques que d’autres – n’ont 

pour le moment pas abouti à une définition arrêtée de ces outils (Mabi, 2017 ; Metais-

Wiersch  &  al.,  2019 ;  Saldivar  &  al.,  2019 ;  Wilson  &  Chakraborty,  2019 ;  De 

Feraudy, 2022), autour desquels une nébuleuse d’acteurs s'est formée. Alors que pour 

certains, ces acteurs de la civic tech sont issus du monde militant (Mabi, 2021), pour 

d’autres,  ils  portent,  depuis  le  début,  des  valeurs  entrepreneuriales  (De  Feraudy, 

2022). Dans la pratique, le passage à des dynamiques commerciales est bien visible.  

Les professionnels du domaine entretiennent une vision idéalisée des apports des civic 

tech dans  les  processus  de  participation  citoyenne.  Par  des  stratégies  de 

communication  et  des  messages  forts,  ils  mettent  en  avant  le  développement  de 

solutions innovantes, efficaces et prometteuses. Des solutions « clé en main » sont 

proposées pour démocratiser l’accès à ces outils.
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Figure 127: Promotion publicitaire de services d'accompagnement 
aux développements de civic tech

Les promesses tenues des plateformes de participation en 

ligne

Les  civic  tech tiennent  leur  promesse  sur  certains  aspects  associés  à  leur 

représentation. Le caractère asynchrone des démarches, les traces ou mémoires du 

projet laissées en ligne et la multiplication des formes de participation renforcée par 

l’agencement de dispositifs en ligne et hors ligne en sont des exemples.

Internet se révèle être un support idéal pour faciliter les interactions par connexité. Le 

réseau a la capacité de rendre la distance moins pertinente et de créer de nouveaux 

lieux aux propriétés d’interaction et d’échange particulières (Beaude, 2012 ; 2015a ; 

2015b ; Leiner & al., 2009 ; Flichy, 2001). Dans les interactions en ligne, la distance 

et la temporalité perdent de leur importance. Implantées sur Internet, les plateformes 

de participation en ligne héritent même des caractéristiques du réseau. Elles procurent 

la possibilité aux participants de prendre part aux démarches de manière asynchrone 

et simultanée. Les interactions sur le réseau permettent des changements d’échelle 

rapides, de passer du local au global, et inversément (Brabham, 2009).

La participation en ligne produit par ailleurs quantité d’informations sur les projets et  

leurs démarches. Alors que dans le cadre de dispositifs participatifs traditionnels, une 

grande partie des échanges et des décisions sont prises par oral, la participation en 

ligne permet de laisser plus facilement une trace écrite. Les débats, les étapes de la 

démarche  ou  encore  des  décisions  s'affichent  à  l'écran  et  sont  consultables.  La 
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mémoire du projet et de la démarche est ainsi assurée. Les urbanistes ou citoyens 

peuvent consulter les archives. Ils peuvent retrouver des informations ou s’inspirer 

des contributions d’anciens projets pour des projets à venir.

La diversification des publics passe notamment par  une proposition de dispositifs 

variés. Les  civic tech  se déploient sous une multitude de formes. La diversité des 

modalités de participation, renforcée par l’agencement de dispositifs en ligne et hors 

ligne, permet de toucher des sensibilités hétérogènes. Toutefois, la multiplication des 

modes de participation n’est pas une solution suffisante pour la diversification des 

participants s’il n’y a pas de réflexion sur l’agencement de ces dispositifs, ainsi que 

des moyens investis dans la mobilisation des catégories de participants.

Une forme d’engagement spécifique

La  question  de  la  représentativité  des  participants  est  un  enjeu  central  de  la 

participation citoyenne,  bien qu’il  ne  se  soit  pas  avéré  être  déterminant  pour  des 

démarches de qualité. Les études à ce sujet manquent encore, mais les acteurs de  

terrain interrogés dans le cadre de la thèse rapportent que l’usage de plateformes de 

participation citoyenne ne permet pas de mobiliser ou de diversifier automatiquement 

et significativement le panel de participants en ligne (par rapport aux dispositifs hors  

ligne).

Les données issues des terrains n’ont pas pu confirmer quantitativement ce constat, 

car les plateformes en ligne ne recensent pas les données sociodémographiques des 

participants  ou,  lorsqu’elles  le  font,  c’est  de  manière  peu  fiable  (déclarative  et 

volontaire) ou non-exhaustive. Dans certains cas spécifiques, une inscription peut être 

demandée pour accéder à la plateforme ou à certaines fonctionnalités. À l’exemple du 

budget  participatif  2022  de  la  ville  de  Lausanne,  où  l’identification  n’est  pas 

nécessaire pour commenter des projets, mais elle l’est pour voter.

La  participation  citoyenne  dans  les  projets  d’aménagement  urbain  constitue 

actuellement une forme d’engagement très spécifique des participants. Cette forme 

d’engagement  pourrait  expliquer  que  dans  les  projets  urbains  de  participation 

citoyenne  en  ligne,  l’augmentation  des  participants  ne  s’observe  pas  de  manière 

significative,  en  comparaison  à  d’autres  domaines  d’Internet.  L’engagement  de 
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participants dans les projets urbains nécessite toute une série de prérequis discutés 

lors de l’évaluation de la troisième hypothèse. L’outil numérique n’est de loin pas la 

raison principale de l’engagement des participants.

Cette forme très spécifique d’engagement semble évincer toutes sortes de dérives 

habituellement connues sur le web, telles que le hacking de plateforme ou encore le 

phénomène d’astroturfing (Cho & al., 2011 ; Kovic & al., 2018 ; Keller & al., 2020). 

Depuis le début de la recherche, aucun phénomène de ce type n’a été observé. Les 

marges de manœuvre proposées sur les projets en ligne ne représentent généralement 

pas  des  enjeux  suffisamment  importants  pour  que  ce  genre  d’actions  soient 

entreprises. Les opposants au projet utilisent d’autres outils démocratiques pour se 

faire entendre : le dépôt d’opposition ou de référendum.

Ces phénomènes n'étant pas connus sur les plateformes de participation citoyenne, la 

question de l’identification lors de contribution (Joinson, Woodley, & Reips, 2007 ; 

Andrieu,  2000)  n’est  pas  apparue  nécessaire  par  les  collectivités  publiques.  À 

contrario, l’identification apparaît davantage comme un frein et une dissuasion à la 

participation.  Les  collaborateurs  interrogés  dans  le  cadre  des  entretiens  ont  par 

ailleurs témoigné qu’ils faisaient confiance aux citoyens pour participer ou non en 

fonction de leur intérêt, et qu’il n’était pas utile d’instaurer une inscription.

Néanmoins, des technologies permettent dans certains cas de pallier une identification 

formelle. Dans le cadre d’enquêtes en ligne, par exemple, il est possible de générer 

des URL uniques permettant qu’une personne ne puisse répondre qu’une seule fois 

(Arnaud,  2009).  L’absence de procédure d’identification aboutit  en revanche à un 

manque  de  données  sur  les  participants.  De  plus,  à  l’exemple  de  la  plateforme 

Decidim, les données personnelles ne sont pas directement captées par la plateforme à 

l’aide d’autres technologies.

Une ambition limitée pour les civic tech

Les investigations de terrain ont révélé que les dispositifs de participation en ligne ne 

reflètent  pas  la  conception  que  le  porteur  de  projet  se  fait  de  la  participation 

citoyenne. Ces dispositifs sont le fruit  d’influences multiples tels que des facteurs 

endogènes  ou  exogènes  au  chef  de  projet  et  au  projet,  des  choix  stratégiques, 
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méthodologiques ou techniques dans la conception de la démarche et de l’outil. Dans 

le cadre d’outils open source, à l’exemple de Decidim, ces derniers sont développés 

par des concepteurs, implémentés ensuite par la collectivité publique et finalement 

utilisés par les chefs de projet. La vision de la participation citoyenne portée par les  

pouvoirs publics impacte aussi les démarches de participation citoyenne, en ligne ou 

hors ligne. Les enquêtes de terrain mettent en évidence que les pouvoirs publics ont 

une  conception  des  civic  tech moins  ambitieuse  que  celle  portée  par  certains 

chercheurs  dans  la  littérature :  « transformer  le  fonctionnement  de  la  démocratie, 

d’améliorer son efficacité et son organisation grâce à un renouvellement des formes 

d’engagement des citoyens » (Mabi, 2017) ou encore redessiner la « carte du pouvoir 

sur le territoire public » (Metais-Wiersch & al., 2019 : 10).

Les administrations publiques envisagent les civic tech comme des outils permettant 

de renforcer la transmission de l’information ou le recueil d’avis, mais pas comme 

des  outils  de  co-construction  de  projets  ou  de  politiques  publiques,  ou  encore 

d’évaluation  des  politiques  publiques.  La  participation  citoyenne  en  ligne  est 

davantage tournée vers une approche communicationnelle,  voire managériale.  Elle 

tend  vers  la  participation  du  plus  grand  nombre,  sans  pour  autant  assurer  un 

renouvellement de l’engagement citoyen. Autant dans les représentations portées par 

les  collectivités  publiques  que  dans  leur  application,  les  niveaux  de  « non-

participation » et de « participation symbolique » (Arnstein, 1969) sont plus élevés 

que  le  niveau  de  « participation  effective ».  Ce  constat  est  fondamental  pour 

comprendre  les  limites  et  les  blocages  d’une  implémentation  de  la  participation 

citoyenne  comme  élément  fondateur  d’un  changement  de  paradigme  ou  de 

renforcement de la démocratie participative.

Généralement, les marges de manœuvre sont inversément corrélées aux enjeux du 

projet.  Par  exemple,  les  budgets  participatifs,  qui  proposent  un  rôle  effectif  aux 

participants,  se  déroulent  sur  des  enveloppes  budgétaires  relativement  faibles.  En 

revanche,  pour  des  projets  aux  enjeux  majeurs,  les  marges  de  manœuvre  sont 

restreintes  et  les  participants  ont  un impact  limité  sur  le  projet.  Ces observations  

montrent la limite du système dans lequel la participation citoyenne et les civic tech 

tentent de s’implanter.

Très récemment, De Feraudy (2022) a proposé une nouvelle définition des civic tech 

dans le Dictionnaire critique et interdisciplinaire de la Participation, DicoPart (2ème 

édition).  Elle  en  propose  une  définition  moins  ambitieuse  et  plus  terre-à-terre 
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(pragmatique) que celles présentées jusqu’alors dans la thèse. L’auteure fait aussi la 

distinction entre les civic tech et la civic tech pour désigner les outils et la nébuleuse 

d’acteurs  qui  la  composent.  Contrairement  à  d’autres  définitions  proposées 

auparavant, les civic tech sont des plateformes en ligne ou applications mobiles : elles 

n’intègrent pas les technologies hors ligne.

« Sens 1 : Les  civic tech, technologies devant permettre aux citoyen·nes de 

s’engager pour contribuer aux décisions publiques. Ces plateformes en ligne 

et applications mobiles proposent de s’informer, communiquer, s’exprimer, 

débattre, voter, signer une pétition, s’organiser, etc.

Sens 2 : La civic tech, un groupe d’acteur·rices des secteurs privé et public 

intéressés à la promotion et à l’usage de technologies numériques dans les 

démarches  de  participation  citoyenne,  dans  une  perspective  de 

modernisation de l’action publique. ».

Une responsabilité partagée

Les investigations de terrain ont mis en lumière un ensemble d’enjeux portés par les 

intermédiaires  de  la  participation  citoyenne,  ces  bureaux  mandatés  par  les 

collectivités pour les suppléer dans certaines tâches. Dans le domaine des civic tech, 

trois principaux types de mandataires ont été identifiés dans l’accompagnement de la 

participation en ligne : (1) les développeurs informatiques, (2) les bureaux spécialisés 

en participation citoyenne et (3) les startups de la civic tech (incluant des compétences 

en participation citoyenne et en informatique).

En France,  les  startups de la  civic tech sont couramment sollicitées lorsqu’il  faut 

initier des dispositifs de participation en ligne. L’offre est importante et les startups 

trouvent des spécificités pour se démarquer, telles que la proposition d’offres  open 

source ou propriétaires, la forme clé-en-main ou sur mesure, ou encore la création de 

communautés d’utilisateurs. En Suisse, les startups de la  civic tech sont plus rares. 

Cependant, la demande augmente et il ne serait pas étonnant de voir davantage de 

structures de ce genre apparaître ces prochaines années. Les bureaux spécialisés en 

participation citoyenne cherchent de plus en plus à renforcer leurs compétences en la 

matière. Dans l’attente, les pouvoirs publics suisses font appel à des développeurs 
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informatiques ou à des bureaux spécialisés en participation citoyenne. À Genève par 

exemple, la collectivité a été accompagnée lors de l’implémentation de la plateforme 

par  un  bureau  en  informatique.  Puis,  dans  le  cadre  de  démarches  relatives  aux 

différents  projets,  elle  a  sollicité  des  mandataires  spécialisés  en  participation 

citoyenne.  Le  choix  de  l’accompagnement  n’est  pas  anodin  dans  le  résultat  des 

démarches participatives. Il dépendra en grande partie des compétences acquises au 

sein de l’institution et de celles qu’il sera nécessaire d’externaliser.

Les investigations de terrain ont mis en lumière un report  des responsabilités des 

chefs de projet vers ces mandataires commissionnés pour porter tout ou une partie de 

la démarche. Cette redistribution des responsabilités induit une distance entre le chef 

de projet et la démarche participative. Le chef de projet, ainsi éloigné des participants  

et  de  leur  discours,  se  basera  essentiellement  sur  le  retour  synthétique  des 

contributions extraites des démarches présenté par les mandataires.

Dans la littérature, ces intermédiaires ont toujours eu un rôle important et complexe à 

tenir :  être  « capable  de  se  placer  en  tiers  bienveillants  entre  les  citoyens  et  

l’institution » (Mazeaud & Nonjon, 2013) et aspirer à réduire les rapports de forces 

entre ces acteurs. Cependant, la relation monétaire (vendeur – client) qui les lie aux 

institutions  publiques  peut  induire  des  biais  importants,  en  limitant  l’autonomie 

d’expression et d’action de ces acteurs, devant répondre au cahier des charges et ne  

pas mettre le client en situation délicate face aux participants. Ainsi, les données à 

produire sont souvent déterminées au préalable et la recherche de consensus devient 

centrale. Au risque d’en oublier leur rôle de garant de la démocratie, les processus 

participatifs se traduisent en démarches procédurières et institutionnalisées.

Ces  intermédiaires  de  la  participation  citoyenne  devraient  pouvoir  faciliter  une 

politisation  nouvelle  des  débats  en  s’affirmant  comme garants  de  la  participation 

citoyenne  auprès  de  leurs  clients  et  en  accompagnant  les  participants  dans  la 

formulation d’un argumentaire, en dépit des tensions que cela pourrait créer. Une re-

politisation des débats ne pourra se produire qu’en dépassant le cadre des démarches  

actuellement proposées par les pouvoirs publics. Cette direction n’est pas évidente à 

prendre pour les intermédiaires de la participation citoyenne, car en plus de défier  

leurs clients, ils courent le risque de renforcer indirectement les structures de pouvoir 

qu’ils s’efforcent de transformer (Kaufmann & al., 2020).
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La participation citoyenne gagne de la légitimité au sein des 

institutions publiques

L’analyse de l’outil Decidim laisse apparaître un côté performatif aux plateformes de 

participation en ligne. L’architecture des plateformes exige des porteurs de projet de 

prendre un temps de réflexion consacré à la démarche participative afin d'inscrire les  

étapes et les objectifs de la démarche, les publics ciblés ou encore les éléments du 

projet  en  ligne.  Ce  temps  a  été  présenté  par  les  collaborateurs  des  institutions 

publiques comme un temps nouveau. Les responsables de la participation citoyenne 

interrogés dans le  cadre de la  thèse ont  rapporté  qu’avant  l’implémentation de la 

plateforme en ligne, il était difficile de demander au chef de projet de consacrer ce 

temps de  réflexion.  Les  responsables  de  la  participation citoyenne ajoutent  qu’ils  

utilisent  actuellement  ce  temps  pour  déconstruire,  le  cas  échéant,  des  visions 

idéalisées de la participation citoyenne en ligne.

Globalement,  l’arrivée  des  civic  tech a  suscité  le  débat  au  sein  des  institutions 

publiques  que  ce  soit  en  termes  d’intérêt  pour  l’outil,  de  questionnement  sur  ses 

usages ou encore d’opposition à l’outil ou à la participation citoyenne. Les civic tech 

permettent  de  donner  un nouveau statut  à  la  participation citoyenne au cœur  des 

administrations publiques.

Cet apport des plateformes de participation citoyenne n’est pas à prendre à la légère.  

Le retour effectué dans les archives relatives à la participation citoyenne dans les  

projets d’aménagement urbain à Genève démontre que la participation citoyenne est 

périodiquement rediscutée. Les prétextes pour aborder le débat sont variables, mais 

ces temps de remise en question peuvent aboutir dans certains cas à des changements  

de pratiques et des modifications réglementaires ou légales.

Une « participation citoyenne garantie »

De  nombreux  auteurs  ont  discuté  des  enjeux  et  des  répercussions  du  système 

néolibéral et de l’institutionnalisation des processus sur la production de la ville. Ils  

ont montré les limites de ces fonctionnements et les jeux de pouvoir entre les acteurs, 

ainsi  que les dérives de la planification urbaine (Lefebvre,  2009 ;  Burgess,  1984 ; 
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Park,  1984a ;  Harvey,  2015 ;  Hamel,  1986).  La  critique  de  la  « ville  garantie » 

formulée  par  Breviglieri  (2013) sur  les  systèmes  de  production  de  la  ville 

institutionnalisés assied l’idée d'une gestion urbaine qui contient les tensions et qui est 

constamment en recherche de consensus.

Les civic tech s’inscrivent dans un système fortement institutionnalisé, qui laisse peu 

de place à la spontanéité, aux dérives, et aux « paroles inédites ». Elles contribuent 

aussi  à  renforcer  ce  système  en  proposant  des  architectures  de  plateformes  qui 

normalisent  davantage  les  démarches  de  participation.  Tel  qu’elles  sont  utilisées 

actuellement par les pouvoirs publics, les civic tech tendraient vers un renforcement 

de  l’institutionnalisation  des  processus  participatifs.  Ainsi,  les  civic  tech ne 

valoriseraient-elles pas une « participation garantie » ?

La critique de Barber (1998 : 585) implique qu'il est nécessaire de définir au préalable 

le  modèle  politique  et  le  type  de  démocratie  dans  lesquels  la  société  souhaite 

prospérer, car si le marché régit les technologies – comme il le suggère – elles ne 

feront  que  reproduire  les  dérives  de  la  politique  en  place.  Ainsi,  le  frein  d’un 

renouvellement démocratique ne s’arrête pas uniquement à la question de l’outil, mais 

bien aux systèmes politiques et économiques dans lesquels il s’inscrit.

5.3 Au-delà des hypothèses

En dehors de la discussion des hypothèses, la recherche met en évidence une série de 

tensions dans les processus décisionnels en ligne. Un retour sur quelques-unes de ces 

tensions permet d’ouvrir la discussion et de proposer des éléments conclusifs critiques 

quant à l’intégration des civic tech dans les processus participatifs en urbanisme. Les 

matériaux empiriques récoltés durant notre recherche ont en effet été abondants et 

riches en enseignement de ce point de vue. De plus, la mobilisation d’une littérature 

sur  la  participation  citoyenne  (la  participation  citoyenne  dans  la  planification  du 

territoire,  la  participation  citoyenne  en  ligne  et  les  technologies  civiques  en 
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aménagement  du  territoire)  a  permis  de  prendre  en  considération  les  enjeux 

rencontrés dans ces différents domaines de recherche, de les intégrer au débat et d’en 

éloigner les approches techno-optimistes ou techno-pessimistes.

À ses débuts, l’arrivée d’Internet a nourri des imaginaires forts (Turner, 2021). Les 

civic tech ont  suivi  avec leurs lots  d’imaginaires.  Tout  comme Internet,  il  a  fallu  

quelques années d’expérimentations pour établir un bilan objectif des bienfaits et des 

limites  des  civic  tech.  Dans  la  littérature  (académique  et  grise),  les  discours  ont 

récemment  évolué  vers  des  analyses  plus  critiques  des  civic  tech.  L’analyse  des 

usages  effectifs  des  civic  tech par  les  pouvoirs  publics  vient  mettre  à  mal  les 

premières  définitions  des  civic  tech qui  traduisaient  une  volonté  de  changer  en 

profondeur le fonctionnement de la démocratie en redessinant la carte des pouvoirs.  

La startup française  Open Source Politics (Chaput, 2022) a publié sur son blog un 

article qui fait  l’état des lieux de l’usage des  civic tech depuis ces cinq dernières 

années. Plusieurs limites y sont évoquées, et non sans surprise, elles s’alignent sur les 

observations explicitées dans cette recherche. L’article de De Feraudy (2022) publié 

en  novembre  2022  dans  le  Dictionnaire  critique  et  interdisciplinaire  de  la 

Participation, dépeint également un portait nouvellement critique des civic tech.

Dans  les  processus  de  décisions  relatifs  au  développement  urbain,  les  marges  de 

manœuvre des acteurs publics ou individuels sont généralement étroites (Kaufmann, 

2014 : 178). De nombreuses contraintes cadrent les projets, les démarches et l’action 

des acteurs. Ces contraintes sont issues de multiples choix (politiques, économiques, 

stratégiques,  méthodologiques)  auxquels  les  chefs  de  projet,  et  autres  acteurs  du 

projet,  doivent  s’accommoder.  Face  à  ces  contraintes,  les  représentations  et  les 

pratiques des chefs de projet en matière de participation citoyenne sont diverses. À ce 

titre, quatre profils types ont été proposés pour mieux cerner les enjeux rencontrés par 

les  chefs  de  projet,  ainsi  que  les  interstices  dans  lesquels  les  différents  avis  et  

différentes  pratiques  peuvent  émerger  et  grandir.  Plusieurs  auteurs  relèvent 

l’importance  des  « espaces »  non-institutionnalisés  et  de  l’informel  dans  les 

dynamiques territoriales et urbaines (Kaufmann 2014 ; Cogato Lanza & al., 2013 ; 

Breviglieri,  2013 ;  Lévy,  2019).  Les  mécanismes  de  détournement,  de  création  et 

d’appropriation  naissent  justement  dans  ces  interstices.  Les  dispositifs  en  ligne, 

observés dans la recherche, n’offrent pas ces espaces informels. La combinaison de 

différents dispositifs (en ligne et hors ligne) prend ici une importance particulière, car 

elle offre cette latitude que les plateformes en ligne n’ont pas.  Dans le cadre des 
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terrains  observés,  ces  détournements  ont  par  exemple  pris  place  en  dehors  des 

dispositifs en ligne, au travers d’échanges téléphoniques ou de courriels, ou lors de 

rencontres annexes aux dispositifs participatifs prévus.

Les investigations de terrain mettent en exergue le côté normatif des plateformes de 

participation en ligne, à l’exemple de  Decidim.  De ce formalisme ressort un bilan 

mitigé.  Un  premier  aspect  positif,  évoqué  par  les  responsables  en  charge  de  la 

participation  citoyenne  des  collectivités  interrogées,  indique  que  l’usage  de 

plateformes en ligne force les chefs de projet à se questionner sur la conception des  

démarches  participatives.  Un  second  aspect,  plus  mitigé,  est  l’apparence  de 

« vitrine », entre clarté et barricades, que produisent les plateformes. D’un côté, elles 

donnent le sentiment de se trouver face à des démarches claires et  maîtrisées.  Le 

numérique apporte  un effet  de  validation,  une sorte  de  garantie  de  la  qualité  des 

démarches  participatives.  De  l’autre,  elles  rendent  invisibles  les  intentions  des 

porteurs  de  projet  et  la  manière  dont  sont  traitées  les  contributions.  Les  nuances 

perceptibles dans les dispositifs de participation hors ligne (attitudes des porteurs de 

projet,  jeux de  pouvoir  entre  les  acteurs)  sont  plus  difficilement  saisissables.  Les 

démarches  participatives  en  ligne  apparaissent  davantage  opaques  et  les  espaces 

d’improvisation sont réduits, voire supprimés.

Quoi qu’il en soit, les responsables en charge de la participation et certains chefs de 

projet interrogés sur le terrain rapportent que la conception des démarches et leur 

mise en ligne s'élaborent de manière fonctionnelle. Les responsables en charge de la  

participation citoyenne et des plateformes en ligne dans les collectivités interrogées 

s’ancrent dans une approche allant « beyond the spectacles of cyberutopia and digital 

disenchantment », et s’emparent des outils existants (civic tech, Internet, application 

mobile) pour travailler de manière pragmatique (Kaufmann & al., 2020). Kaufmann, 

Leander  & Thylstrup (2020) discutent  dans  leur  article  du concept  d’engagement 

pragmatique.  Ils  prennent  l’exemple  de  hackers  ou  de  mouvements  féministes 

brésiliens pour expliquer comment ces groupes, bien que conscients des enjeux de 

pouvoir qui se jouent sur Internet ou en utilisant Internet, se servent de cet outil pour 

s’efforcer de créer du changement politique. Les auteurs parlent même d’une prise de 

risque  dans  l’engagement  pragmatique.  Dans  le  cadre  de  cette  recherche,  les  cas 

d’étude  observés  se  trouvent  encore  loin  d’un  tel  engagement.  Rares  sont  les 

personnes  rencontrées  qui  cherchaient  à  provoquer  un  changement  radical  sur  la 

manière de pratiquer la participation citoyenne et plus globalement qui souhaitaient 

apporter des modifications en profondeur aux politiques en place.
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Par  ailleurs,  les  études de cas  observées en Suisse  ont  mis  en lumière  la  tension 

existante  entre  le  système  de  démocratie  semi-directe  et  celui  de  la  démocratie 

participative.  Alors  que le  premier  donne l’opportunité  aux citoyens  d’exercer  un 

pouvoir  direct  sur  les  décisions  (sans  intermédiaire),  le  second  contribue  aux 

décisions des pouvoirs publics, mais sans garantie d’une prise en compte des avis. La 

démocratie participative possède un ancrage politique et institutionnel moins solide 

que le système de démocratie semi-directe. Malgré tout, elle tente de s’imposer dans  

un  système  déjà  bien  en  place.  En  aménagement  du  territoire,  la  participation 

citoyenne est généralement abordée dans un cadre consultatif ou de concertation. Les 

investigations de terrain rapportent que les démarches participatives incluant des civic 

tech servent principalement au partage de l’information, à la validation de projets, ou 

à l’aide à la décision.

Dans les démarches participatives, l’apport des citoyens n’est pas automatiquement 

considéré dans les débats (à l’exception des budgets participatifs, discutés ci-après),  

contrairement aux outils de démocratie directe (référendums, initiatives, oppositions) 

qui légitiment l’avis des participants. Lorsque les participants ont l’impression que 

leurs avis et contributions ne sont pas pris en compte, ils peuvent recourir aux outils  

de  démocratie  semi-directe.  Les  méthodologies  utilisées  lors  des  terrains  d’étude 

n’ont  cependant  pas  permis  de  savoir  si  les  citoyens  qui  utilisent  les  outils  de 

démocratie  directe  ont  au  préalable  participé  aux  démarches  de  participation 

citoyenne,  ou  s’ils  ont  directement  eu  recourt  à  ces  outils.  Il  serait  intéressant  

d’approfondir ce point, pour comprendre si les citoyens considèrent les démarches de 

participation citoyenne ou s’ils  se  résignent  directement  à  utiliser  les  outils  de la 

démocratie directe. En outre, les groupes constitués, à l’exemple des associations ou 

des partis politiques, ne trouvent pas la même force de frappe lorsqu’ils prennent part 

à des démarches participatives en ligne, que lorsqu’ils ont recours aux outils de la 

démocratie directe. Pour ces groupes constitués, il est plus efficace de demander à 

leurs  membres  de  se  mobiliser  autour  d’un  référendum,  par  exemple,  plutôt  que 

d’inonder une plateforme de posts ou de contributions, qui ne seront pas forcément 

pris en compte.

Le cas des budgets participatifs fait figure d’exception à plusieurs niveaux dans les 

types de dispositifs participatifs observés. En donnant la possibilité de voter pour un 

projet ou un budget, les pouvoirs publics donnent aux participants un pouvoir direct 

sur  la  prise  de  décision.  Les  budgets  participatifs  proposent  actuellement  des 

enveloppes budgétaires relativement faibles par rapport au budget global d’une ville. 
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À  ce  niveau,  plusieurs  critiques  sont  avancées,  demandant  que  des  enveloppes 

budgétaires  plus  importantes  soient  mises  à  disposition  des  participants  ou,  dans 

certains  cas,  il  est  même  proposé  que  les  pouvoirs  publics  mettent  au  vote  la 

répartition budgétaire de la collectivité. Mais, dans le cas où l’enveloppe budgétaire 

est considérablement gonflée, le projet (ou budget) ne devrait-il pas être soumis au 

vote populaire ?

L’une des  lacunes  principales  des  démarches  participatives  est  l’information et  la  

mobilisation des participants. Pour pouvoir prendre part au processus participatif, il 

faut être informé de la démarche et comprendre comment y participer. Les votations 

populaires  en  Suisse  se  caractérisent  par  des  taux  d’abstention  relativement 

importants, mais l’information, lors de votation, touche l’ensemble des électeurs, et le 

processus  de  vote  est  généralement  connu.  Dans  le  cadre  des  démarches 

participatives,  il  est  rare  que  des  collectivités  déploient  des  moyens  de 

communication  et  de  mobilisation  aussi  performants  que  pour  des  votations92. 

Toutefois,  il  y  a  un  avantage  non  négligeable  à  soumettre  ces  projets  au  budget 

participatif,  plutôt  qu’en  votation  populaire.  Le  dispositif  participatif  permet  aux 

résidents d’une localité n’ayant pas le droit de vote de pouvoir participer au débat.

D’autre part, une tension est apparue dans nos terrains entre l’ampleur du projet et les 

marges de manœuvre octroyées aux participants. La mobilisation des participants et  

leur implication dans les démarches participatives se font à plusieurs vitesses dans les  

projets  urbains.  Les  données  issues  de  la  thèse  n’ont  pas  permis  de  proposer  ce 

constat  comme  une  proposition,  mais  plus  comme  une  tendance  (qu’il  serait 

nécessaire  d’approfondir  par  ailleurs).  Dans  les  projets  d’envergure  (à  l’exemple 

d’une politique publique, de l’extension de lignes de tram ou de la création d’une voie 

verte  traversant  une  partie  du  canton),  les  modalités  de  participation  et  la  place 

octroyée aux participants dans la prise de décision seraient moins importantes que 

dans le cadre de projets plus modestes (à l’exemple du réaménagement d’une petite 

place, de choix esthétiques dans un projet,  ou de la répartition de petits montants  

financiers à divers projets). L’effort d’engagement et de mobilisation des participants 

s’est  également  avéré  inversément  proportionnel  à  l’importance  du  projet.  Cette 

situation,  qui  n’encourage  pas  particulièrement  les  citoyens  à  s’engager  dans  des 

démarches  participatives,  questionne :  l’urbanisme  est-il  une  chasse  gardée  des 

92 Certaines villes ont développé des moyens importants dans le cadre de la promotion de  
leur budget participatif. A l’exemple de la ville de Lausanne, qui a envoyé par courrier  
postal  une  invitation  à  voter  à  l’ensemble  de  ses  résidents  inscrits  au  registre  de  la 
population.
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pouvoirs  publics ou est-il  discuté dans d'autres sphères ? Dans ce dernier  cas,  les 

différentes formes de démocratie et  leurs articulations pourraient être rappelées et  

pensées comme un ensemble. Les pouvoirs publics pourraient clarifier les limites, le  

rôle et les objectifs de chacune de ses formes – ainsi que des outils à disposition des 

citoyens – pour faciliter la compréhension de ces articulations et mécanismes.

5.4 Pistes de recherche

Finalement, au cours de la recherche, plusieurs questionnements ont  été identifiés, 

sans pouvoir toujours y répondre. Un certain nombre de ces questionnements ont été 

soulignés au cours du texte, mais des réflexions ou des pistes de recherches futures 

restent ouvertes.

Proposition 1. Le  constat  selon lequel  le  recours  aux  civic  tech dans  les  projets 

urbains  ne  mobiliserait  pas  significativement  plus  de  participants  pourrait  être 

approfondi.  Les  données  issues  des  terrains  n’ont  pas  permis  de  confirmer 

quantitativement ce constat, car les plateformes en ligne ne recensent pas les données 

socio-démographiques des participants ou, lorsqu’elles le font, c’est de manière peu 

fiable (déclarative et volontaire) et non-exhaustive.

Ce phénomène nécessiterait d’être davantage étudié pour mieux connaître le profil  

des participants. Une comparaison entre plusieurs démarches pourrait être envisagée. 

Toutefois,  l’étude devrait  prendre en compte les  différents  types de dispositifs  de 

participation  (consultation,  concertation,  budget  participatif,  co-construction, 

assemblée, recensement), c’est-à-dire les formes d’engagement des participants. Elle 

devrait  également  relever  les  moyens  déployés  dans  l’accompagnement  des 

démarches  en termes de  communication,  de  vulgarisation et  de  mobilisation,  afin 

d’identifier  si  c’est  la  plateforme  en  ligne  qui  mobilise  ou  les  dispositifs  qui 

l’accompagnent.
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Proposition  2. Le  côté  structurant  des  plateformes  en  ligne,  tel  qu’observé  sur 

Decidim, s'impose comme un aspect important dans les pratiques et les résultats des 

démarches.  Ce  constat  a  été  une  découverte  centrale  dans  nos  investigations. 

Toutefois, le protocole de recherche n’était pas construit de manière à approfondir ce 

point. Des recherches à venir pourraient examiner en quoi cet aspect structurant cadre 

ou  non  les  conditions  pratiques  de  la  participation  citoyenne,  les  façons  de 

l’appréhender ou encore comment il  se traduit  en contraintes normatives dans les 

démarches participatives.

Proposition 3. Dans le cadre de cette recherche, l’usage des civic tech a été observé 

du point de vue des pouvoirs publics. Or, des entreprises et des acteurs de la société 

civile (associations) ont également recours à ces outils. Il serait ainsi intéressant de 

voir comment ces acteurs s’approprient les civic tech et pour quels types d’usage. Les 

contraintes  et  les  limites  identifiées  pourraient  être  mises  en  parallèle  de  celles 

rencontrées  par  les  pouvoirs  publics.  Une  telle  recherche  permettrait  également 

d’examiner si l’usage des  civic tech par d’autres catégories d’acteurs permet d’aller 

plus loin en matière de démocratie participative.

Proposition 4. La mise en ligne de démarches participatives donne l’opportunité de 

garder une trace du projet et de la démarche. Les collaborateurs interrogés dans le  

cadre  des  terrains  ont  relevé  l’intérêt  de  pouvoir  retourner  dans  les  archives  des 

démarches pour les chefs de projet : les contributions d'hier pouvant servir au projet 

de demain. Actuellement, les projets et les contributions qui découlent des démarches 

sont généralement rapidement « perdus ». Il est difficile de créer des ponts entre les 

projets portés par des chefs de projet différents, voire des chefs de projet provenant de 

services ou départements différents. La question de la temporalité des projets entre 

aussi  en  jeu.  Ainsi,  il  serait  intéressant  de  penser  à  une manière  de  valoriser  les  

résultats des contributions sur le long terme : comment faire vivre les archives et la 

mémoire des démarches participatives passées ? Quels seraient les avantages ou les 

inconvénients d’un archivage des contributions ? Comment mettre cela en pratique et 

sous quelle forme ?

Pour  conclure,  l’intégration  de civic  tech  dans  les  démarches  de  participation 

citoyenne  dans  les  projets  d’aménagement  urbain  laisse  un  sentiment  mitigé  à 

plusieurs  égards  et  des  questions  encore  ouvertes.  L’usage  de  ces  outils  dans  les 
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démarches participatives a été un bon « prétexte » pour aborder la  question de la 

participation citoyenne sous un nouvel angle, non seulement dans le cadre de cette 

recherche, mais également pour les professionnels de la planification urbaine.

L’arrivée des civic tech a suscité chez certains acteurs un élan de motivation pour ces 

outils, mais les contraintes existantes rappellent les limites de leur portée. Dans les 

contextes  actuellement  observés,  il  ne  semble  pas  que  l’intégration  de  civic  tech 

contribue à un renouvellement de la démocratie locale. Pour le moment, les intentions 

et les ambitions des pouvoirs publics ne vont pas dans cette direction, et le système 

néolibéral  dans lequel  s’inscrit  la  production urbaine y dresse plusieurs obstacles. 

Notre recherche montre que,  finalement,  à  l’échelle  du projet,  les  chefs de projet 

n’ont pas les marges de manœuvre suffisantes pour initier un tel changement. Les 

interstices  qui  leur  sont  laissés  permettent  « tout  juste »  d’exprimer  leur 

positionnement vis-à-vis du recours à la participation citoyenne en présentiel ou en 

ligne.

Cependant,  de  nombreux  éléments  impactent  le  processus  participatif.  Très 

localement, à l’échelle du projet,  les chefs de projet (les plus engagés) pourraient 

avoir un rôle à jouer, en s’emparant de ces petits interstices. La différence se joue 

effectivement  dans  ces  espaces  d’improvisation.  La  promotion  des  démarches,  la 

mobilisation des participants ou encore la légitimité accordée à ces derniers, sont par 

exemple des aspects du processus participatif qui pourraient être davantage investis,  

que la démarche se déroule en ligne ou hors ligne. Les mandataires ont également un  

rôle à jouer. Ils pourraient davantage investir les démarches de participation citoyenne 

et s’y positionner en tant que garants. Toutefois, le modèle économique ne leur offre 

que peu de latitude pour se détacher des demandes exigées par leurs clients.

Au début de cette thèse, les exemples pratiques étaient encore épars en Suisse. Mais 

aujourd'hui, la multiplication des projets intégrant des civic tech apporte de nouveaux 

terrains de recherche et d’expérimentation pour les acteurs du territoire. L’ambition de 

cette thèse n’est pas de proposer une recette pour réaliser une démarche participative 

« réussie » incluant des  civic tech,  mais plutôt de mettre en lumière des points de 

vigilance  et  de  réflexion  à  l’attention  des  chercheurs,  des  pouvoirs  publics,  des 

acteurs de la civic tech, ou encore des citoyens. Des points de réflexion qui pourront 

être repris pour, à terme peut-être, apporter les changements que beaucoup espèrent.
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A Une pluralité de méthodes et d’outils 
mobilisés pour faciliter la diversité 
d’expression

Cette figure est issue du bilan réalisée, par le Service concertation et communication 

de l’Office de l’urbanisme, sur les pratiques en matière d’élaboration des PLQ. Elle 

illustre les différentes méthodes et outils utilisés par les chefs de projet pour faciliter  

la diversité d’expression (Service concertation et communication, 2019).

449



Annexes

B Plan localisé de quartier

Extrait  du  livret  expliquant  les  étapes  de  l’élaboration  d’un  PLQ  (Office  de 

l’urbanisme, 2019).

450

Figure  128: Figure 128 : Plan localisé de quartier : pour organiser les constructions et les 
espaces publics (Office de l’urbanisme, 2019)
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C Extrait de la note d’opportunité du 
PLQ Vuillonnex

Figure 129 : Extrait de la note d'opportunité du PLQ à Confignon
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D Portraits de personnes fictives – 
Extension du tram Decidim

Portraits de personnes fictives synthétisant les résultats obtenus lors de focus groups 

(Département du territoire & Département des infrastructures, 2019).
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E Decidim : combinaison des catégories 
des participants sollicités (processus de 
concaténation)

• 26 projets sont ouverts à « tous publics » (dont 13 avec des précisions).

• 34 projets sont ouverts aux « habitants de la ville », dont 5 invitent également 
les  « enfants  et  jeunes »,  4  les  « associations »,  3  les  « entreprises  et 
organisations  internationales »,  2  les  « institutions  publiques »,  1  les 
« universités  et  centres  de  recherche »  et  1  les  « architectes,  ingénieurs, 
historiens et conservateurs ».

• 7  projets  sont  ouverts  aux  « riverains »,  « habitants  du  quartier/secteur  et 
quartiers voisins », dont 3 invitent également les « enfants et jeunes », et 2 les 
« usagers».

• 4 projets ciblent les « habitants d’une entité supra-communale et/ou d’une 
agglomération », dont 3 invitent également les « usagers » à participer, et 1 
met l’accent sur les « enfants et jeunes ».

• 4 projets ciblent les « enfants et les jeunes », dont 3 ciblent uniquement ce 
public et 1 projet invite également les « institutions publiques ».

• 3 projets ciblent les « usagers » dont 2 invitent également les « associations » 
et les « entreprises » à participer.

• 3  projets  ciblent  la  catégorie  « autres »,  dont  2  invitent  également  les 
« parents d’enfants à l’école » à participer.

• 9 projets ciblent trois types de publics différents (Par exemple : riverains – 
habitants de la ville – enfants et jeunes ; riverains – habitants de la ville – 
usagers ; riverains – usagers – associations ; riverains – usagers – enfants et 
jeunes ; habitants de la ville – usagers – associations ; habitants de la ville – 
usagers – enfants et jeunes ; habitants de la ville – associations – entreprises ; 
habitants de la région – associations – entreprises).

• 8 projets ciblent entre quatre et six publics

• 1 projet cible les « associations » et les « entreprises ».

• 6 projets n’indiquent aucune information sur le public ciblé.
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F Decidim : création des profils types des 
catégories de participants sollicités par 
les porteurs de projet

Les profils types des catégories de participants sollicités par les porteurs de projet 

sont construits sur la base d’une analyse par composantes principales, suivie d’une 

classification hiérarchique ascendante.

Pour la réalisation des profils, les catégories suivantes ont été retenues (les catégories 

« non précisé » et « autres » n’ont pas été utilisées) :

• Tous publics

• Riverains (habitants du quartier/secteur, des quartiers voisins)

• Habitants de la ville

• Habitants de la région (de l’agglomération)

• Usagers (travail et loisirs)

• Associations

• Entreprises, organisations internationales

• Enfants et jeunes jusqu’à 25 ans

• Institutions publiques, services de la ville, de la mairie

Analyse par composante principale

La variance expliquée de l’analyse par composante principale est de 67,634%, avec 4 

composantes. Il s’agit de la part de l’ensemble de l’information contenue dans les  

composantes. Chacun des axes sont indépendants les uns des autres, car ce sont « des 

informations et des organisations spatiales de nature bien différentes que l’analyse 

fait ressortir pour chaque axe » (Guerrien, 2003).

Le premier axe représente 19,23% de l’ensemble de l’information. Le second axe 

regroupe  16,59%  de  l’information.  Les  troisième  et  quatrième  axes  expliquent 

respectivement 15,99% et 15,82% de l’information. La répartition de l’information 

entre les quatre composantes est relativement bien équilibrée.
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Variance totale expliquée

C
om

po
sa

nt
e

Valeurs propres initiales

Sommes extraites du carré 

des chargements

Sommes de rotation du carré 

des chargements

Total

% de la 

variance

% 

cumulé Total

% de la 

variance

% 

cumulé Total

% de la 

variance

% 

cumulé

1 1.993 22.147 22.147 1.993 22.147 22.147 1.731 19.233 19.233

2 1.625 18.051 40.198 1.625 18.051 40.198 1.493 16.585 35.818

3 1.389 15.432 55.631 1.389 15.432 55.631 1.439 15.992 51.810

4 1.080 12.003 67.634 1.080 12.003 67.634 1.424 15.824 67.634

5 .944 10.491 78.125

6 .745 8.277 86.402

7 .543 6.033 92.436

8 .350 3.884 96.319

9 .331 3.681 100.00

Méthode d'extraction : Analyse en composantes principales.

Le tableau de rotation de la matrice des composantes permet de pivoter virtuellement  

les  axes  des  composantes  autour  des  points  d’origine.  La  rotation  de  la  matrice 

produit une interprétation des composantes. Elle redistribue la variance expliquée aux 

variables d’entrée.

Ici, les quatre composantes sont interprétées de la manière suivante :

1. La première composante regroupe les publics tels que les « associations », les 
« entreprises et organisations internationales ».

2. La  deuxième  composante  regroupe  les  « habitants  de  la  région »  et  les 
« usagers ».

3. La troisième composante regroupe les « habitants de la ville »

4. La quatrième composante regroupe les « riverains », ainsi que les « enfants et 
jeunes ».
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Rotation de la matrice des composantes a

Composante

1 2 3 4
Tous publics .226 -.224 -.812 -.269

Riverains .018 .320 .008 .788

Habitants de la ville .198 -.205 .870 -.157

Habitants de la région -.022 .763 -.041 -.145

Usagers .232 .676 .036 .221

Associations .780 .327 .106 .003

Entreprises .830 .180 -.087 .065

Enfants et jeunes -.055 -.254 .047 .788

Institutions publiques .535 -.233 .002 -.104

Méthode d'extraction : Analyse en composantes principales. 
Méthode de rotation : Varimax avec normalisation Kaiser.

a. Convergence de la rotation dans 5 itérations.

Classification ascendante hiérarchique

La classification  ascendante  hiérarchique  (méthode  de  Ward)  est  une  méthode  de 

classification qui permet de créer des classes au sein desquelles les individus sont les 

plus semblables possibles, avec des classes les plus différentes possibles. 

Le  nombre  de  classes  a  été  choisi  suite  à  la  réalisation  de  plusieurs  tests.  Une 

classification en cinq classes a finalement été retenue pour représenter les profils. 

Le premier et le quatrième groupe représentant respectivement 28,6% et 29,5% de 

l’ensemble.  Les  deuxième  et  troisième  groupes  représentent  15,2%  et  18,1%. 

Finalement, le cinquième groupe ne représente que 8,6% de l’échantillon.

Ward Method

Fréquence Pourcentage

Pourcentage 

valide

Pourcentage 

cumulé

Valide 1 30 28.6 28.6 28.6

2 16 15.2 15.2 43.8

3 19 18.1 18.1 61.9

4 31 29.5 29.5 91.4

5 9 8.6 8.6 100.0

Total 105 100.0 100.0
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Le tableau « rapport » permet d’interpréter la composition des cinq classes et ainsi de 

définir une typologie des publics sollicités par les acteurs publics dans le cadre des 

projets sur  Decidim.  Les cinq profils  types,  nommés sur la base des résultats des 

analyses statistiques, sont les suivants :

1. Les habitants de la commune.  Il  s’agit  d’une catégorie relativement large, 
mais tout de même délimitée aux habitants de la commune/ville concernés 
par le projet.

2. Les  acteurs  socio-économique.  Ce  profil  fait  appel  aux  associations,  aux 
entreprises et organisations internationales.

3. Les acteurs de proximité. Ce profil regroupe les riverains et habitants d’un 
quartier,  ainsi  que des enfants  et  jeunes.  Ce sont  des  publics  qui  ont  une 
proximité spatiale avec le projet.

4. Tous publics (acteurs non spécifique). Ce profil est celui qui inclut la plus 
grande diversité de publics, car il ne spécifie pas qui sont les publics ciblés, 
mais invite l’ensemble des publics à participer.

5. Les habitants de la région urbaine (région, usagers). Il s’agit de l’ensemble 
des habitants d’une « région » (d’une agglomération par exemple), ainsi que 
les usagers fréquentant un lieu pour des motifs de travail ou de loisirs.

La différence entre les deux profils types 4 et 5 repose sur le caractère spécifique ou 

non des publics sollicités : le profil 4 témoigne d’une large ouverture mais n’envoie 

pas de message particulier vers des publics qui pourraient éventuellement ne pas se 

sentir concernés, n’ayant pas leur résidence dans le périmètre territorial directement 

concerné par l’objet de la consultation, alors que le profil 5 appelle explicitement ces 

derniers à participer.
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Rapport

Ward Method

REGR factor 
score   1 for 
analysis 1

REGR factor 
score   2 for 
analysis 1

REGR factor 
score   3 for 
analysis 1

REGR factor 
score   4 for 
analysis 1

1 Moyenne -.2159107 -.3447438 1.0355573 -.6263992

N 30 30 30 30

2 Moyenne 1.7086790 .8317196 .2963983 .2378698

N 16 16 16 16

3 Moyenne -.4890901 -.5780519 .0716575 1.4903792

N 19 19 19 19

4 Moyenne -.1179184 -.3579331 -1.1278972 -.5039530

N 31 31 31 31

5 Moyenne -.8792621 2.1237459 -.2450855 .2545997

N 9 9 9 9

Total Moyenne .0000000 .0000000 .0000000 .0000000

N 105 105 105 105

Croisement des profils avec les domaines 
d’application des projets

Le croisement des cinq profils types avec certaines variables présélectionnées, permet 

de préciser les profils.

Le profil des « habitants de la commune » est davantage sollicité dans des domaines 

tels que l’aménagement urbain, la culture et le patrimoine.

Le profil des « acteurs socio-économiques » est davantage sollicité dans des domaines 

tels que l’économie, l’environnement, la formation, mais on le retrouve également 

dans les projets de mobilité, d’aménagement urbain ou encore de démocratie.

Le profil « acteurs de proximité » est appelé dans les projets démocratiques, sociaux 

et d’aménagement urbain, mais également dans des domaines tels que la culture et le 

patrimoine, ou encore la mobilité.

Le  profil  « tous  publics »  se  retrouve  dans  l’ensemble  des  domaines,  mais 

principalement dans les projets relatifs à la démocratie, à la sécurité, au numérique ou 

à l’environnement.
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Finalement, le profil « habitants de la région urbaine » est sollicité dans les domaines 

tels que la mobilité, l’aménagement urbain, le numérique, la culture et le patrimoine 

ou encore sur des projets sociaux.

Domaine d'application du projet
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Habitants de 
la commune

36,7 3,33 13,3 23,3 0 6,67 0 3,33 0 3,33 10 0 100 30

Acteurs 
socio-
économiques

12,5 0 6,25 18,8 12,5 25 6,25 12,5 0 0 0 6,25 100 16

Acteurs de 
proximité

31,6 0 10,5 36,8 0 0 0 5,26 0 0 15,8 0 100 19

Tous publics
9,68 0 6,45 35,5 3,23 12,9 3,23 6,45 9,68 6,45 6,45 0 100 31

Habitants de 
la région 
urbaine

33,3 0 11,1 0 0 0 0 33,3 11,1 0 11,1 0 100 9
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Habitants de la 
commune

44 100 40 25 0 20 0 11,11 0 33,33 33,33 0

Acteurs socio-
économiques

8 0 10 10,71 66,67 40 50 22,22 0 0 0 100

Acteurs de 
proximité

24 0 20 25 0 0 0 11,11 0 0 33,33 0

Tous publics 12 0 20 39,29 33,33 40 50 22,22 75 66,67 22,22 0

Habitants de la 
région urbaine

12 0 10 0 0 0 0 33,33 25 0 11,11 0

Pourcentage total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Nombre par 
domaine (total 
=105)

25 1 10 28 3 10 2 9 4 3 9 1
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5.4.1.1 Croisement des profils des publics-cibles 
avec l’emprise des projets

Les  collectivités  publiques  ont  davantage  tendance  à  solliciter  les  « acteurs  de 

proximité » sur des projets à l’échelle infra-communale. Cependant, il est intéressant 

de relever que pour des projets à l’échelle micro-locale, elles font également appel au 

profil « habitants de la région urbaine ». Plusieurs hypothèses peuvent expliquer ce 

choix : objet de la consultation qui concerne un public plus large tel un équipement 

culturel, volonté de contourner les réactions défensives des habitants de proximité (de 

type « NIMBY »), risque d’effet de bord d’un choix de quartier pour le reste de la 

ville (ex : piétonisation d’une rue), etc. De plus, ce résultat s’explique probablement 

aussi par le fait que la catégorie « habitants de la région urbaine » est composée (dans 

sa construction) de la catégorie « usagers » pour des raisons de loisirs ou de travail.

Pour les projets impactant une échelle supra-communale, les profils « habitants de la 

région  urbaine »  et  « tous  publics »,  ainsi  que  les  « acteurs  socio-économiques » 

seront  principalement  appelés  à  participer.  Les  profils  « acteurs  de  proximité »  et 

« habitants de la commune » ne sont pour leur part jamais invités spécifiquement à 

donner  leur  avis,  mais  ils  sont  par  définition  inclus  dans  le  « tous  publics »  ou 

« habitants de la région urbaine ».

Finalement, les projets menés à une échelle communale font appel à l’ensemble des 

profils touchés par l’échelle du projet. Le profil des « habitants de la région urbaine », 

qui inclut des non-résidents comme des personnes venant sur le territoire pour leur 

activité professionnelle, n’est en revanche pas du tout sollicité à cette échelle. Dans ce 

cas, l’échelle de l’emprise du projet coïncide avec l’échelle des profils.

Emprise du projet
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Habitants de la 
commune

13,3 86,7 0 100 30

Acteurs socio-
économiques

12,5 62,5 25 100 16

Acteurs de 
proximité

42,1 57,9 0 100 19

Tous publics 6,45 41,9 51,6 100 31

Habitants de la 
région urbaine

44,4 0 55,6 100 9
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Autant les projets de portée supra-municipale ont tendance à être le plus inclusifs 

possible, le critère de résidence n’étant pas pris en compte, autant les projets à échelle 

municipale ne cherchent pas à inclure dans leur consultation les gens qui ne résident 

pas dans la commune (présence professionnelle ou loisirs).

Emprise du projet
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Habitants de la commune 13,3 86,7 0

Acteurs socio-économique 12,5 62,5 25

Acteurs de proximité 42,1 57,9 0

Tous publics 6,45 41,9 51,6

Habitants de la région urbaine 44,4 0 55,6

Pourcentage total 100 100 100

Nombre par emprise du projet 
(total =105)

20 60 25

Croisement des profils avec les dispositifs 
participatifs

Les dispositifs de type « recensements participatifs » (crowdsourcing) font appel au 

profil « acteurs socio-économiques ». Ce résultat pourrait s’expliquer par le fait que 

les  recensements  touchent  des  domaines  pointus,  tels  que  l’ornithologie  ou  le 

patrimoine bâti.  Des  publics  de  connaisseurs  sont  donc priorisés  et  les  relais  des 

organisations pour mobiliser « les foules » nécessaires.

Les dispositifs de type « information » sont principalement conçus à l’attention des 

profils « habitants de la région urbaine » et « tous publics ».

Les dispositifs de type « consultation » – la collectivité affiche un projet qui peut être 

commenté par les participants, mais ces derniers ne peuvent pas faire de propositions 

–  font  principalement  appel  au  profil  type  « tous  publics »,  ainsi  qu’aux  profils 

« habitants de la commune » et « acteurs socio-économiques ».
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Les dispositifs de type « concertation » – c’est-à-dire dans lesquels les participants 

peuvent faire des propositions sur le projet – sont particulièrement ouverts au profil 

« habitants  de  la  région  urbaine ».  Le  profil  « acteurs  socio-économiques »  y  a 

également  une  place  considérable.  Ce  profil  est  le  plus  sollicité  dans  ce  type  de 

dispositif.

Les  dispositifs  de  type « codécision »  –  c’est-à-dire  dans  lesquels  les  participants 

peuvent voter et ainsi participer à la prise de décision – ainsi que les dispositifs de 

type « budget participatif » et « assemblée », mettent l’accent sur le profil « acteurs de 

proximité ».  Cependant,  le  profil  « habitants  de  la  commune »  est  également 

encouragé à participer aux projets de type « budget participatif ».

Dispositifs 
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Habitants de 
la commune

3,33 0 36,7 26,7 23,3 6,67 3,33 100 30

Acteurs 
socio-
économique

0 6,25 25 50 12,5 6,25 0 100 16

Acteurs de 
proximité

0 0 15,8 10,5 52,6 15,8 5,26 100 19

Tous publics 9,68 0 48,4 25,8 9,68 6,45 0 100 31

Habitants de 
la région 
urbaine

11,1 0 0 77,8 11,1 0 0 100 9

Notons la ligne de fracture qui sépare d’un côté les dispositifs qui impliquent le plus  

grand  partage  de  pouvoir  entre  les  pouvoirs  publics  et  les  citoyens,  à  savoir 

« codécision »  et  « budget  participatif »  et  les  autres  dispositifs.  Alors  que  ces 

derniers sont globalement ouverts à un large éventail de participants, individuels et  

collectifs, les premiers sont réservés à des acteurs en prise directe avec le territoire et  

le  projet.  Ce  constat  interroge  sur  la  conception  et  la  perception  de  la  légitimité 

citoyenne,  vue par  les  acteurs publics,  ainsi  que les éventuelles appréhensions ou 

craintes qu’ils peuvent ressentir à l’égard de publics plus distants.
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Dispositifs 
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Habitants de la 
commune

20 0 33,33 24,24 30,43 25 50

Acteurs socio-
économiques

0 100 12,12 24,24 8,70 12,5 0

Acteurs de 
proximité

0 0 9,09 6,06 43,48 37,5 50

Tous publics 60 0 45,45 24,24 13,04 25 0

Habitants de la 
région urbaine

20 0 0 21,21 4,35 0 0

Pourcentage 
total 

100 100 100 100 100 100 100

Nombre par 
dispositifs 
(total =105)

5 1 33 33 23 8 2
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G Decidim : combinaison des 
fonctionnalités utilisées en fonction du 
panel de projets (processus de 
concaténation)

• 18 projets regroupant des « rencontres en présentiel » et des « propositions ».

• 7 projets avec uniquement des « rencontres en présentiel ».

• 6 projets uniquement avec des « propositions ».

• 11 projets regroupant des « rencontres en présentiel », des « propositions » et 
des « votes ».

• 4 projets regroupant des « propositions » et des « votes ».

• 1 projet regroupant des « rencontres en présentiel », des « pages et blogs », 
des «propositions» et des « votes ».

• 1 projet regroupant des « rencontres en présentiel », des « pages et blogs », 
des « propositions », des « votes » et des « sondages ».

• 8 projets regroupant des « rencontres en présentiel », des « propositions » et 
des « commentaires ».

• 3 projets regroupant des « propositions » et des « commentaires ».

• 1 projets regroupant des « rencontres en présentiel », des « pages et blogs », 
des « propositions » et des « commentaires ».

• 1  projet  regroupant  des  « pages  et  blogs »,  des  « propositions »  et  des 
« commentaires ».

• 6  projets  avec  des  « rencontres  en  présentiel »,  des  « propositions »,  des 
« votes » et des « commentaires ».

• 2  projets  regroupant  des  « propositions »,  des  « votes »  et  des 
« commentaires ».

• 7 projets avec des « rencontres en présentiel » et un « sondage ».

• 4 projets uniquement avec des « sondages ».

• 1 projet regroupant des « rencontres en présentiel », des « pages et blogs », et 
un « sondage ».

• 1 projet regroupant des « rencontres en présentiel », des « sondages » et des 
« commentaires ».

• 2 projets regroupant des « rencontres en présentiel », des « propositions » et 
des « sondages ».
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• 2 projets regroupant des « propositions » et des « sondages ».

• 1 projet regroupant des « rencontres en présentiel », des « pages et blogs », 
des « propositions » et des « sondages ».

• 1  projet  regroupant  des  « pages  et  blogs »,  des  « propositions »  et  des 
« sondages ».

• 2 projets regroupant des « rencontres en présentiel » et des « votes ».

• 1 projet uniquement avec des « votes ».

• 1 projets regroupant des « rencontres en présentiel », des « pages et blogs », 
et des « votes ».

• 2 projets avec uniquement des « pages et blogs ».

• 9 projets n’ont pas de fonctionnalité.

• 1 projet regroupant des « rencontres en présentiel », des « propositions » et un 
« texte participatif ».

• 1 projet regroupant des « rencontres en présentiel », des « pages et blogs », 
des « votes » et des « commentaires ».
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H Decidim : création de configurations 
types des fonctionnalités utilisées par 
les porteurs de projet

Les  configurations  types  sont  construites  sur  une  analyse  par  composantes 

principales, suivie d’une classification hiérarchique ascendante.

Pour  la  réalisation  des  configurations  types,  les  fonctionnalités  suivantes  ont  été 

utilisées :

• Rencontres en présentiel

• Pages et blogs

• Propositions

• Votes

• Sondages

• Commentaires

• Redevabilité

Analyse par composante principale

La variance expliquée de l’analyse par composante principale est de 58,442%, avec 3 

composantes. Il s’agit de la part de l’ensemble de l’information contenue dans les  

composantes. Ici, le premier axe représente 23,701 % de l’ensemble de l’information. 

Le  second  axe  regroupe  18,312%  de  l’information.  Le  troisième  axe  explique 

16,428% de l’information. La première composante explique une part plus importante 

de  l’information,  mais  globalement  la  répartition  de  l’information  entre  les  trois 

composantes est relativement équilibrée.
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Variance totale expliquée
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1 1.801 25.728 25.728 1.801 25.728 25.728 1.659 23.701 23.701

2 1.218 17.397 43.125 1.218 17.397 43.125 1.282 18.312 42.014

3 1.072 15.317 58.442 1.072 15.317 58.442 1.150 16.428 58.442

4 .975 13.929 72.371

5 .723 10.327 82.698

6 .643 9.191 91.889

7 .568 8.111 100.00

Méthode d'extraction : Analyse en composantes principales.

Le  tableau  de  rotation  de  la  matrice  des  composantes  permet  de  faire  pivoter 

virtuellement les axes des composantes autour des points d’origine. La rotation de la 

matrice permet l’interprétation des composantes.

Ici, les trois composantes sont interprétées de la manière suivante :

1. La  première  composante  regroupe  les  fonctionnalités  « commentaires »  et 
« propositions », ainsi que « votes » et « rencontres en présentiel ».

2. La  deuxième  composante  regroupe  les  fonctionnalités  « redevabilité »  et 
« votes ».

3. La troisième composante regroupe les fonctionnalités « pages et  blogs » et 
« sondage ».

Rotation de la matrice des composantes a

Composantes

1 2 3

Rencontres .377 .119 .131

Page et blogs .130 .069 .882

Propositions .679 .160 -.259

Votes .481 .597 .032

Sondages -.510 -.116 .528

Redevabilité -.056 .856 .004

Commentaires .737 -.367 .084
Méthode d'extraction : Analyse en composantes principales. 
Méthode de rotation : Varimax avec normalisation Kaiser.
a. Convergence de la rotation dans 6 itérations.
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Classification ascendante hiérarchique

Le  nombre  de  classes  a  été  choisi  suite  à  la  réalisation  de  plusieurs  tests.  Une 

classification  en  cinq  classes  a  finalement  été  retenue  pour  représenter  les 

configurations types. Le premier groupe ne représente que 5,7% de l’ensemble. Les 

deuxième  et  troisième  groupes  représentent  respectivement  35,2%  et  30,5%  de 

l’ensemble,  alors  que  les  quatrième  et  cinquième  groupes  représentent  18,1%  et 

10,5% de l’échantillon.
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Valide 1 6 5.7 5.7 5.7

2 37 35.2 35.2 41.0

3 32 30.5 30.5 71.4

4 19 18.1 18.1 89.5

5 11 10.5 10.5 100.0

Total 105 100.0 100.0

Le tableau « rapport »  ci-dessous  permet  d’interpréter  la  composition de  ces  cinq 

classes  (relativement  aux  quatre  composantes  produites  lors  de  l’analyse  par 

composante principale), et ainsi de définir les configurations types des fonctionnalités  

utilisées par les administrations publiques dans le cadre des projets sur Decidim.

1. Transparence  et  prise  de  décision.  Cette  configuration  regroupe  les 
fonctionnalités du vote et de la redevabilité. 

2. Non spécifique - contribution. Cette configuration regroupe un ensemble de 
combinaisons de fonctionnalités variées, mais avec une tendance à associer 
des  fonctionnalités  permettant  la  contribution,  la  prise  de  décision  et  la 
transparence.

3. Non spécifique - renseignement. Cette configuration regroupe un ensemble de 
combinaisons de fonctionnalités variées, mais avec une tendance à associer 
des fonctionnalités permettant de renseignement.

4. Contribution.  Cette  configuration  regroupe  les  fonctionnalités 
« commentaires » et « propositions », ainsi que « votes » et « rencontres en 
présentiel ».
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5. Renseignement. Cette configuration regroupe les fonctionnalités du sondage 
et des pages-blogs. Dans les deux cas, il s’agit de fonctionnalités apportant  
des renseignements soit aux pratiquants au travers des pages-blogs, soit aux 
responsables de projet au travers des sondages.

Rapport

Ward Method

REGR factor 
score   1 for 
analysis 3

REGR factor 
score   2 for 
analysis 3

REGR factor 
score   3 for 
analysis 3

1 Moyenne -.1747834 3.2839617 -.4925748

N 6 6 6

Écart type .51799955 .37044286 .14144300

2 Moyenne .1413643 .1218394 -.6040507

N 37 37 37

Écart type .33684353 .45447347 .20697166

3 Moyenne -1.1077382 -.4305042 .0572120

N 32 32 32

Écart type .41810880 .17188927 .57985207

4 Moyenne 1.4257895 -.6661968 -.2507210

N 19 19 19

Écart type .36647592 .48636298 .18071568

5 Moyenne .3796223 .2020042 2.5671129

N 11 11 11

Écart type 1.01674365 1.03133990 .50998079

Total Moyenne .0000000 .0000000 .0000000

N 105 105 105

Écart type 1.00000000 1.00000000 1.00000000

Croisement des configurations types des 
fonctionnalités avec les domaines d’application des 
projets

Les domaines d’application les plus diversifiés en termes de fonctionnalités utilisées 

sont ceux de l’aménagement urbain, ainsi que les projets sociaux.
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La configuration « transparence et prise de décision » se retrouve principalement dans 

les projets traitant de l’aménagement urbain, du social et de sécurité. Ainsi, ce sont 

dans ces domaines que le partage de pouvoir entre les acteurs publics et les citoyens 

est la plus marquée.

Les  configurations  « contributions »  sont  principalement  utilisées  dans  les  projets 

traitant de la démocratie, mais également de l’aménagement urbain, ainsi que de la 

mobilité et de l’environnement.

La configuration « renseignement », c’est-à-dire incluant des « blogs et pages » ainsi 

que des « sondages », est principalement utilisé dans le domaine du numérique, ainsi 

que dans celui de la mobilité, de la culture et patrimoine, et de l’aménagement urbain.

Finalement,  les  configurations  « non  spécifiques »  -  qu’elles  soient  relatives  à  la 

contribution ou aux renseignements - ne font ressortir aucun point saillant quant à leur 

utilisation dans des domaines spécifiques.

Domaine d'application du projet
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Transparence et 
prise de 
décision

50 0 0 0 0 0 0 0 0
16,6

7
33,3

3
0 100 6

Non spécifique 
- contribution 

29,7
3

2,70
13,5

1
24,3

2
5,41

10,8
1

0 0 2,70 5,41 5,41 0 100 37

Non spécifique 
- renseignement

15,6
3

0 9,38
31,2

5
3,13 12,5 3,13 12,5 0 0 9,38 3,13 100 32

Contribution 21,0
5

0 0
42,1

1
0

10,5
3

5,26
15,7

9
0 0 5,26 0 100 19

Renseignement 18,1
8

0
18,1

8
9,09 0 0 0

18,1
8

27,2
7

0 9,09 0 100 11

Certains domaines tendront  plus vers l’une ou l’autre des configurations types de 

fonctionnalités. Par exemple, les projets dans le domaine de la mobilité s’orientent 

principalement  vers  des  fonctionnalités  de  renseignement.  Les  configurations  de 

fonctionnalités utilisées dans les dispositifs de codécision sont inexistantes et celles 

encourageant la contribution sont faiblement utilisées.
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Les  fonctionnalités  utilisées  dans  les  projets  culturels  ne  suivent  pas  de  tendance 

clairement définie.  On retrouve en grande partie des configurations de type « non 

spécifique ».  Bien  qu’utilisant  des  fonctionnalités  de  « renseignement »,  les 

fonctionnalités de « contribution » sont également présentes.

Domaine d'application du projet
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Transparence et 
prise de 
décision

12 0 0 0 0 0 0 0 0 33,33 22,22 0

Non spécifique 
- contribution 

44 100 50 32,14 66,67 40 0 0 25 66,67 22,22 0

Non spécifique 
-renseignement

20 0 30 35,71 33,33 40 50 44,44 0 0 33,33 100

Contribution 16 0 0 28,57 0 20 50 33,33 0 0 11,11 0

Renseignement 8 0 20 3,57 0 0 0 22,22 75 0 11,11 0

Pourcentage 
total

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Nombre  par 
domaine (n= 
105)

25 1 10 28 3 10 2 9 4 3 9 1

Croisement des configurations types (des 
fonctionnalités) avec l’emprise des projets

L’ensemble  des  configurations  est  présent  à  toutes  les  échelles  de  projet :  infra-

communale,  communale  et  supra-communale.  À  l’exception  de  la  configuration 

« renseignement »,  qui  est  d’avantage  utilisée  dans  le  cadre  de  projet  à  l’échelle 

supra-communale, les autres configurations tendent à être plus employées à l’échelle 

communale.
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Emprise du projet
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Transparence et prise 
de décision

16,67 50 33,33 100 6

Non spécifique - 
contribution 

16,22 72,97 10,81 100 37

Non spécifique -
renseignement

12,50 59,38 28,13 100 32

Contribution 31,58 47,37 21,05 100 19

Renseignement 27,27 18,18 54,55 100 11

À l’échelle infra-communale, les configurations relatives à la contribution – « non 

spécifique-contribution » et « contribution » - sont les types de configuration les plus 

utilisées par les acteurs publics. En opposition, à l’échelle supra-communale, ce sont 

les configurations relatives aux renseignements – « non spécifique-renseignement » et 

« renseignement » – qui sont les plus employées.

Emprise du projet
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Transparence et prise de décision 5 5 8

Non spécifique - contribution 30 45 16

Non spécifique –renseignement 20 31,67 36

Contribution 30 15 16

Renseignement  15 3,33 24

Pourcentage total 100 100 100

Nombre  par emprise du projet 
(N= 105)

20 60 25

Ces  observations  viennent  étayer  les  résultats  des  analyses  du  sous-chapitre 

« croisement des profils des publics-cibles avec l’emprise des projets ». En effet, pour 

rappel, les projets à portée supra-communale ont tendance à être les plus inclusifs  

possible en termes de publics, le critère de résidence n’étant pas pris en compte. Ainsi 

plus les publics sont larges, plus les fonctionnalités de type « renseignement » seront 

utilisées.
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I Grille d’analyse Decidim

Grille d’analyse des projets observés sur les plateformes Decidim en fonction des 

fonctionnalités  utilisés  et  mise  en  regard  avec  l’échelle  de  la  participation  de  S. 

Arnstein.

Selon l’échelle de la participation proposée en 1969 par S. Arnstein (1969), les sept types de 

dispositifs  identifiés  seraient  en  majorité  considérés  comme de  la  « coopération  symbolique 

(tokenism) ». Toutefois, deux types de dispositifs pourraient entrer dans la catégorie « pouvoir 

effectif aux citoyens ».

« Coopération symbolique » :

• Information :  une  transmission  d’information  sans  possibilité  pour  les  participants 
d’interagir  sur  la  plateforme.  Consultation :  les  participants  ont  la  possibilité  de 
commenter.

• Concertation : les participants ont la possibilité de donner leurs avis, ainsi que de faire 
des propositions.

• Recensement participatif (crowdsourcing citoyen) : les participants peuvent participer 
au recensement de divers éléments (immeuble, oiseaux, etc.).

« Pouvoir effectif aux citoyens » :

• Budgets participatifs : les participants peuvent soit faire des propositions de projet, soit 
voter (ou les deux) pour les projets qu’ils souhaitent voir se développer.

• Codécision : les participants contribuent directement à la prise de décision dans les 
choix du projet, au travers du vote par exemple.

Finalement le dernier type de dispositif « assemblée » ne peut pas être classé dans l’une de ces 

deux catégories, car le pouvoir consenti aux citoyens dépendra au cas par cas de la gouvernance 

statutaire donc l’assemblée se dote.
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